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Présentation du document 
 
Le document comporte quatre colonnes et présente lʼétat actuel de la négociation pour le renouvellement 
de la convention collective des professeures, professeurs.  
 
À gauche, dans la première colonne, se trouve le texte de la « convention actuelle » (2009-2013). 
 
La dernière colonne à droite présente le « texte convenu » : il peut porter sur une clause complète ou sur 
certains paragraphes. Quand le texte convenu renvoie au texte actuel de la convention collective, on 
retrouve lʼexpression Statu quo; cʼest notamment le cas pour toutes les clauses où les deux parties 
nʼavaient aucune demande ou pour lesquelles elles ont choisi de renoncer à leurs demandes initiales et 
de revenir au texte actuel de la convention collective. Sinon, on peut y lire un nouveau texte où les 
modifications apportées au texte actuel et les ajouts sont soulignés; si ce nouveau texte implique un 
passage qui a été biffé de la convention actuelle, les mots visés sont soulignés et biffés (souligné et biffé) 
dans la première colonne pour favoriser un repérage rapide. 
 
La deuxième colonne présente la « dernière proposition syndicale ». On y trouve le texte du projet 
syndical adopté par lʼassemblée générale en avril 2014 ou, le cas échéant, le dernier texte déposé par la 
partie syndicale à la Table de négociation dans le cadre du processus de négociation, soit sous la forme 
dʼune modification à la demande initiale, soit comme contreproposition à une demande de la direction. 
 
La troisième colonne est construite sur le même modèle puisquʼon y trouve le texte de la « dernière 
proposition de la direction ». 
 
Ces deux colonnes permettent de bien distinguer les positions des parties pour les clauses où il nʼy a pas 
dʼentente. Pour chaque clause toujours en discussion, paragraphe par paragraphe quand cʼest le cas, on 
trouve la proposition syndicale et la proposition de la direction. Si lʼune ou lʼautre partie propose de 
maintenir le texte actuel de la convention collective sur une proposition, on retrouve lʼexpression Statu 
quo dans sa colonne. En cas contraire, on trouve le texte proposé; les ajouts au texte actuel de la 
convention sont soulignés et le texte retiré est souligné et biffé (souligné et biffé). Sʼil nʼy a pas de texte 
en vis-à-vis, cʼest quʼil nʼy a pas dʼaccord et que la demande est toujours maintenue. Toutefois, pour 
certains paragraphes, il faut aussi se référer à la dernière colonne, car sʼil y a des positions différentes 
pour certains aspects, il peut y avoir accord sur un paragraphe donné. 
 
Pour éviter dʼalourdir le texte, nous nʼavons retenu que la dernière version des textes de lʼune et lʼautre 
partie tels que présentés verbalement ou déposés par écrit à la Table de négociation entre le 11 juin 
2014, date de la première séance de négociation, et le 30 octobre 2015, date de la 45e séance. 
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 ARTICLE 1 

DÉFINITIONS 
 
 

 
 

 

1.01 Année : désigne lʼannée universitaire 
commençant le 1er juin dʼune année et 
se terminant le 31 mai de lʼannée 
suivante. 

  Statu quo. 

1.02 Université : désigne lʼUniversité du 
Québec à Montréal instituée le 9 avril 
1969 en vertu de la Loi sur lʼUniversité 
du Québec et ses amendements 
(L.R.Q., ch. U-1), et ayant son siège 
social à Montréal. 

  Statu quo. 

1.03 Syndicat : désigne le Syndicat des 
professeurs et professeures de 
lʼUniversité du Québec à Montréal 
(SPUQ-CSN) accrédité le 25 janvier 
1971 pour représenter les professeures, 
professeurs à plein temps et à demi-
temps de lʼUniversité et accrédité le 
14 avril 1998 pour représenter les 
maîtres de langue de lʼUniversité. 

   Statu quo. 

1.04 Conseil dʼadministration : désigne le 
Conseil dʼadministration de lʼUniversité 
du Québec à Montréal. 

 
 

 Statu quo. 

1.05 Comité exécutif : désigne le Comité 
exécutif de lʼUniversité du Québec à 
Montréal. 

  Statu quo. 

1.06 Professeure, professeur : désigne 
toute personne engagée par lʼUniversité, 
sur recommandation de lʼassemblée 
départementale, comme professeure, 
professeur  à plein temps ou à demi-
temps et notamment comme 
professeure, professeur régulier, invité, 
substitut ou sous octroi. À moins de 
stipulation contraire, cette personne est 

  1.06 Professeure, professeur : désigne 
toute personne engagée par lʼUniversité, 
sur recommandation de lʼassemblée 
départementale, comme professeure, 
professeur régulier, invité, substitut ou 
sous octroi. À moins de stipulation 
contraire, cette personne est toujours 
comprise dans lʼunité de négociation, tel 
que précisé dans le certificat 
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toujours comprise dans lʼunité de 
négociation, tel que précisé dans le 
certificat dʼaccréditation. 

dʼaccréditation. 
 

1.07 Professeure, professeur à plein 
temps : désigne toute professeure, tout 
professeur qui accomplit la totalité de la 
tâche normale dʼune professeure, dʼun 
professeur telle que décrite à lʼarticle 10. 

  Statu quo. 

1.08 Professeure, professeur à demi-
temps : désigne toute professeure, tout 
professeur engagé pour accomplir la 
moitié de la tâche normale dʼune 
professeure, dʼun professeur à plein 
temps telle que décrite à lʼarticle 10. 

1.08 Professeure, professeur à demi-
temps : désigne toute professeure, tout 
professeur inscrit dans un programme de 
demi-retraite en vertu de la clause 28.08.  

 
 
 
 À titre exceptionnel, cette définition 

sʼapplique aussi, jusquʼà leur départ de 
lʼUniversité, aux professeures, 
professeurs engagés avant 2008 pour 
accomplir la moitié de la tâche normale 
dʼune professeure, dʼun professeur à 
plein temps telle que décrite à 
lʼarticle 10. 

1.08 Professeure, professeur à demi-
temps : désigne toute professeure, tout 
professeur inscrit dans un programme de 
demi-retraite en vertu des lettres 
dʼentente 11-800 et 13-897. 

 
 
 
 
 
 

1.09 Professeure, professeur régulier : 
désigne toute professeure, tout 
professeur à lʼexclusion des 
professeures, professeurs invités, 
substituts, sous octroi, associés ou 
visiteurs. 

  Statu quo. 

1.10 a)  Professeure, professeur invité : 
désigne une professeure, un 
professeur pour lequel le respect des 
critères dʼengagement nʼest pas 
nécessairement exigé, engagé à 
cause de sa contribution 
exceptionnelle à lʼavancement de la 
recherche et de lʼenseignement 
scientifique, technique, artistique ou 
littéraire ou à cause de sa 
compétence particulière dans un 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.10 a)  Professeure, professeur 
invité : désigne une professeure, un 
professeur pour lequel le respect des 
critères dʼengagement nʼest pas 
nécessairement exigé, engagé à 
cause de sa contribution 
exceptionnelle à lʼavancement de la 
recherche et de lʼenseignement 
scientifique, technique, artistique ou 
littéraire ou à cause de sa 
compétence particulière dans un 
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champ dʼétudes ou dans une 
pratique professionnelle donnée 
(intervention dans un milieu 
professionnel spécifique). Cette 
personne peut être engagée à plein 
temps ou à demi-temps. Son contrat 
est dʼune durée minimale dʼune 
session et maximale de deux ans et 
nʼest pas automatiquement 
renouvelable. Elle bénéficie des 
droits que lui accorde la convention 
collective, à lʼexclusion des 
mécanismes dʼacquisition de la 
permanence et des droits relatifs à la 
sécurité dʼemploi. 

 
  Le nombre de professeures, 

professeurs engagés à titre 
dʼinvitées, dʼinvités ne peut dépasser 
10 % du nombre total des postes 
réguliers autorisés pour lʼensemble 
de lʼUniversité. 

 
 b) Professeure, professeur invité 

engagé en vertu dʼun contrat de 
prêt de service entre 
établissements : désigne une 
personne travaillant à lʼUniversité en 
vertu dʼun contrat de prêt de service, 
à durée déterminée, avec un autre 
établissement. Cette personne 
bénéficie dʼun congé sans traitement 
de lʼétablissement prêteur qui 
maintient son lien dʼemploi et 
reconnaît ses droits et privilèges 
découlant de son contrat de travail. 
LʼUniversité sʼengage à rembourser à 
lʼétablissement prêteur tous les 
montants effectivement payés par cet 
établissement à la professeure, au 
professeur pendant la durée du 
contrat de prêt de service. 

 

 champ dʼétudes ou dans une 
pratique professionnelle donnée 
(intervention dans un milieu 
professionnel spécifique). Son 
contrat est dʼune durée minimale 
dʼune session et maximale de deux 
ans et nʼest pas automatiquement 
renouvelable. Elle bénéficie des 
droits que lui accorde la convention 
collective, à lʼexclusion des 
mécanismes dʼacquisition de la 
permanence et des droits relatifs à la 
sécurité dʼemploi. 

 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo. 
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  La professeure, le professeur invité 
en vertu dʼun tel contrat de prêt de 
service bénéficie des avantages que 
lui accorde la convention collective 
sous réserve des dispositions 
particulières stipulées à 
lʼannexe « A ». 

1.11 Professeure, professeur substitut : 
désigne une professeure, un professeur 
engagé par lʼUniversité sur demande 
expresse de lʼassemblée 
départementale pour une période allant 
dʼune session à un an (maximum) et 
sans que le respect des critères 
dʼengagement ne soit nécessairement 
exigé. Cette personne ne peut être 
engagée que pour remplacer une 
professeure, un professeur en congé ou 
afin de pourvoir temporairement un 
poste vacant. Dans ce dernier cas, le 
poste peut être pourvu consécutivement 
par une professeure, un professeur 
substitut une (1) seule fois pour une 
période maximale dʼun an. Elle bénéficie 
des droits que lui accorde la convention 
collective à lʼexclusion des mécanismes 
dʼacquisition de la permanence et des 
droits relatifs à la sécurité dʼemploi. 

  1.11 Professeure, professeur substitut : 
désigne une professeure, un professeur 
engagé par lʼUniversité sur demande 
expresse de lʼassemblée 
départementale pour une période allant 
dʼune session à un an (maximum) et 
sans que le respect des critères 
dʼengagement ne soit nécessairement 
exigé. Cette personne ne peut être 
engagée que pour remplacer une 
professeure, un professeur en congé ou 
afin de pourvoir temporairement un 
poste vacant. Dans ce dernier cas, le 
contrat nʼest renouvelable quʼune (1) 
seule fois. Elle bénéficie des droits que 
lui accorde la convention collective à 
lʼexclusion des mécanismes 
dʼacquisition de la permanence et des 
droits relatifs à la sécurité dʼemploi.  

 

1.12 Professeure, professeur sous octroi : 
désigne une professeure, un professeur 
engagé par lʼUniversité, sur 
recommandation de lʼassemblée 
départementale, à titre dʼattachée, 
dʼattaché de recherche ou de 
chercheure, chercheur boursier du 
Conseil de recherche en sciences 
naturelles et en génie, du Conseil de 
recherche en sciences humaines, ou de 
tout autre programme de recherche 
comparable et dont la rémunération 
provient principalement de subventions 

  Statu quo. 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

5 

spécifiques différentes du financement 
normal de lʼUniversité. Une demande de 
subvention pouvant amener 
lʼengagement dʼune professeure, dʼun 
professeur sous octroi doit avoir 
préalablement été approuvée par 
lʼassemblée départementale dʼaccueil. 

 
 Cette personne bénéficie des droits que 

lui accorde la convention collective, sous 
réserve des dispositions particulières 
stipulées à lʼannexe « B ». 

1.13 Professeure, professeur associé : 
désigne une personne qui contribue à 
des activités de recherche ou de 
création ou à des activités visant le 
développement de projets de 
coopération internationale pour 
lesquelles elle peut demander une 
subvention; à ce titre, elle peut 
contribuer à des activités dʼencadrement 
dʼétudiantes, dʼétudiants de cycles 
supérieurs dans la réalisation de leurs 
travaux (mémoires, thèses, etc.). Elle 
nʼest pas à lʼemploi de lʼUniversité en 
tant que professeure, professeur. Elle ne 
fait pas partie de lʼunité de négociation 
et par conséquent ne bénéficie dʼaucun 
des droits reconnus par la convention 
collective. 

 
 Le statut de professeure, professeur 

associé est accordé par la vice-rectrice, 
le vice-recteur à la Vie académique pour 
une durée de trois (3) ans, sur 
recommandation dʼune assemblée 
départementale, dʼun centre 
institutionnel de recherche ou de 
création, dʼune école ou dʼun institut. 

 
 
 

1.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le statut de professeure, professeur 

associé est accordé par la vice-rectrice, 
le vice-recteur à la Vie académique pour 
une durée de trois (3) ans, sur 
recommandation dʼune assemblée 
départementale, dʼun centre institutionnel 
de recherche ou de création, dʼune école  
ou dʼun institut. Au moment de la retraite, 
ce statut est accordé à toute professeure 
régulière, tout professeur régulier qui en 
fait la demande.  

1.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le statut de professeure, professeur 

associé est accordé par la doyenne, le 
doyen vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique pour une durée de trois 
(3) ans, sur recommandation dʼune 
assemblée départementale, dʼun centre 
institutionnel de recherche ou de 
création, dʼune école ou dʼun institut. . 
Au moment de la retraite, ce statut est 
accordé à toute professeure régulière, 
tout professeur régulier qui en fait la 

1.13 Statu quo 
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 Tout renouvellement de ce statut est 

conditionnel à la participation à une 
équipe de recherche de lʼétablissement 
ou à lʼobtention dʼune subvention de 
recherche au cours de la période 
précédente. 

 

 
 
 Tout renouvellement de ce statut est 

conditionnel à la participation à une 
équipe de recherche de lʼétablissement 
ou à lʼobtention dʼune subvention de 
recherche au cours de la période 
précédente. Dans le cas dʼune 
professeure, dʼun professeur à la 
retraite, le renouvellement est 
conditionnel au maintien dʼune activité 
de recherche ou création ou de service à 
la collectivité au cours de la période 
précédente. 

demande. 
 
 Tout renouvellement de ce statut est 

conditionnel à la participation à une 
équipe de recherche de lʼétablissement 
ou à lʼobtention dʼune subvention de 
recherche. au cours de la période 
précédente. 

 

1.14 Professeure, professeur visiteur : 
désigne une personne qui détient 
ailleurs un statut équivalent à celui de 
professeure, professeur dʼuniversité, qui 
conserve le lien dʼemploi avec son 
employeur et qui vient à lʼUniversité pour 
contribuer à des activités 
dʼenseignement, de recherche ou de 
création avec dʼautres professeures, 
professeurs de lʼUniversité. Cette 
personne nʼest pas à lʼemploi de 
lʼUniversité, elle ne fait pas partie de 
lʼunité de négociation et, par 
conséquent, ne bénéficie dʼaucun des 
droits reconnus par la présente 
convention collective. 

 
 Ledit statut lui est accordé, sur 

demande, par la vice-rectrice, le vice-
recteur à la Vie académique sur 
recommandation dʼune assemblée 
départementale, dʼun centre 
institutionnel de recherche ou de 
création. La durée du séjour ne peut 
excéder deux (2) ans. 

1.14  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

1.14  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Ledit statut lui est accordé, sur demande, par 

la doyenne, le doyen la vice-rectrice, le vice-
recteur à la Vie académique sur 
recommandation dʼune assemblée 
départementale, dʼun centre institutionnel de 
recherche ou de création. La durée du séjour 
ne peut excéder deux (2) ans. 

 

1.14 Statu quo. 
 

1.15 Département : désigne lʼunité 
académique et administrative qui 

  Statu quo. 
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regroupe les professeures, professeurs 
par affinité de disciplines ou de champs 
dʼétudes. 

 
 Aux fins de lʼapplication de la convention 

collective, le terme « département » 
désigne également lʼÉcole de travail 
social, lʼÉcole des médias, lʼÉcole de 
design, lʼÉcole des arts visuels et 
médiatiques et lʼÉcole supérieure de 
théâtre ou toute autre école ainsi 
désignée à la suite dʼune modification de 
dénomination approuvée par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation de 
la Commission des études. 

 

1.16 Assemblée départementale : désigne 
lʼassemblée de toutes les professeures, 
tous les professeurs rattachés à un 
département ou à ce qui en tient lieu. 
Elle peut décider en tout temps de 
sʼadjoindre toute personne qui exerce à 
lʼintérieur de lʼUniversité des fonctions 
dʼenseignement, de recherche ou de 
création, sans pour autant que cette 
personne ait droit de vote. Ses fonctions 
sont de décider, dans les limites de sa 
juridiction et sous réserve des 
dispositions de la convention collective, 
des règles académiques et 
administratives nécessaires à la bonne 
marche et à lʼorientation du 
département. 

 

1.16 Assemblée départementale : désigne 
lʼassemblée de toutes les professeures, 
tous les professeurs rattachés à un 
département ou à ce qui en tient lieu. 
Elle peut décider en tout temps de 
sʼadjoindre toute personne qui exerce à 
lʼintérieur de lʼUniversité des fonctions 
dʼenseignement, de recherche ou de 
création, sans pour autant que cette 
personne ait droit de vote. Ses fonctions 
sont de décider, dans les limites de sa 
juridiction et sous réserve des 
dispositions de la convention collective, 
des règles académiques et 
administratives ainsi que des ressources 
nécessaires à la bonne marche au bon 
fonctionnement et à lʼorientation du 
département. 

1.16 Assemblée départementale : Statu 
quo. 

 

 

1.17 Directrice, directeur de département : 
désigne une professeure, un professeur 
régulier à plein temps du département 
élu par les membres du département 
parmi ses pairs et nommé par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation de 
la Commission des études pour un 

1.17 Directrice, directeur de département : 
désigne une professeure, un professeur 
régulier du département élu par les 
membres du département parmi ses 
pairs et nommé par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation de 
la Commission des études pour un 

1.17 Directrice, directeur de département : 
désigne une professeure, un professeur 
régulier permanent du département élu 
par les membres du département parmi 
ses pairs et nommé par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation de 
la Commission des études pour un 

1.17  
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mandat de trois (3) ans, sous réserve de 
la clause 10.32, renouvelable une seule 
fois, pour exécuter les tâches fixées par 
lʼassemblée départementale. La 
personne occupant un tel poste ne perd 
aucun des droits rattachés à son statut 
de professeure, professeur. Elle puise 
son autorité de lʼassemblée 
départementale quʼelle représente, dans 
les limites de sa compétence, vis-à-vis 
de lʼUniversité. Elle est la porte-parole 
officielle du département. Elle doit 
veiller, au sein du département, à 
lʼapplication des normes et des 
échéances administratives. 

 
 
 Aux fins de lʼapplication de la convention 

collective, lʼexpression « directrice, 
directeur de département » désigne 
également la directrice, le directeur de 
lʼÉcole de travail social, de lʼÉcole des 
médias, de lʼÉcole de design, de lʼÉcole 
des arts visuels et médiatiques, de 
lʼÉcole supérieure de théâtre ou de toute 
autre école ainsi désignée à la suite 
dʼune modification de dénomination 
approuvée par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation de 
la Commission des études. 

mandat de trois (3) ans, sous réserve de 
la clause 10.32, renouvelable une seule 
fois, pour exécuter les tâches fixées par 
lʼassemblée départementale. La 
personne occupant un tel poste ne perd 
aucun des droits rattachés à son statut 
de professeure, professeur. Elle puise 
son autorité de lʼassemblée 
départementale quʼelle représente, dans 
les limites de sa compétence, vis-à-vis 
de lʼUniversité. Elle est la porte-parole 
officielle du département. Elle doit 
veiller, au sein du département, à 
lʼapplication des normes et des 
échéances administratives. 

 
 
 

mandat de trois (3) ans, sous réserve de 
la clause 10.32, renouvelable une seule 
fois, pour exécuter les tâches fixées par 
lʼassemblée départementale. La 
personne occupant un tel poste ne perd 
aucun des droits rattachés à son statut 
de professeure, professeur. Elle puise 
son autorité de lʼassemblée 
départementale quʼelle représente, dans 
les limites de sa compétence, vis-à-vis 
de lʼUniversité. Elle est la porte-parole 
officielle du département. Elle doit 
veiller, au sein du département, à 
lʼapplication des normes et des 
échéances administratives. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

 1.17X Directrice adjointe, directeur adjoint 
de département : désigne une 
professeure, un professeur régulier du 
département. Cette personne est élue 
par lʼassemblée départementale sur 
recommandation de la directrice, du 
directeur du département pour un 
mandat dʼune durée dʼun an 
renouvelable.  

Refus.  

1.18 Exécutif du département : désigne le 
comité exécutif de lʼassemblée 

   Statu quo. 
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départementale composé de la 
directrice, du directeur du département 
et dʼau moins deux (2) professeures, 
professeurs élus par lʼassemblée 
départementale. 

1.19 Module ou Unité de programme(s) de 
premier cycle : désigne une unité 
académique et administrative instituée 
pour favoriser la poursuite par les 
étudiantes, les étudiants des objectifs 
généraux du premier cycle. Cette unité 
correspond aux programmes dʼétudes 
dont elle a la responsabilité, au groupe 
dʼétudiantes, dʼétudiants qui poursuivent 
le cheminement prévu par ces 
programmes, au groupe de 
professeures, professeurs et de 
personnes chargées de cours qui leur 
enseignent et au groupe de personnes 
extérieures à lʼUniversité qui la relie au 
milieu social pertinent.  

  1.19 Unité de programme(s) de premier 
cycle : désigne une unité académique et 
administrative instituée pour favoriser la 
poursuite par les étudiantes, les 
étudiants des objectifs généraux du 
premier cycle. Cette unité correspond 
aux programmes dʼétudes dont elle a la 
responsabilité, au groupe dʼétudiantes, 
dʼétudiants qui poursuivent le 
cheminement prévu par ces 
programmes, au groupe de 
professeures, professeurs et de 
personnes chargées de cours qui leur 
enseignent et au groupe de personnes 
extérieures à lʼUniversité qui la relie au 
milieu professionnel ou social concerné.  

1.20 Conseil de module ou Comité de 
programme(s) de premier cycle : 
désigne un comité formé en vertu du 
Règlement des études de premier cycle 
de lʼUniversité. Il est composé : 

 
 a) dʼun nombre déterminé de 

professeures, professeurs parmi 
lesquels la directrice, le directeur;  

 
 b) dʼun nombre égal dʼétudiantes, 

dʼétudiants;  
 
 c) de personnes extérieures à 

lʼUniversité choisies par le conseil de 
module ou le comité de 
programme(s) dont le nombre doit 
être inférieur ou égal au quart du 
nombre total dʼétudiantes, dʼétudiants 
et de professeures, professeurs.  

1.20  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.20  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.20 Comité de programme(s) de premier 
cycle :  

 Statu quo. 
 
 
 
 a) Statu quo;  
 
 
 
 b) Statu quo;  
 
 
 c) Statu quo. 
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 Les conseils de module ou comités de 

programme(s) de premier cycle sont 
autonomes dans lʼélaboration, 
lʼévaluation et la révision des 
programmes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Il a pour principales responsabilités : 
  
 - de définir les objectifs du ou des 

programmes rattachés au module ou 
à lʼunité de programme(s) et de 
veiller à sa ou leur mise en œuvre, 
notamment sur le plan de la 
commande de cours; 

 
 - de coordonner les opérations 

dʼélaboration, dʼévaluation et de 
révision de programme(s); 

 
 - dʼétablir les conditions et modalités 

dʼadmission; 
 
 - dʼorganiser lʼaccueil des étudiantes, 

étudiants; 
 
 - de voir à ce que les étudiantes, 

étudiants soient conseillés sur le 
choix des cours et le rythme de leurs 
études, à ce quʼils reçoivent 
lʼencadrement approprié pendant 
leurs études et à ce quʼils soient 
évalués adéquatement au regard des 
objectifs de formation poursuivis par 
le(s) programme(s); 

 
 - dʼorganiser lʼévaluation, par les 

étudiantes, étudiants, des 
enseignements qui leur sont 
dispensés et dʼen transmettre les 
résultats aux professeures, 
professeurs, maîtres de langue et 
personnes chargées de cours 

 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Le comité de programme(s) de premier 

cycle est autonome dans lʼélaboration, 
lʼévaluation et la révision des 
programmes.  
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 Dans lʼexercice de ces responsabilités, 

ils maintiennent une collaboration étroite 
avec les départements qui desservent 
leurs programmes.  

 

responsables de ces enseignements 
ainsi quʼaux directrices, directeurs 
des départements concernés; 

 
 - dʼassurer une liaison avec le milieu 

social et professionnel concerné par 
les objectifs du ou des programmes 
rattachés au module ou à lʼunité de 
programme(s); 

 
 - de former les sous-comités quʼil juge 

nécessaires. 
 
 Afin dʼexercer ces responsabilités, le 

comité de programme(s) de premier 
cycle se réunit au moins deux (2) fois 
par année. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les parties sʼengagent à faire les efforts 

nécessaires pour permettre aux 
personnes chargées de cours dʼêtre 
membres du comité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Dans lʼexercice de ces responsabilités, il 

maintient une collaboration étroite avec 
les départements qui desservent ses 
programmes.  

 

1.21 Directrice, directeur de module ou 
dʼunité de programme(s) de premier 
cycle : désigne une professeure, un 
professeur régulier à plein temps dʼun 
département élu par le conseil de 
module ou le comité de programme(s) et 
nommé par la Commission des études 
sur recommandation du Conseil 
académique, pour un mandat de trois (3) 
ans, sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois, pour 
exécuter les tâches fixées par le conseil 
de module ou le comité de 
programme(s). 

 

1.21 Directrice, directeur de module ou 
dʼunité de programme(s) de premier 
cycle : désigne une professeure, un 
professeur régulier  à plein temps dʼun 
département élu par le conseil de 
module ou le comité de programme(s) et 
nommé par la Commission des études,  
sur recommandation du Conseil 
académique pour un mandat de trois (3) 
ans, sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois, pour 
exécuter les tâches fixées par le conseil 
de module ou le comité de 
programme(s). 

 

1.21  Directrice, directeur de module ou 
dʼunité de programme(s) de premier 
cycle : désigne une professeure, un 
professeur régulier  à plein temps dʼun 
département élu par le conseil de 
module ou le comité de programme(s) et 
nommé par la Commission des études,  
sur recommandation du le Conseil 
académique pour un mandat de trois (3) 
ans, sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois, pour 
exécuter les tâches fixées par le conseil 
de module ou le comité de 
programme(s). 

 

1.21 Directrice, directeur dʼunité de 
programme(s) de premier cycle :  
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 La personne occupant un tel poste ne 
perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
puise son autorité du conseil de module 
ou du comité de programme(s) dont elle 
est la représentante, dans les limites de 
sa compétence, vis-à-vis de lʼUniversité. 

 
 Elle est la porte-parole officielle du 

module ou de lʼunité de programme(s) et 
doit veiller, au sein du module ou de 
lʼunité de programme(s), à lʼapplication 
des normes et échéances 
administratives. 

 
 

  La personne occupant un tel poste ne 
perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
puise son autorité du comité de 
programme(s) dont elle est la 
représentante, dans les limites de sa 
compétence, vis-à-vis de lʼUniversité. 

 
 Elle est la porte-parole officielle de 

lʼunité de programme(s) et doit veiller, au 
sein de lʼunité de programme(s), à 
lʼapplication des normes et échéances 
administratives. 

 

1.22 Unité de programme(s) de cycles 
supérieurs : désigne lʼunité académique 
et administrative instituée pour favoriser 
la poursuite par les étudiantes, les 
étudiants des objectifs généraux de 
cycles supérieurs. Cette unité 
correspond aux programmes dʼétudes 
dont elle a la responsabilité, au groupe 
dʼétudiantes, dʼétudiants qui poursuivent 
le cheminement prévu par ces 
programmes, au groupe de 
professeures, professeurs et de 
personnes chargées de cours qui leur 
enseignent et au groupe de personnes 
extérieures à lʼUniversité qui la relie au 
milieu social pertinent.  

 
 

 Statu quo. 

1.23 Comité de programme(s) de cycles 
supérieurs : désigne un comité formé 
en vertu du Règlement des études de 
cycles supérieurs de lʼUniversité. Il est 
composé dʼun nombre déterminé de 
professeures, professeurs parmi 
lesquels la directrice, le directeur, dʼun 
nombre égal dʼétudiantes, dʼétudiants 
inscrits au(x) programme(s) ainsi que de 
personnes extérieures à lʼUniversité, 
choisies par le comité, dont le nombre 

1.23  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.23  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.23 Statu quo. 
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doit être inférieur ou égal au quart du 
nombre total dʼétudiantes, dʼétudiants et 
de professeures, professeurs.  

 

 
 
 
 
 Le comité de programme(s) de cycles 

supérieurs est autonome dans 
lʼélaboration, lʼévaluation et la révision 
des programmes. 

 
 Il a pour principales responsabilités : 
  
 - de définir les objectifs du ou des 

programmes rattachés à lʼunité de 
programme(s) et de veiller à sa ou 
leur mise en œuvre, notamment sur 
le plan de la commande de cours; 

 
 - de coordonner les opérations 

dʼélaboration, dʼévaluation et de 
révision de programme(s); 

 
 - dʼétablir les conditions et modalités 

dʼadmission; 
 
 - dʼorganiser lʼaccueil des étudiantes, 

étudiants; 
 

- de voir à ce que les étudiantes, 
étudiants soient conseillés sur le 
choix des cours et le rythme de 
leurs études, à ce quʼils reçoivent 
lʼencadrement approprié pendant 
leurs études et à ce quʼils soient 
évalués adéquatement au regard 
des objectifs de formation poursuivis 
par le(s) programme(s); 
 

 - dʼorganiser lʼévaluation, par les 
étudiantes, étudiants, des 
enseignements qui leur sont 
dispensés et dʼen transmettre les 
résultats aux professeures, 
professeurs, maîtres de langue et 

 
 
 
 
 Refus. 
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personnes chargées de cours 
responsables de ces enseignements 
ainsi quʼaux directrices, directeurs 
des départements concernés; 

 
 - dʼassurer une liaison avec le milieu 

social et professionnel concerné par 
les objectifs du ou des programmes 
rattachés à lʼunité de programme(s); 

 
 - de former le ou les sous-comités 

dʼadmission et dʼévaluation et tout 
autre sous-comité quʼil juge 
nécessaires. 

 
 Afin dʼexercer ces responsabilités, le 

comité de programme(s) de cycles 
supérieurs se réunit au moins deux (2) 
fois par année. 

 
 Dans lʼexercice de ces responsabilités, il 

maintient une collaboration étroite avec 
les départements qui desservent ses 
programmes.  

1.24 Directrice, directeur dʼunité de 
programme(s) dʼétudes de cycles 
supérieurs : désigne une professeure, 
un professeur régulier à plein temps dʼun 
département élu par le ou les comités de 
programme(s) et nommé par la 
Commission des études, sur 
recommandation du Conseil 
académique, pour un mandat de trois (3) 
ans, sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois, pour 
exercer les tâches requises par le ou les 
comités de programme(s).  

 
 La personne occupant un tel poste ne 

perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
puise son autorité du ou des comités 

1.24 Directrice, directeur dʼunité de 
programme(s) dʼétudes de cycles 
supérieurs : désigne une professeure, 
un professeur régulier à plein temps dʼun 
département élu par le ou les comités de 
programme(s) et nommé par la 
Commission des études, sur 
recommandation du Conseil 
académique, pour un mandat de trois (3) 
ans, sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois, pour 
exercer les tâches requises par le ou les 
comités de programme(s).  

 
 
 

1.24  Directrice, directeur dʼunité de 
programme(s) dʼétudes de cycles 
supérieurs : désigne une professeure, 
un professeur régulier à plein temps dʼun 
département élu par le ou les comités de 
programme(s) et nommé par la 
Commission des études, sur 
recommandation du le Conseil 
académique, pour un mandat de trois (3) 
ans, sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois, pour 
exercer les tâches requises par le ou les 
comités de programme(s).  

 
 

1.24  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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quʼelle représente, dans les limites de sa 
compétence, vis-à-vis de lʼUniversité. 
Elle est la porte-parole officielle du ou 
des comités de programme(s) de cycles 
supérieurs et doit veiller, au sein du 
comité, à lʼapplication des normes et des 
échéances administratives.  

 1.24X Directrice adjointe, directeur adjoint 
dʼunité de programme(s) : désigne une 
professeure, un professeur régulier élu 
par le comité de programme(s) sur 
recommandation de la directrice, du 
directeur de lʼunité de programme(s) 
pour un mandat dʼune durée dʼun an 
renouvelable. 

Refus.  

 1.24XX   Directrice ou directeur de 
programme ou de concentration : 
désigne une professeure, un professeur 
régulier élu par le comité de 
programme(s) ou de concentration ou 
son équivalent, ou par une assemblée 
départementale à défaut de 
rattachement du programme à une unité 
de programme(s), et nommé par la 
Commission des études, pour un 
mandat de trois (3) ans, renouvelable 
une seule fois, pour exécuter les tâches 
fixées par le comité de programme(s) ou 
de concentration. 

 
 La personne occupant un tel poste ne 

perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
puise son autorité du comité de 
programme(s) ou de concentration ou 
son équivalent dont elle est la 
représentante, dans les limites de sa 
compétence, vis-à-vis de lʼUniversité. 

 
 Elle est la porte-parole officielle du 

programme ou de la concentration et 

Refus.  
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doit veiller à lʼapplication des normes et 
échéances administratives qui 
sʼappliquent au programme ou à la 
concentration. 

 
 Lʼexpression « directrice, directeur de 

programme ou de concentration » 
désigne également une professeure, un 
professeur nommé à titre de 
codirectrice, codirecteur ou à titre de 
responsable de programme ou de 
concentration. 

1.25 Centre institutionnel de recherche ou 
de création : désigne un organisme 
créé par le Conseil dʼadministration en 
conformité avec la politique de 
recherche et de création de lʼUniversité 
et reconnu comme tel sur 
recommandation de la Commission des 
études et dont la principale fonction est 
de développer la recherche ou la 
création interdisciplinaire dans un 
domaine donné. Les professeures, 
professeurs affectés par leur assemblée 
départementale, à plein temps ou à 
temps partiel, à un centre institutionnel 
de recherche ou de création continuent 
de relever de leur assemblée 
départementale. 

  Statu quo. 

1.26 Directrice, directeur dʼun centre 
institutionnel de recherche ou de 
création : désigne une professeure, un 
professeur régulier à plein temps dʼun 
département assumant la direction dʼun 
centre institutionnel de recherche ou de 
création. Cette personne est nommée 
par le Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études après consultation de la 
doyenne, du doyen de la faculté, des 
membres réguliers dʼun centre 

1.26 Directrice, directeur dʼun centre 
institutionnel de recherche ou de 
création : désigne une professeure, un 
professeur régulier à plein temps dʼun 
département assumant la direction dʼun 
centre institutionnel de recherche ou de 
création. Cette personne est nommée 
par le Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études après consultation de la 
doyenne, du doyen de la faculté, des 
membres réguliers dʼun centre 

1.26 Directrice, directeur dʼun centre 
institutionnel de recherche ou de 
création : désigne une professeure, un 
professeur régulier à plein temps dʼun 
département assumant la direction dʼun 
centre institutionnel de recherche ou de 
création. Cette personne est nommée 
par le Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études après consultation de la 
doyenne, du doyen de la faculté, des 
membres réguliers dʼun centre 
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institutionnel de recherche ou de 
création et des directrices, directeurs de 
département dont au moins une des 
professeures, un des professeurs fait 
partie du centre institutionnel à titre de 
membre régulier. Elle est nommée pour 
un mandat de trois (3) ans, renouvelable 
deux fois. La personne occupant un tel 
poste ne perd aucun des droits rattachés 
à son statut de professeure, professeur. 
Elle est la porte-parole officielle du 
centre et doit veiller, au sein du centre à 
lʼapplication des normes et échéances 
administratives.  

 

institutionnel de recherche ou de 
création et des directrices, directeurs de 
département dont au moins une des 
professeures, un des professeurs fait 
partie du centre institutionnel à titre de 
membre régulier. Elle est nommée pour 
un mandat de trois (3) ans, renouvelable 
deux fois. La personne occupant un tel 
poste ne perd aucun des droits rattachés 
à son statut de professeure, professeur. 
Elle puise son autorité du Comité 
scientifique du centre, ou son équivalent 
tel que défini dans les statuts du centre, 
dont elle est la représentante, dans les 
limites de sa compétence, vis-à-vis de 
lʼUniversité. Elle est la porte-parole 
officielle du centre et doit veiller, au sein 
du centre, à lʼapplication des normes et 
échéances administratives.  

 
 En cas de démission, de congé de 

maladie de longue durée ou de congé 
sabbatique de la directrice, du directeur, 
une directrice intérimaire, un directeur 
intérimaire est désigné par et parmi les 
professeures, professeurs membres 
réguliers du centre et nommé par le 
Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études, pour un mandat dʼune durée 
maximale dʼun an ou, dans le cas dʼune 
démission, jusquʼà la nomination dʼune 
nouvelle direction selon les modalités 
prévues au paragraphe précédent.  

 

institutionnel de recherche ou de 
création et des directrices, directeurs de 
département dont au moins une des 
professeures, un des professeurs fait 
partie du centre institutionnel à titre de 
membre régulier. Elle est nommée pour 
un mandat de trois (3) ans, renouvelable 
deux fois. La personne occupant un tel 
poste ne perd aucun des droits rattachés 
à son statut de professeure, professeur. 
Elle est la porte-parole officielle du 
centre et doit veiller, au sein du centre à 
lʼapplication des normes et échéances 
administratives.  

 
 
 
 
 
 
 En cas de démission, de congé de 

maladie de longue durée ou de congé 
sabbatique de la directrice, du directeur, 
une directrice intérimaire, un directeur 
intérimaire est désigné par et parmi les 
professeures, professeurs membres 
réguliers du centre et nommé par le 
Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études, après consultation de la 
doyenne, du doyen de la faculté pour un 
mandat dʼune durée maximale dʼun an 
ou, dans le cas dʼune démission, jusquʼà 
la nomination dʼune nouvelle direction 
selon les modalités prévues au 
paragraphe précédent. En cas de congé 
sabbatique, la directrice, le directeur 
peut, s'il le souhaite, continuer à exercer 
ses fonctions de direction du centre. À 
ce titre, il ne bénéficie d'aucun 
dégrèvement pour l'exercice de cette 
fonction pendant ce congé. 
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1.27 Faculté : désigne un regroupement 
d'unités académiques et administratives, 
notamment de départements, de 
modules ou d'unités de programme(s), 
de premier cycle ou de cycles 
supérieurs, d'unités de recherche et de 
création, de chaires et d'Instituts, selon 
un rattachement approuvé par le Conseil 
d'administration sur recommandation de 
la Commission des études. 

  1.27 Faculté : désigne un regroupement 
d'unités académiques et administratives, 
notamment de départements, d'unités de 
programme(s), de premier cycle ou de 
cycles supérieurs, d'unités de recherche 
et de création, de chaires et d'Instituts, 
selon un rattachement approuvé par le 
Conseil d'administration sur 
recommandation de la Commission des 
études. 

1.28 Vice-doyenne, vice-doyen : désigne 
une professeure, un professeur régulier 
à plein temps dʼun département, désigné 
pour un mandat de trois (3) ans, sous 
réserve de la clause 10.32, renouvelable 
une seule fois selon les modalités 
spécifiques de la faculté et nommé par 
la Commission des études sur 
recommandation du Conseil de la 
faculté. 

 
 
 
 
 Sous la responsabilité du Conseil de la 

faculté, elle, il assiste la doyenne, le 
doyen dans des activités de coordination 
de lʼenseignement ou de la recherche et 
de la création. 

 

1.28 Vice-doyenne, vice-doyen aux 
études : désigne une professeure, un 
professeur régulier à plein temps dʼun 
département de la faculté, élu par 
lʼensemble des professeures, 
professeurs des départements et des 
maîtres de langue de la faculté pour un 
mandat de trois (3) ans, sous réserve de 
la clause 10.32, renouvelable une seule 
fois,  selon les modalités spécifiques de 
la faculté et nommé par la Commission 
des études sur recommandation du 
Conseil de la faculté.  

 
 Sous la responsabilité du Conseil de la 

faculté, elle, il assiste la doyenne, le 
doyen dans des activités de coordination 
de lʼenseignement ou de la recherche et 
de la création. 

 
 La personne occupant un tel poste ne 

perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
puise son autorité des comités de 
programme(s) au sein de la faculté.  

 
 La vice-doyenne, le vice-doyen aux 

études soutient les directions de 
programme(s) dans lʼapplication du 
Règlement (no 5) des études de premier 
cycle ainsi que du Règlement (no 8) des 
études de cycles supérieurs. 

Statu quo.  
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 Elle, il porte les orientations et les 
priorités définies par les comités de 
programme(s) et les départements et 
soutient leurs initiatives et leur travail, 
notamment lors dʼune évaluation, 
modification ou création de programme. 

 1.28X Vice-doyenne, vice-doyen à la 
recherche et à la création : désigne 
une professeure, un professeur régulier 
dʼun département, élu par et parmi 
lʼensemble des professeures, 
professeurs des départements de la 
faculté pour un mandat de trois (3) ans, 
sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois, et nommé 
par la Commission des études. 

 
 La personne occupant un tel poste ne 

perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
puise son autorité des unités de 
recherche ou de création rattachées aux 
départements ou à la faculté (comités, 
groupes et regroupements 
départementaux de recherche ou de 
création, laboratoires, centres et centres 
institutionnels, chaires, instituts, comités 
facultaires de la recherche ou de la 
création, etc.). 

 
 La vice-doyenne, le vice doyen à la 

recherche et à la création porte les 
orientations et les priorités des comités 
de recherche ou de création des 
départements et des autres unités de 
recherche ou de création rattachées aux 
départements ou à la faculté et soutient 
les initiatives des professeures, 
professeurs en matière de recherche ou 
de création. 

 

Refus.  
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1.29 École supérieure de mode : désigne 
une unité créée par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation de 
la Commission des études afin dʼassurer 
une mission spécifique dʼenseignement 
dans un champ déterminé, en liaison 
avec un ou des départements de 
lʼUniversité ou avec un ou des 
établissements dʼenseignement 
extérieurs à lʼUniversité. 

  Statu quo. 

1.30 Directrice, directeur de lʼÉcole 
supérieure de mode : désigne une 
professeure, un professeur régulier à 
plein temps dʼun département choisi 
selon les modalités spécifiques de 
lʼÉcole supérieure de mode pour un 
mandat de trois (3) ans, sous réserve de 
la clause 10.32, renouvelable une seule 
fois. La personne occupant un tel poste 
ne perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
est la porte-parole officielle de lʼÉcole. 
Elle doit veiller, au sein de lʼÉcole, à 
lʼapplication des normes et des 
échéances administratives. 

1.30 Directrice, directeur de lʼÉcole 
supérieure de mode : désigne une 
professeure, un professeur régulier à 
plein temps dʼun département choisi 
selon les modalités spécifiques de 
lʼÉcole supérieure de mode pour un 
mandat de trois (3) ans, sous réserve de 
la clause 10.32, renouvelable une seule 
fois. La personne occupant un tel poste 
ne perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
est la porte-parole officielle de lʼÉcole. 
Elle doit veiller, au sein de lʼÉcole, à 
lʼapplication des normes et des 
échéances administratives. 

1.30 Directrice, directeur de lʼÉcole 
supérieure de mode : désigne une 
professeure, un professeur régulier à 
plein temps dʼun département choisi 
selon les modalités spécifiques de 
lʼÉcole supérieure de mode pour un 
mandat de trois (3) ans, sous réserve de 
la clause 10.32, renouvelable une seule 
fois. La personne occupant un tel poste 
ne perd aucun des droits rattachés à son 
statut de professeure, professeur. Elle 
est la porte-parole officielle de lʼÉcole. 
Elle doit veiller, au sein de lʼÉcole, à 
lʼapplication des normes et des 
échéances administratives. 

 

1.31 Institut : désigne une unité 
multidisciplinaire, multi-départementale 
et multifacultaire, le cas échéant 
interuniversitaire, créée par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation de 
la Commission des études, et qui assure 
la coordination des activités 
dʼenseignement et de recherche et la 
liaison avec le milieu socioéconomique 
dans un champ spécifique. Lʼinstitut 
relève dʼune faculté. Il est dirigé par un 
conseil dʼinstitut. 

  Statu quo. 

1.32 Directrice, directeur dʼinstitut : 
désigne une professeure, un professeur 
régulier à plein temps dʼun département 
élu par le Conseil de lʼinstitut et nommé 

1.32 Directrice, directeur dʼinstitut : 
désigne une professeure, un professeur 
régulier dʼun département élu par le 
Conseil de lʼinstitut et nommé par le 

1.32 Directrice, directeur dʼinstitut : 
désigne une professeure, un professeur 
régulier dʼun département élu par le 
Conseil de lʼinstitut et nommé par le 

1.32  
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par le Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études, pour un mandat de trois (3) ans, 
sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois.  

 
 Sous la responsabilité du Conseil de 

lʼinstitut, elle, il assume lʼexécution des 
fonctions de lʼinstitut. Elle, il est la, le 
porte-parole officiel de lʼinstitut. Elle, il 
doit veiller, au sein de lʼinstitut, à 
lʼapplication des normes et des 
échéances administratives. La personne 
qui occupe un tel poste ne perd aucun 
des droits rattachés à son statut de 
professeure, professeur. 

Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études, pour un mandat de trois (3) ans, 
sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois.  

 
 

Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études, pour un mandat de trois (3) ans, 
sous réserve de la clause 10.32, 
renouvelable une seule fois.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

1.33 Chaire : désigne une entité créée par le 
Conseil dʼadministration afin de 
permettre des activités de recherche et 
de services aux collectivités dans un 
domaine spécifique. Le financement de 
telles activités est assuré par des fonds 
de provenance extérieure à lʼUniversité. 
Toute nouvelle chaire doit être créée sur 
recommandation de la Commission des 
études. Une chaire est rattachée à une 
(1) faculté. 

 

Statu quo. 1.33 Chaire : désigne une entité créée par le 
Conseil dʼadministration afin de 
permettre des activités de recherche et 
de services aux collectivités, de 
formation et de diffusion de 
connaissances dans un domaine 
spécifique. Le financement de telles 
activités est assuré par des fonds de 
provenance interne ou extérieure à 
lʼUniversité. Toute nouvelle chaire doit 
être créée sur recommandation de la 
Commission des études. Une chaire est 
rattachée à une (1) faculté. 

 

1.34 Titulaire de chaire : désigne  une 
professeure, un professeur régulier à 
temps plein dʼun département, choisi 
selon les statuts et règlements de la 
chaire pour exercer les fonctions de 
direction. Elle, il est la, le porte-parole 
officiel de la chaire. 

 
 La, le titulaire dʼune Chaire de recherche 

du Canada doit, suite à lʼapprobation de 
sa candidature par le Secrétariat des 
Chaires de recherche du Canada, être 

1.34 Titulaire de chaire : désigne une 
professeure, un professeur régulier  
temps plein dʼun département, choisi 
selon les statuts et règlements de la 
chaire pour exercer les fonctions de 
direction. Elle, il est la, le porte-parole 
officiel de la chaire. 

 
 La, le titulaire dʼune Chaire de recherche 

du Canada doit, suite à lʼapprobation de 
sa candidature par le Secrétariat des 
Chaires de recherche du Canada, être 

1.34 Titulaire de chaire : désigne  une 
professeure, un professeur régulier à 
temps plein dʼun département, choisi 
selon les statuts et règlements de la 
chaire. pour exercer les fonctions de 
direction. Elle, il est la, le porte-parole 
officiel de la chaire. 

 
 En cas dʼabsence de candidatures 

professorales, le poste de titulaire 
direction de la chaire est pourvu à titre 
exceptionnel et sur une base intérimaire 
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engagé à titre de professeure, 
professeur régulier à temps plein. 

 
 En cas dʼabsence de candidatures 

professorales, le poste de direction de la 
chaire est pourvu à titre exceptionnel et 
sur une base intérimaire selon les 
statuts de la chaire. 

 

engagé à titre de professeure, 
professeur régulier à temps plein. 

 
 En cas dʼabsence de candidatures 

professorales, le poste de direction de la 
chaire est pourvu à titre exceptionnel et 
sur une base intérimaire selon les 
statuts de la chaire. 

 

selon les statuts de la chaire. 
 
 
 La, le titulaire dʼune Chaire de recherche 

du Canada doit, suite à lʼapprobation de 
sa candidature par le Secrétariat des 
Chaires de recherche du Canada, être 
engagé à titre de professeure, 
professeur régulier à temps plein. 

1.35 Personne chargée de cours : désigne 
une personne engagée par lʼUniversité 
et faisant partie de lʼunité de négociation 
SCCUQ-CSN. 

  Statu quo. 

1.36 Traitement : désigne la rémunération 
versée à la professeure, au professeur 
en vertu des dispositions de lʼarticle 26. 

  Statu quo. 

1.37 Grief : désigne toute mésentente 
relative à lʼinterprétation ou à 
lʼapplication de la convention collective 
[article 1f) du Code du travail]. 

  Statu quo. 

1.38 Doyenne, doyen de faculté : désigne 
une professeure, un professeur à plein 
temps, membre de lʼunité de 
négociation, dont le rôle et les 
responsabilités, la procédure de 
désignation et les conditions de travail 
correspondant à son statut particulier 
sont prévus à lʼarticle 30 et aux annexes 
« D » et « E ». Son mandat est de cinq 
(5) ans renouvelable une seule fois. La 
personne occupant un tel poste ne perd 
aucun des droits rattachés à son statut 
de professeure, professeur. 

1.38 Doyenne, doyen de faculté : désigne 
une professeure, un professeur à plein 
temps, membre de lʼunité de 
négociation, dont le rôle et les 
responsabilités, la procédure de 
désignation et les conditions de travail 
correspondant à son statut particulier 
sont prévus à lʼarticle 30 et aux annexes 
« D » et « E ».. Son mandat est de trois 
(3) ans renouvelable une seule fois. La 
personne occupant un tel poste ne perd 
aucun des droits rattachés à son statut 
de professeure, professeur. 

1.38 Doyenne, doyen de faculté : désigne 
une professeure, un professeur à plein 
temps, membre de lʼunité de négociation, 
dont le rôle et les responsabilités, la 
procédure de désignation et les 
conditions de travail correspondant à son 
statut particulier sont prévus à lʼarticle 30 
et aux annexes « D » et « E ». Son 
mandat est de cinq (5) ans renouvelable 
une seule fois. La personne occupant un 
tel poste ne perd aucun des droits 
rattachés à son statut de professeure, 
professeur. 

 

1.39 Comité pour lʼengagement des 
personnes chargées de cours : 
désigne un comité de la faculté, 
composé de la doyenne, du doyen et 
des directrices, directeurs de modules 
ou dʼunités de programme(s) de premier 

1.39 Comité pour  lʼengagement des 
personnes chargées de cours : 
désigne un comité de la faculté, 
composé de la vice-doyenne, du vice-
doyen aux études et des directrices, 
directeurs dʼunités de programme(s) de 

1.39 Comité pour lʼengagement des 
personnes chargées de cours : 
désigne un comité de la faculté, 
composé de la doyenne, du doyen et 
des directrices, directeurs dʼunités de 
programme(s) de premier cycle ou de 
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cycle ou de cycles supérieurs. Ce comité 
formule des propositions dʼengagement 
des personnes chargées de cours pour 
les activités modulaires et facultaires 
conformément à la clause 9.05. 

 

premier cycle ou de cycles supérieurs. 
Ce comité sʼassure que tous les cours 
modulaires ou facultaires soient diffusés 
dès que possible aux départements 
reliés à chaque faculté et, au besoin, 
formule des propositions dʼengagement 
des personnes chargées de cours pour 
les activités facultaires conformément à 
la clause 9.05. 

cycles supérieurs. Ce comité sʼassure 
que la liste des cours soit transmise aux 
départements concernés de chaque 
faculté. Ce comité formule des 
propositions dʼengagement des 
personnes chargées de cours pour les 
activités facultaires conformément à la 
clause 9.05. 

 

1.40 Conseil académique de la faculté : 
présidé par la doyenne, le doyen, il a, en 
vertu du règlement no 2 de régie interne, 
le mandat de se prononcer sur tout ce 
qui concerne la faculté, notamment sur 
les questions relatives à la formation, à 
la recherche, à la création et aux 
programmes qui sont sous sa 
responsabilité. 

1.40 Conseil académique de la faculté : 
présidé par la doyenne, le doyen, il a, en 
vertu du règlement no 2 de régie interne, 
le mandat de se prononcer sur tout ce 
qui concerne la faculté, notamment sur 
les questions relatives à la formation, à 
la recherche, à la création et aux 
programmes qui sont sous sa 
responsabilité. 

Statu quo.  

1.41 Maître de langue : désigne une 
personne engagée par lʼUniversité 
faisant partie de lʼunité de négociation 
SPUQ-CSN (tel que défini dans la 
convention collective des maîtres de 
langue). 

  Statu quo. 

1.42 Professeure, professeur retraité ou 
honoraire : désigne une professeure, un 
professeur qui a pris sa retraite de 
lʼUniversité au terme de sa carrière. 

 
 Les droits et privilèges des 

professeures, professeurs retraités ou 
honoraires sont définis dans le 
« Protocole définissant les droits et 
privilèges des professeures, professeurs 
à la retraite » convenu en 1996 entre 
lʼUQAM, le SPUQ et lʼAssociation des 
professeures retraitées, professeurs 
retraités de lʼUQAM (APR-UQAM). 

  1.42 Statu quo. 
 
 
 
 
 [Paragraphe biffé] 
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 ARTICLE 2 
 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

   

2.01 Durée de la convention collective 
 
 La convention collective entre en vigueur 

le 1er avril 2009 et le demeure jusquʼau 
31 mai 2013. Elle nʼa aucun effet 
rétroactif sauf pour ce qui y est 
expressément mentionné. 

 
 Elle continue de sʼappliquer après sa 

date dʼéchéance et jusquʼà ce quʼune 
nouvelle convention collective entre en 
vigueur. 

2.01 Durée de la convention collective 
 
 La convention collective entre en vigueur 

le [à préciser] et le demeure jusquʼau 
31 mai 2017. Elle nʼa aucun effet 
rétroactif sauf pour ce qui y est 
expressément mentionné. 

 
  

2.01 Durée de la convention collective 
 
 La convention collective entre en vigueur 

à la date de la signature et le demeure 
pour une période de quatre (4) ans. Elle 
nʼa aucun effet rétroactif sauf pour ce qui 
y est expressément mentionné. 

 
 
 

2.01 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

 Modification de la convention 
collective 

 
2.02 LʼUniversité et le Syndicat, dʼun commun 

accord, peuvent à nʼimporte quel 
moment modifier la convention collective 
en y ajoutant tout article quʼils jugent 
nécessaire, ou en rayant ou en 
corrigeant dʼune autre façon, en tout ou 
en partie, lʼarticle quʼils jugent 
insuffisant. 

  Statu quo. 
 

2.03 LʼUniversité convient quʼelle nʼappliquera 
et ne passera aucun règlement qui 
aurait pour effet dʼannuler, de modifier 
ou de restreindre les articles de la 
présente convention collective. 

 

2.03 LʼUniversité convient quʼelle nʼappliquera 
et ne passera aucun règlement ou 
politique qui aurait pour effet dʼannuler, 
de modifier ou de restreindre les articles 
de la présente convention collective. De 
plus, lʼUniversité doit respecter ses 
règlements ou politiques. 

 

Statu quo. 
 

 

 2.03X LʼUniversité ne peut modifier ou ajouter 
des tâches ou des responsabilités à une 
fonction actuellement comprise dans 
lʼunité de négociation afin de rendre 
celle-ci exclue de lʼunité de négociation. 

Refus.  

2.04 Mésentente   Statu quo. 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

25 

 
 Lorsquʼune professeure, un professeur 

ou le Syndicat se croit lésé par une 
décision de lʼUniversité qui modifie des 
conditions de travail autres que celles 
qui sont décrites dans la convention 
collective, cette professeure, ce 
professeur ou le Syndicat peut 
soumettre une mésentente si cette 
décision nʼest fondée sur aucun motif 
raisonnable dont la preuve incombe à 
lʼUniversité. 

 
 La procédure de règlement des griefs et 

arbitrage prévue à lʼarticle 6 de la 
convention collective sʼapplique à la 
mésentente. 

2.05 Toutes les lettres dʼentente ou annexes 
mentionnées à la convention collective 
en sont parties intégrantes et sont 
arbitrables. Il en est de même pour toute 
lettre dʼentente dont les parties peuvent 
convenir à moins quʼelles conviennent 
quʼune telle lettre dʼentente nʼest pas 
arbitrable. 

  Statu quo. 

2.06 Grève ou lock-out 
 
 Les parties conviennent quʼil nʼy aura 

pas de grève ni de lock-out pendant la 
durée de la convention collective. Le 
Syndicat nʼordonnera, nʼencouragera, ni 
nʼappuiera aucun ralentissement des 
activités normales de lʼUniversité. 

  Statu quo. 

2.07 Langue de travail 
 
 La langue de travail de la professeure, 

du professeur est le français sous 
réserve des exigences de 
lʼenseignement dʼune autre langue ou de 
la littérature dʼune autre langue. La 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

2.07 Langue de travail 
 
 Statu quo. 
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présente clause ne sʼapplique pas aux 
professeures, professeurs invités, 
engagés comme tels, à cause de leur 
contribution exceptionnelle à 
lʼavancement de la recherche ou de la 
création, de lʼenseignement scientifique, 
technique, artistique ou littéraire. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Dans la poursuite de lʼobjectif du 

recrutement des meilleures candidates, 
des meilleurs candidats possibles, 
lʼassemblée départementale peut 
exceptionnellement recommander 
lʼengagement comme professeure 
régulière, professeur régulier, dʼune 
personne qui ne répond pas à cette 
exigence. À cette fin, lʼAssemblée 
départementale présente un plan 
dʼintégration particulier qui fournit 
lʼencadrement nécessaire à la 
satisfaction de cette exigence avant la 
fin du premier contrat. Ce plan doit être 
transmis, pour validation et approbation, 
à la vice-rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique. Au moment de 
lʼembauche, le Service du personnel 
enseignant évalue le degré de 
connaissance du français et en informe 
la professeure, le professeur au regard 
du niveau  de maitrise à atteindre. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Dans la poursuite de lʼobjectif du 

recrutement des meilleures candidates, 
des meilleurs candidats possibles, 
lʼassemblée départementale peut 
exceptionnellement recommander 
lʼengagement comme professeure 
régulière, professeur régulier, dʼune 
personne qui ne répond pas à cette 
exigence. À cette fin, lʼAssemblée 
départementale présente un plan 
dʼintégration particulier qui fournit 
lʼencadrement nécessaire à la 
satisfaction de cette exigence avant la 
fin du premier contrat. Ce plan doit être 
transmis, pour validation et approbation, 
à la vice-rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Toute personne dont la candidature a 

été retenue pour un poste de 
professeure, professeur doit démontrer 
une maîtrise fonctionnelle de la langue 
française, notamment aux fins de 
lʼenseignement, avant son entrée en 
fonction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 Toutefois, pour acquérir la permanence, 

la professeure, le professeur devra 
démontrer, conformément à la clause 
12.08, la maîtrise adéquate de la langue 
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  française. 

2.08 La convention collective est féminisée 
selon les règles de féminisation 
adoptées par le Conseil dʼadministration 
le 24 avril 1990. 

  Statu quo. 

 2.08X Conflit dʼintérêts 
  
 Une professeure, un professeur ne peut 

se trouver en situation de conflits 
dʼintérêts : 

 
 a) elle, il doit éviter toute forme de 

discrimination, favorable ou 
défavorable, à lʼendroit des 
personnes pouvant être embauchées 
ou évaluées, à cause de leur lien de 
parenté au premier degré;  

 
 b) lorsquʼelle, il a un intérêt direct ou 

indirect dans une entreprise, elle, il 
ne peut prendre avantage de ses 
fonctions de professeure, professeur 
pour favoriser lʼintérêt de cette 
entreprise; 

 
 Le cas échéant, elle, il doit déclarer la 

nature de tout conflit dʼintérêts. 

2.08X Conflit dʼintérêts 
  
 Une professeure, un professeur ne peut 

se trouver en situation de conflit 
dʼintérêts. En pareil cas, il doit déclarer 
la nature de celui-ci et doit sʼabstenir de 
poser un geste susceptible de le mettre 
en conflit dʼintérêts comme, par 
exemple, conclure un contrat, voter, 
embaucher ou participer à un processus 
dʼengagement. 
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 ARTICLE 3 
 RECONNAISSANCE SYNDICALE 

   

3.01 La convention collective sʼapplique à 
lʼensemble des professeures, 
professeurs de lʼUniversité du Québec à 
Montréal couverts par lʼunité de 
négociation reconnue par le 
Commissaire-enquêteur du Ministère du 
travail et de la main-dʼœuvre du Québec 
le 25 janvier 1971 et confirmée par le 
jugement rendu par le Tribunal du travail 
en date du 1er septembre 1971. 

  Statu quo. 

3.02 LʼUniversité reconnaît le Syndicat des 
professeurs et professeures de 
lʼUniversité du Québec à Montréal 
(SPUQ-CSN) comme le seul 
représentant des professeures, 
professeurs aux fins de négociation et 
dʼapplication de la convention collective. 

  Statu quo. 

3.03 Toute correspondance adressée par 
lʼUniversité à lʼensemble des 
professeures, professeurs sur un sujet 
couvert par la convention collective est 
simultanément transmise au Syndicat. 
De plus, toute correspondance adressée 
par lʼUniversité à lʼensemble des 
directrices, directeurs de département, 
des directrices, directeurs de module ou 
de programme(s) de premier cycle, 
directrices, directeurs de programme(s) 
de cycles supérieurs et des doyennes, 
doyens de faculté, et à la vice-doyenne, 
au vice-doyen aux études de lʼÉcole des 
sciences de la gestion concernant 
lʼapplication et lʼinterprétation de la 
convention collective est simultanément 
transmise au Syndicat. 

 

3.03 Toute correspondance ou toute invitation 
à une rencontre adressée par 
lʼUniversité à lʼensemble du corps 
professoral ou à un groupe de 
professeures, professeurs dʼune unité 
académique sur un sujet couvert par la 
convention collective, une politique ou 
un règlement de lʼUniversité est 
simultanément transmise au Syndicat. 
De plus, toute correspondance ou toute 
invitation à une rencontre adressée par 
lʼUniversité à un groupe de directrices, 
directeurs de département, de 
directrices, directeurs de module ou de 
programme(s) de premier cycle, de 
directrices, directeurs de programme(s) 
de cycles supérieurs, de doyennes, 
doyens de faculté et de vice-doyennes, 
vice-doyens  aux études de lʼÉcole des 
sciences de la gestion concernant 
lʼapplication et lʼinterprétation de la 
convention collective, des politiques et 

3.03 Toute correspondance ou toute invitation 
à une rencontre adressée par 
lʼUniversité à lʼensemble du corps 
professoral des professeures, 
professeurs sur un sujet couvert par la 
convention collective est simultanément 
transmise au Syndicat. De plus, toute 
correspondance ou invitation à une 
rencontre adressée par lʼUniversité à 
lʼensemble des directrices, directeurs de 
département, des directrices, directeurs 
de module ou de programme(s) de 
premier cycle, de directrices, directeurs 
de programme(s) de cycles supérieurs, 
et des doyennes, doyens de faculté, et à 
la vice-doyenne, le vice-doyen de lʼÉcole 
des sciences de la gestion concernant 
lʼapplication et lʼinterprétation de la 
convention collective, est simultanément 
transmise au Syndicat. 
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des règlements de lʼUniversité est 
simultanément transmise au Syndicat. 

3.04 LʼUniversité fait parvenir gratuitement au 
Syndicat une copie de tous les 
documents quʼelle remet aux membres 
du Conseil dʼadministration, de la 
Commission des études, du Comité 
exécutif et de la Sous-commission des 
ressources. 

 
 LʼUniversité fait parvenir au Syndicat 

pour information une (1) copie des 
projets dʼordre du jour ainsi que les 
procès-verbaux des organismes 
mentionnés au paragraphe précédent. 

 
 LʼUniversité transmet au Syndicat, sur 

demande à cet effet, les projets dʼordre 
du jour et les procès-verbaux de tout 
comité créé par les organismes 
mentionnés au premier paragraphe. 

 
 Dans le cas du Conseil dʼadministration, 

de la Commission des études, du 
Comité exécutif et de la Sous-
commission des ressources, lʼUniversité 
sʼengage à remettre ces documents 
normalement dans un délai de cinq (5) 
jours ouvrables avant la tenue des 
séances où ils doivent faire lʼobjet de 
discussions ou de décisions. 

 
 Le Syndicat est placé sur la liste dʼenvoi 

au même titre que les professeures, 
professeurs. 

 
 Les documents ayant fait lʼobjet ou 

devant faire lʼobjet dʼune discussion à 
huis clos ne sont toutefois pas remis. 

 
 Lʼorganisme ayant utilisé ou produit les 

documents peut autoriser le Syndicat à 

  Statu quo. 
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les consulter sur demande, le huis clos 
liant aussi le Syndicat. 

3.05 LʼUniversité sʼengage à afficher à seule 
fin dʼinformation sur le site Internet de 
lʼUniversité, les projets dʼordre du jour de 
la Commission des études et du Conseil 
dʼadministration. 

 
 Lors de la tenue de réunions spéciales 

qui ne permettent pas le délai régulier 
dʼaffichage, la, le secrétaire du Syndicat 
sera averti du projet dʼordre du jour. 

 
 

 Statu quo. 

3.06 Aux fins de lʼapplication de lʼarticle 10, 
lʼUniversité sʼengage à faire parvenir au 
Syndicat, au plus tard deux (2) mois 
après le début de chaque session, les 
données complètes sur le nombre 
dʼétudiantes, dʼétudiants par cours, par 
faculté, par programme et par 
département, ainsi que le nombre de 
groupes-cours. De plus, lʼUniversité fait 
parvenir au Syndicat, dans les mêmes 
délais, lʼétat des postes prévus à la 
clause 8.01. 

 

3.06 Aux fins de lʼapplication de lʼarticle 10, 
lʼUniversité sʼengage à faire parvenir au 
Syndicat, au plus tard deux (2) mois 
après le début de chaque session, les 
données complètes sur le nombre 
dʼétudiantes, dʼétudiants par cours, par 
faculté, par programme et par 
département, ainsi que le nombre de 
groupes-cours. De plus, lʼUniversité fait 
parvenir au Syndicat, dans les mêmes 
délais, lʼétat des postes prévus à la 
clause 8.01à la fin de chaque session, 
lʼinformation sur lʼenveloppe budgétaire 
allouée à chaque faculté pour 
lʼengagement dʼauxiliaires 
dʼenseignement et sur les sommes 
effectivement attribuées à cette fin aux 
différents départements de la faculté, 
ainsi que celles attribuées dans les 
autres unités pour les cours facultaires 
et multidépartementaux, le cas échéant. 

3.06 Statu quo   

3.07 LʼUniversité fournit au Syndicat, une fois 
par mois, en mode électronique, la liste 
complète des professeures, professeurs. 

 
 
 Cette liste comporte pour chaque 

professeure, professeur, le nom, le 
prénom, la date de naissance, le sexe, 

  3.07 LʼUniversité fournit au Syndicat au début 
de chaque session, en mode 
électronique, la liste complète des 
professeures, professeurs. 

 
 Cette liste comporte pour chaque 

professeure, professeur, le nom, le 
prénom, la date de naissance, le sexe, 
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lʼétat civil, lʼétat civil, lʼadresse de son 
domicile, le numéro de téléphone de son 
domicile, le numéro dʼassurance sociale, 
le poste occupé, la date dʼentrée en 
fonction, les années de service, les 
années dʼexpérience dans 
lʼenseignement (en spécifiant le niveau 
dʼenseignement auquel ces années 
dʼexpérience ont été acquises), les 
années dʼexpérience reliées au travail 
actuel, le classement dans lʼéchelle 
salariale, le traitement, le statut : 
professeure, professeur à plein temps, à 
demi-temps, régulier, permanent ou non 
permanent, régulier non permanent ne 
répondant pas aux critères 
dʼengagement, invité, substitut, sous 
octroi. 

 
 
 
 
 
 Au plus tard deux (2) mois après le 

début de chaque session, lʼUniversité 
remet au Syndicat la liste complète des 
cours donnés par les personnes 
chargées de cours, ainsi que leurs 
noms. 

 
 LʼUniversité fournit au Syndicat, au plus 

tard deux (2) mois après le début de 
chaque session, la liste des 
professeures, professeurs associés ou 
visiteurs pour lʼannée courante. 

 
 LʼUniversité fournit au Syndicat les 

codes dʼaccès nécessaires pour 
consulter les fichiers électroniques 
concernant les plans de travail, si 
disponibles, les tâches, les 
dégrèvements, les activités 
dʼenseignement créditées, les réserves, 

lʼadresse de son domicile, le numéro de 
téléphone de son domicile, le poste 
occupé, la date dʼentrée en fonction, les 
années de service, les années 
dʼexpérience dans lʼenseignement (en 
spécifiant le niveau dʼenseignement 
auquel ces années dʼexpérience ont été 
acquises), les années dʼexpérience 
reliées au travail actuel, le classement 
dans lʼéchelle salariale, le traitement, le 
statut (professeure, professeur à plein 
temps, à demi-temps, régulier, 
permanent ou non permanent, régulier 
non permanent ne répondant pas aux 
critères dʼengagement, invité, substitut, 
sous octroi). 

 
 
 De plus, lʼUniversité fait parvenir au 

Syndicat un mois après le début chaque 
session lʼétat des postes prévus à la 
clause 8.01. 

 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 LʼUniversité fournit au Syndicat les 

codes dʼaccès nécessaires pour 
consulter les fichiers électroniques 
concernant les tâches, les 
dégrèvements, les activités 
dʼenseignement créditées, les réserves, 
les dettes de cours et, si disponibles, le 
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les dettes de cours et le solde des fonds 
constitués en vertu de la 
clause 10.07.03. 

 

solde des fonds constitués en vertu de la 
clause 10.07.03. 

 
 LʼUniversité transmet au Syndicat les 

politiques adoptées par les assemblées 
départementales en vertu des clauses 
9.07 et 11.06. 

3.08 Chaque mois, le Syndicat est avisé par 
lʼUniversité de tout changement de 
fonction, de transfert, démission ou 
départ pour la retraite et aussi de 
lʼengagement de toute nouvelle 
professeure ou de tout nouveau 
professeur. Dans ce dernier cas, 
lʼUniversité remet au Syndicat 
lʼinformation prévue à la clause 3.07. 

 
 À la condition que les professeures, 

professeurs en avisent lʼUniversité, 
celle-ci transmet chaque mois au 
Syndicat tout changement dʼadresse. 

  Statu quo. 

3.09 a) LʼUniversité permet au Syndicat 
dʼutiliser gratuitement des locaux 
suffisamment vastes pour tenir ses 
assemblées selon la procédure de 
réservation des locaux en cours à 
lʼUniversité. 

 
 b) LʼUniversité met gratuitement à la 

disposition du Syndicat les locaux 
actuels équipés de lʼameublement 
nécessaire : pupitres, chaises, tables 
de travail, classeurs, ordinateur, 
téléphone incluant le coût de 
lʼinstallation et de la location 
mensuelle ainsi que lʼinstallation 
dʼune ligne de communication 
informatique avec les ordinateurs 
centraux de lʼUniversité.  

 
 c) LʼUniversité ne doit rien faire qui 

  Statu quo. 
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puisse gêner de quelque façon que 
ce soit lʼutilisation de ces locaux et 
elle doit en permettre lʼaccès en tout 
temps.  

 
 d) LʼUniversité met à la disposition du 

Syndicat un babillard vitré par 
pavillon, dont le Syndicat est seul 
détenteur de la clé.  

 
 e) LʼUniversité rembourse au Syndicat, 

sur présentation des pièces 
justificatives, les taxes réclamées en 
vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale pour les locaux mis à sa 
disposition.  

3.10 LʼUniversité permet au Syndicat dʼutiliser 
les services habituels de lʼUniversité tels 
que lʼadressographie, la photocopie, 
lʼaudiovisuel, lʼimprimerie, etc., aux tarifs 
établis par ces services et selon les 
normes de fonctionnement de ces 
services. 

  Statu quo. 

3.11 À la demande écrite du Syndicat au 
Service des relations professionnelles, 
faite dans un délai raisonnable, 
lʼUniversité accepte de libérer sans perte 
de traitement sur une base sessionnelle 
ou annuelle des professeures, 
professeurs ou des maîtres de langue 
pour activités syndicales. Le retour de la 
personne ainsi libérée doit coïncider 
avec le début dʼune session et un 
préavis de vingt et un (21) jours 
ouvrables doit être donné à lʼUniversité. 
LʼUniversité nʼest pas tenue de respecter 
les délais prévus pour la répartition des 
tâches si par son avis de retour la 
professeure, le professeur ou la, le 
maître de langue ne se conforme pas à 
ces délais. 

  Statu quo. 
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3.12 Le Syndicat rembourse à lʼUniversité le 
nombre dʼactivités dʼenseignement pour 
lesquelles les professeures, professeurs 
ou maîtres de langue libérés selon la 
clause 3.11 ont été dégrevés au taux 
moyen dʼune charge de cours incluant 
les avantages sociaux (lettre dʼentente 
no 06-626 du 31 mai 2006). 

 
 Les sommes dues par le Syndicat à 

lʼUniversité à titre de remboursement 
sont payées dans les trente (30) jours de 
lʼenvoi au Syndicat par lʼUniversité dʼun 
état de compte mensuel détaillé 
indiquant les noms des professeures, 
professeurs et des maîtres de langue 
libérés et le montant devant être 
remboursé. 

 

  3.12 Le Syndicat rembourse à lʼUniversité le 
nombre dʼactivités dʼenseignement pour 
lesquelles les professeures, professeurs 
ou maîtres de langue libérés selon la 
clause 3.11 ont été dégrevés au taux 
moyen dʼune charge de cours incluant 
les avantages sociaux.  

 
 
 Statu quo. 

3.13 Afin de faciliter lʼapplication des 
conventions collectives sous la 
responsabilité du Syndicat tant pour 
prévenir que pour régler les griefs, 
lʼUniversité convient de libérer de la 
totalité de leur tâche quatre (4) 
professeures, professeurs ou maîtres de 
langue ou lʼéquivalent, dûment nommés 
et mandatés par le Syndicat pour le 
représenter. La charge dʼenseignement 
de ces personnes est assumée par des 
personnes chargées de cours 
rémunérées à même la masse salariale 
au budget du poste dʼenseignement. 

 
 Dans le cadre du renouvellement de la 

convention collective, lʼUniversité 
accepte de libérer de la totalité de leur 
tâche dʼenseignement pour la durée de 
la négociation, deux (2) professeures, 
professeurs, ou lʼéquivalent, dûment 
nommés et mandatés par le Syndicat 
pour le représenter à la table de 

3.13 Afin de faciliter lʼapplication des 
conventions collectives sous la 
responsabilité du Syndicat tant pour 
prévenir que pour régler les griefs, 
lʼUniversité convient de libérer de la 
totalité de leur tâche cinq (5) 
professeures, professeurs ou maîtres de 
langue ou lʼéquivalent, dûment nommés 
et mandatés par le Syndicat pour le 
représenter. La charge dʼenseignement 
de ces personnes est assumée par des 
personnes chargées de cours 
rémunérées à même la masse salariale 
au budget du poste dʼenseignement. 

 
 

3.13 Statu quo. 
 
 

3.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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négociation. 
 

3.14 LʼUniversité ou les personnes qui la 
représentent doivent rencontrer, sur 
demande, le Comité exécutif du 
Syndicat, dans un délai dʼau plus cinq 
(5) jours ouvrables afin de discuter de 
toute question. 

  Statu quo. 

3.15 LʼUniversité autorise le Syndicat à 
afficher sur les différents tableaux 
dʼaffichage prévus à cette fin dans les 
départements, facultés ou les autres 
endroits prévus par lʼUniversité tout 
document dûment identifié pouvant 
intéresser les membres du Syndicat. Le 
Syndicat peut également les distribuer 
en les déposant dans leur bureau, salle 
ou casier respectif. 

  Statu quo. 

3.16 LʼUniversité assume les frais 
dʼimpression de la convention collective 
pour lʼensemble des professeures, 
professeurs. 

  Statu quo. 

 3.16X L’Université verse, au prorata de leur 
libération, la prime prévue à la clause 
26.10 aux professeures, professeurs ou 
maîtres de langue membres du Comité 
exécutif du Syndicat libérés en vertu du 
premier paragraphe de la clause 3.13. 

Refus.  
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 ARTICLE 4 
 RÉGIME SYNDICAL 

   

4.01 LʼUniversité prélève sur le traitement de 
chaque professeure, professeur régi par 
la convention collective un montant égal 
à la cotisation fixée par le Syndicat. 

  Statu quo. 
 

4.02 Le montant de la cotisation syndicale est 
la somme qui est indiquée à lʼUniversité 
par avis écrit du Syndicat. LʼUniversité 
sʼengage à déduire ou à faire les 
réajustements nécessaires dans le mois 
qui suit la signification dudit avis par le 
Syndicat. 

  Statu quo. 
 

4.03 LʼUniversité sʼengage à déduire la 
cotisation syndicale répartie sur chaque 
versement de salaire. 

 
 Elle verse mensuellement entre le 

premier (1er) et le quinzième (15e) jour 
du mois suivant, dans le compte 
bancaire du Syndicat, les sommes des 
cotisations syndicales ainsi déduites à la 
source ainsi quʼun état détaillé de la 
perception. 

 
 Lʼétat détaillé indique les noms et 

prénoms des professeures, professeurs 
par ordre alphabétique, le traitement 
annuel, la rémunération totale versée, 
selon la provenance, accompagnée du 
montant de la déduction syndicale 
requise, le montant cumulatif mensuel 
individuel, ainsi que les totaux et le 
grand total. 

  Statu quo. 
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 ARTICLE 5 
 LIBERTÉS POLITIQUES ET  
 UNIVERSITAIRES 
 ET NON-DISCRIMINATION 

   

5.01 Rôle de lʼUniversité 
 
 LʼUniversité est un lieu spécifique que se 

donne la société afin dʼassurer la 
formation supérieure, la production et la 
diffusion du savoir, principalement par 
lʼenseignement, la recherche, la création 
et les services à la collectivité. 
Lʼautonomie universitaire par rapport 
aux gouvernements, aux églises, aux 
corporations, et aux autres institutions 
ou groupes dʼintérêt est essentielle à 
lʼaccomplissement du rôle de 
lʼUniversité. 

  Statu quo. 

5.02 Liberté universitaire 
 
 La liberté universitaire est le droit qui 

garantit lʼaccomplissement des fonctions 
professorales. 

 
 Elle comprend : 
 
 a) le droit dʼenseigner, de faire de la 

recherche ou de la création sans être 
obligé dʼadhérer à une doctrine 
prescrite;  

 
 
 
 
 b) le droit de diffuser les résultats de la 

recherche ou de la création;  
 
 c) le droit dʼexpression, incluant la 

critique de la société, des institutions, 
des doctrines, dogmes et opinions, et 
notamment des règles et politiques 

5.02  
 
 
 
 
 
 
 
 a) le droit dʼenseigner sans être 

enregistré ou filmé, à moins dʼy 
consentir, et sans être obligé 
dʼadhérer à une doctrine prescrite ou 
de recourir à un mode 
dʼenseignement ou un matériel 
pédagogique spécifique. 
 

 
 
 
 
 
 
 

5.02  
 
 
 
 
 
 
 
 a) Statu quo.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.02 Liberté universitaire 
 
 Statu quo. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo; 
 
 
 c) Statu quo.  
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universitaires, scientifiques ou 
gouvernementales.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La liberté universitaire est un droit 

fondamental des professeures, 
professeurs dʼuniversité parce quʼelle est 
nécessaire à la réalisation des finalités 
de lʼinstitution universitaire. 

 
 
 
 
 
 La liberté universitaire doit être exercée 

de façon responsable; elle comporte le 
respect des opinions dʼautrui. 

 
 
 
 d) le droit de refuser de dispenser son 

enseignement lorsque la santé, la 
sécurité ou lʼintégrité physique ou 
psychologique des personnes 
présentes ne peut être assurée ou 
lorsque les conditions pédagogiques 
normales ne sont pas réunies. 

 
 

 
 
 
 d) le droit de refuser de dispenser son 

enseignement sʼil a des motifs 
raisonnables de croire que 
lʼexécution de ce travail lʼexpose à un 
danger pour sa santé, sa sécurité ou 
son intégrité physique.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les parties sʼengagent à proposer des 

modifications aux Règlements numéro 5 
et 8 afin dʼaffirmer le droit dʼenseigner 
sans être enregistré ou filmé, à moins 
dʼy consentir.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La liberté universitaire est un droit 

fondamental des professeures, 
professeurs dʼuniversité parce quʼelle est 
nécessaire à la réalisation des finalités 
de lʼinstitution universitaire, leur 
permettant de fournir à la société des 
points de vue différenciés, des analyses 
critiques et des jugements 
indépendants.  

 
 Statu quo. 

5.03 Jouissance des libertés politiques et 
universitaires 

 
 Toute professeure, tout professeur a la 

pleine jouissance de ses libertés 
politiques et universitaires, que cette 
personne soit ou non dans lʼexécution 
de ses fonctions à lʼUniversité. Ses 
droits prévus ou non à la convention ne 
pourront être affectés à cause du libre 
exercice de ses libertés. 

  Statu quo. 
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5.04 Non-discrimination 
 
 De plus, lʼUniversité, par les personnes 

qui la représentent, nʼexerce ni 
directement ni indirectement de 
pressions, de contraintes, de 
discriminations injustes contre une 
professeure, un professeur à cause de 
sa race, de son origine ethnique, de ses 
croyances, de son sexe, de son état de 
grossesse, de son âge, dʼune déficience 
physique, de ses opinions et actions 
politiques ou autres, de sa langue, de 
son orientation sexuelle ou de lʼexercice 
dʼun droit que lui reconnaît la convention 
collective ou la loi. 

  Statu quo. 

5.05 Harcèlement psychologique 
 

LʼUniversité sʼengage à maintenir un 
environnement exempt de harcèlement 
psychologique. Une professeure, un 
professeur peut porter plainte en vertu de 
la Politique contre le harcèlement 
psychologique (Politique no 42) adoptée 
par lʼUniversité. 

  5.05 Harcèlement psychologique et sexuel 
 

LʼUniversité sʼengage à maintenir un 
environnement exempt de harcèlement 
psychologique et sexuel. Une 
professeure, un professeur peut porter 
plainte en vertu des Politiques adoptées 
par lʼUniversité. 
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 ARTICLE 6 
 PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES 

GRIEFS ET ARBITRAGE 

   

6.01 Il est de lʼintention des parties dʼen 
arriver à une solution équitable de tout 
litige qui survient entre elles, et ce, dans 
les plus brefs délais.  

  Statu quo. 
 

6.02 Les droits et recours qui naissent de la 
convention collective sont prescrits six 
(6) mois après le jour où la cause de 
lʼaction a pris naissance. Le recours à la 
procédure de règlement des griefs 
interrompt la prescription.  

  Statu quo. 
 

 Première étape : dépôt du grief au 
Service des relations 
professionnelles 

  Statu quo. 
 

6.03 Toute professeure, tout professeur, une 
représentante, un représentant syndical, 
le Syndicat qui désire déposer un grief 
doit le soumettre par écrit au Service des 
relations professionnelles si possible 
dans les quarante-cinq (45) jours de la 
connaissance du fait dont le grief 
découle et dont la preuve lui ou leur 
incombe, mais nʼexcédant pas un délai 
de six (6) mois de lʼoccurrence du fait 
qui donne lieu au grief.  

 
 - Dans le cas dʼun grief alléguant 

quʼune professeure, un professeur est 
victime de harcèlement 
psychologique, le délai pour déposer 
un grief est de quatre-vingt-dix (90) 
jours de la dernière manifestation du 
harcèlement psychologique allégué.  

 
 
 - Conformément à ce qui est prévu à la 

Politique contre le harcèlement 
psychologique, ce délai de quatre-

6.03 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Dans le cas dʼun grief alléguant 

quʼune professeure, un professeur est 
victime de harcèlement psychologique 
ou sexuel, le délai pour déposer un 
grief est de quatre-vingt-dix (90) jours 
de la dernière manifestation du 
harcèlement psychologique ou sexuel 
allégué.  

 
 - Conformément à ce qui est prévu à la 

Politique contre le harcèlement 
psychologique, ce délai de quatre-

6.03 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Réponse à venir (en attente de la 

révision de la Politique 16) 
 
 
 
 
 
 
 
 -  Réponse à venir. 
 

6.03 Statu quo. 
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vingt-dix (90) jours est suspendu entre 
le moment où une professeure, un 
professeur sʼadresse à la personne 
responsable de la Politique pour 
quʼelle détermine la recevabilité de la 
situation signalée et le moment de la 
conclusion du processus de traitement 
de la situation de harcèlement 
psychologique en vertu de la Politique.  

vingt-dix (90) jours est suspendu entre 
le moment où une professeure, un 
professeur sʼadresse à la personne 
responsable de la Politique pour 
quʼelle détermine la recevabilité de la 
situation signalée et le moment de la 
conclusion du processus de traitement 
de la situation de harcèlement 
psychologique ou sexuel en vertu de 
la Politique. 

6.04 Dans un délai de dix (10) jours 
ouvrables, le Service des relations 
professionnelles, doit donner sa réponse 
par écrit au Syndicat ou à la 
professeure, au professeur ou 
convoquer le Comité des relations de 
travail défini à la clause 6.05. Sʼil ne 
répond pas ou si la réponse nʼest pas 
satisfaisante, le Syndicat ou la 
professeure, le professeur peut 
soumettre le cas au Comité des relations 
de travail, ou le Syndicat peut le 
soumettre directement à lʼarbitrage. 
Dans ce dernier cas, le Syndicat doit en 
aviser le Service des relations 
professionnelles dans les délais prévus 
à la clause 6.10.  

  Statu quo. 
 

 Deuxième étape : Comité des 
relations de travail 

  Statu quo. 
 

6.05 Le Comité des relations de travail est 
composé dʼau moins deux (2) 
représentantes, représentants de 
chacune des parties. LʼUniversité et le 
Syndicat nomment leur porte-parole 
respectif. Pour quʼil y ait 
recommandation de règlement de litige, 
la, le porte-parole de chacune des 
parties doit donner son consentement. 
Le comité établit lui-même ses règles de 
fonctionnement interne.  

  Statu quo. 
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6.06 Chaque partie, dans les quinze (15) 
jours suivant la signature de la 
convention, désigne sa, son porte-parole 
officiel au Comité des relations de travail 
et en informe lʼautre.  

  Statu quo. 
 

6.07 Lorsquʼun grief est soumis au Comité 
des relations de travail, lʼUniversité doit, 
dans un délai de dix (10) jours ouvrables 
qui suivent la réunion du Comité des 
relations de travail, rendre sa décision 
par écrit et la communiquer au Syndicat 
et à la professeure, au professeur.  

  Statu quo. 
 

6.08 Tout règlement doit faire lʼobjet dʼune 
entente écrite entre le Syndicat et 
lʼUniversité, qui est signée par les 
représentantes, représentants autorisés 
des parties.  

  Statu quo. 
 

6.09 Il ne peut y avoir plus dʼune réunion du 
comité concernant un grief à moins du 
consentement mutuel des parties et, 
dans ce cas, le grief est reporté à une 
prochaine réunion du Comité des 
relations de travail.  

  Statu quo. 
 

 Troisième étape : arbitrage   Statu quo. 

6.10 Si la réponse de lʼUniversité ne satisfait 
pas le Syndicat ou la professeure, le 
professeur, lʼavis dʼarbitrage devra être 
donné par le Syndicat au Service des 
relations professionnelles dans les trente 
(30) jours suivant la réception de la 
décision. Si lʼUniversité ne rend pas de 
décision, lʼavis dʼarbitrage devra être 
donné par le Syndicat dans les soixante 
(60) jours suivant lʼexpiration du délai 
prévu à la clause 6.07.  

  Statu quo. 
 

6.11 Les parties sʼentendent sur le choix 
dʼune, dʼun arbitre ou, à défaut dʼaccord, 
lʼarbitre est nommé par la, le ministre, 
conformément au Code du travail.  

  Statu quo. 
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6.12 Bien que la procédure de règlement des 
griefs prévoie certaines étapes, il est 
loisible au Syndicat de porter tout grief 
directement en arbitrage, mais 
obligatoirement dans les soixante (60) 
jours du dépôt du grief au Service des 
relations professionnelles.  

  Statu quo. 
 

6.13 Lʼarbitre doit, si possible, rendre sa 
sentence dans les trente (30) jours qui 
suivent la fin de la dernière séance 
dʼarbitrage. Cependant, lʼarbitre peut 
sʼadresser aux parties pour faire 
prolonger ce délai. Toutefois, la 
sentence arbitrale nʼest pas nulle même 
si elle est rendue après lʼexpiration du 
délai prévu.  

  Statu quo. 
 

6.14 Lʼarbitre possède les pouvoirs 
quʼaccorde le Code du travail aux 
arbitres de griefs. Toutefois, lʼarbitre ne 
peut, en aucun cas, modifier la 
convention collective.  

  Statu quo. 
 

6.15 Les parties peuvent, par consentement, 
déroger à la présente procédure de 
règlement des griefs et aussi, par 
consentement, nommer, sʼil y a lieu, des 
assesseures, assesseurs à lʼarbitre.  

  Statu quo. 
 

6.16 Un grief relatif à une décision du Conseil 
dʼadministration sur lʼune des 
recommandations énoncées aux clauses 
11.13 ou 13.10 de la convention 
collective peut être formulé 
essentiellement à lʼégard du non-respect 
de la procédure dʼévaluation ou de 
promotion. La juridiction de lʼarbitre se 
limite à la vérification du respect de cette 
procédure. Elle, il ne peut, le cas 
échéant, quʼordonner la reprise du 
processus dʼévaluation ou de promotion.  

 

  Statu quo. 
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 Divers 
 
6.17 La rédaction dʼun grief est faite à titre 

dʼindication. Une erreur technique dans 
la soumission écrite dʼun grief nʼen 
entraîne pas lʼannulation. La partie qui 
soumet le grief doit sʼefforcer de bien 
exposer la matière dont il sʼagit, mais la 
rédaction du grief de même que la 
mention des articles ou des clauses de 
la convention collective sʼy rapportant 
peuvent être corrigées ou modifiées.  

 
 Si un amendement est présenté lors 

dʼune séance dʼarbitrage, il ne peut être 
fait quʼaux conditions que lʼarbitre estime 
nécessaires pour la sauvegarde du droit 
de la partie adverse.  

  Statu quo. 
 

6.18 Lorsque le grief prévu au présent article 
comporte une réclamation pour le 
paiement dʼune somme dʼargent prévue 
à la convention collective, le Syndicat 
pourra dʼabord faire décider, par le 
tribunal saisi du grief, du droit à cette 
somme dʼargent sans être tenu dʼen 
établir le montant. Sʼil est décidé que le 
grief est bien fondé et si les parties ne 
sʼentendent pas sur le montant à payer, 
ce différend sera soumis pour décision 
au même tribunal, par simple avis écrit 
adressé à lʼarbitre, et dans ce cas, les 
autres dispositions du présent article 
sʼappliquent.  

  Statu quo. 
 

6.19 Dans tous les cas de suspension, de 
congédiement ou de révocation pour 
cause juste ou négligence 
professionnelle grave, lʼarbitre a 
juridiction pour maintenir, modifier ou 
rescinder la décision. Lʼarbitre a 
lʼautorité de déterminer la compensation 
et de rétablir la professeure, le 

  Statu quo. 
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professeur dans ses droits ou dans 
dʼautres avantages conventionnels selon 
quʼelle, il maintient, modifie ou rejette en 
partie ou en totalité ladite décision. Dans 
le cas où le tribunal juge à propos 
dʼaccorder une indemnité à la 
professeure, au professeur, il doit tenir 
compte de tout salaire quʼelle, il a reçu 
dans lʼintervalle. Lʼarbitre peut accorder 
un intérêt sur le salaire dû à compter du 
dépôt du grief au Service des relations 
professionnelles.  

6.20 La sentence arbitrale est sans appel et 
lie les parties. Elle doit être exécutée 
dans le plus bref délai possible ou avant 
lʼexpiration du délai fixé dans la 
sentence, si tel est le cas. Si une partie 
conteste cette sentence devant tout 
autre tribunal, elle doit quand même être 
exécutée tant quʼune décision faisant 
suite au dernier recours de lʼune ou 
lʼautre des parties nʼa pas été rendue.  

  Statu quo. 
 

6.21 Les frais et honoraires de lʼarbitre sont à 
la charge de chacune des parties. 
Toutefois, ni lʼune ni lʼautre des parties 
nʼest tenue de payer des frais de 
transcription du compte rendu 
sténographique sans son consentement 
formel.  

  Statu quo. 
 

6.22 Le Comité des relations de travail peut, 
pour prévenir ou régler des griefs, 
discuter de toute question qui lui est 
soumise par le Syndicat ou lʼUniversité, 
et, à défaut dʼentente, la procédure 
établie dans le présent article sʼapplique.  

  Statu quo. 
 

6.23 LʼUniversité libère avec traitement une 
professeure, un professeur appelé à 
témoigner lors dʼune séance dʼarbitrage.  

  Statu quo. 
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 ARTICLE 7 
 CONSEIL DʼADMINISTRATION 
 ET COMMISSION DES ÉTUDES 

   

 Modalités dʼélection des personnes 
représentant les professeures,  

 professeurs au Conseil  
 dʼadministration 

  Statu quo. 

7.01 Les trois (3) personnes représentant les 
professeures, professeurs au Conseil 
dʼadministration sont élues par et parmi 
lʼensemble des professeures, 
professeurs pour un mandat de trois (3) 
ans renouvelable une seule fois, à 
lʼoccasion dʼune assemblée générale du 
Syndicat. La convocation à ces élections 
est faite conjointement par le Syndicat et 
lʼUniversité. Une personne représentant 
lʼUniversité peut assister au déroulement 
de ces élections.  

 

Statu quo. 07.01 Les trois (3) personnes représentant les 
professeures, professeurs au Conseil 
dʼadministration sont élues par et parmi 
lʼensemble des professeures, 
professeurs pour un mandat de trois (3) 
ans renouvelable une seule fois, à 
lʼoccasion dʼune assemblée générale du 
Syndicat dʼun appel de candidature 
lancé par lʼUniversité. Un comité de 
scrutin paritaire, présidé par le secrétaire 
général, organise un scrutin sous forme 
électronique (« Omnivox ») suite à la 
publication dʼun avis de scrutin 
contenant les noms des candidates, 
candidats et leur curriculum vitae. La 
convocation à ces élections est faite 
conjointement par le Syndicat et 
lʼUniversité. Une personne représentant 
lʼUniversité peut assister au déroulement 
de ces élections. 

 

7.02 Les personnes représentant les 
professeures, professeurs siégeant au 
Conseil dʼadministration à la signature 
de la convention collective le demeurent 
pour toute la durée de leur mandat à 
moins de démissionner ou de perdre la 
qualité de professeure, professeur, 
auquel cas elles doivent démissionner. 

  Statu quo. 

7.03 La professeure, le professeur qui 
termine son mandat ou qui démissionne 
est remplacé selon les modalités de la 
clause 7.01. 

  Statu quo. 
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 Composition, modalités dʼélection et 
pouvoirs de la Commission des 
études 

 Composition, modalités dʼélection et 
pouvoirs de la Commission des 
études 

 Statu quo. 

7.04 Sous réserve de la Loi et de la 
convention collective, la composition et 
les pouvoirs de la Commission des 
études de lʼUniversité sont régis par les 
règles suivantes.  

  Statu quo. 

7.05 La Commission des études est 
constituée des membres suivants :  

 
 a) la rectrice, le recteur, la vice-rectrice, 

le vice-recteur à la Vie académique 
et la vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Recherche et à la création;  

 
 b) quatre (4) professeures, professeurs 

occupant des postes de direction 
dʼenseignement, de recherche et de 
création, à lʼexclusion des personnes 
visées au paragraphe a) et 
désignées selon le mode prévu aux 
clauses 7.07 et 7.08 de la convention 
collective;  

 
 c) trois (3) professeures, professeurs 

nʼoccupant pas un poste mentionné 
au paragraphe b). Ces personnes 
sont désignées selon le mode prévu 
aux clauses 7.07 et 7.09 de la 
convention collective;  

 
 d) sept (7) étudiantes, étudiants;  
 
 e) trois (3) personnes chargées de 

cours;  
 
 f) deux (2) employées, employés de 

soutien.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 b) sept (7) professeures, professeurs 

réguliers provenant de départements 
rattachés à sept (7) facultés 
différentes et représentant 
lʼensemble du corps professoral; 

 

 7.05 Statu quo : 
 
 
 a) Statu quo  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 c) [paragraphe biffé]; 
 
 
 
 
 
 
 d) Statu quo;  
 
 e) Statu quo; 
 
 
 f) Statu quo.  
 

7.06 La Commission des études est présidée 
par la rectrice, le recteur ou, en son 

7.06 Seuls les membres avec droit de vote 
siègent à la table de la Commission des 

07.06 Statu quo. 
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absence, par la, le membre désigné par 
la rectrice, le recteur. La secrétaire 
générale, le secrétaire général agit 
comme secrétaire.  

 

études et participent à ses débats. 
 
 La Commission des études est présidée 

par la rectrice, le recteur ou, en son 
absence, par la, le membre désigné par 
la rectrice, le recteur. La secrétaire 
générale, le secrétaire général agit 
comme secrétaire. 

 
 La Commission des études peut 

accepter la présence dʼobservateurs à 
ses réunions, mais leur nombre ne peut 
être supérieur à la moitié du nombre de 
membres votants et leur droit de parole 
et de présence physique à la table de 
réunion se limite à lʼintroduction des 
dossiers relevant de leurs 
responsabilités. 

 

7.07 Les personnes représentant les 
professeures, professeurs à la 
Commission des études, au nombre de 
sept (7), sont élues par et parmi 
lʼensemble des professeures, 
professeurs à lʼoccasion dʼune 
assemblée générale du Syndicat. La 
convocation à ces élections est faite 
conjointement par le Syndicat et 
lʼUniversité. Une personne représentant 
lʼUniversité peut assister au déroulement 
de ces élections.  

 

7.07 Les commissaires représentant les 
professeures, professeurs à la 
Commission des études, au nombre de 
sept (7), sont élus par et parmi 
lʼensemble des professeures, 
professeurs et des maîtres de langue à 
lʼoccasion dʼune assemblée générale du 
Syndicat. La convocation à ces élections 
est faite conjointement par le Syndicat et 
lʼUniversité. Une personne représentant 
lʼUniversité peut assister au déroulement 
de ces élections. 

 

07.07 Les personnes représentant les 
professeures, professeurs à la 
Commission des études, au nombre de 
sept (7), sont élues par et parmi 
lʼensemble des professeures, 
professeurs de la Faculté quʼelles 
représentent suite à un appel de 
candidatures lancé par lʼUniversité. Un 
comité de scrutin paritaire, présidé par le 
secrétaire général, organise un scrutin 
sous forme électronique (« Omnivox ») 
suite à la publication dʼun avis de scrutin 
contenant les noms des candidates, 
candidats et leur curriculum vitae. à 
lʼoccasion dʼune assemblée générale du 
Syndicat. La convocation à ces élections 
est faite conjointement par le Syndicat et 
lʼUniversité. Une personne représentant 
lʼUniversité peut assister au déroulement 
de ces élections. 

 

7.08  Lors dʼune première étape, de façon à 
garantir la représentation de la double 
structure et à ne pas désigner plus dʼune 

  [Clause biffée] 
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représentante, dʼun représentant dʼune 
même faculté ou plus dʼune personne 
assumant la même fonction, les 
personnes représentant les 
professeures, professeurs sont choisies 
de la façon suivante :  

 
 - une première (1re) personne est 

choisie parmi les doyennes, doyens et 
les vice-doyennes, vice-doyens de 
faculté;  

 
 - une deuxième (2e) parmi les 

directrices, directeurs de module ou 
de programme(s) dʼétudes de premier 
cycle;  

 
 - une troisième (3e) parmi les 

directrices, directeurs de département;  
 
 - une quatrième (4e) parmi les 

directrices, directeurs de programme 
dʼétudes de cycles supérieurs et les 
directrices, directeurs de centre 
institutionnel de recherche ou de 
création.  

7.09 À lʼétape suivante, une fois connu le 
résultat de la première étape, trois (3) 
représentantes, représentants, tels que 
définis à la clause 7.05 c), sont choisis 
de façon à assurer à la Commission des 
études la présence des autres facultés.  

  [Clause biffée] 

7.10 Les personnes représentant les 
professeures, professeurs siégeant à la 
Commission des études le demeurent 
pour toute la durée de leur mandat, à 
moins de démissionner ou de perdre la 
qualité de professeure, professeur.  

 

7.10 Les personnes représentant les 
professeures, professeurs siégeant à la 
Commission des études à la signature 
de la convention collective le demeurent 
pour toute la durée de leur mandat, à 
moins de démissionner ou de perdre la 
qualité de professeure, professeur.  

7.10 Réponse à venir.  

7.11 Lʼélection des personnes représentant 
les professeures, professeurs à la 

7.11 Le mandat des commissaires 
représentant les professeures, 

7.11 Lʼélection des personnes représentant 
les professeures, professeurs à la 

7.11  
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Commission des études a lieu aux trois 
(3) ans et le mandat des personnes ainsi 
élues vaut pour cette période. Aux fins 
de lʼapplication de cet alinéa, la première 
période visée sʼétend du 1er juillet 2008 
au 30 juin 2011.  

 
 La personne est rééligible, mais son 

mandat est renouvelable une seule fois 
consécutivement, pourvu quʼelle 
conserve la qualité nécessaire en vertu 
de laquelle elle a été élue.  

professeurs à la Commission des études 
est de trois (3) ans et le mandat des 
personnes ainsi élues vaut pour cette 
période. Aux fins de lʼapplication de cet 
alinéa, la première période visée sʼétend 
du 1er juillet 2008 au 30 juin 2011.  

 
 

Commission des études a lieu aux trois 
(3) ans et le mandat des personnes ainsi 
élues vaut pour cette période. Aux fins 
de lʼapplication de cet alinéa, la première 
période visée sʼétend du 1er juillet 2015 
au 30 juin 2018.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

7.12 La personne représentant les 
professeures, professeurs qui en cours 
de mandat perd la qualité (doyenne, 
doyen, vice-doyenne, vice-doyen de 
faculté, directrice, directeur de 
département, de module, de 
programme(s) de premier cycle ou de 
cycles supérieurs, de centre 
institutionnel de recherche ou de 
création), ou son appartenance à un 
secteur dʼenseignement qui la rendait 
éligible à un poste de la Commission 
des études conserve son poste jusquʼau 
prochain scrutin, à moins quʼelle perde 
sa qualité de professeure, professeur, 
auquel cas elle doit immédiatement 
démissionner. 

 

7.12 La personne représentant les 
professeures, professeurs qui en cours 
de mandat perd la qualité (doyenne, 
doyen, vice-doyenne, vice-doyen de 
faculté, directrice, directeur de 
département, de module, de 
programme(s) de premier cycle ou de 
cycles supérieurs, de centre 
institutionnel de recherche ou de 
création), ou son appartenance à un 
secteur dʼenseignement qui la rendait 
éligible à un poste de la Commission 
des études conserve son poste jusquʼau 
prochain scrutin, à moins quʼelle perde 
sa qualité de professeure, professeur, 
auquel cas elle doit immédiatement 
démissionner. 

 [voir 7.10] 

7.12 La personne représentant les 
professeures, professeurs qui en cours 
de mandat perd la qualité (doyenne, 
doyen, vice-doyenne, vice-doyen de 
faculté, directrice, directeur de 
département, de module, de 
programme(s) de premier cycle ou de 
cycles supérieurs, de centre 
institutionnel de recherche ou de 
création), ou son appartenance à un 
secteur dʼenseignement qui la rendait 
éligible à un poste de la Commission 
des études conserve son poste jusquʼau 
prochain scrutin, à moins quʼelle perde 
sa qualité de professeure, professeur, 
auquel cas elle doit immédiatement 
démissionner. 

 

 7.12X Afin de favoriser lʼétude préalable des 
dossiers et dʼêtre pleinement disponibles 
pour participer à la concertation avec 
des membres du Comité exécutif du 
Syndicat ainsi quʼà la réunion de la 
Commission, les départements et les 
programmes collaborent de façon à ne 
pas programmer de tâches 
dʼenseignement les lundis et les mardis 
pour les professeures, professeurs 
commissaires. 

Refus.  
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7.13 Lors dʼun scrutin tenu au cours de la 
période de trois (3) ans afin de pourvoir 
un poste devenu vacant, la personne 
représentant les professeures, 
professeurs est élue selon les modalités 
des clauses 7.07 et suivantes pour 
compléter un mandat courant jusquʼà la 
fin de la période statutaire prévue à la 
clause 7.11.  

 

7.13 Lors dʼun scrutin tenu au cours de la 
période de trois (3) ans afin de pourvoir 
un poste devenu vacant, la personne 
représentant le corps professoral est 
élue selon les modalités de la clause 
7.07 et suivantes pour compléter un 
mandat courant jusquʼà la fin de la 
période statutaire prévue à la clause 
7.11.  

 
 Dans le cas où la convocation dʼune 

assemblée générale du Syndicat nʼest 
pas prévue dans les deux mois de la 
vacance, lʼélection se tient à lʼoccasion 
dʼun conseil syndical où toutes les 
professeures, tous les professeurs et les 
maitres de langue sont invités et 
participent au scrutin.  

Statu quo.  

7.14 Sous lʼautorité du Conseil 
dʼadministration, la Commission des 
études est le principal organisme 
responsable de lʼenseignement, de la 
recherche et de la création à lʼUniversité. 
Elle est notamment responsable :  

 
 - de lʼorientation et du développement 

de la programmation académique, des 
services aux collectivités et de la 
coopération internationale;  

 
 
 
 
 
 
 
 - du contrôle de la qualité de la 

formation, de la qualité des diplômes 
et des grades, de lʼélaboration et de la 
mise en œuvre des politiques 
dʼévaluation des programmes;  

 

7.14 Statu quo  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - de lʼorientation à donner au budget 

annuel de lʼUniversité en ce qui 
concerne les priorités de 
développement formulées par les 
unités académiques; 

 
 
 
 
 
 
 

7.14 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - refus; 
 
 

7.14 Statu quo  
 
 
 
 
 
 
 -  Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Statu quo;  
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 - de la cohérence générale au sein de 
lʼétablissement et en particulier de la 
cohérence interfacultaire.  

 
 Lʼexercice des droits et pouvoirs de la 

Commission des études ne doit pas 
avoir pour effet de restreindre, modifier 
ou annuler toute disposition de la 
convention collective.  

 
 

 -  Statu quo; 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 

7.15 Conformément à la Loi, la Commission 
des études prépare et soumet à 
lʼapprobation du Conseil dʼadministration 
les règlements et politiques relatifs à 
lʼenseignement, à la recherche et à la 
création et notamment ceux qui 
concernent les procédures régissant les 
domaines suivants :  

 
 a) la création, le fonctionnement, la 

fusion, la division, la mise en tutelle 
et lʼabolition des départements, 
facultés, modules, unités de 
programme(s) de premier cycle, 
écoles, instituts, chaires, centres 
institutionnels de recherche ou de 
création;  

 
 b) lʼélaboration et la modification des 

programmes;  
 
 c) lʼadmission et lʼinscription des 

étudiantes, étudiants;  
 
 d) le recrutement, la sélection, la 

nomination, lʼévaluation, la promotion 
des professeures, professeurs et le 
renouvellement de leurs contrats;  

 
 e) les activités professionnelles 

extérieures des professeures, 
professeurs;  

 

7.15  
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 e) les activités professionnelles 

extérieures des professeures, 
professeurs et des maîtres de 
langue;  

7.15  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 e) Statu quo;  
 
 
 

7.15 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 a)  Statu quo ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo;  
 
 
 c) Statu quo;  
 
 
 d) Statu quo;  
 
 
 
 
 
 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

53 

 
 f) sa régie interne.  
 

 
 f) sa régie interne, qui doit faire lʼobjet 

dʼune résolution tant pour son 
adoption que pour toute modification; 
cette résolution doit avoir fait lʼobjet 
dʼun avis de motion déposé lors 
dʼune réunion régulière précédente.  

 
 f) Statu quo.  
 

7.16 La Commission des études fait au 
Conseil dʼadministration des 
recommandations relatives à 
lʼenseignement et à la recherche ou à la 
création, notamment celles qui 
concernent les sujets suivants : 

 
 a) les procédures et les critères de 

nomination et de révocation, la durée 
du mandat et les fonctions des 
personnes occupant des postes de 
direction dʼenseignement ou de 
direction de recherche ou de 
création;  

 
 
 
 
 
 b) lʼouverture et la fermeture des 

programmes qui sont soumis au 
Conseil dʼadministration après avis 
favorable du Conseil des études de 
lʼUniversité du Québec;  

 
 c) lʼadoption des politiques de 

recherche et de création, notamment 
en matière de distribution des fonds 
de recherche internes de lʼUniversité;  

 
 d) la coordination entre les 

départements, modules, unités de 
programme(s) de premier cycle, 
facultés, écoles, instituts, chaires, et 
centres institutionnels de recherche 

7.16 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ax) les projets académiques émanant 

des unités de programme(s) ou des 
départements; 

 
 

7.16  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ax) refus ; 
 
 
 
 
 

7.16 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 a) Statu quo;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  b) Statu quo;  
 
 
 
 
 
 c) Statu quo;  
 
 
 
 
 d) Statu quo;  
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ou de création;  
 
 e) la coordination de lʼenseignement, de 

la recherche et de la création;  
 
 f) la création et lʼabolition des postes 

de vice-rectrice, vice-recteur, 
secrétaire générale, secrétaire 
général, registraire.  

 
 
 e) Statu quo;  
 
 
 f) Statu quo.  
 

7.17 La Commission des études exerce 
également les responsabilités 
nécessaires à lʼapplication des 
règlements de lʼUniversité relatifs à 
lʼenseignement et à la recherche ou à la 
création, notamment celles de 
recommander au Conseil 
dʼadministration lʼémission des diplômes, 
grades et certificats ainsi que de 
promouvoir les expériences 
pédagogiques et de contrôler les 
méthodes dʼenseignement. 

  7.17 Statu quo. 
 

 7.17X Consultation institutionnelle : désigne 
une opération par laquelle la 
Commission des études sollicite lʼavis 
des unités académiques sur une 
question soumise à la consultation. À cet 
égard, seule une résolution adoptée par 
une assemblée départementale, un 
comité de programme, un comité 
scientifique ou son équivalent, un centre 
institutionnel de recherche ou de 
création, un institut ou une chaire de 
recherche ou de création ou un conseil 
académique de faculté peut constituer 
un avis répondant à une consultation 
institutionnelle. La transmission de la 
résolution adoptée par le Conseil 
académique dʼune faculté doit être 
accompagnée des résolutions adoptées 
par chacune des unités de la faculté. 

 

Refus.  
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7.18 La Commission des études institue la 
Sous-commission des ressources et le 
Comité des services aux collectivités. 
Elle en détermine la composition et le 
mandat. 

 
 Elle peut aussi instituer toute autre 

commission et tout autre comité, en 
déterminer le mandat et en nommer les 
membres. 

  Statu quo. 

7.19 La rectrice, le recteur, la vice-rectrice, le 
vice-recteur à la Vie académique, font 
partie de droit de la Sous-commission 
des ressources et de tous les comités 
constitués par la Commission. 

 
 La vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique la préside. 
 
 La directrice, le directeur des Services 

aux collectivités fait partie de droit du 
Comité des services aux collectivités et 
le préside. 

 
 Les professeures, professeurs membres 

de la Sous-commission des ressources 
sont élus pour un mandat de trois (3) 
ans par le corps professoral de leur 
faculté dʼappartenance à lʼoccasion 
dʼune assemblée générale du Syndicat. 
La convocation à ces élections est faite 
conjointement par le Syndicat et 
lʼUniversité. Une personne représentant 
lʼUniversité peut assister au déroulement 
de ces élections. 

 

7.19 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 Les professeures, professeurs membres 

de la Sous-commission des ressources 
sont élus pour un mandat de trois (3) 
ans par le corps professoral et les 
maîtres de langue de leur faculté 
dʼappartenance à lʼoccasion dʼune 
assemblée générale du Syndicat. La 
convocation à ces élections est faite 
conjointement par le Syndicat et 
lʼUniversité. Une personne représentant 
lʼUniversité peut assister au déroulement 
de ces élections. Dans le cas où la 
convocation dʼune assemblée générale 
du Syndicat nʼest pas prévue dans les 
deux mois de la vacance, lʼélection se 
tient à lʼoccasion dʼun conseil syndical 
où toutes les professeures, tous les 
professeurs et les maîtres de langue 

7.19  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

7.19 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 Statu quo. 
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sont invités et participent au scrutin. 

7.20 Le Comité des services aux collectivités 
est un comité paritaire du milieu et de 
lʼUniversité qui a pour objet de rendre 
disponibles les ressources humaines et 
matérielles de lʼUniversité auprès des 
collectivités qui ne sont pas 
habituellement desservies par 
lʼUniversité. 

  Statu quo. 
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 ARTICLE 8 
 OUVERTURE ET RÉPARTITION DES 

POSTES 

  
 

  

 Ouverture des postes 
 
8.01 a)  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Le nombre minimal de 1010 postes 

de professeure, professeur pourvus 
ou en voie dʼêtre pourvus dans les 
départements pour 2007-2008 est 
augmenté du nombre suivant de 
postes : 

 
 
 

 
 
8.01 a) LʼUniversité garantit lʼouverture 

annuelle de postes de professeure, 
professeur régulier avec lʼobjectif 
dʼatteindre un ratio professeure, 
professeur / étudiantes, étudiants en 
équivalence au temps plein (EEETP) 
de 1/20. 

 
  Dans la voie de la réalisation du plan 

dʼeffectifs selon cet objectif, le 
plancher dʼemploi de 1155 postes en 
2013-2014 est porté à 1196 postes 
au 1er juin 2014 afin dʼintégrer les 
postes non considérés au plancher 
dʼemploi au 31 mai 2013 : 36 postes 
dont lʼUQAM a bénéficié en vertu des 
programmes gouvernementaux 
visant la création de nouveaux 
postes financés par ces 
programmes, deux (2) postes créés 
pour accueillir des ex-cadres intégrés 
au corps professoral, trois (3) postes 
créés dans le cadre dʼun projet pilote 
concernant lʼouverture de postes de 
professeure, professeur régulier 
réservés pour des personnes 
chargées de cours. 

 
  Le nombre minimal de 1196 postes 

de professeure, professeur pourvus 
ou en voie dʼêtre pourvus dans les 
départements au 1er juin 2014 est 
augmenté de 30 postes au 1er juin de 
chaque année jusquʼà lʼatteinte de 
lʼobjectif fixé au premier paragraphe 
(le plancher dʼemploi étant porté à 
1226 postes au 1er juin 2015, à 1256 

 
 
8.01 a) Refus. 
 
 
 
 
 
 
 
  Refus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Le nombre minimal de 1010 postes 

de professeure, professeur pourvus 
ou en voie dʼêtre pourvus dans les 
départements est de 1155 au 1er juin 
de chaque année pour la durée de la 
convention collective. Pour des 
motifs ayant trait soit à la diminution 
des effectifs étudiants soit à la 
diminution du financement, de 

 Ouverture des postes 
 
8.01 a)  
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 - 25 postes pour lʼannée 2009-2010  
(le   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1035); 
 - 25 postes pour lʼannée 2010-2011  
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1060); 
 - 25 postes pour lʼannée 2011-2012 
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1085); 
 - 35 postes pour lʼannée 2012-2013 
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1120); 
 - 35 postes pour lʼannée 2013-2014  
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1155). 
 
  LʼUniversité sʼengage à cette fin à 

autoriser que soit pourvu, dans les 
meilleurs délais, sous réserve de la 
clause 28.06, tout poste devenu 
vacant à la suite dʼun départ à la 
retraite, dʼune démission ou dʼun 
décès.  

 
 
  Les postes suivants ne sont pas 

comptés dans le nombre de postes 
pourvus ou en voie dʼêtre pourvus 
conformément aux paragraphes 
précédents : 

 
- les postes dont lʼUniversité 

bénéficie en vertu des 
programmes gouvernementaux 
visant la création de nouveaux 
postes et qui sont, en 
conséquence, financés par ces 

postes au 1er juin 2016, etc.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- les postes dont lʼUniversité 
bénéficie après le 1er juin 2014 
en vertu des programmes 
gouvernementaux visant la 
création de nouveaux postes et 
qui sont, en conséquence, 

quelque nature, de lʼUniversité, le 
Conseil dʼadministration peut décider 
de modifier ce plancher dʼemploi. 
pour 2007-2008 est augmenté du 
nombre suivant de postes : 

 
 - 25 postes pour lʼannée 2009-2010  
(le   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1035); 
 - 25 postes pour lʼannée 2010-2011  
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1060); 
 - 25 postes pour lʼannée 2011-2012 
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1085); 
 - 35 postes pour lʼannée 2012-2013 
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1120); 
 - 35 postes pour lʼannée 2013-2014  
   (le plancher dʼemploi étant porté à 

1155). 
 
  LʼUniversité sʼengage à cette fin à 

autoriser que soit pourvu, dans les 
meilleurs délais, sous réserve de la 
clause 28.06, tout poste devenu 
vacant à la suite dʼun départ à la 
retraite, dʼune démission ou dʼun 
décès sous réserve du plancher 
dʼemploi établi.  

 
 
 
 
 
 
 

- Statu quo; 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo : 
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programmes (professeures, 
professeurs sous octroi selon les 
dispositions de lʼAnnexe « B », 
Chaires de recherche du 
Canada, Fonds québécois de 
recherche sur la société et la 
culture, Fonds québécois de 
recherche sur la nature et les 
technologies, Fonds de la 
recherche en santé du Québec, 
etc.); 
 

- les postes créés pour accueillir 
des ex-cadres intégrés au corps 
professoral. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 b) En plus des postes prévus en a), il 
est convenu quʼune fois que les 
revenus additionnels récurrents aux 
revenus de base en dollars constants 
auront réussi à équilibrer les 
dépenses de lʼUniversité et à 
résorber les déficits, une proportion 
de 25 % des surplus au fonds de 
fonctionnement sans restriction sera 
consacrée à lʼouverture de postes 
additionnels de professeure, 
professeur à compter de lʼannée 
financière suivante. 

 
 c) Le nombre de postes atteint au 

1er juin de la dernière année de la 
convention collective par lʼaddition 

financés par ces programmes 
(professeures, professeurs sous 
octroi selon les dispositions de 
lʼAnnexe « B », Chaires de 
recherche du Canada, Fonds 
québécois de recherche sur la 
société et la culture, Fonds 
québécois de recherche sur la 
nature et les technologies, Fonds 
de la recherche en santé du 
Québec, etc.); 
 

- les postes créés après le 1er juin 
2014 pour accueillir des ex-
cadres intégrés au corps 
professoral; 

 
 Le nombre de postes ainsi obtenus 

ou créés au cours dʼune année 
augmente dʼautant, à compter du 
1er juin suivant, le plancher dʼemploi 
aux fins de la répartition annuelle des 
postes à pourvoir. Ces postes sont 
comptabilisés pour atteindre lʼobjectif 
fixé en 8.01a). 

 
 b) En plus des postes prévus en a), il 

est convenu quʼune fois que les 
revenus additionnels récurrents aux 
revenus de base en dollars constants 
auront réussi à équilibrer les 
dépenses de lʼUniversité et à 
résorber les déficits, une proportion 
de 25 % des surplus au fonds de 
fonctionnement sans restriction sera 
consacrée à lʼouverture de postes 
additionnels de professeure, 
professeur à compter de lʼannée 
financière suivante. 

 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Statu quo. 
 
 
 
 
 Refus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 b) En plus des postes prévus en a), il 

est convenu quʼune fois que les 
revenus additionnels récurrents aux 
revenus de base en dollars constants 
auront réussi à équilibrer les 
dépenses de lʼUniversité et à 
résorber les déficits (le solde de 
fonds), une proportion de 25 % des 
surplus au fonds de fonctionnement 
sans restriction sera consacrée à 
lʼouverture de postes additionnels de 
professeure, professeur à compter 
de lʼannée financière suivante. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) [Paragraphe biffé] 
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des postes identifiés en a) et b) sera 
maintenu jusquʼà la signature de la 
convention collective suivante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 d) LʼUniversité et le Syndicat 

souscrivent à ce que des personnes 
chargées de cours puissent être 
engagées afin de pourvoir des 

 
 
 
 
 
 cx) Chaque année, afin de remplacer 

des professeures, professeurs en 
congé de maladie, en congé pour 
responsabilités parentales ou 
familiales, en congé de 
perfectionnement ou en congé 
sabbatique, dʼune durée de plus de 
six (6) mois, lʼUniversité garantit, en 
plus des postes prévus aux alinéas a 
et b, lʼouverture dʼun minimum  de 
vingt (20) postes de remplacement 
de professeures, professeurs en 
congé, devant être pourvus par des 
professeures, professeurs substituts.  

 
  Les assemblées départementales 

soumettent à la vice-rectrice, au vice-
recteur à la Vie académique avant le 
31 janvier leurs demandes de postes 
de professeures, professeurs 
substituts pour lʼannée débutant le 1er 
juin suivant. 

 
  La Sous-commission des ressources, 

par la suite, soumet à la Commission 
des études un projet de répartition 
des postes par département. La 
Commission des études fait, sʼil y a 
lieu, des modifications à ce projet. 
Elle recommande au Conseil 
dʼadministration lʼadoption de ce 
projet modifié ou non, le ou avant le 
31 mars de chaque année. 

 
 

 
 
 
 
 
 cx) Refus.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 d) Statu quo. 
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postes de professeure, professeur 
dans le respect toutefois de 
lʼarticle 9. 

 Répartition des postes 
 
8.02 Chaque année, après avoir consulté les 

assemblées départementales et les 
conseils académiques, la Commission 
des études propose, sur 
recommandation de la Sous-commission 
des ressources, un projet de politique 
générale de répartition des postes. Ce 
projet doit tenir compte des besoins en 
ressources, des programmes aux trois 
(3) cycles, des orientations et des 
priorités de développement des 
départements et des facultés, ainsi que 
des axes de développement de 
lʼUniversité. 

 
 Le projet de politique de répartition des 

postes doit de plus contenir des critères 
permettant de considérer la possibilité 
de réattribuer des postes. 

 
 Dans cette politique de répartition des 

postes, les effectifs étudiants de la 
session dʼété sont comptés au même 
titre que ceux des sessions dʼautomne et 
dʼhiver. 

 

 
 
8.02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le projet fait état du ratio professeure, 

professeur / étudiantes, étudiants en 
équivalence au temps plein  (EETP)  
atteint au cours de la dernière année, 
indique le nombre de postes requis pour 
atteindre le ratio professeure, professeur 
/ étudiantes, étudiants de 1/20 et 
précise, en vertu des alinéas a et b de la 
clause 8.01, le plancher dʼemploi à 
garantir au 1er juin de lʼannée visée par 
la répartition des postes.  

 
 
8.02 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 

 
 
8.02 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

62 

8.03 Le ou avant le 31 mai de chaque année, 
la Commission des études transmet 
pour approbation par le Conseil 
dʼadministration son projet de politique 
de répartition des postes. 

 
 Le Conseil dʼadministration, après étude 

de ce projet de politique, procède dans 
un premier temps à son adoption. Il 
détermine dans un deuxième temps le 
nombre total de postes disponibles pour 
lʼensemble de lʼUniversité pour lʼannée 
financière subséquente. 

  Statu quo. 

8.04 Avant le 1er octobre de chaque année, la 
vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique transmet aux 
départements, pour consultation, le 
projet préliminaire de répartition par 
département des postes disponibles tel 
que préparé par la Sous-commission 
des ressources.  

  Statu quo. 

8.05 La Sous-commission des ressources, 
par la suite, soumet à la Commission 
des études un projet de répartition des 
postes par département. La Commission 
des études fait, sʼil y a lieu, des 
modifications à ce projet. Elle 
recommande au Conseil dʼadministration 
lʼadoption de ce projet modifié ou non, le 
ou avant le 15 octobre de chaque 
année.  

  Statu quo. 

8.06 Avant le 1er novembre de chaque année, 
le Conseil dʼadministration, après avoir 
pris connaissance du projet de 
répartition des postes soumis par la 
Commission des études, décide dʼune 
répartition des postes entre les 
départements. 

 

  8.06 Avant le 1er novembre de chaque année, 
le Conseil dʼadministration, après avoir 
pris connaissance du projet de 
répartition des postes soumis par la 
Commission des études, décide dʼune 
répartition des postes entre les 
départements. Tous les postes attribués 
doivent avoir comme date dʼentrée en 
fonction le 1er juin de lʼannée 
universitaire visée par le projet de 
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répartition. 

8.07 La répartition des postes dûment 
approuvée par le Conseil 
dʼadministration est alors transmise à 
chaque directrice, directeur de 
département qui en informe son 
assemblée départementale. 

  Statu quo. 

8.08 Dans des cas exceptionnels et 
indépendants de sa volonté, le Conseil 
dʼadministration peut ouvrir des postes 
en dehors de la période normale prévue 
au présent article. Dans une telle 
éventualité, la politique générale 
adoptée conformément à la clause 8.03 
sʼapplique, ainsi que la procédure 
prévue aux clauses 8.04, 8.05 et 8.06 du 
présent article, hormis les dates 
mentionnées. 

  Statu quo. 

8.09 Pour répondre aux besoins de 
programmes particuliers et sur 
recommandation de la Commission des 
études, le Conseil dʼadministration peut 
attribuer des postes à des départements 
en les réservant à certaines disciplines 
ou à certains champs dʼétudes. 

  Statu quo. 

8.10 Dans le cas où, pendant une année, 
pour un département, le pourcentage 
des charges dʼenseignement données 
par les personnes chargées de cours 
dépasse trente pour cent (30 %) de 
lʼensemble des charges de cours 
données par le département, la 
Commission des études doit examiner 
en priorité les besoins exprimés par ce 
département pour lʼannée suivante lors 
de lʼopération de la répartition des 
postes en conformité avec les autres 
dispositions de lʼarticle 8.  

  Statu quo. 
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 ARTICLE 9 
 ENGAGEMENT 

   

9.01 La Commission des études élabore, aux 
trois (3) ans, sur recommandation de la 
Sous-commission des ressources, un 
projet concernant les critères 
dʼengagement et le soumet pour 
approbation au Conseil dʼadministration. 
Ce projet doit tenir compte, après 
consultation des assemblées 
départementales, des exigences 
particulières des départements ainsi que 
des exigences du programme dʼaccès à 
lʼégalité. 

 
 À cette fin, avant le 1er septembre de la 

dernière année de cette période de trois 
(3) ans, soit le 1er septembre 2009 aux 
fins de lʼapplication de cet alinéa, la vice-
rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique rappelle aux assemblées 
départementales les critères 
dʼengagement en vigueur. Les 
assemblées départementales qui 
désirent modifier ces critères 
dʼengagement acheminent leurs 
demandes, avant le 1er novembre 
suivant, à la vice-rectrice, au vice-
recteur à la Vie académique pour 
approbation ultérieure des critères 
dʼengagement pour une période de 
trois (3) ans par le Conseil 
dʼadministration, sur recommandation de 
la Commission des études. 

 
 
 Une assemblée départementale peut 

néanmoins, au cours de cette période, 
demander de modifier les critères 
dʼengagement adoptés par le Conseil 
dʼadministration pour son département. 
Elle achemine alors sa demande avant 

  9. 01 La Commission des études élabore, aux 
trois (3) ans, sur recommandation de la 
Sous-commission des ressources, un 
projet concernant les critères 
institutionnels dʼengagement et le 
soumet pour approbation au Conseil 
dʼadministration. Ce projet doit tenir 
compte, après consultation des 
assemblées départementales, des 
exigences particulières des 
départements ainsi que des exigences 
du programme dʼaccès à lʼégalité. 

 
 À cette fin, avant le 1er septembre 2016 

[à confirmer], aux fins de lʼapplication de 
cet alinéa, la vice-rectrice, le vice-recteur 
à la Vie académique rappelle aux 
assemblées départementales les 
critères institutionnels dʼengagement en 
vigueur qui sont appliqués dans leur 
département en fonction de leur(s) 
secteur(s) disciplinaire(s), le cas 
échéant. Les assemblées 
départementales qui désirent modifier 
ces critères institutionnels dʼengagement 
acheminent leurs demandes, avant le 
1er novembre suivant, à la vice-rectrice, 
au vice-recteur à la Vie académique 
pour approbation ultérieure des critères 
dʼengagement pour une période de 
trois (3) ans par le Conseil 
dʼadministration, sur recommandation de 
la Commission des études. 

 
 Une assemblée départementale peut 

néanmoins, au cours de cette période, 
demander de modifier les critères 
institutionnels dʼengagement adoptés 
par le Conseil dʼadministration pour son 
département. Elle achemine alors sa 
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le 1er novembre de lʼannée précédant 
lʼutilisation de ces critères à la vice-
rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique pour adoption ultérieure par 
le Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études. 

demande avant le 1er novembre de 
lʼannée précédant lʼutilisation de ces 
critères à la vice-rectrice, au vice-recteur 
à la Vie académique pour adoption 
ultérieure par le Conseil dʼadministration 
sur recommandation de la Commission 
des études. 

9.02 Après réception du rapport de répartition 
des postes prévu à lʼarticle 8, 
lʼassemblée départementale fixe les 
critères de sélection particuliers à 
chacun des postes qui lui sont attribués, 
en tenant compte dans la mesure du 
possible des avis que lui auraient fait 
parvenir les facultés, les modules, les 
comités de programme(s) de premier 
cycle et de cycles supérieurs, les 
comités de programmes 
multidépartementaux et de programmes 
conjoints avec dʼautres universités. La 
directrice, le directeur de département 
doit ensuite procéder à la recherche de 
candidatures. Lʼassemblée 
départementale procède alors à la 
sélection des candidates, candidats à 
partir de la liste de toutes les 
candidatures présentées par la 
directrice, le directeur du département. 

 
 Lorsque lʼassemblée départementale 

forme un comité de sélection, elle doit 
sʼassurer de la présence dʼau moins une 
professeure à ce comité de sélection en 
vertu de lʼarticle 29. 

  Statu quo. 

9.03 Tout poste de professeure, professeur 
régulier qui doit être pourvu, sauf dans 
les cas dʼun renouvellement de contrat, 
dʼun transfert dʼun département à un 
autre ou de lʼattribution du statut de 
professeure, professeur à plein temps à 
une professeure, un professeur ayant le 

  9.03 Tout poste de professeure, professeur 
régulier qui doit être pourvu, sauf dans 
les cas dʼun renouvellement de contrat, 
dʼun transfert dʼun département à un 
autre ou de lʼattribution du statut de 
professeure, professeur à plein temps à 
une professeure, un professeur ayant le 
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statut de professeure, professeur à 
demi-temps, est affiché à lʼUniversité au 
département concerné, et annoncé à 
lʼextérieur. 

 
 
 
 Tout poste qui doit être pourvu par une 

professeure, un professeur substitut, 
sauf dans le cas dʼun renouvellement de 
contrat, est affiché à lʼUniversité et au 
département concerné. 

 
 Toute publicité payée doit être faite 

selon les normes et les procédures 
établies, et doit faire valoir que 
lʼouverture du poste sʼadresse tant aux 
femmes quʼaux hommes, et que 
lʼUniversité souscrit à un programme 
dʼaccès à lʼégalité pour les femmes en 
vertu de lʼarticle 29. 

statut de professeure, professeur à 
demi-temps au sens du deuxième 
paragraphe de la clause 1.08, est affiché 
sur le site électronique de lʼUniversité et 
annoncé à lʼextérieur. 

 
 
 Tout poste qui doit être pourvu par une 

professeure, un professeur substitut, 
sauf dans le cas dʼun renouvellement de 
contrat, est affiché à lʼUniversité. 

 
 
 Statu quo. 
 

9.04 À compétence équivalente et compte 
tenu de leur évaluation antérieure, sʼil y 
a lieu, les personnes suivantes sont 
considérées en priorité dans lʼordre 
suivant lors de lʼengagement de 
nouvelles professeures, nouveaux 
professeurs dans le domaine de 
spécialité spécifié et sous réserve des 
critères dʼengagement et des critères de 
sélection particuliers au poste à 
pourvoir : 

 
 
 1- les professeures, professeurs 

réguliers non permanents mis à pied 
en vertu de la clause 12.07 ou de la 
clause 14.08 pendant quʼelles, ils 
sont inscrits sur la liste de rappel; à 
compétence équivalente et compte 
tenu de leur évaluation antérieure, sʼil 
y a lieu, les femmes recevront la 

9.04 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1- les professeures, professeurs 

réguliers non permanents mis à pied 
en vertu de la clause 12.07 ou de la 
clause 14.08 pendant quʼelles, ils 
sont inscrits sur la liste de rappel; à 
compétence équivalente et compte 
tenu de leur évaluation antérieure, sʼil 
y a lieu, les femmes recevront la 

9.04 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1- Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 

9.04 À compétence équivalente et compte 
tenu de leur évaluation antérieure, sʼil y 
a lieu, les personnes suivantes sont 
considérées en priorité dans lʼordre 
suivant lors de lʼengagement de 
professeures, professeurs dans le 
domaine de spécialité spécifié et sous 
réserve des critères institutionnels 
dʼengagement et des exigences 
particulières du poste à pourvoir 
déterminées par lʼassemblée 
départementale : 
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priorité dans les départements où les 
professeures sont en minorité 
numérique selon lʼarticle 29; 

 
 2- les professeures, professeurs à 

demi-temps qui souhaitent obtenir un 
poste à temps complet et les 
professeures, professeurs sous 
octroi embauchés en vertu des 
lettres dʼentente qui suspendent 
lʼapplication des points 9 à 12 de 
lʼAnnexe « B » de la convention 
collective; à compétence équivalente 
et compte tenu de leur évaluation 
antérieure, sʼil y a lieu, les femmes 
recevront la priorité dans les 
départements où les professeures 
sont en minorité numérique selon 
lʼarticle 29; 

 
 
 3- les professeures, professeurs 

réguliers dʼautres départements; à 
compétence équivalente et compte 
tenu de leur évaluation antérieure, sʼil 
y a lieu, les femmes recevront la 
priorité dans les départements où les 
professeures sont en minorité 
numérique selon lʼarticle 29; 

 
 
 4- les professeures, professeurs invités 

ou substituts; à compétence 
équivalente et compte tenu de leur 
évaluation antérieure, sʼil y a lieu, les 
femmes recevront la priorité dans les 
départements où les professeures 
sont en minorité numérique selon 
lʼarticle 29; 

 
 5- les personnes chargées de cours, 

couverts par lʼunité de négociation 
SCCUQ qui ont satisfait à la période 

priorité dans les départements où les 
professeures sont en minorité 
numérique selon lʼarticle 29; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3- les professeures, professeurs 

réguliers dʼautres départements et 
les maîtres de langue; à compétence 
équivalente et compte tenu de leur 
évaluation antérieure, sʼil y a lieu, les 
femmes recevront la priorité dans les 
départements où les professeures 
sont en minorité numérique selon 
lʼarticle 29; 

 

 
 
 
 
 2- réponse à venir; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3- Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 2- les professeures, professeurs 

réguliers à demi-temps, au sens du 
deuxième paragraphe de la clause 
1.08, qui souhaitent obtenir un poste 
à temps complet et les professeures, 
professeurs sous octroi embauchés 
en vertu des lettres dʼentente qui 
suspendent lʼapplication des points 9 
à 12 de lʼAnnexe « B » de la 
convention collective; à compétence 
équivalente et compte tenu de leur 
évaluation antérieure, sʼil y a lieu, les 
femmes recevront la priorité dans les 
départements où les professeures 
sont en minorité numérique selon 
lʼarticle 29; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 4- Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 5- Statu quo; 
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de probation; à compétence 
équivalente et compte tenu de leur 
évaluation antérieure, sʼil y a lieu, les 
femmes recevront la priorité dans les 
départements où les professeures 
sont en minorité numérique selon 
lʼarticle 29; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 6- les autres candidatures; à 

compétence équivalente et compte 
tenu de leur évaluation antérieure, sʼil 
y a lieu, les femmes recevront la 
priorité dans les départements où les 
professeures sont en minorité 
numérique selon lʼarticle 29. 

 
 La priorité accordée aux femmes 

sʼapplique sous réserve de conformité 
avec la Charte des droits et libertés de la 
personne du Québec. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 5X-les maitres de langue permanents ; à 

compétence équivalente et compte 
tenu de leur évaluation antérieure, sʼil 
y a lieu, les femmes recevront la 
priorité dans les départements où les 
professeures sont en minorité 
numérique selon lʼarticle 29. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 6- Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

9.05 En conformité avec la clause 10.25, 
lʼengagement dʼune professeure, dʼun 
professeur ou dʼune personne chargée 
de cours, quelles que soient ses 
fonctions et la durée de son contrat, doit 
faire suite à une recommandation de 
lʼassemblée départementale, sous 
réserve des exceptions suivantes : 

 
 
 
 
 a) La proposition dʼengagement des 

personnes chargées de cours pour 

9.05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 a) La proposition dʼengagement des 

personnes chargées de cours pour 

9.05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  a) La proposition dʼengagement des 

personnes chargées de cours pour 

9.05 En conformité avec la clause 10.25, 
lʼengagement dʼune professeure, dʼun 
professeur, quelles que soient ses 
fonctions et la durée de son contrat, doit 
faire suite à une recommandation de 
lʼassemblée départementale, et 
l'engagement d'une personne chargée 
de cours doit faire suite à la 
recommandation de l'exécutif du 
département, sous réserve des 
exceptions suivantes : 
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les activités modulaires et facultaires 
relève du comité de la faculté pour 
lʼengagement des personnes 
chargées de cours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Pour ces mêmes activités, le module 

ou lʼunité de programme(s) de 
premier cycle devra donner la priorité 
à la candidature des professeures, 
professeurs des départements 
desservant ses programmes. Il devra 
à cet effet informer de ses besoins 
les départements visés, dans les 
délais prévus à lʼarticle 10 pour 
lʼattribution des tâches 
dʼenseignement. 

 
 b) Pour lʼengagement dʼune 

professeure, dʼun professeur en vue 
de répondre à des demandes 
modulaires ou facultaires 
particulières ou à des demandes 
particulières dʼun programme 
dʼétudes de cycles supérieurs 
multidépartemental, interfacultaire ou 
conjoint avec dʼautres universités, un 
comité paritaire département-module 
ou unité de programme(s) de premier 
cycle ou département-programme 
dʼétudes de cycles supérieurs 
multidépartemental, interfacultaire ou 
conjoint avec dʼautres universités est 
créé et il définit les critères 
particuliers auxquels doivent 
satisfaire les candidates, candidats. 

les activités facultaires relève du 
comité de la faculté pour 
lʼengagement des personnes 
chargées de cours. La proposition 
d'engagement des personnes 
chargées de cours pour les activités 
multidépartementales, interfacultaires 
ou conjointes avec d'autres 
universités relève du sous-comité 
d'admission et d'évaluation du comité 
de programme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

les activités facultaires et les activités 
de programmes multidépartementaux 
relève du comité de la faculté pour 
lʼengagement des personnes 
chargées de cours. La proposition 
d'engagement des personnes 
chargées de cours pour les activités 
dʼun programme interfacultaire ou 
interinstitutionnels est sous la 
responsabilité de lʼorganisme prévu 
dans le cadre du protocole soumis à 
la Commission des études. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Pour ces mêmes activités, la priorité 

devra être donnée à la candidature 
des professeures, professeurs des 
départements desservant les 
programmes visés, qui devront à cet 
effet informer de leurs besoins les 
départements concernés, dans les 
délais prévus à lʼarticle 10 pour 
lʼattribution des tâches 
dʼenseignement. 

 
 
 b) Pour lʼengagement dʼune 

professeure, dʼun professeur en vue 
de répondre à des demandes 
particulières dʼun programme 
dʼétudes de premier cycle ou de 
cycles supérieurs multidéparte-
mental, interfacultaire ou conjoint 
avec dʼautres universités, un comité 
paritaire département-unité de 
programme(s) de premier cycle ou 
département-programme dʼétudes de 
cycles supérieurs multidépar-
temental, interfacultaire ou conjoint 
avec dʼautres universités est créé et 
il définit les critères particuliers 
auxquels doivent satisfaire les 
candidates, candidats. Ce comité 
étudie par la suite les candidatures et 
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Ce comité étudie par la suite les 
candidatures et fait ses 
recommandations à lʼassemblée 
départementale concernée; celle-ci 
ne peut pourvoir le(s) poste(s) 
disponible(s) quʼà partir de la liste de 
candidatures soumise par le comité 
paritaire, le tout dans le respect des 
critères particuliers définis par le 
comité paritaire. 

 
Lorsquʼun poste a été autorisé pour 
répondre à des besoins particuliers à 
la suite dʼune demande conjointe de 
plus dʼune unité académique tel quʼun 
département, module ou unité de 
programme(s), institut, la sélection des 
candidates, candidats doit se faire 
selon les modalités prévues à lʼalinéa 
précédent. 

 
 
 c) Dans le cas de lʼengagement dʼune 

professeure, dʼun professeur en vue 
de la création dʼun nouveau 
département ou programme, on 
forme un comité composé : 

 - dʼune personne représentant la 
vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique; 

 - dʼune doyenne, dʼun doyen; 
 - dʼune directrice, dʼun directeur de 

département; 
 - dʼune professeure, dʼun 

professeur. 
 
  Ces personnes sont désignées par la 

Commission des études. Ce comité 
procède à la sélection des 
candidatures et transmet une 
recommandation selon les 
mécanismes prévus au présent 
article. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lorsquʼun poste a été autorisé pour 
répondre à des besoins particuliers à 
la suite dʼune demande conjointe de 
plus dʼune unité académique tel quʼun 
département, une unité de 
programme(s) de premier cycle ou de 
cycles supérieurs, ou un institut, la 
sélection des candidates, candidats 
doit se faire selon les modalités 
prévues à lʼalinéa précédent. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

fait ses recommandations à 
lʼassemblée départementale 
concernée; celle-ci ne peut pourvoir 
le(s) poste(s) disponible(s) quʼà partir 
de la liste de candidatures soumise 
par le comité paritaire, le tout dans le 
respect des critères particuliers 
définis par le comité paritaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) [Alinéa c) biffé] 
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9.06 Dans la poursuite de lʼobjectif du 
recrutement des meilleures candidates, 
des meilleurs candidats possible, 
lʼassemblée départementale peut 
exceptionnellement recommander 
lʼengagement comme professeure, 
professeur, avec un contrat régulier de 
deux (2) ans, dʼune personne qui ne 
répond pas aux critères dʼengagement 
établis pour ce département. Cette 
personne bénéficie de tous les droits 
que lui accorde la convention collective y 
compris le cumul des années 
dʼexpérience pour fin dʼacquisition de la 
permanence et de la sécurité dʼemploi. 
Toutefois, pour acquérir la permanence, 
elle doit satisfaire aux critères en vigueur 
au moment de la signature de son 
premier contrat régulier de deux (2) ans. 

  
 
 La professeure, le professeur ainsi 

engagé ne peut lʼêtre que pour trois (3) 
contrats de deux (2) ans (incluant tout 
perfectionnement). Cette personne ne 
peut bénéficier dʼun congé de 
perfectionnement quʼaprès avoir 
complété au minimum une (1) année de 
contrat. Si, à la fin de son troisième 
contrat, une professeure, un professeur 
ainsi engagé ne satisfait pas aux critères 
dʼengagement en vigueur au moment de 
la signature de son premier contrat 
régulier de deux (2) ans, cette personne 
devra de plus rembourser les sommes 
reçues de lʼUniversité à lʼoccasion de 
tout congé de perfectionnement au 
prorata du temps quʼil lui reste à 
remettre à lʼUniversité en vertu du 
paragraphe 1 de la clause 16.18. 

 
 
 

9.06 Statu quo. 
 

9.06 Dans la poursuite de lʼobjectif du 
recrutement des meilleures candidates, 
des meilleurs candidats possible, 
lʼassemblée départementale peut 
exceptionnellement recommander 
lʼengagement comme professeure, 
professeur, avec un contrat régulier de 
deux (2) trois (3) ans, dʼune personne 
qui ne répond pas aux critères 
dʼengagement établis pour ce 
département. Cette personne bénéficie 
de tous les droits que lui accorde la 
convention collective y compris le cumul 
des années dʼexpérience pour fin 
dʼacquisition de la permanence et de la 
sécurité dʼemploi. Toutefois, pour 
acquérir la permanence, elle doit 
satisfaire aux critères en vigueur au 
moment de la signature de son premier 
contrat régulier de deux (2)  trois (3) ans. 

  
 La professeure, le professeur ainsi 

engagé ne peut lʼêtre que pour un (1) 
contrat de trois (3) ans et un autre 
contrat de deux (2) ans trois (3) contrats 
de deux (2) ans (incluant tout 
perfectionnement). Un troisième contrat 
dʼune (1) année peut lui être accordé 
sans suivre le processus dʼévaluation 
prévu à lʼarticle 11 sʼil démontre à 
lʼassemblée départementale quʼil pourra 
satisfaire aux critères dʼengagement 
dans ce délai supplémentaire dʼune (1) 
année. Cette personne ne peut 
bénéficier dʼun congé de 
perfectionnement quʼaprès avoir 
complété au minimum une (1) année de 
contrat. Si, à la fin de son troisième 
contrat, une professeure, un professeur 
ainsi engagé ne satisfait pas aux critères 
dʼengagement en vigueur au moment de 
la signature de son premier contrat 
régulier de deux (2) ans, cette personne 

9.06  
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 Le contrat dʼengagement de la 

professeure, du professeur précise, le 
cas échéant, que son engagement se 
fait en vertu de la présente clause. 

devra de plus rembourser les sommes 
reçues de lʼUniversité à lʼoccasion de 
tout congé de perfectionnement au 
prorata du temps quʼil lui reste à 
remettre à lʼUniversité en vertu du 
paragraphe 1 de la clause 16.18. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

9.07  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour tout engagement devant prendre 

effet le 1er juin, la directrice, le directeur 
de département doit transmettre au 
Service du personnel enseignant, au 
plus tard le 1er mai, un dossier 
commenté de chacune des candidatures 
recommandées. 

 
 Ce dossier doit contenir : 
 
 1- la recommandation étayée de 

lʼassemblée départementale; 
 
 2- la liste des cours du département qui 

9.07 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la 
signature de la convention collective, 
lʼassemblée départementale doit se 
doter dʼune politique de sélection et 
dʼune procédure de vote secret pour 
lʼengagement de professeure, 
professeur applicables pour  trois (3) ans 
à compter du 1er juin suivant. Une 
assemblée départementale peut 
néanmoins au cours de la période de 
trois (3) ans modifier cette politique 
avant lʼaffichage des postes. Une copie 
de cette politique départementale est 
transmise à la vice-rectrice, au vice-
recteur à la Vie académique.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.07 Réponse à venir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.07  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour tout engagement, la directrice, le 

directeur de département doit 
transmettre au Service du personnel 
enseignant, au moins un mois avant la 
réunion des instances concernées, un 
dossier commenté de chacune des 
candidatures recommandées. 

 
 Ce dossier doit contenir : 
 
 1- Statu quo; 
 
 
 2- Statu quo; 
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correspond aux qualifications 
particulières de la candidate, du 
candidat telle quʼétablie avec elle, lui; 

 
 3- le domaine de recherche ou de 

création et lʼétat en cours ou en 
projet de cette recherche ou de cette 
création; 

 
 4- les champs dʼintérêt principaux et 

complémentaires de la candidate, du 
candidat dans sa discipline; 

 
 5- le curriculum vitæ écrit en français et 

signé par la candidate, le candidat; 
 
 6- la mention quʼil y avait ou non une ou 

plusieurs candidates; 
 
 7- dans les cas où aucune candidature 

féminine nʼa été retenue, la décision 
de lʼassemblée départementale doit 
être justifiée; 

 
 8- la mention quʼil y avait ou non une ou 

plusieurs candidatures de personnes 
chargées de cours qui nʼont pas été 
retenues. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La directrice, le directeur du 

département transmet sur demande à la 
directrice, au directeur du Service du 
personnel enseignant la liste de toutes 
les candidatures reçues et le curriculum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 3- Statu quo; 
 
 
 
 
 4- Statu quo; 
 
 
 
 5- Statu quo; 
 
 
 6- Statu quo; 
 
 
 7- [texte actuel biffé et intégré au texte 

convenu en 8]; 
 
 
 7- la mention quʼil y avait ou non une ou 

plusieurs candidatures de personnes 
chargées de cours qui nʼont pas été 
retenues. 

 
 8. dans le cas où aucune candidature 

devant être considérée comme 
prioritaire selon la clause 9.04 nʼa été 
retenue, la décision de lʼassemblée 
départementale doit être justifiée. Il 
en est de même si cette dernière 
retient une candidature en vertu de la 
clause 9.06. 

 
 
 Statu quo. 
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vitæ de chaque candidate, candidat. 
 
 Si la vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique et la vice-rectrice, le vice-
recteur aux Ressources humaines 
refusent de recommander au Conseil 
dʼadministration lʼengagement dʼune 
candidate, dʼun candidat, elles, ils 
informent par écrit la directrice, le 
directeur du département des motifs de 
la décision. 

 
 Nonobstant le refus dʼune candidature 

par la vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique et la vice-rectrice, le 
vice-recteur aux Ressources humaines, 
lʼassemblée départementale peut 
demander à la vice-rectrice, au vice-
recteur à la Vie académique, de 
transmettre le dossier de cette 
candidature au Conseil dʼadministration. 

 
 

 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

9.08 Dans les quinze (15) jours ouvrables qui 
suivent la transmission des 
candidatures, la vice-rectrice, le vice-
recteur à la Vie académique et la vice-
rectrice, le vice-recteur aux Ressources 
humaines, recommandent au Conseil 
dʼadministration lʼengagement de 
nouvelles professeures, de nouveaux 
professeurs. La personne engagée et 
lʼassemblée départementale sont par la 
suite avisées par la directrice, le 
directeur du Service du personnel 
enseignant de la décision du Conseil 
dʼadministration. 

 

  9.08 Selon lʼéchéance déterminée à la clause 
9.07, la vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique et la vice-rectrice, le 
vice-recteur aux Ressources humaines, 
recommandent au Conseil 
dʼadministration lʼengagement de 
professeures, de professeurs. La 
personne engagée et lʼassemblée 
départementale sont par la suite avisées 
par la directrice, le directeur du Service 
du personnel enseignant de la décision 
du Conseil dʼadministration. 

 

9.09  La nouvelle professeure, le nouveau 
professeur est officiellement engagé dès 
réception par la directrice, le directeur du 
Service du personnel enseignant de son 
acceptation écrite. Cette personne est 

  9.09  La professeure, le professeur est 
officiellement engagé dès réception par 
la directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant de son 
acceptation écrite. Cette personne est 
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classée sur réception de toutes les 
pièces officielles pertinentes ou 
attestations assermentées versées à 
son dossier. 

 
 La personne engagée entre en fonction 

le 1er juin de lʼannée universitaire 
suivante ou à la date de réception par la 
directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant de son 
acceptation écrite. Elle a droit à la 
période de vacances prévue à lʼarticle 
19 de la convention collective. 

classée sur réception de toutes les 
pièces officielles pertinentes ou 
attestations assermentées versées à 
son dossier. 

 
 Statu quo 
 

9.10 Lʼengagement de toute candidate, tout 
candidat dont la recommandation est 
transmise après le 1er mai prend effet à 
compter de la date de réception par le 
Service du personnel enseignant de 
lʼacceptation écrite de cette personne. 
Dans ce cas, lʼUniversité sʼengage à 
accomplir aussi rapidement que possible 
les formalités nécessaires à son 
engagement et à lʼinformer que son 
engagement ne prend effet quʼà la date 
de réception par le Service du personnel 
enseignant de son acceptation écrite. 

 

  Statu quo. 
 

9.11 Dans des cas exceptionnels comme 
ceux qui sont prévus à la clause 8.08, 
une professeure, un professeur peut être 
engagé(e) en cours dʼannée 
conformément à la procédure prévue 
aux clauses précédentes, hormis les 
dates mentionnées. La personne 
engagée entre en fonction et est 
rémunérée à partir de la date convenue 
entre elle et lʼUniversité. Elle a droit à 
des vacances conformément aux 
dispositions de lʼarticle 19 de la 
convention collective. 

 

  Statu quo. 
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9.12 Avant la signature du contrat 
dʼengagement, lʼUniversité remet un 
exemplaire de la convention collective à 
la professeure, au professeur engagé.  

  
 

9.12 Lors de la signature du contrat 
dʼengagement, lʼUniversité remet un 
exemplaire de la convention collective à 
la professeure, au professeur engagé. 

9.13 La durée du premier contrat 
dʼengagement de la professeure, du 
professeur régulier est de deux (2) ans à 
partir du 1er juin, en conformité avec la 
procédure dʼengagement. 

9.13 Statu quo. 9.13 La durée du premier contrat 
dʼengagement de la professeure, du 
professeur régulier est de deux (2) trois 
(3) ans à partir du 1er juin, en conformité 
avec la procédure dʼengagement. 

 

9.14 La durée du contrat dʼengagement des 
professeures, professeurs invités et 
substituts est la suivante : 

 
 
 
 
 - pour la professeure, le professeur 

invité, un (1) an ou deux (2) ans à 
compter du 1er juin ou six (6) mois à 
partir du 1er juillet ou du 1er décembre; 
le contrat peut être également dʼune 
durée de sept (7) mois à partir du 
1er juin; 

 
 - pour la professeure, le professeur 

substitut, un (1) an à compter du 1er 
juin; toutefois, ledit contrat peut être, 
dans des cas exceptionnels et sur 
demande expresse de lʼassemblée 
départementale, dʼune durée allant 
dʼune (1) session à un (1) an. 

 
 Un contrat dʼune durée inférieure à un 

(1) an doit obligatoirement couvrir 
lʼensemble dʼune session et prendre 
effet au moins un (1) mois avant le début 
de ladite session. 

 
 Le contrat dʼengagement de la 

professeure, du professeur invité ou 
substitut est fait en conformité avec la 

9.14 Statu quo.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.14 La durée du contrat dʼengagement des 
professeures, professeurs invités et 
substituts est fonction du contrat signé, 
lequel doit respecter les paramètres 
fixés aux clauses 1.10 et 1.11 la 
suivante : 

 
 - pour la professeure, le professeur 

invité, un (1) an ou deux (2) ans à 
compter du 1er juin ou six (6) mois à 
partir du 1er juillet ou du 1er décembre; 
le contrat peut être également dʼune 
durée de sept (7) mois à partir du 
1er juin; 

 
 - pour la professeure, le professeur 

substitut, un (1) an à compter du 1er 
juin; toutefois, ledit contrat peut être, 
dans des cas exceptionnels et sur 
demande expresse de lʼassemblée 
départementale, dʼune durée allant 
dʼune (1) session à un (1) an. 

 
 

9.14  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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procédure dʼengagement et nʼest pas 
renouvelable automatiquement. 

9.15   
 
 
 
 
 
 Aux fins de lʼapplication du présent 

article : 
 
 - un contrat dʼune durée dʼun (1) an ou 

de deux (2) ans est réputé avoir couru 
depuis le 1er juin sʼil est intervenu le ou 
avant le 1er septembre suivant; 

 
 - un contrat de deux (2) ans intervenu 

après le 1er septembre voit sa durée 
augmentée du nombre de mois 
écoulés entre la date dʼengagement et 
le 31 mai suivant; 

 
 - une absence dʼune session ou plus 

prolonge ledit contrat dʼune année; 
 
 
 - la professeure, le professeur est 

rémunéré à partir de son entrée en 
fonction. 

9.15  
 
 
 
 
 
 Aux fins de lʼapplication du présent 

article :  
 
 - un contrat dʼune durée dʼun (1) an ou 

de deux (2) ans est réputé avoir couru 
depuis le 1er juin sʼil est intervenu le ou 
avant le 1er janvier suivant; 

 
 - un contrat de deux (2) ans intervenu 

après le 1er janvier voit sa durée 
augmentée du nombre de mois 
écoulés entre la date dʼengagement et 
le 31 mai suivant; 

 
 - une absence dʼune session ou plus 

prolonge ledit contrat dʼune année; 
 
 
 - la professeure, le professeur est 

rémunéré à partir de son entrée en 
fonction. 

9.15  Contrat dʼune professeure, dʼun 
professeur régulier ainsi que dʼune 
professeure, un professeur engagé 
selon la clause 9.06 pour un poste 
régulier 

 
 Aux fins de lʼapplication du présent 

article : 
 
 - un contrat dʼune durée dʼun (1) an ou 

de deux (2) ans est réputé avoir couru 
depuis le 1er juin sʼil est intervenu le ou 
avant le 1er septembre suivant; 

 
 - un contrat de trois (3) ou de deux (2) 

ans intervenu après le 1er septembre 
voit sa durée augmentée du nombre 
de mois écoulés entre la date 
dʼengagement et le 31 mai suivant; 

 
 - une absence dʼune durée équivalente 

à une session ou plus prolonge ledit 
contrat dʼune année; 

 
 - la professeure, le professeur est 

rémunéré à partir de son entrée en 
fonction. 

 

9.16 LʼUniversité fournit au Syndicat une 
copie intégrale du contrat dʼengagement 
de toute professeure, tout professeur 
ainsi que de toute modification apportée 
ultérieurement à ce contrat. 

  Statu quo. 

9.17 La professeure, le professeur 
nouvellement engagé a droit, à sa 
demande, à une formation en pédagogie 
universitaire offerte par lʼUniversité, 
durant les deux (2) premières années 
suivant son engagement. 

  Statu quo. 
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  ARTICLE 10 
 TÂCHE PROFESSORALE 

   

10.01 La tâche normale de la professeure, du 
professeur est constituée de trois (3) 
composantes : 

 
 a) lʼenseignement; 
 b) la recherche ou la création; 
 c) le service à la collectivité. 

  Statu quo. 

10.02 Les descriptions des diverses 
composantes de la tâche données aux 
clauses 10.03 à 10.05 ne sont pas 
exhaustives, mais servent de points de 
repère pour lʼévaluation des 
professeures, professeurs, étant 
entendu quʼà cet égard aucun de ces 
points de repère nʼa préséance par 
rapport aux autres. 

  Statu quo. 

10.03 Enseignement 
 
 Lʼenseignement comprend les activités 

suivantes : 
 
 1. la préparation, la prestation des 

activités dʼenseignement créditées 
données sous diverses formes, par 
exemple : cours, séminaires, 
laboratoires, ateliers, tutorats, leçons, 
supervisions de stages, activités de 
synthèse ou apprentissage 
programmé, ainsi que lʼévaluation 
des étudiantes, étudiants qui en 
découle; 

 
 2. lʼélaboration de méthodes et 

dʼinstruments pédagogiques; 
 
 3. lʼencadrement, rattaché à ces 

activités, qui assure leur 
prolongement hors cours et la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.03 Enseignement 
 
 Lʼenseignement comprend les activités 

suivantes : 
 
 1. Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2. Statu quo; 
 
 
 3. Statu quo; 
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disponibilité en réponse aux 
demandes des étudiantes, étudiants 
dans le cadre général dʼun cours, 
séminaire, etc.; 

 
 4. lʼencadrement dʼétudiantes, 

dʼétudiants de 2e et de 3e cycles dans 
la réalisation de leurs travaux de 
mémoire ou de thèse ainsi que des 
travaux de recherche ou de création 
requis des étudiantes, étudiants par 
les programmes de cycles 
supérieurs; 

 
 5. les activités de formation réalisées 

dans le cadre de la politique 
préparée par la Commission des 
études et reconnues par le Comité 
des services aux collectivités; 

 
 6. les activités de formation réalisées 

dans le cadre de projets de 
coopération internationale et 
reconnues par la Commission des 
études; 

 
 7. lʼencadrement des personnes 

concernées par les activités 
énumérées précédemment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 4. lʼencadrement et lʼévaluation 

dʼétudiantes, dʼétudiants de 2e et de 
3e cycles dans la réalisation de leurs 
travaux de mémoire ou de thèse 
ainsi que des travaux de recherche 
ou de création requis des étudiantes, 
étudiants par les programmes de 
cycles supérieurs; 

 
 5. Statu quo; 
 
 
 
 
 
 6. Statu quo; 
 
 
 
 
 
 7  lʼencadrement et la coordination des 

personnes concernées par les 
activités énumérées précédemment. 

10.04 Recherche ou création 
 
 La recherche et la création comprennent 

les activités, subventionnées ou non 
subventionnées, qui contribuent à 
lʼavancement, lʼélargissement et 
lʼapprofondissement du savoir ainsi quʼà 
sa diffusion et à son usage novateur; 
elles incluent la recherche ou la création 
destinée au développement pédagogique 
ou réalisée dans le cadre de la Politique 
institutionnelle des services aux 
collectivités, ainsi que des travaux divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 10.04 Recherche ou création 
 
Statu quo. 
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présentant un caractère dʼinnovation 
technologique lié au développement de 
nouveaux produits et procédés ou à la 
solution de problèmes techniques. 

 
 Entre autres, sont notamment reconnus 

à ce titre : 
 
 1. la conception, lʼélaboration, 

lʼétablissement, le développement, la 
direction ou la réalisation dʼactivités 
scientifiques, subventionnées ou non 
subventionnées, vouées à la 
recherche systématique de 
connaissances nouvelles de type 
fondamental ou appliqué, 
disciplinaires ou interdisciplinaires; 

 
 2. les travaux divers susceptibles 

dʼamorcer la recherche de ces 
connaissances, incluant les 
démarches qui y sont liées, telles que 
les demandes de brevets, de fonds, 
de subventions, ou les actions à 
mener relativement à des devis, des 
contrats, des commandites, etc.; 

 
 3. lʼaccomplissement de travaux de 

recherche ou de création sous 
différentes formes : lʼexpérimentation, 
la recherche documentaire, lʼanalyse 
de données, la réalisation artistique, 
la préparation des diverses formes de 
diffusion de travaux de recherche ou 
de création; 

 
 4. la production scientifique, la création 

littéraire ou artistique, cʼest-à-dire la 
mise en place et le développement 
dʼactivités vouées à la production 
dʼœuvres ou de formes dʼexpression 
originales ainsi que dʼoutils 
présentant un caractère dʼinnovation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 1. Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2.  Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3.  Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 4.  Statu quo; 
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pédagogique; 
 
 5. la critique scientifique, littéraire ou 

artistique, les travaux de synthèse, 
cʼest-à-dire les activités requises pour 
faire lʼétat et lʼanalyse des 
connaissances acquises dans un 
domaine du savoir, ainsi que les 
travaux de nature méthodologique; 

 
 6. la diffusion des connaissances 

acquises, par la publication de livres, 
dʼarticles, de manuels ou de rapports 
de nature scientifique, professionnelle 
ou pédagogique; par lʼobtention de 
brevets, la tenue dʼexpositions, la 
prestation de spectacles ou de 
récitals; par des communications 
orales ou écrites, par la réalisation 
dʼœuvres originales et par dʼautres 
activités susceptibles de faire 
avancer la diffusion des 
connaissances sous diverses formes, 
traditionnelles ou nouvelles; 

 
 7. la direction et lʼorganisation de 

congrès, colloques, séminaires, 
symposiums, groupes de travail, 
missions ou autres événements 
scientifiques, artistiques, littéraires ou 
professionnels susceptibles de faire 
avancer la diffusion des 
connaissances; 

 
 8. la participation à des programmes de 

recherche dʼautres universités; 
 
 9. lʼencadrement dʼune équipe réalisant 

des travaux de recherche ou de 
création subventionnés ou non 
subventionnés; 

 
 10. la réalisation dʼactivités de recherche 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 5.  Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 6. la diffusion des connaissances 

acquises, par la publication de livres, 
dʼarticles, de manuels ou de rapports 
de nature scientifique, professionnelle 
ou pédagogique; par lʼobtention de 
brevets, la tenue dʼexpositions, la 
prestation de spectacles ou de 
récitals; par des communications 
orales, écrites ou médiatiques, par la 
réalisation dʼœuvres originales et par 
dʼautres activités susceptibles de 
faire avancer la diffusion des 
connaissances sous diverses formes, 
traditionnelles ou nouvelles; 

 
 7.  Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 8.  Statu quo; 
 
 
 9.  Statu quo; 
 
 
 
 
 10.  Statu quo; 
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ou de création et la diffusion de ces 
travaux dans le cadre de la Politique 
institutionnelle des services aux 
collectivités; 

 
 11. toute autre démarche structurée de 

création, de conception, dʼexécution 
et de diffusion contribuant à 
lʼavancement des arts, des lettres et 
des sciences. 

 
 
 
 
 
 11.  Statu quo. 
 

10.05 Service à la collectivité 
 
 Le service à la collectivité comprend les 

activités suivantes, qui sont reliées à la 
fonction de professeure, professeur et 
contribuent au fonctionnement de 
lʼUniversité et à son rayonnement dans 
le milieu. 

 
 Service à la collectivité à lʼintérieur 

de lʼUniversité 
 
 1. les tâches de direction à titre de 

doyenne, doyen; à titre de vice-
doyenne, vice-doyen; à titre de 
directrice, directeur de département, 
de module ou dʼunité de 
programme(s), dʼécole, dʼinstitut, de 
centre institutionnel de recherche ou 
de création; à titre dʼadjointe, 
dʼadjoint à la directrice, au directeur 
de département, de module ou 
dʼunité de programme(s) de premier 
cycle, dʼécole, dʼinstitut; à titre de 
titulaire de chaire; 

 
 2. les tâches de participation à titre de 

membre du comité exécutif dʼun 
département, du comité exécutif ou 
du conseil dʼune école, dʼun institut, 
dʼune chaire, dʼun comité de 
programme(s) ou dʼun conseil de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1.  les tâches de direction à titre de 

doyenne, doyen; à titre de vice-
doyenne, vice-doyen; à titre de 
directrice, directeur de département, 
dʼunité de programme(s), dʼécole, 
dʼinstitut, de centre institutionnel de 
recherche ou de création, dʼéquipes 
de recherche ou de création; à titre 
dʼadjointe, dʼadjoint à la directrice, au 
directeur de département, dʼunité de 
programme(s), dʼécole, dʼinstitut; à 
titre de titulaire de chaire; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1.  les tâches de direction à titre de 

doyenne, doyen; à titre de vice-
doyenne, vice-doyen; à titre de 
directrice, directeur de département, 
dʼunité de programme(s), dʼécole, 
dʼinstitut, de centre institutionnel de 
recherche ou de création, dʼéquipes 
de recherche ou de création; à titre 
dʼadjointe, dʼadjoint à la directrice, au 
directeur de département, dʼunité de 
programme(s), dʼécole, dʼinstitut; à 
titre de titulaire de chaire; 

 
 
 
 
 
 
 
 

10.05 Service à la collectivité 
 
 Statu quo 

 
 
 
 
 

 
 Service à la collectivité à lʼintérieur 

de lʼUniversité 
 

 1.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 2. les tâches de participation à titre de 

membre du comité exécutif dʼun 
département, du comité exécutif ou 
du conseil dʼune école, dʼun institut, 
dʼune chaire, dʼun comité de 
programme(s) ou dʼun conseil 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

83 

module; 
 
 3. les tâches de participation aux 

activités organisées ou prescrites par 
les facultés, les modules ou unités de 
programme(s) de premier cycle, les 
comités de programmes, telles la 
contribution à lʼorganisation des 
stages, la disponibilité auprès des 
étudiantes, étudiants inscrits à un 
programme, lʼassistance aux 
étudiantes, étudiants en relation avec 
leurs objectifs de travail à la sortie de 
lʼUniversité, etc.; 

 
 4. les tâches de participation aux 

travaux des organismes de 
lʼUniversité tels le Conseil 
dʼadministration, la Commission des 
études, la Sous-commission des 
ressources; la participation aux 
travaux des comités et groupes de 
travail de ces organismes et de tout 
autre comité de lʼétablissement; la 
participation aux activités des 
comités ou groupes de travail du 
vice-rectorat à la Vie académique, 
des facultés, des départements, des 
modules ou unités de programme(s) 
de premier cycle, des centres 
institutionnels de recherche ou de 
création, etc.; 

 
 5. les tâches de participation, sous 

diverses formes, à des activités de 
formation en pédagogie universitaire; 

 
 6. les tâches de participation aux 

activités syndicales à titre de 
membre du Comité exécutif, du 
Conseil exécutif, du Conseil syndical 
et de comités ou groupes de travail 
du Syndicat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

académique ; 
 

 3. les tâches de participation ou de 
coordination aux activités organisées 
ou prescrites par les facultés, les 
unités de programme(s), les comités 
de programmes, telles la contribution 
à lʼorganisation des stages, la 
disponibilité auprès des étudiantes, 
étudiants inscrits à un programme, 
lʼassistance aux étudiantes, étudiants 
en relation avec leurs objectifs de 
travail à la sortie de lʼUniversité, etc.; 

 
 
 4. les tâches de participation aux 

travaux des organismes de 
lʼUniversité tels le Conseil 
dʼadministration, la Commission des 
études, la Sous-commission des 
ressources; la participation aux 
travaux des comités et groupes de 
travail de ces organismes et de tout 
autre comité de lʼétablissement; la 
participation aux activités des 
comités ou groupes de travail du 
vice-rectorat à la Vie académique, 
des facultés, des départements, des 
unités de programme(s), des centres 
institutionnels de recherche ou de 
création, des équipes de recherche 
ou de création, etc.; 

 
 5. Statu quo; 
 
 
 
 6. Statu quo ; 
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 Service à la collectivité à lʼextérieur 

de lʼUniversité 
 
 1. les tâches de participation aux 

travaux des organismes de 
lʼUniversité du Québec, tels 
lʼAssemblée des gouverneurs et le 
Conseil des études, et aux travaux 
de leurs comités et groupes de 
travail; 

 
 2. les tâches de participation à des 

activités en dehors de lʼUniversité du 
Québec, mais reliées à la fonction de 
professeure, professeur telles que : 

 
 a) les activités dʼorganismes 

gouvernementaux ou à vocation 
internationale; 

 
 b) les activités dʼorganismes et de 

comités subventionneurs; 
 
 c) les activités des autres 

universités; 
 
 
 
 
 
 
 d) les services bénévoles auprès 

dʼorganismes ou de groupes 
sociaux; 

 
 e) les activités reconnues par le 

Comité des services aux 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 7. les tâches liées au mentorat et au 
soutien de collègues, notamment 
celles en appui à lʼintégration à la vie 
universitaire et à la réalisation des 
diverses composantes de la tâche. 

 
 Service à la collectivité à lʼextérieur 

de lʼUniversité 
 
 1. Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 2. Statu quo : 
 
 
 
 
 a) Statu quo; 
 
 
 
 b)  Statu quo; 
 
 
 c) Statu quo; 
 
 cx) les activités de rayonnement 

universitaire (ex. conférence 
publique, présence dans les 
médias); 

 
 
 d) Statu quo; 
 
 
 
 e) Statu quo; 
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collectivités, en vertu de la 
politique préparée par la 
Commission des études; 

 
 
 
 
 
 
 
 f) dʼautres activités de même nature. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 ex) les activités dʼorganisations 

syndicales; 
 
 exx) les activités au sein 

dʼassociations professionnelles et 
dʼassociations savantes; 

 
 f) Statu quo. 

10.06 Charge annuelle de travail 
 
 La charge annuelle de travail de la 

professeure, du professeur comprend, 
dans des proportions variables, les 
composantes indiquées à la clause 
10.01. La pondération de ces 
composantes relève de la professeure, 
du professeur et sʼintègre dans la 
distribution des tâches au sein des 
départements. Les activités des trois (3) 
composantes peuvent être réparties sur 
les trois sessions. 

 
 
 
 
 
 
 Cette charge de travail comprend 

normalement : 
 
 a) lʼenseignement de quatre (4) activités 

de trois (3) crédits chacune ou 
lʼéquivalent en termes de crédits en 
vertu du paragraphe 10.03.1 et des 
clauses 10.12 et 10.13 ainsi que la 
prestation dʼautres activités en vertu 
des paragraphes 10.03.2 à 10.03.7; 

 
 

10.06 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼaménagement de ces composantes 

relève de la professeure, du professeur 
et sʼintègre dans la distribution des 
tâches entérinée par lʼassemblée 
départementale. Les activités des trois 
(3) composantes peuvent être réparties 
sur les trois sessions. 

 
 
 
 
 
 
 
 a) lʼenseignement de quatre (4) activités 

de trois (3) crédits chacune ou 
lʼéquivalent en termes de crédits en 
vertu du paragraphe 10.03.1 et des 
clauses 10.12 à 10.13 ainsi que la 
prestation dʼautres activités en vertu 
des paragraphes de la clause 
10.03.2 à 10.03.7; 

 

10.06 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼaménagement de ces composantes 

relève de la professeure, du professeur 
et sʼintègre dans la distribution des 
tâches au sein des départements. Les 
activités des trois (3) composantes 
peuvent être réparties sur les trois 
sessions. Lʼassemblée départementale 
veille à ce que les charges de travail 
soient réparties équitablement entre les 
professeures, professeurs. 

 
 
 
 
 a) Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.06 Charge annuelle de travail 
 
 La charge annuelle de travail de la 

professeure, du professeur comprend, 
dans des proportions variables, les 
composantes indiquées à la clause 
10.01.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo : 
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 b) la charge de travail liée à la 
recherche ou à la création 
déterminée par la professeure, le 
professeur en vertu de la clause 
10.04; 

 
 c) la charge de travail liée au service à 

la collectivité déterminée par la 
professeure, le professeur en vertu 
de la clause 10.05. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 b) Statu quo; 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
 
 

10.07 Aménagement des activités 
dʼenseignement créditées 

 
 Nonobstant le paragraphe a) de la 

clause 10.06, la professeure, le 
professeur peut, sans préjudice à ses 
droits, choisir dʼaménager ses activités 
dʼenseignement créditées selon les 
options suivantes : 

 
 1) Assumer plus de douze (12) crédits 

par année, mais pas plus de dix-huit 
(18), afin de pouvoir, ultérieurement, 
accorder une plus grande proportion 
de son temps à des activités de 
service à la collectivité ou à des 
activités de recherche ou de création, 
subventionnée ou non 
subventionnée, ce qui inclut la 
recherche ou la création destinée au 
développement pédagogique ou 
réalisée dans le cadre de la Politique 
institutionnelle des services aux 
collectivités. 

 
  Quel que soit le nombre de sessions 

ou dʼannées durant lesquelles la 
professeure, le professeur se prévaut 
de la disposition du paragraphe 
précédent, elle, il peut cumuler ainsi 
un maximum de neuf (9) crédits en 
réserve. Toute activité 

10.07  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.07  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.07 Aménagement des activités 
dʼenseignement créditées 

 
 Statu quo : 
 
 
 
 
 
 
 1) Statu quo. 
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dʼenseignement, en tout ou en partie, 
prise en sus qui augmenterait la 
réserve au-delà de ce maximum ne 
sera pas prise en compte. Elle ne 
peut servir à augmenter son fonds de 
recherche si celui-ci a déjà atteint le 
maximum prévu au paragraphe 3. 

 
 2) Assumer moins de douze (12) crédits 

par année, mais pas moins de trois 
(3), afin de pouvoir, durant cette 
période, accorder une plus grande 
proportion de son temps à des 
activités de service à la collectivité ou 
à des activités de recherche ou de 
création, subventionnée ou non 
subventionnée, ce qui inclut la 
recherche ou la création destinée au 
développement pédagogique ou 
réalisée dans le cadre de la Politique 
institutionnelle des services aux 
collectivités. 

 
  Quel que soit le nombre de sessions 

ou dʼannées durant lesquelles la 
professeure, le professeur se prévaut 
de la disposition du paragraphe 
précédent, elle, il peut reporter ainsi 
un maximum de neuf (9) crédits à 
assumer ultérieurement. 

 
 3) Assumer plus de douze (12) crédits 

par année, mais pas plus de dix-huit 
(18), sans que les crédits ainsi 
assumés au-delà de douze (12) 
constituent une réserve au sens de 
lʼoption 1 de la présente clause. 

 
  Dans le cas où la professeure, le 

professeur se prévaut de cette 
option, pour chaque tranche de 
trois (3) crédits assumés au-delà de 
douze (12) crédits par année, elle, il 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 2) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
   Statu quo. 
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peut :  
 
 a) se faire verser une somme de cinq 

mille dollars (5 000 $) dans un 
fonds de recherche ou création 
(Fonds C) à son nom, pour les 
besoins de la recherche ou de la 
création qui incluent la recherche 
ou la création visant le 
développement pédagogique ou 
réalisée dans le cadre de la 
Politique institutionnelle des 
services aux collectivités. Les 
sommes ainsi versées dans le 
fonds au nom de la professeure, 
du professeur doivent être 
utilisées par la professeure, le 
professeur selon les règles et 
politiques de lʼUniversité; 

 
 
 

  ou 
 

 b) se faire verser une somme de six 
mille dollars (6 000 $) dans un 
fonds de bourses étudiantes à son 
nom, pour des bourses destinées 
à des étudiantes, étudiants 
poursuivant des études à 
lʼUniversité et choisis par la 
professeure, le professeur.  

 
 
 
  Quel que soit le nombre de sessions 

ou dʼannées durant lesquelles la 
professeure, le professeur se prévaut 
de la disposition du paragraphe 
précédent (a ou b ou une 
combinaison de a et b), elle, il peut 
se constituer un fonds de recherche-
création ou de bourses étudiantes 

 
 
 a) se faire verser une somme 

équivalant à 60 % du taux moyen 
dʼune charge de cours, incluant 
les avantages sociaux, dans un 
fonds de recherche ou création 
(Fonds C) à son nom, pour les 
besoins de la recherche ou de la 
création qui incluent la recherche 
ou la création visant le 
développement pédagogique ou 
réalisée dans le cadre de la 
Politique institutionnelle des 
services aux collectivités. Les 
sommes ainsi versées dans le 
fonds au nom de la professeure, 
du professeur doivent être 
utilisées par la professeure, le 
professeur selon les règles et 
politiques de lʼUniversité; 

 
  ou 

 
 b) se faire verser une somme 

équivalant à 100 % du taux moyen 
dʼune charge de cours, incluant 
les avantages sociaux, dans un 
fonds de bourses étudiantes à son 
nom, pour des bourses destinées 
à des étudiantes, étudiants 
poursuivant des études à 
lʼUniversité et choisis par la 
professeure, le professeur.  

 
  Quel que soit le nombre de sessions 

ou dʼannées durant lesquelles la 
professeure, le professeur se prévaut 
de la disposition du paragraphe 
précédent (a ou b ou une 
combinaison de a et b), elle, il peut 
se constituer un fonds de recherche-
création ou de bourses étudiantes 

 
 
 a) se faire verser une somme de six 

mille dollars (6 000 $) dans un 
fonds de recherche ou création 
(Fonds C) à son nom, pour les 
besoins de la recherche ou de la 
création qui incluent la recherche 
ou la création visant le 
développement pédagogique ou 
réalisée dans le cadre de la 
Politique institutionnelle des 
services aux collectivités. Les 
sommes ainsi versées dans le 
fonds au nom de la professeure, 
du professeur doivent être 
utilisées par la professeure, le 
professeur selon les règles et 
politiques de lʼUniversité; 

 
 
 

  ou 
 
 b) Statu quo. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

89 

dont le solde maximal ne peut 
excéder 20 000 $. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 4) Assumer plus de douze (12) crédits 

dʼenseignement par année, mais pas 
plus de dix-huit (18), sans que les 
crédits accumulés au-delà de 
douze (12) constituent une réserve 
au sens du paragraphe 1), ni 
puissent être transformés en fonds 
de recherche au sens du 
paragraphe 3). Dans ce cas, la 
professeure, le professeur accorde 
une plus faible proportion de sa 
tâche aux autres composantes 
(recherche ou création et service à la 
collectivité). En aucun cas, elle, il ne 
peut ainsi être entièrement dispensé 
de lʼobligation de faire de la 
recherche ou de la création. La 
décision dʼopter en faveur de cet 
aménagement de la tâche appartient 
exclusivement à la professeure, au 
professeur, qui ne peut y être 
contraint par son assemblée 
départementale. 

 
 5) Dans le cas où la professeure, le 

professeur choisit de ne pas utiliser, 
en totalité ou en partie, sa réserve de 

dont le solde maximal ne peut 
excéder lʼéquivalent de 60 % de 
quatre (4) charges de cours au coût 
moyen dʼune charge, incluant les 
avantages sociaux. 

 
  Au moment de sa retraite, la 

professeure, le professeur conserve 
et peut utiliser les fonds accumulés 
en vertu du présent paragraphe 
jusquʼà épuisement du montant total. 
Elle, il peut y verser des sommes 
additionnelles pour les crédits qui lui 
sont reconnus pour lʼencadrement de 
mémoires et de thèses. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 4) Assumer plus de douze (12) crédits 

dʼenseignement par année, mais pas 
plus de dix-huit (18), sans que les 
crédits accumulés au-delà de 
douze (12) constituent une réserve 
au sens du paragraphe 1), ni 
puissent être transformés en fonds 
de recherche au sens du 
paragraphe 3). Dans ce cas, la 
professeure, le professeur accorde 
une plus faible proportion de sa 
tâche aux autres composantes 
(recherche ou création et service à la 
collectivité). En aucun cas, elle, il ne 
peut ainsi être entièrement dispensé 
de lʼobligation de faire de la 
recherche ou de la création. La 
décision dʼopter en faveur de cet 
aménagement de la tâche appartient 
à la professeure, au professeur. 

 
 
 
 
 5) Dans le cas où la professeure, le 

professeur choisit de ne pas utiliser, 
en totalité ou en partie, sa réserve de 
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crédits dʼenseignement accumulée 
en vertu du paragraphe 1), ou, en 
totalité ou en partie, les fonds 
accumulés en vertu du paragraphe 
3), elle, il en avise son assemblée 
départementale. Ces crédits ou ces 
fonds sont versés, au choix de la 
professeure, du professeur, à des 
fins de recherche ou de création, au 
Comité dʼaide financière aux 
chercheures et chercheurs 
(CAFACC), ou, pour les besoins des 
Services aux collectivités, au Comité 
des services aux collectivités 
(CSAC), pour quʼils les redistribuent. 

 
 
 
 
 
 
 Quelle que soit lʼoption retenue, toute 

activité dʼenseignement au-delà de 
douze (12) crédits par année est 
assumée sans rémunération 
additionnelle. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

crédits dʼenseignement accumulée 
en vertu du paragraphe 1), ou, en 
totalité ou en partie, les fonds 
accumulés en vertu du 
paragraphe 3), elle, il en avise son 
assemblée départementale. Ces 
crédits ou ces fonds sont versés, au 
choix de la professeure, du 
professeur, à des fins de recherche 
ou de création, à son département 
qui en disposera selon la politique 
départementale, laquelle doit 
respecter les règles et procédures de 
lʼUniversité, à lʼun ou lʼautre volet du 
Programme dʼaide financière à la 
recherche et à la création (PAFARC), 
ou, pour les besoins des Services 
aux collectivités, au Comité des 
services aux collectivités (CSAC), 
pour quʼils les redistribuent. 

 
 Statu quo. 
 
 

10.08 Aménagement des activités de 
recherche ou de création 

 
 Afin dʼaccorder une plus grande 

proportion de son temps à des activités 
dʼenseignement non créditées telles que 
définies aux paragraphes 2 à 7 de la 
clause 10.03, à des activités 
dʼenseignement créditées données à des 
grands groupes ou à des activités de 
service à la collectivité, la professeure, le 
professeur peut accorder une plus faible 
proportion de son temps à des activités 
de recherche ou de création. 

 
 

 Statu quo. 
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10.09 Aménagement des activités de 
service à la collectivité 

 
 Afin dʼaccorder une plus grande 

proportion de son temps à des activités 
de recherche ou de création, 
subventionnée ou non subventionnée, 
qui incluent la recherche ou la création 
visant le développement pédagogique ou 
réalisée dans le cadre de la Politique 
institutionnelle des services aux 
collectivités, la professeure, le professeur 
peut accorder une plus faible proportion 
de son temps à des activités de service à 
la collectivité à lʼintérieur de lʼUniversité. 

  Statu quo. 

10.10 Aménagement des activités de 
service à la collectivité 

 
 Dans tous les cas prévus aux clauses 

10.07, 10.08 et 10.09, la professeure, le 
professeur est évalué en fonction des 
options quʼelle, quʼil a choisies pour 
aménager sa tâche au cours dʼune 
période donnée. 

  Statu quo. 

10.11 Avec lʼaccord de la professeure, du 
professeur invité ou substitut, 
lʼassemblée départementale peut lui 
attribuer une tâche dʼenseignement de 
six (6) activités de trois (3) crédits par 
année en libérant cette personne 
dʼautres composantes de sa tâche. 

 
 
 
 Les crédits assumés en plus sont 

laissés au département qui les 
redistribue en dégrèvements parmi ses 
professeures, professeurs ou les verse 
au Comité dʼaide financière aux 
chercheures et chercheurs (CAFACC) 
ou au Comité des services aux 

10.11 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les crédits assumés en plus sont 

laissés au département qui les 
redistribue en dégrèvements parmi ses 
professeures, professeurs ou les verse à 
lʼun ou lʼautre volet du Programme dʼaide 
financière à la recherche et à la création 
(PAFARC), ou au Comité des services 

10.11 Avec lʼaccord de la professeure, du 
professeur invité ou substitut, 
lʼassemblée départementale peut lui 
attribuer à la professeure, au professeur 
invité ou substitut une tâche 
dʼenseignement de six (6) activités de 
trois (3) crédits par année en libérant 
cette personne dʼautres composantes de 
sa tâche. 

 
 Cinquante pourcent (50 %) des crédits 

assumés en plus sont laissés au 
département qui les redistribue en 
dégrèvements parmi ses professeures, 
professeurs ou les verse à lʼun ou lʼautre 
volet du Programme dʼaide financière à 
la recherche et à la création (PAFARC), 
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collectivités (CSAC). 
 

aux collectivités (CSAC). 
 

ou au Comité des services aux 
collectivités (CSAC). 

10.12 Crédits dʼencadrement de mémoires 
et de thèses 

 
 
 a) Lʼencadrement dʼétudiantes, 

dʼétudiants de cycles supérieurs 
dans la réalisation de leurs travaux 
de mémoire ou de thèse donne à la 
professeure, au professeur, pour 
chaque étudiante, étudiant, le 
nombre de crédits dʼenseignement 
suivant : 

 
 - trois (3) crédits lorsque lʼétudiante, 

lʼétudiant obtient son diplôme de 
doctorat; 

   
 
 
 
 
 
 
 - un (1) crédit lorsque lʼétudiante, 

lʼétudiant obtient son diplôme de 
maîtrise. 

 
 
 
 
 
 
 
  Ces crédits peuvent être fractionnés 

entre les professeures, professeurs 
qui codirigent une thèse ou un 
mémoire. 

 
 b) Lʼencadrement dʼétudiantes, 

dʼétudiants dans la réalisation des 

10.12 Crédits dʼencadrement  de mémoires 
et de thèses dʼétudiantes, dʼétudiants 
de lʼUniversité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - trois (3) crédits pour lʼencadrement 

dʼune étudiante, dʼun étudiant au 
doctorat, répartis comme suit : un 
crédit et demi (1,5 crédit) lorsque 
lʼétudiante, lʼétudiant a terminé sa 
scolarité de doctorat et un crédit et 
demi (1,5 crédit) lors de la réussite 
par lʼétudiante, lʼétudiant des 
exigences pour la thèse. 

 
 - un (1) crédit pour lʼencadrement 

dʼune étudiante, dʼun étudiant à la 
maîtrise réparti comme suit : un demi 
crédit (0,5 crédit) lorsque lʼétudiante, 
lʼétudiant dépose son mémoire de 
maitrise et un demi crédit (0,5 crédit) 
lors de la réussite par lʼétudiante, 
lʼétudiant des exigences pour le 
mémoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 

10.12 Crédits dʼencadrement de mémoires 
et de thèses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.12  
 
 
 
 a) Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo; 
 
 
 
 
  b) Statu quo; 
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travaux exigés par les activités 
dʼenseignement des programmes de 
deuxième cycle sans mémoire, qui 
nécessitent un encadrement de la 
nature de celui qui est requis pour la 
direction dʼun mémoire, donne à la 
professeure, au professeur un 
maximum dʼun (1) crédit 
dʼenseignement. 

 
  La fraction de crédit auquel cet 

encadrement donne lieu se calcule 
de la façon suivante : 

 
  E = NCA/24 
 
  où E est la fraction de crédit 

dʼenseignement, dont la valeur 
maximum est égale à un (1), et NCA 
est le nombre de crédits accordés à 
lʼactivité selon lʼannuaire de cours; si 
NCA est supérieur à 24 crédits, il est 
réputé égal à 24. 

 
  La professeure, le professeur reçoit 

en crédits dʼenseignement la valeur 
de E lorsque lʼétudiante, lʼétudiant 
obtient son diplôme de deuxième 
cycle. 

 
  La valeur de E peut être fractionnée 

entre les professeures, professeurs 
qui codirigent de telles activités 
dʼenseignement créditées. 

 
  Les activités dʼenseignement visées 

par la présente disposition sont 
énumérées à lʼAnnexe « C ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Les activités dʼenseignement visées 

par la présente disposition sont 
énumérées à lʼAnnexe « C ». La 
mise à jour de cette liste est 
approuvée par la Commission des 
études. Une assemblée 
départementale ou un comité de 
programme peut demander à la vice-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Les activités dʼenseignement visées 

par la présente disposition sont 
énumérées à lʼAnnexe « C ». 

 
  Le refus de la vice-rectrice, du vice-

recteur à la Vie académique de 
lʼajout dʼune activité à cette liste est 
étudié par un comité paritaire UQAM-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo : 
 
 
 
  Fraction de crédit = !     24 
 
  où x est le nombre de crédits 

accordés à lʼactivité selon lʼannuaire 
de cours; si x est supérieur à 
24 crédits, il est réputé égal à 24. 

 
 
 
 
  La professeure, le professeur reçoit 

cette fraction de crédit lors de la 
réussite par lʼétudiante, lʼétudiant de 
lʼactivité encadrée. 

 
 
  Cette fraction de crédit peut être 

répartie entre les professeures, 
professeurs qui codirigent de telles 
activités dʼenseignement créditées. 
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rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique dʼajouter une activité 
dʼenseignement à cette liste. En cas 
de refus, un comité paritaire SPUQ-
UQAM est formé pour étudier le 
dossier. La recommandation de ce 
comité est transmise à la 
Commission des études. 

 
 bx) lʼévaluation de mémoires ou de 

thèses donne à la professeure, au 
professeur qui nʼa pas encadré 
lʼétudiante, lʼétudiant, les fractions de 
crédit dʼenseignement suivantes pour 
la production dʼun rapport 
dʼévaluation : 

 
  - 0,05 crédit pour lʼévaluation dʼun 

essai ou dʼun rapport 
dʼintervention ou de stage;  

 
  - 0,1 crédit pour lʼévaluation dʼun 

mémoire de maîtrise;  
 
  - 0,25 crédit pour lʼévaluation dʼune 

thèse de doctorat.  

SPUQ à la demande de lʼassemblée 
départementale ou dʼun comité de 
programme. 

 
 
 
 
 
 
 bx)  refus. 
 
 

 10.12X Crédits dʼenseignement pour les 
cours en ligne 

 
 Afin de soutenir la conception, la 

diffusion et la mise à jour de cours en 
ligne, des crédits dʼenseignement sont 
octroyés à la professeure, au professeur 
selon les dispositions prévues à lʼannexe 
D portant sur le développement des 
ressources numériques dʼapprentissage. 

 

Refus. [voir la proposition à lʼannexe « D »]  

10.13 Crédits de formation dans le cadre de 
la mission des Services aux 
collectivités 

 

  10.13 Crédits de formation et 
dégrèvements aux fins de la 
recherche et de la création dans le 
cadre de la mission des Services aux 
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 Afin de permettre la réalisation des 

objectifs de formation dans le cadre de 
la mission des Services aux collectivités, 
lʼUniversité alloue chaque année un 
maximum de soixante (60) crédits, soit 
lʼéquivalent de vingt (20) cours de trois 
(3) crédits. Ces crédits sont alloués par 
la vice-rectrice, le vice-recteur à la 
recherche et à la création en vertu de la 
politique préparée par la Commission 
des études. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les crédits non utilisés sont convertis en 

dégrèvements dʼenseignement aux fins 
de la recherche dans le cadre de la 
mission des Services aux collectivités et 
attribués par la vice-rectrice, le vice-
recteur à la recherche et à la création en 
vertu de la politique adoptée par la 
Commission des études. 

 
 

collectivités 
 
 Afin de permettre la réalisation des 

objectifs de formation et de recherche et 
création dans le cadre de la mission des 
Services aux collectivités, lʼUniversité 
alloue chaque année un maximum de 
soixante (60) crédits, soit lʼéquivalent de 
vingt (20) cours de trois (3) crédits. Ces 
crédits sont attribués par la vice-rectrice, 
le vice-recteur à la recherche et à la 
création en vertu de la politique 
préparée par la Commission des études. 

 
Ces crédits font lʼobjet dʼun premier 
concours interne tenu au printemps et 
applicable pour lʼannée suivante. Ils sont 
attribués de la façon suivante : 
 

 - trente (30) crédits ou lʼéquivalent de 
dix (10) cours de trois crédits sont 
réservés pour les projets de formation; 

 
 - trente (30) crédits ou lʼéquivalent de 

dix (10) cours de trois crédits sont 
réservés pour des dégrèvements 
dʼenseignement aux fins de la 
recherche et de la création.  

 
 Les crédits non utilisés lors du premier 

concours sont attribués à lʼoccasion dʼun 
ou de deux autres concours internes 
tenus en cours dʼannée, et ce, sans 
limite ou contrainte quant à leur 
destination. 

 
 Conformément à la politique préparée 

par la Commission des études, les 
projets dʼactivités de formation et les 
projets de recherche et de création, 
présentés dans le cadre de ces 
concours internes, sont soumis à 
lʼapprobation du Comité des services 
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aux collectivités. 
 
 Advenant que les crédits attribués pour 

la formation ou les dégrèvements 
dʼenseignement accordés en cours 
dʼannée soulèvent exceptionnellement, 
dans la tâche dʼune professeure, dʼun 
professeur, des problèmes dans 
lʼaménagement des activités 
dʼenseignement créditées pour lʼannée 
en cours, les parties sʼengagent à 
trouver des solutions de manière à ne 
pas nuire à la réalisation des activités de 
formation ou de recherche et création 
auprès des groupes visés et à ne pas 
pénaliser la professeure, le professeur 
dans lʼaménagement de sa tâche. 

10.14 Plan annuel de travail 
 
 Aux fins de la répartition équitable des 

tâches (clause 10.25) et de lʼévaluation 
(article 11), la professeure, le professeur 
doit déposer au département son plan 
annuel de travail pour lʼannée 
universitaire débutant le 1er juin. 

 
 
 
 
 
 Avant le 1er mai, la professeure, le 

professeur doit soumettre à la directrice, 
au directeur de son département, pour 
approbation par lʼassemblée 
départementale, son plan annuel de 
travail qui doit comporter les 
renseignements suivants : 

 
 - les activités qui correspondent à 

chacune des composantes de sa 
tâche, en vertu des clauses 10.03, 
10.04 et 10.05, en spécifiant 

10.14  
 
 Aux fins de la répartition équitable des 

tâches (clause 10.25) et de lʼévaluation 
(article 11), la professeure, le 
professeur doit déposer au département 
son plan annuel de travail pour lʼannée 
universitaire débutant le 1er juin. Les 
informations contenues dans ce plan 
constituent la part individuelle de la 
professeure, du professeur dans la 
répartition collective des tâches. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- les activités qui correspondent aux 
composantes de sa tâche 
concernant lʼenseignement et le 
service à la collectivité ainsi quʼun 

10.14  
 
 Aux fins de la répartition équitable des 

tâches (clause 10.25) et de lʼévaluation 
(article 11), la professeure, le professeur 
doit déposer au département son plan 
annuel de travail pour lʼannée 
universitaire débutant le 1er juin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - les activités qui correspondent à 

chacune des composantes de sa 
tâche, en vertu des clauses 10.03, 
10.04 et 10.05, en spécifiant 

10.14 Plan annuel de travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo : 
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notamment le nombre de crédits 
dʼenseignement quʼelle, quʼil prévoit 
assumer au cours de lʼannée, et, le 
cas échéant, le sigle et le titre de ces 
activités, à titre indicatif; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 - tout dégrèvement dʼenseignement 

dont elle, il bénéficie, le cas échéant;  
 
 
 
 
 - les options dʼaménagement de sa 

tâche choisies, sʼil y a lieu, en vertu 
des clauses 10.07, 10.08 et 10.09;  

 
 - la période de ses vacances. 
 
 Dans un préambule du document, la 

professeure, le professeur doit faire état 
de ses réalisations et de ses activités 
aux cours de lʼannée écoulée, et ce, à 
lʼégard de chacune des composantes de 
sa tâche. 

 
 Elle, il indique également, le cas 

échéant, les changements (abandons, 
ajouts, précisions, etc.) advenus durant 
lʼannée écoulée au regard de son plan 
annuel de travail en exposant 
sommairement le contexte entourant les 
changements intervenus. 

 
 Toute modification significative apportée 

aux plans annuels de travail dont 
notamment un changement dans 

aperçu de son engagement en 
recherche ou création, en spécifiant 
notamment le nombre de crédits 
dʼenseignement quʼelle, quʼil prévoit 
assumer au cours de lʼannée, et, le 
cas échéant, le sigle et le titre de ces 
activités, à titre indicatif; lorsque des 
cours demandés ont été 
fréquemment annulés au cours des 
années précédentes, la professeure, 
le professeur indique des cours de 
remplacement; 

 
 
 
 

 - le nombre de cours (crédits) en 
réserve ou en dette;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 Toute modification significative apportée 

aux plans annuels de travail dont 
notamment un changement dans 

notamment le nombre de crédits 
dʼenseignement quʼelle, quʼil prévoit 
assumer au cours de lʼannée, et, le 
cas échéant, le sigle et le titre de ces 
activités, à titre indicatif; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Statu quo;  
 
 
 
 
 
 - Statu quo;  
 
 
 
 - Statu quo;  
 
 [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 
 
 
 [Paragraphe biffé] 
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lʼaménagement de sa tâche selon la 
clause 10.07 doit être approuvée en 
assemblée départementale. 

 
 
 
 
 
 Dans un document distinct, 

conformément à la clause 18.01, la 
professeure, le professeur doit 
également déclarer à son assemblée 
départementale les activités 
professionnelles extérieures régulières 
et rémunérées quʼelle, quʼil exerce ou 
entend exercer au cours de lʼannée. 

 
 La directrice, le directeur du 

département transmet à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant une copie du plan annuel de 
travail de chaque professeure, 
professeur et, sʼil y a lieu, les 
modifications significatives apportées à 
ces plans, ainsi que les documents 
concernant les activités professionnelles 
extérieures des professeures, 
professeurs. 

 

lʼaménagement de sa tâche selon la 
clause 10.07 doit être approuvée en 
assemblée départementale. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 La directrice, le directeur du 

département transmet à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant une copie du plan annuel de 
travail de chaque professeure, 
professeur et, sʼil y a lieu, les 
modifications significatives apportées à 
ces plans, ainsi que les documents 
concernant les activités professionnelles 
extérieures des professeures, 
professeurs. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Lʼassemblée départementale doit 
approuver les plans annuels de travail 
avant le 1er juin de chaque année. 

 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La directrice, le directeur de 

département transmet à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant les résolutions de 
lʼassemblée départementale qui 
modifient, après le 1er juin, les tâches 
dʼenseignement et de service à la 
collectivité déjà approuvées. 

10.15 Une professeure, un professeur est 
rattaché à un seul département. 
Cependant, une professeure, un 
professeur permanent, avec son accord, 
peut être rattaché à temps partiel à un 

  Statu quo. 
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autre département, un institut, un centre 
institutionnel de recherche ou de 
création ou à lʼÉcole supérieure de 
mode. 

 
 Ce rattachement secondaire doit être 

approuvé par lʼunité principale et par 
lʼunité secondaire pour une durée 
maximale de trois (3) ans renouvelable. 

 
 Le plan annuel de travail doit être 

approuvé par son département dʼattache 
principal. 

 
 La professeure, le professeur rattaché à 

un autre département peut participer à 
lʼassemblée départementale de ce 
département à titre dʼobservatrice, 
dʼobservateur sur des sujets en lien avec 
son rattachement secondaire. 

10.16 La professeure, le professeur ne peut 
être appelé à donner des 
enseignements pendant plus de deux (2) 
sessions consécutives à moins dʼentente 
entre elle, lui et lʼassemblée 
départementale. 

  Statu quo. 

10.17 Une professeure, un professeur ne peut 
se voir imposer des activités 
dʼenseignement créditées qui ne 
correspondent pas à ses qualifications 
particulières. 

 

 10.17  
 
 
 
 
 
 Elle, il doit toutefois faire les démarches 

nécessaires afin dʼélargir son domaine 
dʼenseignement si lʼoffre de cours dans 
son secteur de spécialisation est peu 
fréquente. 

10.17  Statu quo. 

10.18 Une professeure, un professeur ne peut 
être tenu dʼenseigner à des étudiantes, 
étudiants qui ne sont pas inscrits à 

  Statu quo. 
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lʼactivité dʼenseignement créditée dont 
elle, il a la responsabilité. 

10.19 Chaque activité dʼenseignement 
créditée, portant un sigle et un numéro, 
et approuvée par la Commission des 
études, vaut normalement trois (3) 
crédits. 

  Statu quo. 

  Dégrèvements dʼenseignement   

10.20 Dégrèvements dʼenseignement 
 
 Une professeure, un professeur peut 

bénéficier dʼun maximum de neuf (9) 
crédits par année en dégrèvements 
dʼenseignement incluant ceux payés à 
même les subventions. Tout 
dégrèvement au-delà de ce maximum 
nʼest pas pris en compte et, en 
conséquence, nʼaugmente pas la 
réserve prévue à la clause 10.07.1 ni le 
fonds de recherche prévu à la 
clause 10.07.3. 

  Statu quo. 
 

10.21 Une professeure, un professeur est tenu 
dʼenseigner au moins une activité de 
trois (3) crédits ou lʼéquivalent par 
année. 

 
 
 Toutefois, les directrices, directeurs de 

département, dʼinstitut, de module ou 
dʼunité de programme(s) de 1er cycle, de 
centre institutionnel de recherche ou de 
création, ne sont pas tenus dʼenseigner 
plus de six (6) crédits par année. La 
vice-doyenne, le vice-doyen aux études 
de lʼÉcole des sciences de la gestion 
nʼest pas tenu dʼenseigner. Les autres 
facultés obtiennent, en fonction de leurs 
besoins étayés par le Conseil 
académique et reconnus par lʼUniversité, 

10.21 
 
 
 
 
 
 Pour leur part, les directrices, directeurs 

de département, dʼinstitut, de module ou 
dʼunité de programme(s) de premier 
cycle, de centre institutionnel de 
recherche ou de création, ne sont pas 
tenus dʼenseigner plus de six (6) crédits 
par année.  

 
 La vice-doyenne, le vice-doyen aux 

études nʼest pas tenu dʼenseigner plus 
de trois (3) crédits par année. La vice-
doyenne, le vice-doyen à la recherche et 

10.21 
 
 
 
 
 
 Toutefois, les directrices, directeurs de 

département, dʼinstitut, de module ou 
dʼunité de programme(s) de 1er cycle, de 
centre institutionnel de recherche ou de 
création, ne sont pas tenus dʼenseigner 
plus de six (6) crédits par année.  

 
 
 Les facultés obtiennent, en fonction de 

leurs besoins étayés par le Conseil 
académique et reconnus par lʼUniversité, 
jusquʼà six (6) dégrèvements de trois (3) 

10.21 Sauf exception prévue à la convention 
collective, une professeure, un 
professeur est tenu dʼenseigner au 
moins une activité de trois (3) crédits ou 
lʼéquivalent par année. 
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jusquʼà quatre (4) dégrèvements de trois 
(3) crédits par année à attribuer à la 
personne ou aux personnes exerçant la 
fonction de vice-doyenne, vice-doyen. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La directrice, le directeur de programme 

de cycles supérieurs est dégrevé de 
trois (3) crédits par année. Un 
dégrèvement additionnel de trois (3) 
crédits est accordé lorsque cette 
personne est nommée pour un 
programme ou un regroupement de 
programmes ayant un effectif de trente 
(30) étudiantes, étudiants ou plus. 

à la création nʼest pas tenu dʼenseigner 
plus de six (6) crédits par année.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

crédits par année à attribuer aux 
personnes exerçant la fonction de vice-
doyenne, vice-doyen. 

 
 La vice-doyenne, le vice-doyen aux 

études de lʼÉcole des sciences de la 
gestion et celle, celui de la Faculté des 
sciences humaines nʼest pas tenu 
dʼenseigner. 

 
 La directrice, le directeur de programme 

de premier cycle est dégrevé de trois (3) 
crédits par année. Un dégrèvement 
additionnel de trois (3) crédits est 
accordé lorsque cette personne est 
nommée pour un programme ou un 
regroupement de programmes ayant un 
effectif  de deux cent cinquante (250) 
étudiantes, étudiants ou plus. 

 
 La directrice, le directeur de programme 

de cycles supérieurs est dégrevé de 
trois (3) crédits par année. Un 
dégrèvement additionnel de trois (3) 
crédits est accordé lorsque cette 
personne est nommée pour un 
programme ou un regroupement de 
programmes ayant un effectif de cent 
(100) étudiantes, étudiants ou plus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.22  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.22 Dans le cas où un département 
regroupe plus de soixante-quinze 
employées, employés (professeures, 
professeurs, personnes chargées de 
cours et personnel de soutien), ce 
département reçoit deux (2) 
dégrèvements dʼenseignement à 
attribuer par lʼassemblée 
départementale à une, un ou deux 
professeures, professeurs, à titre 
dʼadjointe(s), dʼadjoint(s) à la directrice, 
au directeur du département. La durée 
du mandat de cette adjointe, cet adjoint 

10.22  
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 Dans le cas où lʼeffectif dʼun module ou 

dʼune unité de programme(s) de premier 
cycle dépasse 500 étudiantes, étudiants, 
la directrice, le directeur de ce module 
ou de cette unité de programme(s) se 
verra attribuer lʼaide dʼune professeure, 
dʼun professeur dégrevé dʼune demi-
tâche dʼenseignement, soit deux (2) 
cours de trois (3) crédits ou lʼéquivalent 
durant lʼannée du mandat. La durée du 
mandat de cette adjointe, cet adjoint est 
dʼun an. 

 

est dʼun an renouvelable. Tout 
département qui en fait la demande à 
partir dʼun besoin justifié bénéficie de 
ces dégrèvements. Lʼun de ces deux 
dégrèvements peut être attribué à la 
directrice, au directeur du département. 

 
 Dans le cas où lʼeffectif dʼun module ou 

dʼune unité de programme(s) de premier 
cycle dépasse 500 étudiantes, étudiants 
actifs ou dans le cas ou lʼeffectif dʼune 
unité de programme(s) de cycles 
supérieurs dépasse 250 étudiantes, 
étudiants ou lorsquʼune unité de 
programme(s) de premier cycle ou de 
cycles supérieur comprend quatre (4) 
programmes ou plus, cette unité de 
programme(s) reçoit deux (2) 
dégrèvements dʼenseignement à 
attribuer à une, un ou deux 
professeures, professeurs à titre 
dʼadjointe(s), dʼadjoint(s) à la directrice, 
au directeur de cette unité de 
programme(s). La durée du mandat de 
cette adjointe, cet adjoint est dʼun an 
renouvelable. Lʼun de ces deux 
dégrèvements peut être attribué à la 
directrice, au directeur de lʼunité de 
programme(s). 

 
 Lorsque la Commission des études 

nomme une directrice, un directeur de 
programme ou de concentration 
(conformément à la clause 1.30), cette 
professeure, ce professeur se voit 
attribuer un dégrèvement 
dʼenseignement par année par 
programme ou concentration. Un 
dégrèvement additionnel de trois (3) 
crédits est accordé lorsque cette 
personne est nommée pour un 
programme ou une concentration ayant 
un effectif de trente (30) étudiantes, 

 
 
 
 
 
 
 
 Dans le cas où lʼeffectif dʼun module ou 

dʼune unité de programme(s) de premier 
cycle dépasse 500 étudiantes, étudiants 
et dʼune unité de programme(s) de 
cycles supérieurs dépasse 250 
étudiantes, la directrice, le directeur de 
ce module ou de cette unité de 
programme(s)  se verra attribuer lʼaide 
dʼune professeure, dʼun professeur 
dégrevé dʼun quart de tâche dʼune demi-
tâche dʼenseignement, soit un cours 
deux (2) de trois (3) crédits ou 
lʼéquivalent durant lʼannée du mandat. 
La durée du mandat de cette adjointe, 
cet adjoint est dʼun an. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 
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étudiants ou plus, ou si elle est à la 
direction dʼune concentration du 
Baccalauréat en enseignement au 
secondaire (BES). Lʼapplication du 
présent alinéa ne peut conduire à 
lʼattribution de plus de deux (2) 
dégrèvements.  

10.23 Une professeure, un professeur ne peut 
cumuler les directions académiques. 

 

  10.23 Une professeure, un professeur ne peut 
cumuler les directions académiques. 
Elle, il ne peut non plus assumer en 
même temps une fonction de direction et 
dʼadjointe, adjoint à une direction. 

 10.23X La professeure, le professeur membre 
de la Commission des études est 
dégrevé de trois (3) crédits par année. 

Refus.  

 10.23XX Afin de soutenir le 
développement, lʼévaluation et la 
modification de programmes à tous les 
cycles, des dégrèvements sont octroyés 
par la vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique selon les modalités 
suivantes, sous réserve de la clause 
10.20 : 

 
 a)  un dégrèvement dʼun cours de trois 

crédits est octroyé à la professeure, 
le professeur responsable du 
développement dʼun nouveau 
programme, après lʼavis favorable au 
développement de ce nouveau 
programme dʼune assemblée 
départementale ou dʼun comité de 
programme(s), selon le cas;  

 
 b) un dégrèvement dʼun cours de trois 

crédits est octroyé à la directrice, au 
directeur de programme ou à une 
professeure, un professeur désigné 
par le comité de programme(s) pour 
lʼévaluation périodique dʼun 

Refus.  
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programme; 
 
 c) un dégrèvement dʼun cours de trois 

crédits est octroyé à la directrice, au 
directeur de programme ou à une 
professeure, un professeur désigné 
par le comité de programme(s) pour 
la modification majeure dʼun 
programme. 

 Dégrèvements et allocations pour la 
recherche ou la création 

 
10.24 a) Afin de favoriser le développement 

de la recherche et de la création et 
considérant quʼun cours équivaut à 
trois (3) crédits, lʼUniversité accorde 
annuellement trois cent soixante 
(360) crédits aux fins de la recherche 
ou de la création. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Les dégrèvements ainsi générés, 

moins ceux alloués à titre de 
deuxième dégrèvement 
conformément à lʼalinéa b, font lʼobjet 
dʼun concours interne et sont 
attribués par le Vice-rectorat à la 
recherche et à la création, en vertu 
de la politique préparée par la 
Commission des études, en tenant 
compte des réalités diverses de la 
recherche et de la création, de la 

 Dégrèvements et allocations pour la 
recherche ou la création 

 
10.24 a) Afin de favoriser le développement 

de la recherche et de la création et 
considérant quʼun cours équivaut à 
trois (3) crédits, lʼUniversité accorde 
annuellement aux fins de la 
recherche ou de la création un 
nombre de dégrèvements qui 
correspond à 16 % du plancher 
dʼemploi pour lʼannée visée. 

 
  Selon le choix de la professeure, du 

professeur au moment de sa 
demande, le dégrèvement peut être 
converti en allocation de recherche 
ou création dont le montant est 
équivalent au taux moyen dʼune 
charge de cours incluant les 
avantages sociaux. 

 
  Les dégrèvements ainsi générés  

moins ceux alloués à titre de 
deuxième dégrèvement 
conformément à lʼalinéa b, font lʼobjet 
dʼun concours interne et sont 
attribués par le Vice-rectorat à la 
recherche et à la création, en vertu 
de la politique préparée par la 
Commission des études, en tenant 
compte des réalités diverses de la 
recherche et de la création, de la 

 Dégrèvements et allocations pour la 
recherche ou la création 

 
10.24 a) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Dégrèvements et allocations pour la 
recherche ou la création 

 
10.24 
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durée des périodes pour lesquelles 
les subventions sont souvent 
attribuées et des règles liées aux 
allocations de dégrèvement 
consenties par les organismes 
subventionnaires gouvernementaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Les dégrèvements non attribués en 

durée des périodes pour lesquelles 
les subventions sont souvent 
attribuées et des règles liées aux 
allocations de dégrèvement 
consenties par les organismes 
subventionnaires gouvernementaux. 
principes suivants : 

 
- les dégrèvements et allocations 

de recherche doivent permettre 
de répondre aux réalités diverses 
de la recherche et de la création : 
direction et encadrement 
dʼéquipes ou de groupes de 
recherche ou création 
subventionnées et non 
subventionnées; participation à 
des travaux menés en 
collaboration avec des 
organismes et des groupes de 
différents secteurs dʼactivités; 
soutien à la transition dans le 
parcours de recherche ou de 
création; préparation de 
demandes de subvention; soutien 
à la publication et à la diffusion 
sous diverses formes; etc. 
  

- ces dégrèvements ne peuvent 
être cumulés avec dʼautres 
dégrèvements pour la recherche 
ou la création au-delà de deux (2) 
dégrèvements annuels; 
 

- ces dégrèvements ne peuvent 
être utilisés par lʼUniversité pour 
honorer lʼengagement 
institutionnel de contrepartie 
dʼallocation de dégagement pris à 
lʼégard dʼun organisme 
subventionnaire; 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
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vertu dʼun tel concours interne, font 
lʼobjet dʼun nouveau concours, le cas 
échéant, ou leur attribution est 
reportée à lʼannée suivante. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b)  Pour favoriser lʼinsertion en 

recherche et en création des 
nouvelles professeures, nouveaux 
professeurs à plein temps en début 
de carrière, lʼUniversité, durant leurs 

 
 
 
 
 
 ax) Afin de favoriser le soutien aux 

activités de recherche et de création 
de lʼensemble du corps professoral, 
dʼassurer un environnement 
informatique et de 
télécommunications individuel 
approprié et au choix de la 
professeure, du professeur ainsi que 
de reconnaître la diversité des 
formes de production et de diffusion 
des activités de recherche et de 
création tout au long de la carrière 
professorale, lʼUniversité instaure un 
fonds de recherche ou création pour 
chaque professeure, professeur 
(Fonds R). À cette fin, elle verse 
dans ce fonds au 1er juin 2014, un 
montant équivalent à 60 % du taux 
moyen dʼune charge de cours, 
incluant les avantages sociaux. Par 
la suite, le 1er juin à tous les deux 
ans, elle verse les sommes 
nécessaires pour que le solde 
disponible soit rétabli à ce montant. 

 
  Les sommes ainsi versées dans le 

fonds de soutien à la recherche et à 
la création au nom de la professeure, 
du professeur (Fonds R) doivent être 
utilisées par la professeure, le 
professeur selon les règles et 
politiques de lʼUniversité. 

 
 b) Pour favoriser lʼintégration à 

lʼUniversité et lʼinsertion en recherche 
et en création des professeures, 
professeurs nouvellement 
embauchés à plein temps, 

 
 
 
 
 
 Ax) refus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b)  Pour favoriser lʼintégration à 

lʼUniversité des nouvelles 
professeures, nouveaux professeurs 
à plein temps, lʼUniversité, durant 
leurs deux (2) premières années, les 
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deux (2) premières années, les 
dispense de lʼenseignement de 
deux (2) cours de trois (3) crédits, 
ces deux (2) dégrèvements pouvant 
être pris dans une même année ou 
répartis sur les deux (2) ans. Le 
premier dégrèvement est octroyé en 
vertu du présent alinéa et le 
deuxième dégrèvement est pris dans 
ceux prévus à la clause 10.24 a). 
Ces dégrèvements peuvent être 
convertis en une allocation de 
démarrage en recherche ou en 
création conformément aux 
modalités relatives au fonds C et 
prévues au second paragraphe de la 
clause  10.07 3). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) La vice-rectrice, le vice-recteur à la 

recherche et à la création fait rapport 
annuellement à la Commission des 
études de lʼutilisation des crédits 
ainsi alloués. 

lʼUniversité, durant leurs deux (2) 
premières années, les dispense de 
lʼenseignement de deux (2) cours de 
trois (3) crédits, ces deux (2) 
dégrèvements pouvant être pris dans 
une même année ou répartis sur les 
trois (3) ans. Le premier 
dégrèvement est octroyé en vertu du 
présent alinéa et le deuxième 
dégrèvement est pris dans ceux 
prévus à la clause 10.24 a). 

 
 
 
 
 
 
 
 bx)  En sus de lʼallocation prévue au 

paragraphe ax) de la présente 
clause, lʼUniversité attribue à la 
professeure, au professeur 
nouvellement embauché une 
allocation de démarrage en 
recherche ou en création 
correspondant à lʼéquivalent de deux 
(2) cours de trois (3) crédits 
conformément aux modalités 
relatives au fonds C et prévues au 
second paragraphe de la 
clause 10.07 3). 

 
  

dispense de lʼenseignement de 
deux (2) cours de trois (3) crédits, 
ces deux (2) dégrèvements pouvant 
être pris dans une même année ou 
répartis sur les deux (2) ans. Le 
premier dégrèvement est octroyé en 
vertu du présent alinéa et le 
deuxième dégrèvement est pris dans 
ceux prévus à la clause 10.24 a). 
Ces dégrèvements peuvent être 
convertis en une allocation de 
démarrage en recherche ou en 
création conformément aux 
modalités relatives au fonds C et 
prévues au second paragraphe de la 
clause  10.07 3). 

 
 
 bx) Refus. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
 

 10.24X Afin de soutenir la création et la 
pérennité des revues savantes de 
l'UQAM, un dégrèvement dʼun cours de 
trois crédits est octroyé à la directrice, 
au directeur dʼune revue reconnue à titre 

Refus.  
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de revue institutionnelle.  

 Répartition des tâches 
 
10.25 La répartition équitable des tâches 

dʼenseignement et de service à la 
collectivité entre les professeures, 
professeurs doit être effectuée par 
lʼassemblée départementale avant le 
1er juin de chaque année. 

 
 a) Lʼassemblée départementale, en 

conformité avec les dispositions de 
lʼarticle 10, répartit les tâches 
dʼenseignement et de service à la 
collectivité dont elle a la 
responsabilité entre les 
professeures, professeurs et 
approuve leurs plans annuels de 
travail. 

 
 
  La professeure, le professeur doit 

assumer une part équitable des 
activités de service à la collectivité 
qui relèvent de la responsabilité de 
son assemblée départementale, 
mais lʼassemblée ne peut lui imposer 
lʼune ou lʼautre de ces activités. La 
personne qui accepte des activités 
de service à la collectivité autres que 
celles qui relèvent de lʼassemblée 
départementale les intègre à son 
plan de travail. 

 
 b) La directrice, le directeur du 

département est responsable de la 
bonne marche de la répartition des 
tâches entre les professeures, 
professeurs du département. Elle, il 
doit voir à ce que le comité exécutif 
du département prépare cette 
répartition et à ce que lʼassemblée 

 Répartition des tâches 
 
10.25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Répartition des tâches 
 
10.25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Répartition des tâches 
 
10.25 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 a) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo. 
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départementale lʼexamine, la modifie 
sʼil y a lieu et lʼapprouve. 

 
 c) Le comité exécutif prépare un projet 

de répartition des tâches après 
consultation de chaque professeure, 
professeur et en tenant compte de 
son plan annuel de travail. 

 
  Si la professeure, le professeur ne 

soumet pas son plan annuel de 
travail avant le 1er mai, le comité 
exécutif considère que cette 
personne ne se prévaut pas des 
options dʼaménagement de sa tâche 
prévues aux clauses 10.07, 10.08 et 
10.09.  Il en sera tenu compte dans 
le projet de répartition des tâches à 
soumettre à lʼassemblée 
départementale. 

 
  Pour les besoins spécifiques des 

unités de programme(s), le comité 
exécutif prépare son projet de 
répartition des tâches conjointement 
avec les directrices, directeurs 
dʼunités de programme(s). 

 
  Le comité exécutif doit également, sʼil 

y a lieu, prendre en compte les 
clauses 12.09 et 12.10. 

 
  Le projet de répartition des tâches 

doit de plus tenir compte de 
lʼensemble des activités à assumer 
au département (activités 
dʼenseignement aux différents 
cycles, nombre dʼétudiantes, 
dʼétudiants à encadrer aux deuxième 
et troisième cycles, activités de 
service à la collectivité qui relèvent 
du département, etc.). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Le comité exécutif doit également, sʼil 

y a lieu, prendre en compte les 
clauses 12.09 et 12.10. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 c) Statu quo. 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
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 d) Les parties sʼentendent pour viser à 
assurer une plus grande participation 
des professeures, professeurs dans 
lʼenseignement au premier cycle, en 
particulier en première année, selon 
des modalités de répartition des 
tâches définies par les assemblées 
départementales. 

 

  d) Statu quo. 
 
 
 
 
 

10.26 Sous réserve de la clause 9.05, toute 
activité dʼenseignement créditée doit 
avoir comme responsable une personne 
désignée pour cette activité par 
lʼassemblée départementale. 

 
 Toute activité de gestion ou de 

coordination de programme, de direction 
de centre institutionnel de recherche ou 
de création ou de chaire doit avoir 
comme responsable une professeure, 
un professeur faisant partie de lʼunité de 
négociation. 

10.26  
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

10.26  
 
 
 
 
 
 Toute activité de gestion ou de 

coordination de programme, de direction 
de centre institutionnel de recherche ou 
de création ou de chaire doit avoir 
comme responsable une professeure, 
un professeur faisant partie de lʼunité de 
négociation. 

10.26 Statu quo. 
 

  Attribution des tâches 
dʼenseignement 

  

10.27 Attribution des tâches 
dʼenseignement 

 
 LʼUniversité reconnaît le principe de la 

priorité dʼattribution des tâches 
dʼenseignement aux professeures, 
professeurs réguliers, invités et 
substituts au sein dʼun département. En 
conséquence, lʼUniversité garantit aux 
professeures, professeurs réguliers, 
invités et substituts une charge annuelle 
normale dʼenseignement de quatre (4) 
cours de trois (3) crédits en conformité 
avec les décisions des assemblées 
départementales. 

 

10.27 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.27  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.27 
 
 
 Statu quo. 
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 Pour garantir la réalisation de ce 
principe et lʼattribution à chaque 
professeure, professeur des charges de 
cours décidées par lʼassemblée 
départementale, aucune attribution de 
charges de cours à des personnes 
chargées de cours nʼaura lieu avant la 
date de la consolidation pour les 
sessions dʼété et dʼautomne. 

 
 Pour la session dʼhiver, lʼUniversité 

sʼengage à résoudre, dans les meilleurs 
délais, le problème de la conciliation 
entre les conventions collectives SPUQ-
UQAM et SCCUQ-UQAM en vue dʼen 
arriver aux mêmes garanties pour cette 
session. 

 
 La répartition des activités 

dʼenseignement créditées par laquelle 
chaque professeure, professeur se voit 
attribuer de telles activités doit être 
effectuée au moins trois (3) mois avant 
le début de chaque session, étant 
entendu quʼelle sʼeffectue, si possible, 
sur une base annuelle. 

 
 Dans le cas où une activité 

dʼenseignement créditée est annulée 
faute dʼinscriptions, la professeure, le 
professeur qui sʼétait vu attribuer cette 
activité se voit offrir une autre tâche 
dʼenseignement, si elle est disponible, 
de manière à ce que sa tâche normale 
dʼenseignement soit complète. Cette 
nouvelle attribution doit être effectuée au 
moins un (1) mois avant le début de 
chaque session. 

 
 Les parties sʼengagent à tenter de 

résoudre, dans les meilleurs délais, le 
problème de la conciliation entre les 
conventions collectives SPUQ-UQAM et 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour la session dʼhiver, lʼUniversité 

sʼengage à résoudre, dans les meilleurs 
délais, le problème de la conciliation 
entre les conventions collectives SPUQ-
UQAM et SCCUQ-UQAM en vue dʼen 
arriver aux mêmes garanties pour cette 
session. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les parties sʼengagent à tenter de 

résoudre, dans les meilleurs délais, le 
problème de la conciliation entre les 
conventions collectives SPUQ-UQAM et 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 [La direction sʼengage à faire la 

demande patronale suivante lors des 
négociations avec le SCCUQ : 
Lorsquʼune activité dʼenseignement 

 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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SCCUQ-UQAM, afin de permettre que 
les activités dʼenseignement créditées 
ajoutées hors délai puissent être offertes 
en priorité aux professeures, 
professeurs. 

SCCUQ-UQAM, afin de permettre que 
Lorsquʼun cours est dédoublé, il est 
offert en priorité aux professeures, 
professeurs. 

 

créditée est dédoublée, elle est offerte 
en priorité aux professeures, 
professeurs.] 

 

10.28 Dans lʼéventualité où une professeure, 
un professeur ne peut se voir attribuer 
une charge dʼenseignement complète, 
conforme à son plan de travail adopté 
par lʼassemblée départementale, elle, il 
est considéré prioritairement, lorsquʼelle, 
il soumet sa candidature à un autre 
département pour y donner des cours 
pour lesquels elle, il possède une 
compétence reconnue, une fois 
attribuées les tâches régulières des 
professeures, professeurs de ce 
département. 

  Statu quo. 
 

10.29 Toute modification à la répartition des 
tâches dʼenseignement est soumise 
dans les délais prévus à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant pour approbation dans les 
quinze (15) jours, le tout en conformité 
avec les autres dispositions de la 
convention collective. 

 

  Statu quo. 

10.30 Dates de début et de fin de session 
 
 Les dates de début et de fin de session 

sont déterminées par le Conseil 
dʼadministration au moins deux (2) mois 
à lʼavance et communiquées à tous les 
départements et au Syndicat dans ce 
même délai. Ces dates ne pourront être 
modifiées quʼaprès consultation du 
Syndicat. 

 
 

  Statu quo. 
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10.31 Moyenne cible 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les parties conviennent dʼétablir la 

moyenne cible des étudiantes, étudiants 
par groupe-cours au premier cycle à 
quarante et un (41). 

 
 LʼUniversité sʼengage à adapter les 

ressources dʼauxiliaires dʼencadrement 
et dʼévaluation en fonction de cette 
moyenne cible. 

 
 Cette moyenne est un objectif à 

atteindre et à ne pas dépasser. Elle est 
ventilée par département selon le type 
particulier dʼenseignement qui y est 
donné, en fonction de paramètres 
élaborés par la Sous-commission des 
ressources et adoptés par la 
Commission des études; ces paramètres 
tiennent compte des contraintes 
particulières de certaines disciplines. 

 

10.31  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les parties conviennent dʼétablir la 

moyenne cible institutionnelle des 
étudiantes, étudiants par groupe-cours 
au premier cycle à trente-neuf (39). 

 
 [Voir le dernier paragraphe] 
 
 
 
 
 Cette moyenne est un objectif à 

atteindre et à ne pas dépasser. Elle est 
ventilée par département selon le type 
particulier dʼenseignement qui y est 
donné, en fonction de paramètres 
élaborés par la Sous-commission des 
ressources et adoptés par la 
Commission des études; ces paramètres 
tiennent compte des contraintes 
particulières de certaines disciplines. 
Pour tout département, la moyenne cible 

10.31   

 Les parties conviennent de mettre en 
place un comité paritaire afin de fixer les 
paramètres permettant lʼallocation des 
enveloppes de charge en tenant compte 
des caractéristiques des programmes et 
des cours selon les domaines de 
formation. 

 
 Le comité sera mis en place dès la 

signature de la convention collective.  À 
défaut dʼen arriver à une entente sur la 
détermination des paramètres, dans un 
délai de quatre (4) mois de la constitution 
du comité, lʼUniversité distribuera au 
besoin les charges de cours. 

 
 A titre de mesures transitoires, les 

objectifs fixés à titre de moyenne cible 
actuelle pourront servir de guide. 

 
 Les parties conviennent dʼétablir la 

moyenne cible des étudiantes, étudiants 
par groupe-cours au premier cycle à 
quarante et un (41).  

 
 LʼUniversité sʼengage à adapter les 

ressources dʼauxiliaires dʼencadrement 
et dʼévaluation en fonction de cette 
moyenne cible.  

 
 Cette moyenne est un objectif à atteindre 

et à ne pas dépasser. Elle est ventilée 
par département selon le type particulier 
dʼenseignement qui y est donné, en 
fonction de paramètres élaborés par la 
Sous-commission des ressources et 
adoptés par la Commission des études; 
ces paramètres tiennent compte des 
contraintes particulières de certaines 
disciplines. 
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 Dans les cas exceptionnels où la 

moyenne cible globale calculée sur une 
base annuelle serait néanmoins 
dépassée, les économies ainsi réalisées 
seront versées aux départements ayant 
dépassé leur propre moyenne cible, qui 
en disposeront à des fins dʼencadrement 
des étudiantes, étudiants. 

 
 
 Au 2e cycle et au 3e cycle, la moyenne 

dʼétudiantes, dʼétudiants par groupe-
cours est de douze (12) et quatre (4) 
respectivement. Ces moyennes sont des 
objectifs à atteindre. Chacune des 
parties sʼengage à faire tous les efforts 
nécessaires pour y parvenir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La Commission des études établit au 

moins une fois par année pour chaque 
département la moyenne cible par 
groupe-cours et par cycle après 
consultation des assemblées 

départementale est plafonnée à 
cinquante (50) étudiantes, étudiants. 

 
 Dans les cas exceptionnels où la 

moyenne cible globale institutionnelle au 
premier cycle calculée sur une base 
annuelle serait néanmoins dépassée, les 
économies ainsi réalisées seront 
versées aux départements ayant 
dépassé leur propre moyenne cible, qui 
en disposeront à des fins dʼencadrement 
des étudiantes, étudiants. 

 
 Au 2e cycle et au 3e cycle, la moyenne 

cible institutionnelle dʼétudiantes, 
dʼétudiants par groupe-cours est de 
douze (12) et de quatre (4) 
respectivement. Ces moyennes sont des 
objectifs à ne pas dépasser. Elles sont 
ventilées par département selon le type 
particulier dʼenseignement qui y est 
donné, en fonction de paramètres 
élaborés par la Sous-commission des 
ressources et adoptés par la 
Commission des études; ces paramètres 
tiennent compte des contraintes 
particulières de certaines disciplines.  

 
 Dans les cas où les moyennes cibles 

institutionnelles aux 2e et 3e cycles 
calculées sur une base annuelle seraient 
néanmoins dépassées, les économies 
ainsi réalisées seront versées aux 
départements ayant dépassé leur propre 
moyenne cible, qui en disposeront selon 
les politiques départementales établies à 
cet effet. 

 
 Statu quo. 
 
 
 
 

 
 
 
 Dans les cas exceptionnels où la 

moyenne cible globale calculée sur une 
base annuelle serait néanmoins 
dépassée, les économies ainsi réalisées 
seront versées aux départements ayant 
dépassé leur propre moyenne cible, qui 
en disposeront à des fins dʼencadrement 
des étudiantes, étudiants. 

 
 
 Au 2e cycle et au 3e cycle, la moyenne 

dʼétudiantes, dʼétudiants par groupe-
cours est de douze (12) et quatre (4) 
respectivement. Ces moyennes sont des 
objectifs à atteindre. Chacune des 
parties sʼengage à faire tous les efforts 
nécessaires pour y parvenir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La Commission des études établit au 

moins une fois par année pour chaque 
département la moyenne cible par 
groupe-cours et par cycle après 
consultation des assemblées 
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départementales, des conseils de 
module ou des comités de 
programme(s) de premier cycle et des 
comités de programme(s) de cycles 
supérieurs. Ce projet est soumis au 
Conseil dʼadministration pour adoption. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 LʼUniversité sʼengage à fournir les 

ressources dʼauxiliaires dʼencadrement 
et dʼévaluation en fonction de ces 
moyennes cibles. Pour ce faire, une 
enveloppe budgétaire spécifique 
réservée à cette fin sera adoptée par le 
Conseil dʼadministration, sur 
recommandation de la Commission des 
études quant aux principes dʼallocation 
et de répartition de ces ressources, à la 
suite de la consultation des 
départements sur leurs besoins 
spécifiques, compte tenu de la moyenne 
cible départementale aux différents 
cycles et des modalités pédagogiques 
privilégiées selon les domaines de 
formation et les cycles dʼétudes. Cette 
enveloppe budgétaire est ajustée 
annuellement en fonction de la 
fluctuation des effectifs étudiants aux 
différents cycles et, à cette fin, un 
rapport sur son utilisation, ventillée par 
unité académique, est présenté à la 
Commission des études. 

départementales, des conseils de 
module ou des comités de 
programme(s) de premier cycle et des 
comités de programme(s) de cycles 
supérieurs. Ce projet est soumis au 
Conseil dʼadministration pour adoption. 

10.32 Le mandat de trois (3) ans des 
directrices, directeurs de département, 
de lʼÉcole de mode, dʼinstitut, dʼunité de 
programme(s), de centre institutionnel 
de recherche ou de création ou des vice-
doyennes, vice-doyens débute 
généralement le premier (1er) juin et se 
termine le 31 mai. 

 
 Lorsque le mandat débute après le 

1er juin à la suite dʼune vacance mais 

10.32 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.32 Le mandat de trois (3) ans des 
directrices, directeurs de département, 
de lʼÉcole de mode, dʼinstitut, dʼunité de 
programme(s), de centre institutionnel 
de recherche ou de création ou des vice-
doyennes, vice-doyens débute 
généralement le premier (1er) juin et se 
termine le 31 mai. 

 
 
 

10.32  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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avant le 1er décembre, le mandat est 
réputé avoir couru depuis le 1er juin alors 
que le mandat qui débute le ou après le 
1er décembre est augmenté du nombre 
de mois écoulés entre cette nomination 
et le 31 mai de la même année.  

 
 Lorsque lʼune de ces fonctions est 

temporairement vacante à la suite dʼune 
absence pour maladie, responsabilité 
parentale ou familiale, une directrice, un 
directeur intérimaire peut être nommé 
pour la durée de cette absence.  

 
 
 Les modalités de désignation spécifique 

à ces différentes fonctions indiquées à 
lʼarticle 1 (Définitions) sʼappliquent.  

 
 La fermeture, la fusion ou la scission 

dʼune unité académique met fin au 
mandat de la directrice, du directeur de 
cette unité.  

 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Lorsque lʼune de ces fonctions est 

temporairement vacante à la suite dʼune 
absence pour maladie, responsabilité 
parentale ou familiale, une directrice, un 
directeur intérimaire peut être nommé 
jusquʼà la nomination dʼun titulaire 
régulier pour la durée de cette absence.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 Statu quo. 
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 ARTICLE 11 
 ÉVALUATION 

 
 

 
 

 

 Dispositions générales 
 
11.01 Lʼévaluation est une procédure visant à 

favoriser une évolution positive de la 
carrière de la professeure, du professeur 
à lʼUniversité et, ce faisant, elle est un 
moyen de contribuer à lʼamélioration de 
la qualité de lʼenseignement, de la 
recherche ou de la création et du service 
à la collectivité, composantes de la 
tâche professorale. 

  
 Cette procédure permet à la 

professeure, au professeur de sʼauto-
évaluer en faisant le point sur la période 
évaluée. Elle permet également au 
département dʼapprécier le travail de la 
professeure, du professeur au cours de 
cette période. 

 
 Lʼévaluation tient compte dans lʼexamen 

du travail effectué par la professeure, le 
professeur eu égard à ses plans annuels 
de travail notamment des évaluations 
des enseignements effectués par les 
unités de programme(s), les évaluations 
des activités réalisées dans le cadre des 
services aux collectivités, les 
appréciations particulières produites par 
les autres professeures, professeurs du 
département ou autres unités 
académiques où la professeure, le 
professeur est impliqué ou fournies par 
dʼautres personnes en regard de la 
tâche effectuée par cette professeure, 
ce professeur.  

 
 Lʼévaluation doit également prendre en 

 Dispositions générales 
 
11.01 Lʼévaluation est une procédure visant à 

favoriser une évolution positive de la 
carrière de la professeure, du professeur 
à lʼUniversité  et, ce faisant, elle est un 
moyen de contribuer à lʼamélioration de 
la qualité de lʼenseignement, de la 
recherche ou de la création et du service 
à la collectivité, composantes de la 
tâche professorale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼévaluation tient compte dans lʼexamen 

du travail effectué par la professeure, le 
professeur eu égard à ses plans annuels 
de travail notamment des évaluations 
des enseignements effectués par les 
unités de programme(s), les évaluations 
des activités réalisées dans le cadre des 
services aux collectivités, les 
appréciations particulières produites par 
les autres professeures, professeurs du 
département ou autres unités 
académiques où la professeure, le 
professeur est impliqué ou fournies par 
dʼautres personnes en regard de la 
tâche effectuée par cette professeure, 
ce professeur. [voir 11.08] 

 
Lʼévaluation tient compte du travail 

 Dispositions générales 
 
11.01 Statu quo. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼévaluation tient compte dans lʼexamen 

du travail effectué par la professeure, le 
professeur eu égard à ses plans annuels 
de travail notamment des évaluations 
des enseignements effectués par les 
unités de programme(s), les évaluations 
des activités réalisées dans le cadre des 
services aux collectivités, les 
appréciations particulières produites par 
les autres professeures, professeurs du 
département ou autres unités 
académiques où la professeure, le 
professeur est impliqué ou fournies par 
dʼautres personnes en regard de la 
tâche effectuée par cette professeure, 
ce professeur.  

 
 Statu quo. 

 Dispositions générales 
 
11.01  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼévaluation permet à la professeure, au 

professeur de faire un bilan de ses 
réalisations pour la période évaluée. Elle 
permet également à lʼassemblée 
départementale dʼapprécier le travail de 
la professeure, du professeur au cours 
de cette période. 
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compte lʼenvironnement dans lequel la 
professeure, le professeur œuvre et 
lʼévolution de sa carrière.  

 

effectué par la professeure, le 
professeur et doit prendre en compte 
lʼenvironnement dans lequel elle, il 
œuvre et lʼévolution de sa carrière. 
Lʼévaluation se distingue de la procédure 
et des critères qui encadrent lʼoctroi de 
la promotion (article 13). 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
11.02 La professeure, le professeur régulier 

non permanent est évalué entre le 
10 septembre et le 15 octobre de la 
dernière année de son contrat, sauf si 
elle, il est en congé de 
perfectionnement, en congé sans 
traitement, en congé pour responsabilité 
parentale, en congé de maladie de plus 
de six (6) mois au moment où elle, il doit 
normalement être évalué. Dans ce cas 
elle, il est évalué entre le 10 septembre 
et le 15 octobre suivant son retour de 
congé. 

 

 Période dʼévaluation 
 
11.02 La professeure, le professeur régulier 

non permanent est évalué entre le 
troisième (3e) lundi de septembre et le 
troisième (3e) vendredi dʼoctobre de la 
dernière année de son contrat, sauf si 
elle, il est en congé de 
perfectionnement, en congé sans 
traitement, en congé pour responsabilité 
parentale, en congé de maladie de plus 
de six (6) mois au moment où elle, il doit 
normalement être évalué. Dans ce cas 
elle, il est évalué entre le troisième (3e) 
lundi de  septembre et le troisième (3e) 
vendredi dʼoctobre suivant son retour de 
congé.  

 
 
11.02 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Si la fin du délai fixé tombe un jour non 

ouvrable, lʼaction à poser peut être faite 
le premier jour ouvrable qui suit. 

 

11.03 La professeure, le professeur permanent 
est évalué entre le 10 septembre et le 
15 octobre après cinq (5) ans de façon 
statutaire ou après trois (3) ans 
conformément aux recommandations 
prévues à la clause 11.13 sauf si elle, il 
est en congé sabbatique, en congé de 
perfectionnement, en congé sans 
traitement, en prêt de service, en congé 
pour responsabilité parentale ou en 
congé de maladie de plus de six (6) 
mois au moment où elle, il doit 
normalement être évalué. Dans ce cas, 
elle, il est évalué entre le 10 septembre 

11.03 La professeure, le professeur permanent 
est évalué entre le troisième (3e) lundi de 
septembre et le troisième (3e) vendredi 
dʼoctobre après cinq (5) ans de façon 
statutaire ou après trois (3) ans 
conformément aux recommandations 
prévues à la clause 11.13 sauf si elle, il 
est en congé sabbatique, en congé de 
perfectionnement, en congé sans 
traitement, en prêt de service, en congé 
pour responsabilité parentale ou en 
congé de maladie de plus de six (6) 
mois au moment où elle, il doit 
normalement être évalué. Dans ce cas, 

11.03 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11.03  
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et le 15 octobre suivant son retour de 
congé. 

 
 
 
 La période de cinq (5) ans ou de trois (3) 

ans commence à courir au retour de la 
professeure, du professeur lorsquʼun 
congé sans traitement, un congé 
dʼaffectation ou un prêt de services, au 
sens de lʼarticle 22, excède deux (2) 
ans. 

 
 Une professeure, un professeur qui a 

annoncé quʼelle, quʼil prendrait sa 
retraite dans les trois (3) années qui 
suivent la date prévue de son 
évaluation, nʼa pas à être évalué. 

elle, il est évalué entre le troisième (3e) 
lundi de septembre et le troisième (3e) 
vendredi dʼoctobre suivant son retour de 
congé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Une professeure, un professeur qui a 

annoncé quʼelle, quʼil prendrait sa 
retraite dans les trois (3) années qui 
suivent lʼannée qui suit la date prévue de 
son évaluation, nʼa pas à être évalué 

 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11.04 Nonobstant les clauses 11.02 et 11.03, 
une professeure, un professeur peut 
demander dʼêtre évalué chaque année. 
Cette personne doit manifester son 
intention par écrit à la directrice, au 
directeur de son département avant le 
1er août. La directrice, le directeur de 
département envoie à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant la liste des professeures, 
professeurs qui ont manifesté, avant le 
1er août, leur intention dʼêtre évalués. 

  Statu quo. 

11.05 La professeure, le professeur invité ou 
substitut a le droit dʼêtre évalué même si 
la période dʼévaluation survient après la 
fin de son contrat et même si cette 
personne nʼest plus à lʼemploi de 
lʼUniversité. Elle doit en faire la demande 
par écrit à la directrice, au directeur de 
son département avant le 1er août 
(suivant la fin de son contrat) et préparer 
un dossier dʼévaluation tel que prévu à 

  Statu quo. 
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la clause 11.08. Elle bénéficie, aux fins 
de son évaluation, des droits reconnus à 
une professeure, un professeur régulier. 

 
 
11.06 Dans les soixante (60) jours de la 

signature de la convention collective, 
lʼassemblée départementale élabore les 
critères et la procédure dʼévaluation 
applicables pour cinq (5) ans à compter 
du 1er juin suivant. Une assemblée 
départementale peut néanmoins au 
cours de la période de cinq (5) ans 
modifier ces critères ou la procédure qui 
sʼappliqueront à partir du 1er juin suivant. 

 
 La professeure, le professeur est évalué 

selon les critères ou la procédure en 
vigueur au moment de son évaluation à 
moins quʼelle, il demande dʼêtre évalué 
selon les critères et la procédure en 
vigueur à chaque année visée. 

  
 
 
 
 Les critères dʼévaluation doivent être 

élaborés en fonction de chacune des 
composantes de la tâche professorale et 
des dispositions régissant lʼélaboration 
et lʼapprobation du plan annuel de 
travail, conformément à lʼarticle 10. Ces 
critères doivent permettre que soient pris 
en compte la situation familiale et les 
congés de maladie des professeures, 
professeurs. 

 
 
 
 
 Les critères, leur application et la 

procédure dʼévaluation ne doivent pas 

 Critères et procédure dʼévaluation 
 
11.06  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼévaluation des enseignements se fait 

en classe. 
 
 Les critères dʼévaluation doivent être 

élaborés en fonction de chacune des 
composantes de la tâche professorale. 
Ils doivent donc permettre de déterminer 
de façon équitable et transparente le 
caractère satisfaisant des réalisations. 
Le cas échéant, ils doivent permettre de 
reconnaître la diversité des champs 
dʼétudes à lʼintérieur du département. Ils 
doivent prendre en compte la situation 
familiale et les congés de maladie des 
professeures, professeurs. 

 
 
 
 

 
 
11.06  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 
 
 Les critères dʼévaluation doivent être 

élaborés en fonction de chacune des 
composantes de la tâche professorale. 
Ils doivent permettre de déterminer de 
façon équitable et transparente le 
caractère satisfaisant des réalisations. 
Le cas échéant, ils doivent permettre de 
reconnaître la diversité des champs 
dʼétudes à lʼintérieur du département.  
Ces critères doivent permettre que 
soient pris en compte la situation 
familiale et les congés de maladie des 
professeures, professeurs. 

 
 
 

 
 
11.06 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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contrevenir aux dispositions de la 
convention collective. Lʼattribution dʼune 
pondération à chacune des trois (3) 
composantes de la tâche est du ressort 
exclusif de la professeure, du 
professeur. Aucune des trois (3) 
composantes ne doit être considérée 
dʼemblée comme prépondérante ou 
prioritaire lors de lʼévaluation. 

 
 Le document énonçant les critères et la 

procédure dʼévaluation ainsi adoptés est 
remis par la directrice, le directeur du 
département à chaque professeure, 
professeur en place et aux nouvelles 
professeures, nouveaux professeurs au 
moment de leur entrée en fonction. 
Copie de ce document est envoyée à la 
vice-rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11.07 Comité dʼévaluation 
 
 
 Le comité dʼévaluation est composé des 

quatre (4) personnes suivantes 
désignées comme suit : 

 
 a) la directrice, le directeur de 

département ou la personne qui en 
tient lieu; cette personne préside le 
comité dʼévaluation; 

 
 b) deux (2) professeures, professeurs 

permanents de lʼassemblée 
départementale élus par cette 
dernière avant le 1er juin de chaque 
année; 

 
  Au même moment, lʼassemblée 

départementale procède à lʼélection 
dʼune, dʼun substitut appelé à 
remplacer la directrice, le directeur 

  11.07 Composition du comité dʼévaluation 
 [Titre à confirmer] 
 
 Statu quo 
 
 
 
 a) Statu quo; 
 
 
 
 
 b) Statu quo; 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
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de département ou une professeure, 
un professeur membre du comité 
dʼévaluation, si lʼune de ces 
personnes doit être évaluée, étant 
entendu que cette dernière se retire 
au moment de son évaluation. 

 
  La substitut, le substitut doit être une 

professeure, un professeur 
permanent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) une personne extérieure au 

département ou à lʼUniversité choisie 
après entente entre lʼassemblée 
départementale et la vice-rectrice, le 
vice-recteur à la Vie académique, 
avant le 1er juin. Cette personne est 
choisie à même une liste de trois (3) 
personnes dont les noms 
apparaissent sur une liste ordonnée 

 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
  À cette occasion, une professeure, 

un professeur permanent de même 
que son substitut sont également 
élus par lʼassemblée départementale 
à titre de membre du comité de 
révision selon la clause 11.17. Ces 
personnes ne doivent pas siéger au 
comité dʼévaluation. 

 
  Lorsque pendant au moins deux (2) 

années de la période soumise à 
lʼévaluation une professeure, un 
professeur a exercé la fonction de 
vice-doyenne, vice doyen, elle, il peut 
demander à ce que son comité 
dʼévaluation soit augmenté dʼune 
professeure, dʼun professeur 
provenant dʼun autre département 
rattaché à la faculté et exerçant ou 
ayant exercé des fonctions de 
direction reliées à son champ de 
responsabilités. 

 
 c)  une personne extérieure au 

département ou à lʼUniversité choisie 
par lʼassemblée départementale, 
avant le 15 juin. Cette personne est 
choisie à même une liste de trois (3) 
personnes dont les noms 
apparaissent sur une liste ordonnée 
proposée par lʼassemblée 
départementale et sur laquelle la 
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proposée par lʼassemblée 
départementale et sur laquelle la 
vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique et lʼassemblée 
départementale se sont entendus. 
Ces personnes sont appelées dans 
lʼordre convenu : lʼimpossibilité dʼagir 
de la première entraîne lʼappel de la 
seconde et ainsi de suite. 

 
  Ces personnes doivent être 

professeures, professeurs ou 
professeures, professeurs retraités 
depuis moins de trois (3) ans. 

 
  Lʼinformation concernant la 

composition du comité dʼévaluation, 
la désignation de la substitut, du 
substitut ainsi que la liste ordonnée 
des personnes extérieures au 
département ou à lʼUniversité, est 
transmise à la vice-rectrice, au vice-
recteur à la Vie académique avant le 
15 juin. 

 
 
  Avant le 1er juillet, la vice-rectrice, le 

vice-recteur à la Vie académique 
transmet à la directrice, au directeur du 
département le nom de la personne 
quʼelle, quʼil désigne pour la, le 
représenter lors de lʼévaluation. Cette 
personne a un statut dʼobservateur. Elle 
ne participe pas aux discussions 
concernant lʼévaluation proprement dite. 
Son rôle est de voir à lʼapplication des 
critères et de la procédure dʼévaluation 
du département. Elle peut faire rapport à 
cet égard à la vice-rectrice, au vice-
recteur à la Vie académique. Elle ne doit 
en aucun cas servir à la transmission 
des dossiers dʼévaluation des 
professeures, professeurs. 

vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique et lʼassemblée 
départementale se sont entendus. 
Ces personnes sont appelées dans 
lʼordre convenu : lʼimpossibilité dʼagir 
de la première entraîne lʼappel de la 
seconde et ainsi de suite. 

 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 Lʼinformation concernant la composition 

du comité dʼévaluation, la désignation de 
la substitut, du substitut au comité 
dʼévaluation, la désignation dʼune, un 
membre du comité de révision de même 
que son substitut ainsi que la liste 
ordonnée des personnes extérieures au 
département, est transmise à la vice-
rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique avant le 15 juin 

 
 Statu quo. 
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11.08 Dossier dʼévaluation 
 
 Avant le 10 septembre, la professeure, 

le professeur qui doit être évalué soumet 
au comité dʼévaluation, par lʼentremise 
de la directrice, du directeur du 
département un dossier qui fait état du 
travail accompli depuis le premier 
(1er) juin de lʼannée de sa dernière 
évaluation et le trente-et-un (31) mai de 
lʼannée où il est évalué pour les trois (3) 
composantes de sa tâche telles que 
décrites à lʼarticle 10 eu égard à chacun 
des plans annuels de travail approuvé 
par son assemblée départementale 
pendant cette période. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11.08 Dossier dʼévaluation 
 
 Au plus tard le deuxième (2e) vendredi 

de septembre, la professeure, le 
professeur qui doit être évalué soumet 
au comité dʼévaluation, par lʼentremise 
de la directrice, du directeur du 
département un dossier qui fait état du 
travail accompli depuis le premier (1er) 
juin de lʼannée de sa dernière évaluation 
et le trente-et-un (31) mai de lʼannée où 
il est évalué pour les trois (3) 
composantes de sa tâche telles que 
décrites à lʼarticle 10  eu égard à chacun 
des plans annuels de travail approuvé 
par son assemblée départementale 
pendant cette période.. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeur est 

responsable de la constitution de son 
dossier dʼévaluation en fournissant les 
renseignements et les documents 
quʼelle, il estime pertinents concernant 
les trois composantes de sa tâche, 
notamment les évaluations des 
enseignements effectuées par les unités 
de programme(s), les évaluations des 
activités réalisées dans le cadre des 
services aux collectivités, les 
appréciations particulières produites par 

11.08 Dossier dʼévaluation 
 
 Avant le 10 septembre, la professeure, 

le professeur qui doit être évalué soumet 
au comité dʼévaluation, par lʼentremise 
de la directrice, du directeur du 
département un dossier qui fait état du 
travail accompli depuis le premier 
(1er) juin de lʼannée de sa dernière 
évaluation et le trente-et-un (31) mai de 
lʼannée où il est évalué pour les trois (3) 
composantes de sa tâche telles que 
décrites à lʼarticle 10 eu égard à chacun 
des plans annuels de travail approuvé 
par son assemblée départementale 
pendant cette période. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les plans annuels de travail approuvés 

par son assemblée départementale 
pendant cette période font partie du 
dossier dʼévaluation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11.08 Dossier dʼévaluation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Toutefois, au moment de soumettre son 

dossier en vue de lʼacquisition de la 
permanence, la professeure, le 
professeur régulier non permanent 
présente lʼensemble de ses réalisations 
depuis son entrée en fonction comme 
professeure, professeur.  
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 Le dossier comporte également la 

pondération que la professeure, le 
professeur attribue à chacune des 
composantes de sa tâche, compte tenu 
de ses plans annuels de travail, et fait 
état de son autoévaluation globale de la 
qualité du travail accompli durant la 
période évaluée. 

 

les autres professeures, professeurs du 
département ou autres unités 
académiques où la professeure, le 
professeur est impliqué ou fournies par 
dʼautres personnes en regard de la 
tâche effectuée par la professeure, le 
professeur.  

 
 Le dossier comporte également la 

pondération que la professeure, le 
professeur attribue à chacune des 
composantes de sa tâche, compte tenu 
de ses plans annuels de travail et fait le 
bilan du travail accompli au regard du 
contexte dans lequel sa tâche a été 
réalisée (environnement de travail, 
évolution de la carrière, situation 
familiale, congés de maladie, etc.) 
durant la période évaluée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 

 
 
 
11.09 Entre le 10 septembre et le 15 octobre, 

le comité dʼévaluation procède à 
lʼévaluation. Lʼévaluation est faite selon 
la procédure et les critères dʼévaluation 
établis par le département. Sous réserve 
du choix permis à la professeure, au 
professeur selon la clause 11.06, les 
critères et la procédure doivent être 
obligatoirement identiques pour chaque 
professeure, professeur du département. 

 Procédure dʼévaluation par le Comité 
dʼévaluation 

 
11.09 Entre le troisième (3e) lundi de 

septembre et le troisième (3e) vendredi 
dʼoctobre, le comité dʼévaluation 
procède à lʼévaluation. Lʼévaluation est 
faite selon la procédure et les critères 
dʼévaluation établis par le département. 
Sous réserve du choix permis à la 
professeure, au professeur selon la 
clause 11.06, les critères et la procédure 
doivent être obligatoirement identiques 
pour chaque professeure, professeur du 
département. 

 
 
 
Statu quo. 

 

11.10 Les professeures, professeurs désignés 
conformément à la clause 11.07 alinéa 
a) et b) voient à se procurer auprès des 
organismes compétents, dont les autres 
unités académiques dans lesquelles la 
professeure, le professeur a été 
impliqué, des informations écrites eu 

11.10 Les professeures, professeurs désignés 
conformément à la clause 11.07 alinéa 
a) et b) voient, le cas échéant, à se 
procurer auprès des organismes 
compétents, dont les autres unités 
académiques dans lesquelles la 
professeure, le professeur a été 

11.10 Les professeures, professeurs désignés 
conformément à la clause 11.07 alinéa 
a) et b) voient à se procurer, le cas 
échéant, auprès des organismes 
compétents, dont les autres unités 
académiques dans lesquelles la 
professeure, le professeur a été 

11.10  
 
 
 
 
 
 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

126 

égard à lʼune ou lʼautre des 
composantes de la tâche professorale 
selon les plans annuels de travail de 
cette professeure, ce professeur 
approuvés en assemblée 
départementale. 

 
 
 Copie de tout document ainsi reçu et qui 

nʼapparaissait pas au dossier préparé 
par la professeure, le professeur lui est 
transmise au moins une (1) semaine 
avant la date de son évaluation. 

 
 Le comité dʼévaluation tient compte des 

informations ainsi obtenues lors de 
lʼévaluation de la professeure, du 
professeur. 

impliqué, des informations écrites eu 
égard à lʼune ou lʼautre des 
composantes de la tâche professorale  
selon les plans annuels de travail de 
cette professeure, ce professeur 
approuvés en assemblée 
départementale. 

 
 
 
 
 

impliqué, des informations écrites eu 
égard à lʼune ou lʼautre des 
composantes de la tâche professorale 
selon les plans annuels de travail de 
cette professeure, ce professeur 
approuvés en assemblée 
départementale. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Copie de tout document ainsi reçu et qui 

nʼapparaissait pas au dossier préparé 
par la professeure, le professeur lui est 
transmise au moins trois jours ouvrables 
avant la date de son évaluation. 

 
 Statu quo. 
 

11.11 La professeure, le professeur qui en fait 
la demande par écrit à la directrice, au 
directeur du département a le droit dʼêtre 
entendu par le comité dʼévaluation. 

  Statu quo. 
 

 11.11X Le Comité dʼévaluation produit un 
rapport écrit justifiant la mention 
« satisfaisant » ou « insatisfaisant » à 
laquelle lʼévaluation a donné lieu selon 
les critères départementaux; ce rapport 
indique la recommandation du comité 
dʼévaluation.  

 
 
 La recommandation du comité doit être, 

pour la professeure, le professeur 
régulier non permanent : 

 1- le renouvellement de contrat; 
 2- lʼacquisition de la permanence; 
 3- le non-renouvellement de contrat; 
 4- la progression normale lorsque la 

professeure, le professeur demande 
dʼêtre évalué en vertu de la 
clause 11.04. 

11.11X Le Comité dʼévaluation produit un 
rapport écrit étayé au regard de chacune 
des composantes de la tâche justifiant la 
mention « satisfaisant » ou 
« insatisfaisant » à laquelle lʼévaluation a 
donné lieu selon les critères 
départementaux; ce rapport indique la 
recommandation du comité dʼévaluation.  

 
 La recommandation du comité doit être, 

pour la professeure, le professeur 
régulier non permanent : 

 1- le renouvellement de contrat; 
 2- lʼacquisition de la permanence; 
 3- le non-renouvellement de contrat; 
 4- la progression normale lorsque la 

professeure, le professeur demande 
dʼêtre évalué en vertu de la 
clause 11.04. 
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 La recommandation pour une 
professeure, un professeur régulier 
permanent doit être : 

 1- lʼévaluation positive entraînant une 
évaluation dans cinq (5) ans; 

 2- lʼévaluation négative entraînant une 
évaluation dans trois (3) ans; 

 3- la mise en place dʼun comité de 
réaffectation. 

  
 
 La recommandation pour une 

professeure, un professeur invité ou 
substitut qui a demandé à être évalué 
doit être : 

 1- une évaluation positive; 
 2- une évaluation négative. 
 
 Le rapport dʼévaluation doit également 

indiquer les correctifs à apporter lors 
dʼune évaluation négative. 

 La recommandation pour une 
professeure, un professeur régulier 
permanent doit être : 

 1- lʼévaluation positive entraînant une 
évaluation dans cinq (5) ans; 

 2- lʼévaluation négative entraînant une 
évaluation dans trois (3) ans avec ou 
sans avis à caractère professionnel; 

 3- la mise en place dʼun comité de 
réaffectation. 

  
 La recommandation pour une 

professeure, un professeur invité ou 
substitut qui a demandé à être évalué 
doit être : 

 1- une évaluation positive; 
 2- une évaluation négative. 
 
 Le rapport dʼévaluation doit également 

indiquer les correctifs à apporter lors 
dʼune évaluation négative avec ou sans 
avis à caractère professionnel. 

11.12  
 
 Le rapport dʼévaluation écrit du comité, 

étayé au regard de chacune des 
composantes de la tâche, et sa 
conclusion générale à laquelle 
lʼévaluation a donné lieu selon les 
critères départementaux, ainsi que la 
recommandation du comité suivant la 
clause 11.13 sont communiqués à la 
professeure, au professeur au moins 
deux (2) jours ouvrables avant que ce 
rapport et cette recommandation ne 
soient transmis à lʼassemblée 
départementale. 

 
 La professeure, le professeur doit y 

apposer sa signature, non comme 
approbation, mais comme preuve 
quʼelle, quʼil en a pris connaissance. 

11.12  
 
 Le rapport dʼévaluation écrit du comité  

étayé au regard de chacune des 
composantes de la tâche, et sa 
conclusion générale à laquelle 
lʼévaluation a donné lieu selon les 
critères départementaux ainsi que la 
recommandation du comité  suivant la 
clause 11.13 sont remis à la 
professeure, au professeur au moins 
deux (2) jours ouvrables avant que ce 
rapport et cette recommandation ne 
soient transmis à lʼassemblée 
départementale. 

 
 La professeure, le professeur doit y 

apposer sa signature, non comme 
approbation, mais comme preuve 
quʼelle, quʼil en a pris connaissance. 

11.12 Rapport dʼévaluation 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11.12  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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Elle, il peut également, si elle, il le juge à 
propos y ajouter des commentaires. La 
professeure, le professeur a le droit 
dʼexiger une copie de tout son dossier 
dʼévaluation. 

 
 Le rapport dʼévaluation doit également 

indiquer les correctifs à apporter lors 
dʼune évaluation négative avec ou sans 
avis à caractère professionnel. 

Elle, il peut également, si elle, il le juge à 
propos y ajouter des commentaires. La 
professeure, le professeur a le droit 
dʼexiger une copie de tout son dossier 
dʼévaluation. 

 
 Le rapport dʼévaluation doit également 

indiquer les correctifs à apporter lors 
dʼune évaluation négative avec ou sans 
avis à caractère professionnel. 

 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 

 Assemblée départementale 
 
11.13 Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 

la réunion du comité dʼévaluation, la 
directrice, le directeur du département 
transmet à lʼassemblée départementale 
le dossier et le rapport dʼévaluation ainsi 
que la recommandation du comité 
dʼévaluation. Lorsque cette 
recommandation nʼest pas unanime et 
quʼun des membres du comité 
dʼévaluation a soumis un rapport 
minoritaire, ce dernier est soumis avec 
le rapport majoritaire à lʼassemblée 
départementale. 

 
 Lorsque la représentante, le 

représentant de la vice-rectrice, du vice-
recteur à la Vie académique a soumis un 
rapport sur lʼapplication des critères et 
de la procédure dʼévaluation, ce rapport 
est transmis à lʼassemblée 
départementale. 

 
 Lors de cette assemblée, les 

professeures, professeurs évalués 
conservent tous leurs droits de 
participation, de parole et de vote, y 
compris lorsquʼil est question de leur 
propre évaluation. 

 
 

 Assemblée départementale 
 
11.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 

 Assemblée départementale 
 
11.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lors de cette assemblée, les 

professeures, professeurs évalués 
conservent tous leurs droits à lʼexception 
du droit de vote concernant leur propre 
évaluation. 

 
 
 

 Assemblée départementale 
 
11.13 Dans les sept (7) jours ouvrables suivant 

la réunion du comité dʼévaluation, la 
directrice, le directeur du département 
transmet à lʼassemblée départementale 
le dossier et le rapport dʼévaluation ainsi 
que la recommandation du comité 
dʼévaluation. Lorsque cette 
recommandation nʼest pas unanime et 
quʼun des membres du comité 
dʼévaluation a soumis un rapport 
minoritaire, ce dernier est soumis avec 
le rapport majoritaire à lʼassemblée 
départementale. 

 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼassemblée, après avoir pris 
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 La recommandation du comité doit être, 

pour la professeure, le professeur 
régulier non permanent : 

 
 1- le renouvellement de contrat; 
 2- lʼacquisition de la permanence; 
 3- le non-renouvellement de contrat; 
 4- la progression normale lorsque la 

professeure, le professeur demande 
dʼêtre évalué en vertu de la 
clause 11.04. 

 
 La recommandation pour une 

professeure, un professeur régulier 
permanent doit être : 

 
 1- lʼévaluation positive entraînant une 

évaluation dans cinq (5) ans; 
 2- lʼévaluation négative entraînant une 

évaluation dans trois (3) ans avec ou 
sans avis à caractère professionnel; 

 3- la réaffectation à lʼintérieur de 
lʼUniversité, avec ou sans recyclage. 

  
 Lʼévaluation ne peut conduire à un non-

renouvellement de contrat pour la 
professeure, le professeur permanent. 

 
 La recommandation pour une 

professeure, un professeur invité ou 
substitut qui a demandé à être évalué 
doit être : 

 
 1- une évaluation positive; 
 2- une évaluation négative. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2- lʼévaluation négative entraînant une 

évaluation dans trois (3) ans; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2- Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

connaissance du rapport et de la 
recommandation du comité dʼévaluation, 
adopte par résolution sa propre 
recommandation concernant chaque 
dossier dʼévaluation transmis.  

 
 La recommandation de lʼassemblée doit 

être, pour la professeure, le professeur 
régulier non permanent : 

 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo : 
 
 
 
 1- Statu quo; 
 
 
 
 3- la mise en place dʼun comité de  

réaffectation. 
 
 
 [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 Dans le cas dʼune évaluation négative, 
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  la résolution de lʼassemblée doit 
également indiquer les correctifs à 
apporter et les ressources que peut offrir 
le département pour soutenir la 
professeure, le professeur. 

11.14 Avant le 29 octobre, la directrice, le 
directeur de département transmet par 
écrit à la professeure, au professeur la 
recommandation de lʼassemblée 
départementale et à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant le rapport dʼévaluation de la 
professeure, du professeur avec la 
recommandation du comité dʼévaluation 
de même que celle de lʼassemblée 
départementale. 

11.14  Avant le dernier vendredi dʼoctobre, la 
directrice, le directeur de département 
transmet par écrit à la professeure, au 
professeur et à la directrice, au directeur 
du Service du personnel enseignant le 
rapport dʼévaluation de la professeure, 
du professeur avec la recommandation 
du comité dʼévaluation de même que 
celle de lʼassemblée départementale la 
recommandation de lʼassemblée 
départementale.  

Statu quo.  

 Comité de révision 
 
11.15 La professeure, le professeur peut 

contester lʼévaluation du comité 
dʼévaluation ou la recommandation de 
lʼassemblée départementale et 
demander à cet effet la formation dʼun 
comité de révision. 

 
 Cette contestation doit se faire par écrit 

dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
la réception des documents prévus à la 
clause 11.14. Cette demande est 
adressée à la directrice, au directeur du 
département qui en avise par écrit, dès 
réception, la directrice, le directeur du 
Service du personnel enseignant. 

 
 La vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique peut demander que les 
dispositions de la présente clause soient 
appliquées lorsque les 
recommandations du comité 
dʼévaluation et de lʼassemblée 
départementale ne sont pas identiques. 

 Comité de révision 
 
11.15  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique peut demander que les 
dispositions de la présente clause soient 
appliquées lorsque les 
recommandations du comité 
dʼévaluation et de lʼassemblée 
départementale ne sont pas identiques. 

 Comité de révision 
 
11.15  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 

 Comité de révision 
 
11.15 La professeure, le professeur peut 

contester la recommandation de 
lʼassemblée départementale et 
demander à cet effet la formation dʼun 
comité de révision. 

 
 
 Statu quo. 
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 La vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique peut en outre demander 
que les dispositions de la présente 
clause soient appliquées lorsque sa 
représentante, son représentant a 
soumis un rapport relativement à 
lʼapplication des critères et de la 
procédure dʼévaluation du département. 

 
 Dans ce cas, la vice-rectrice, le vice-

recteur à la Vie académique doit établir 
devant le comité de révision lʼexistence 
dʼun manquement à lʼapplication des 
critères et de la procédure dʼévaluation 
qui est de nature à affecter la 
recommandation du comité. Si le comité 
de révision retient les motifs invoqués 
par la vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique, il procède alors à 
lʼévaluation et formule sa 
recommandation. 

 
 La vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique peut en outre demander 
que les dispositions de la présente 
clause soient appliquées lorsque sa 
représentante, son représentant a 
soumis un rapport relativement à 
lʼapplication des critères et de la 
procédure dʼévaluation du département. 

 

 
 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

11.16 Le comité de révision est composé de 
trois (3) personnes : 

 
 a) une professeure, un professeur 

permanent élu par lʼassemblée 
départementale avant le 1er juin et 
qui nʼa pas à être évalué; 

 
 b) une professeure, un professeur 

dʼuniversité représentant la 
professeure, le professeur; 

 
 c) une personne extérieure au 

département ou à lʼUniversité choisie 
selon les modalités de la 
clause 11.07. 

 
 Ces personnes ne doivent pas avoir 

siégé comme membres du comité 
dʼévaluation prévu à la clause 11.07.  

  Statu quo. 
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 Une personne représente la vice-

rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique. Elle ne participe pas aux 
discussions concernant lʼévaluation 
proprement dite de la professeure, du 
professeur. Son rôle est uniquement de 
vérifier lʼapplication des critères 
dʼévaluation et de voir à lʼapplication de 
la procédure dʼévaluation. Cette 
personne peut faire rapport à cet égard 
à la vice-rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique. Elle ne doit en aucun cas 
servir à la transmission des dossiers 
dʼévaluation de la professeure, du 
professeur. 

11.17 La directrice, le directeur du 
département remet en séance au comité 
de révision les critères et la procédure 
dʼévaluation du département 
applicables, copie des articles de la 
convention collective pertinents, 
notamment les articles 10 à 12, et le 
dossier complet dʼévaluation qui 
comprend le dossier de la professeure, 
du professeur examiné par le comité 
dʼévaluation, les rapports dʼévaluation 
majoritaire et minoritaire, le cas échéant, 
et les recommandations du comité 
dʼévaluation et de lʼassemblée 
départementale. 

  Statu quo. 

11.18 La professeure, le professeur qui en fait 
la demande par écrit à la directrice, au 
directeur du département a le droit dʼêtre 
entendu par le comité de révision. Le 
comité doit aussi entendre la 
représentante, le représentant du 
département sʼil en fait la demande. La 
professeure, le professeur a le droit 
dʼentendre ces représentations et dʼy 
réagir. 

  Statu quo. 
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11.19 Avant le 15 novembre, le comité de 
révision transmet à la professeure, au 
professeur, à la directrice, au directeur 
du Service du personnel enseignant et à 
la directrice, au directeur du 
département son rapport dʼévaluation 
étayé au regard de chacune des 
composantes de la tâche de la 
professeure, du professeur, compte tenu 
de ses plans annuels de travail, ainsi 
que sa recommandation. 

  
 
 
 Cette recommandation ne peut être que 

lʼune de celles prévues à la clause 
11.13. Les dossiers dʼévaluation ne 
peuvent être en aucun cas transmis à 
lʼadministration. Ils sont rendus au 
département après lʼévaluation. 

11.19 Au plus tard le dernier vendredi de 
novembre, le comité de révision 
transmet à la professeure, au 
professeur, à la directrice, au directeur 
du Service du personnel enseignant et à 
la directrice, au directeur du 
département son rapport dʼévaluation  
étayé au regard de chacune des 
composantes de la tâche de la 
professeure, du professeur, compte tenu 
de ses plans annuels de travail, écrit 
justifiant sa décision ainsi que sa 
recommandation. 

  
 

11.19 Avant le 30 novembre, le comité de 
révision transmet à la professeure, au 
professeur, à la directrice, au directeur 
du Service du personnel enseignant et à 
la directrice, au directeur du 
département son rapport dʼévaluation 
étayé au regard de chacune des 
composantes de la tâche de la 
professeure, du professeur, compte tenu 
de ses plans annuels de travail, ainsi 
que sa recommandation. 

  

11.19  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

 Suivi administratif 
 
11.20 a) Sous réserve des dispositions de 

lʼarticle 12 et du paragraphe b) qui 
suit, le Conseil dʼadministration est 
lié par la recommandation de 
lʼassemblée départementale ou par 
celle du comité de révision le cas 
échéant. Le Conseil dʼadministration 
nʼest cependant pas lié par la 
recommandation lors de lʼévaluation 
dʼune professeure, dʼun professeur 
substitut ou invité. 

 
 b) Toutes les recommandations de 

réaffectation avec ou sans recyclage 
sont étudiées par un comité paritaire 
formé selon les modalités de la 
clause 14.03. Le comité a mandat 
dʼétudier le cas de la professeure, du 
professeur en tenant compte de ses 
qualifications et aptitudes. Il doit 

 Suivi administratif 
 
11.20  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 b) Toute recommandation de mise en 

place dʼun comité de réaffectation 
conduit à la formation dʼun comité 
paritaire composé de trois (3) 
représentantes, représentants du 
Syndicat et de trois (3) 
représentantes, représentants de 
lʼUniversité. Le comité a mandat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) [Réponse à venir]. 
 
 
 
 
 
 
 

 Suivi administratif 
 
11.20 a) Statu quo. 
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entendre la professeure, le 
professeur qui lui en fait la demande 
et le département, centre de 
recherche ou de création ou 
organisme administratif où elle, il est 
susceptible dʼêtre réaffecté. 

 
 
 
 
 Le comité peut faire lʼune des 

recommandations suivantes : 
 
 a) la réaffectation sans recyclage, à 

condition que la professeure, le 
professeur réponde aux critères de 
compétence normalement requis par 
le poste : 

 
 1. à un autre département de 

lʼUniversité; 
 2. à un centre de recherche ou de 

création de lʼUniversité; 
 3. à un poste administratif de 

lʼUniversité. 
 
 b) la réaffectation avec recyclage si elle, 

il a les aptitudes requises : 
 
 1. à un autre département de 

lʼUniversité;  
 2. à un centre de recherche ou de 

création de lʼUniversité;  
 3. à tout autre poste de lʼUniversité.  
 
 Cette recommandation est soumise au 

Conseil dʼadministration pour décision. 
 
 Le comité peut également refuser la 

recommandation de réaffectation avec 
ou sans recyclage formulée par 
lʼassemblée départementale. Dans ce 
cas, la professeure, le professeur 

dʼétudier le cas de la professeure, du 
professeur en tenant compte de ses 
qualifications et aptitudes. Il doit 
entendre la professeure, le 
professeur qui lui en fait la demande 
et le département, centre de 
recherche ou de création ou 
organisme administratif où elle, il est 
susceptible dʼêtre réaffecté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le comité peut également refuser de 

recommander la réaffectation avec ou 
sans recyclage formulée par lʼassemblée 
départementale. Dans ce cas, la 
professeure, le professeur poursuit sa 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 [Réponse à venir]. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo : 
 
 
 a) Statu quo : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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poursuit sa carrière dans son 
département dʼorigine. 

 
 Si la réaffectation implique un congé de 

perfectionnement, ce congé est compris 
dans les postes alloués au 
perfectionnement et aux congés 
sabbatiques à lʼarticle 16. 

carrière dans son département dʼorigine. 
 
 
 

 
 
 
 Statu quo. 
 

11.21 Les décisions de non-renouvellement de 
contrat ou dʼattribution dʼun contrat 
terminal dʼun (1) an doivent être 
communiquées par écrit à la 
professeure, au professeur avant le 
1er décembre. Les autres décisions 
consécutives à lʼévaluation doivent être 
communiquées avant le 1er avril. Les 
dates mentionnées à la présente clause 
sont de rigueur. 

  11.21 Les décisions de non-renouvellement de 
contrat ou dʼattribution dʼun contrat 
terminal dʼun (1) an doivent être 
communiquées par écrit à la 
professeure, au professeur avant le 
1er février. Les autres décisions 
consécutives à lʼévaluation doivent être 
communiquées avant le 1er avril. Les 
dates mentionnées à la présente clause 
sont de rigueur. 

11.22 Lʼavis de non-renouvellement doit être 
envoyé six (6) mois avant lʼéchéance du 
contrat. Si lʼavis nʼa pu être transmis à 
temps, le contrat est prolongé pour 
un (1) an. 

 
 Lorsquʼune arbitre, un arbitre ordonne la 

reprise en totalité ou en partie du 
processus dʼévaluation à la suite dʼun 
grief contestant un avis de non-
renouvellement de contrat, elle, il ne 
peut, aux fins de lʼapplication de la 
présente clause, être soutenu que lʼavis 
de non-renouvellement est en retard ou 
quʼen lʼabsence dʼun avis de non-
renouvellement, il y a renouvellement de 
contrat. 

  11.22 Lʼavis de non-renouvellement doit être 
envoyé quatre (4) mois avant lʼéchéance 
du contrat. Si lʼavis nʼa pu être transmis 
à temps, le contrat est prolongé pour 
un (1) an. 

 
 Statu quo. 
 
 

11.23 Lʼavis à caractère professionnel est 
automatiquement retiré du dossier de la 
professeure, du professeur qui lʼa reçu, 
si elle, il nʼa pas reçu dʼautres avis pour 
les mêmes motifs dans les quatre 
(4) années consécutives. Cette clause a 

11.23 Lʼavis à caractère professionnel est 
automatiquement retiré du dossier de la 
professeure, du professeur qui lʼa reçu, 
si elle, il nʼa pas reçu dʼautres avis pour 
les mêmes motifs dans les quatre 
(4) années consécutives. Cette clause a 

11.23 Statu quo.  
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un effet rétroactif quant aux avis existant 
dans les dossiers des professeures, 
professeurs en place à la signature de la 
présente convention. 

 

un effet rétroactif quant aux avis existant 
dans les dossiers des professeures, 
professeurs en place à la signature de la 
présente convention. 
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 ARTICLE 12 
 PERMANENCE 

  
 

 

12.01 Toute professeure, tout professeur 
régulier nouvellement engagé à 
lʼUniversité obtient un premier contrat de 
deux (2) ans. Au terme de son premier 
contrat, sur recommandation de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision, le cas échéant, 
lʼUniversité lui offre un deuxième contrat 
de deux (2) ans sous réserve de la 
clause 12.07. Au terme de son 
deuxième contrat de deux (2) ans, sur 
recommandation de lʼassemblée 
départementale ou du comité de 
révision, le cas échéant, elle, il acquiert 
la permanence sous réserve de la 
clause 9.06 ou de la clause 12.07. 

 

12.01 Toute professeure, tout professeur 
régulier nouvellement engagé à 
lʼUniversité obtient un premier contrat de 
deux (2) ans. Au terme de son premier 
contrat, sur recommandation de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision, le cas échéant, 
lʼUniversité lui offre un deuxième contrat 
de deux (2) ans sous réserve de la 
clause 12.07. Au terme de son 
deuxième contrat de deux (2) ans, sur 
recommandation de lʼassemblée 
départementale ou du comité de 
révision, le cas échéant, elle, il acquiert 
la permanence sous réserve de la 
clause 9.06  ou de la clause 12.07.ou de 
la clause 12.15. 

12.01 Toute professeure, tout professeur 
régulier nouvellement engagé à 
lʼUniversité obtient un premier contrat de 
trois (3) ans. Au terme de son premier 
contrat, sur recommandation de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision, le cas échéant, 
lʼUniversité lui offre un deuxième contrat 
de deux (2) ans sous réserve de la 
clause 12.07. Au terme de son 
deuxième contrat de deux (2) ans, sur 
recommandation de lʼassemblée 
départementale ou du comité de 
révision, le cas échéant, elle, il acquiert 
la permanence sous réserve de la 
clause 9.06, de la clause 12.07 ou de la 
clause 12.15. 

 

12.02 Nonobstant la clause 12.01, toute 
professeure, tout professeur régulier 
nouvellement engagé à lʼUniversité et 
qui a quatre (4) ans dʼexpérience à plein 
temps au niveau universitaire à titre de 
professeure, professeur obtient un 
premier contrat de deux (2) ans. Au 
terme de ce premier contrat et sur 
recommandation de lʼassemblée 
départementale ou du comité de 
révision, le cas échéant, la professeure, 
le professeur régulier acquiert la 
permanence sous réserve de la 
clause 9.06 ou de la clause 12.07. 

 
 
 Cette période dʼacquisition de la 

permanence peut être réduite sur 
recommandation unanime de 
lʼassemblée départementale pour toute 
professeure, tout professeur 
nouvellement engagé qui a obtenu la 

12.02 Nonobstant la clause 12.01, toute 
professeure, tout professeur régulier 
nouvellement engagé à lʼUniversité et 
qui a quatre (4) ans dʼexpérience à plein 
temps au niveau universitaire à titre de 
professeure, professeur obtient un 
premier contrat de deux (2) ans. Au 
terme de ce premier contrat et sur 
recommandation de lʼassemblée 
départementale ou du comité de 
révision, le cas échéant, la professeure, 
le professeur régulier acquiert la 
permanence sous réserve de la 
clause 9.06  ou de la clause 12.07 ou de 
la clause 12.15. 

 
  

12.02 Nonobstant la clause 12.01, toute 
professeure, tout professeur régulier 
nouvellement engagé à lʼUniversité et 
qui a cinq (5) ans dʼexpérience à plein 
temps au niveau universitaire à titre de 
professeure, professeur obtient un 
premier contrat de trois (3) ans. Au 
terme de ce premier contrat et sur 
recommandation de lʼassemblée 
départementale ou du comité de 
révision, le cas échéant, la professeure, 
le professeur régulier acquiert la 
permanence sous réserve de la 
clause 9.06, de la clause 12.07 ou de la 
clause 12.15. 

 
 

12.02  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Cette période dʼacquisition de la 

permanence peut être réduite sur 
recommandation unanime de 
lʼassemblée départementale pour 
octroyer la permanence au moment de 
lʼembauche à toute professeure, tout 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

138 

permanence dans un établissement 
universitaire. 

 

professeur nouvellement engagé qui a 
obtenu la permanence dans un 
établissement universitaire. 

12.03 Nonobstant la clause 12.01, une 
professeure, un professeur régulier qui a 
au moins deux (2) années antérieures 
dʼexpérience à lʼUniversité telles 
quʼidentifiées et comptabilisées à la 
clause 12.06 acquiert la permanence au 
terme de son premier contrat de 
deux (2) ans, sur recommandation de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision, le cas échéant, le 
tout sous réserve de la clause 9.06 ou 
de la clause 12.07. 

 

12.03 Nonobstant la clause 12.01, une 
professeure, un professeur régulier qui a 
au moins deux (2) années antérieures 
dʼexpérience à lʼUniversité telles 
quʼidentifiées et comptabilisées à la 
clause 12.06 acquiert la permanence au 
terme de son premier contrat de 
deux (2) ans, sur recommandation de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision, le cas échéant, le 
tout sous réserve de la clause 9.06  ou 
de la clause 12.07 ou de la 
clause 12.15. 

12.03 Nonobstant la clause 12.01, une 
professeure, un professeur régulier qui a 
au moins trois (3)  années antérieures 
dʼexpérience à lʼUniversité telles 
quʼidentifiées et comptabilisées à la 
clause 12.06 acquiert la permanence au 
terme de son premier contrat de trois (3) 
ans, sur recommandation de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision, le cas échéant, le 
tout sous réserve de la clause 9.06, de 
la clause 12.07 ou de la clause 12.15. 

 

12.04 Pour lʼadmissibilité à la permanence, 
une période de congé dʼune durée 
dʼun (1) an nʼest pas comptabilisée dans 
le calcul des années requises. Tout 
congé de perfectionnement (sauf celui 
qui est prévu à la clause 9.06), congé 
sans traitement, congé de maladie ou 
dʼaccident de plus de six (6) mois est 
considéré comme un congé dʼun (1) an, 
et le premier ou le deuxième contrat de 
la professeure, du professeur est 
automatiquement prolongé dʼun (1) an 
aux fins de lʼapplication des clauses 
12.01, 12.02 et 12.03. 

 
 
 Le congé pour accident survenu dans 

lʼexécution du travail devra sʼétendre sur 
une période dʼau moins douze (12) mois 
pour être considéré comme un congé 
dʼun (1) an. 

 

12.04 Pour lʼadmissibilité à la permanence, 
advenant une période de congé dʼune 
durée dʼun (1) an, nʼest pas 
comptabilisée dans le calcul des années 
requises. Tout congé de 
perfectionnement (sauf celui qui est 
prévu à la clause 9.06), congé sans 
traitement, congé de maladie ou 
dʼaccident de plus de six (6) mois est 
considéré comme un congé dʼun (1) an, 
et le premier ou le deuxième contrat de 
la professeure, du professeur est 
automatiquement prolongé dʼun (1) an 
aux fins de lʼapplication des clauses 
12.01, 12.02 et 12.03. 

 
 Le congé pour accident survenu dans 

lʼexécution du travail devra sʼétendre sur 
une période dʼau moins douze (12) mois 
pour être considéré comme un congé 
dʼun (1) an. 

 
 Les congés rémunérés pour 

responsabilités parentales en vertu de 
lʼarticle 21 et le congé de 

12.04 a) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
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perfectionnement prévu à la clause 9.06 
ne sont pas considérés comme un 
congé au sens du premier paragraphe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 b) Malgré le paragraphe a) et la clause 

9.15, la professeure, le professeur 
ayant bénéficié des congés pour 
responsabilités parentales pour une 
durée totale dʼabsence dʼau moins 
six (6) mois mais dʼau plus douze 
(12) mois pendant la durée dʼun 
contrat, se verra offrir le choix de 
prolonger ce contrat dʼune année. 
Cette option pourra être exercée 
uniquement si la professeure, le 
professeur a assumé un minimum de 
quatre (4) charges dʼenseignement 
pendant la durée du contrat. La 
permanence, si elle est accordée, 
lʼest avec effet rétroactif dʼun (1) an. 

 
  Pour toute période de congé dʼune 

durée de plus dʼun (1) an, le 
paragraphe a) sʼapplique 

12.05 Toute année dʼexpérience 
dʼenseignement, de recherche ou de 
création à plein temps acquise à titre de 
professeure, professeur dans une 
université ou un établissement jugé de 
niveau équivalent est reconnue comme 
année dʼexpérience dʼenseignement à 
plein temps au niveau universitaire. 

  Statu quo. 

12.06 Toute année dʼexpérience à lʼUniversité 
en tant que professeure, professeur 
invité, substitut ou sous octroi est 
comptabilisée aux fins de lʼapplication du 
présent article, pour autant que le travail 
accompli au cours des années passées 
à ce titre ait été évalué positivement 
selon les dispositions des conventions 
collectives précédentes ou selon les 

12.06 Toute année dʼexpérience à lʼUniversité 
en tant que maître de langue, 
professeure, professeur invité, substitut 
ou sous octroi est comptabilisée aux fins 
de lʼapplication du présent article, pour 
autant que le travail accompli au cours 
des années passées à ce titre ait été 
évalué positivement selon les 
dispositions des conventions collectives 

Statu quo.  
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dispositions de lʼarticle 11 de la 
convention collective. 

précédentes ou selon les dispositions de 
lʼarticle 11 de la convention collective. 

12.07 Pour des motifs ayant trait soit au 
développement des enseignements 
donnés par lʼUniversité, soit à lʼévolution 
des effectifs étudiants, le Conseil 
dʼadministration peut décider de ne pas 
accorder la permanence ou un 
renouvellement de contrat à une 
professeure, un professeur malgré une 
recommandation à cet effet de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision le cas échéant. 
Toutefois les motifs invoqués ne peuvent 
en aucun cas remettre en cause son 
évaluation. Lorsque le Conseil 
dʼadministration refuse ainsi dʼaccorder 
la permanence à une professeure, un 
professeur malgré une recommandation 
positive, il doit lʼen aviser avant le 
1er décembre et lui fournir par écrit les 
motifs de sa décision. 

 
 Dans ce cas, le Conseil dʼadministration 

offre à la professeure, au professeur une 
prolongation de contrat dʼun (1) an. Au 
1er décembre de lʼannée de cette 
prolongation de contrat, le Conseil 
dʼadministration peut soit renouveler le 
contrat de cette personne, qui acquiert 
alors la permanence, soit confirmer lʼavis 
de non-renouvellement. Dans ce dernier 
cas, son nom est alors placé sur une 
liste de rappel pour deux (2) ans, et elle, 
il est engagé en priorité si lʼUniversité 
ouvre un poste pour lequel cette 
personne répond aux critères 
dʼengagement. 

12.07 Pour des motifs ayant trait soit au 
développement des enseignements 
donnés par lʼUniversité, soit à lʼévolution 
des effectifs étudiants, le Conseil 
dʼadministration peut décider de ne pas 
accorder la permanence ou un 
renouvellement de contrat à une 
professeure, un professeur malgré une 
recommandation à cet effet de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision le cas échéant. 
Toutefois les motifs invoqués ne peuvent 
en aucun cas remettre en cause son 
évaluation. Lorsque le Conseil 
dʼadministration refuse ainsi dʼaccorder 
la permanence à une professeure, un 
professeur malgré une recommandation 
positive, il doit lʼen aviser avant le 
1er décembre et lui fournir par écrit les 
motifs de sa décision. 

 
 Dans ce cas, le Conseil dʼadministration 

offre à la professeure, au professeur une 
prolongation de contrat dʼun (1) an. Au 
1er décembre de lʼannée de cette 
prolongation de contrat, le Conseil 
dʼadministration peut soit renouveler le 
contrat de cette personne, qui acquiert 
alors la permanence, soit confirmer lʼavis 
de non-renouvellement. Dans ce dernier 
cas, son nom est alors placé sur une 
liste de rappel pour deux (2) ans, et elle, 
il est engagé en priorité si lʼUniversité 
ouvre un poste pour lequel cette 
personne répond aux critères 
dʼengagement. 

12.07 Pour des motifs ayant trait soit au 
développement des enseignements 
donnés par lʼUniversité, soit à lʼévolution 
des effectifs étudiants, le Conseil 
dʼadministration peut décider de ne pas 
accorder la permanence ou un 
renouvellement de contrat à une 
professeure, un professeur malgré une 
recommandation à cet effet de 
lʼassemblée départementale ou du 
comité de révision le cas échéant. 
Toutefois les motifs invoqués ne peuvent 
en aucun cas remettre en cause son 
évaluation. Lorsque le Conseil 
dʼadministration refuse ainsi dʼaccorder 
la permanence à une professeure, un 
professeur malgré une recommandation 
positive, il doit lʼen aviser avant le 
1er février et lui fournir par écrit les motifs 
de sa décision. 

 
 Dans ce cas, le Conseil dʼadministration 

offre à la professeure, au professeur une 
prolongation de contrat dʼun (1) an. Au 
1er février de lʼannée de cette 
prolongation de contrat, le Conseil 
dʼadministration peut soit renouveler le 
contrat de cette personne, qui acquiert 
alors la permanence, soit confirmer lʼavis 
de non-renouvellement. Dans ce dernier 
cas, son nom est alors placé sur une 
liste de rappel pour deux (2) ans, et elle, 
il est engagé en priorité si lʼUniversité 
ouvre un poste pour lequel cette 
personne répond aux critères 
dʼengagement. 

 

12.08 Les trois (3) critères dʼaccessibilité à la 
permanence utilisés par le Conseil 
dʼadministration sont : 

12.08 Les trois (3) critères dʼaccessibilité à la 
permanence utilisés par le Conseil 
dʼadministration sont : 

Statu quo.  
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 - moins de quatre-vingt-cinq pour cent 
(85 %) de professeures, professeurs 
permanents dans le département; ce 
pourcentage est établi en utilisant le 
nombre total de postes autorisés par 
département, y compris les postes 
dédiés à des programmes ou à des 
activités particulières; 

 
 - plus de vingt pour cent (20 %) des 

charges de cours du département 
assumées par des personnes 
chargées de cours; ce pourcentage 
est établi en comptabilisant les cours 
donnés durant chacune des trois 
sessions universitaires; aux fins 
dʼapplication de ces critères, les cours 
donnés en supplément selon 
lʼoption 10.07 3) (fonds de recherche) 
sont assimilés à des cours donnés par 
des personnes chargées de cours; 

 
 - population étudiante stable ou en 

augmentation dans le département, 
évaluée en utilisant comme point de 
référence la session dʼautomne des 
années universitaires; un jugement est 
porté sur les tendances plutôt que sur 
les fluctuations annuelles des effectifs 
en tenant compte, sʼil y a lieu, dans 
cette évaluation des effectifs 
modulaires et des effectifs des 
programmes spéciaux. 

 
 Lorsque deux (2) des trois (3) critères 

sʼappliquent, la permanence est 
accordée. 

 - moins de quatre-vingt-cinq pour cent 
(85 %) de professeures, professeurs 
permanents dans le département; ce 
pourcentage est établi en utilisant le 
nombre total de postes autorisés par 
département, y compris les postes 
dédiés à des programmes ou à des 
activités particulières; 

 
 - plus de vingt pour cent (20 %) des 

charges de cours du département 
assumées par des personnes 
chargées de cours; ce pourcentage 
est établi en comptabilisant les cours 
donnés durant chacune des trois 
sessions universitaires; aux fins 
dʼapplication de ces critères, les cours 
donnés en supplément selon 
lʼoption 10.07 3) (fonds de recherche) 
sont assimilés à des cours donnés par 
des personnes chargées de cours; 

 
 - population étudiante stable ou en 

augmentation dans le département, 
évaluée en utilisant comme point de 
référence la session dʼautomne des 
années universitaires; un jugement est 
porté sur les tendances plutôt que sur 
les fluctuations annuelles des effectifs 
en tenant compte, sʼil y a lieu, dans 
cette évaluation des effectifs 
modulaires et des effectifs des 
programmes spéciaux. 

 
 Lorsque deux (2) des trois (3) critères 

sʼappliquent, la permanence est 
accordée. 

12.09 Dans la mesure où la comptabilisation 
des cours dʼété permet à une 
professeure, un professeur dʼobtenir un 
renouvellement de contrat ou la 
permanence, celle-ci, celui-ci peut être 

12.09 Dans la mesure où la comptabilisation 
des cours dʼété permet à une 
professeure, un professeur dʼobtenir un 
renouvellement de contrat ou la 
permanence, celle-ci, celui-ci peut être 

Statu quo.  
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tenu dʼassumer des cours dʼété en tâche 
régulière si le nombre de cours 
départementaux en session dʼautomne 
et dʼhiver devient insuffisant. 

tenu dʼassumer des cours dʼété en tâche 
régulière si le nombre de cours 
départementaux en session dʼautomne 
et dʼhiver devient insuffisant. 

12.10 Dans la mesure où la comptabilisation 
dʼactivités modulaires ou facultaires pour 
lesquelles la professeure, le professeur 
possède les qualifications requises 
permet à cette personne dʼobtenir un 
renouvellement de contrat ou la 
permanence, celle-ci posera sa 
candidature pour assumer ces activités 
modulaires ou facultaires à titre de tâche 
régulière. Conformément à la clause 
9.05 a), le conseil de module ou le 
comité de programme(s) de premier 
cycle doit tenir compte en priorité de la 
candidature de la professeure, du 
professeur. 

12.10 Dans la mesure où la comptabilisation 
dʼactivités modulaires ou facultaires pour 
lesquelles la professeure, le professeur 
possède les qualifications requises 
permet à cette personne dʼobtenir un 
renouvellement de contrat ou la 
permanence, celle-ci posera sa 
candidature pour assumer ces activités 
modulaires ou facultaires à titre de tâche 
régulière. Conformément à la clause 
9.05 a), le conseil de module ou le 
comité de programme(s) de premier 
cycle doit tenir compte en priorité de la 
candidature de la professeure, du 
professeur. 

Statu quo.  

12.11 Nonobstant les clauses 12.01, 12.02 et 
12.03, une professeure, un professeur 
qui, par application du 2e paragraphe de 
la clause 12.07, se voit de nouveau 
refuser la permanence à lʼexpiration de 
la période de prolongation de son 
contrat obtient, nonobstant ledit 
paragraphe, de nouvelles prolongations 
de son contrat pour des périodes dʼune 
année sʼil apparaît quʼelle, il peut 
pourvoir un poste au cours de lʼannée 
universitaire suivante. Avant le 
1er décembre de chaque année de 
prolongation, la situation est évaluée de 
nouveau, et si les critères dʼaccès à la 
permanence sont satisfaits, celle-ci est 
accordée. 

12.11 Nonobstant les clauses 12.01, 12.02 et 
12.03, une professeure, un professeur 
qui, par application du 2e paragraphe de 
la clause 12.07, se voit de nouveau 
refuser la permanence à lʼexpiration de 
la période de prolongation de son 
contrat obtient, nonobstant ledit 
paragraphe, de nouvelles prolongations 
de son contrat pour des périodes dʼune 
année sʼil apparaît quʼelle, il peut 
pourvoir un poste au cours de lʼannée 
universitaire suivante. Avant le 
1er décembre de chaque année de 
prolongation, la situation est évaluée de 
nouveau, et si les critères dʼaccès à la 
permanence sont satisfaits, celle-ci est 
accordée. 

Statu quo.  

12.12 La professeure, le professeur qui a 
obtenu une prolongation de contrat en 
vertu de la clause 12.10 est considéré 
comme une professeure, un professeur 
permanent, sauf pour lʼapplication des 

12.12 La professeure, le professeur qui a 
obtenu une prolongation de contrat en 
vertu de la clause 12.10 est considéré 
comme une professeure, un professeur 
permanent, sauf pour lʼapplication des 

Statu quo.  
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articles 14 et 16. Toutefois, ce dernier 
article pourra sʼappliquer, de façon 
exceptionnelle, après entente entre les 
parties. 

articles 14 et 16. Toutefois, ce dernier 
article pourra sʼappliquer, de façon 
exceptionnelle, après entente entre les 
parties. 

12.13 Après lʼévaluation prévue à lʼarticle 11 et 
en conformité avec les dispositions du 
présent article, chaque professeure, 
professeur qui acquiert la permanence 
bénéficie des avantages reliés à la 
sécurité dʼemploi tels que décrits à 
lʼarticle 14. 

 

  Statu quo. 

12.14 La professeure, le professeur qui se voit 
offrir une prolongation de contrat dʼun (1) 
an selon la clause 12.07, et qui décide 
de démissionner volontairement avant le 
début de ce contrat a droit à un montant 
forfaitaire équivalent à deux (2) mois de 
salaire. 

 

12.14 La professeure, le professeur qui se voit 
offrir une prolongation de contrat dʼun (1) 
an selon la clause 12.07, et qui décide 
de démissionner volontairement avant le 
début de ce contrat a droit à un montant 
forfaitaire équivalent à deux (2) mois de 
salaire. 

 

  

12.15 La maîtrise adéquate de la langue 
française orale et écrite est une 
condition essentielle à lʼobtention de la 
permanence. 

 

  Statu quo. 
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 ARTICLE 13 
 PROMOTION 

   

13.01 Lʼoctroi dʼune promotion à une 
professeure, un professeur confirme le 
caractère supérieur de ses réalisations 
dans lʼaccomplissement de sa tâche 
professorale, compte tenu de ses choix 
de carrière et relativement aux trois (3) 
composantes de sa tâche telle que 
définie à lʼarticle 10. 

 
 
 
 
 Lʼobtention de la promotion permet le 

passage à une catégorie supérieure de 
traitement salarial conformément à la 
clause 26.08.2. 

13.01 Lʼoctroi dʼune promotion à une 
professeure, un professeur reconnaît la 
qualité des réalisations dʼenseignement, 
de recherche, de création et de service à 
la collectivité, la persistance et la 
continuité de lʼeffort dans 
lʼaccomplissement de sa tâche 
professorale, compte tenu de ses choix de 
carrière et relativement aux trois (3) 
composantes de sa tâche telle que définie 
à lʼarticle 10. 

 
 

13.01 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13.01 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lʼobtention de la promotion permet le 

passage à une catégorie supérieure de 
traitement salarial conformément à lʼarticle 
26. 

13.02 La professeure, le professeur qui 
satisfait aux conditions définies à la 
clause 26.08.2 doit informer par écrit, 
avant le 1er août, la directrice, le 
directeur de son département de son 
intention de faire une demande de 
promotion. 

  
 La directrice, le directeur transmet copie 

de cet avis à la directrice, au directeur 
du Service du personnel enseignant. 

  
 La professeure, le professeur qui 

demande une promotion doit avoir été 
évalué selon les dispositions de lʼarticle 
11 pour chacune des périodes couvertes 
par sa demande, incluant la période 
écoulée depuis sa dernière évaluation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

13.02 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 

13.03 La professeure, le professeur qui 
demande une promotion soumet, avant 
le 10 septembre, un dossier qui fait la 
synthèse du travail accompli depuis son 

13.03 La professeure, le professeur qui 
demande une promotion soumet, au 
plus tard le deuxième vendredi de 
septembre, un dossier qui fait la 

13.03 La professeure, le professeur qui 
demande une promotion soumet, avant 
le 10 septembre, un dossier qui fait la 
synthèse du travail accompli depuis son 

13.03  
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engagement ou depuis sa dernière 
promotion à lʼUniversité. 

 
 
 
 
 
 Le dossier de promotion doit comporter 

notamment un curriculum vitae récent de 
la professeure, du professeur ainsi 
quʼune liste organisée de ses 
réalisations par rapport aux trois (3) 
composantes de sa tâche.  

 
 La professeure, le professeur est 

responsable de la préparation de son 
dossier et demeure libre dʼy annexer 
toutes les pièces quʼelle, quʼil juge 
pertinentes dont, notamment, celles 
illustrant la reconnaissance obtenue à 
lʼUniversité et à lʼextérieur, eu égard à 
ses réalisations en tant que professeure, 
professeur dʼuniversité, ce qui peut 
inclure des réalisations à titre de 
professeure, professeur avant 
lʼembauche à lʼUQAM. 

 
 Le dossier de promotion comporte 

également la pondération exprimée en 
pourcentage que la professeure, le 
professeur attribue à chacune des 
composantes de sa tâche, compte tenu 
de ses plans annuels de travail pour 
lʼensemble de la période visée par sa 
demande.  

synthèse du travail accompli depuis son 
engagement ou depuis sa dernière 
promotion à lʼUniversité. Ce dossier est 
distinct de son dossier dʼévaluation 
soumis selon lʼarticle 11. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

engagement ou depuis sa dernière 
promotion à lʼUniversité. Ce dossier est 
distinct de son dossier dʼévaluation 
soumis selon lʼarticle 11 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le dossier de promotion comporte 

également la pondération exprimée en 
pourcentage que la professeure, le 
professeur attribue à chacune des 
composantes de sa tâche pour 
lʼensemble de la période visée par sa 
demande.  

 

13.04 La professeure, le professeur soumet au 
comité dʼévaluation formé conformément 
à la clause 11.07, en même temps que 
son dossier préparé pour son évaluation, 
le dossier préparé pour sa demande de 
promotion. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

13.04 La professeure, le professeur soumet au 
comité dʼévaluation formé conformément 
à la clause 11.07 le dossier préparé pour 
sa demande de promotion. 
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 Le comité dʼévaluation, en se référant 

aux critères institutionnels de promotion, 
émet un avis sur la demande de 
promotion et le soumet à lʼassemblée 
départementale.  

 
 Cet avis ainsi que la résolution de 

lʼassemblée départementale le 
concernant sont transmis au comité 
institutionnel de promotion par la 
directrice, le directeur du département. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Toutefois, si la demande de promotion 

coïncide avec le moment de son 
évaluation statutaire, la professeure, le 
professeur doit aussi soumettre, dans un 
document distinct, son dossier 
dʼévaluation conformément à lʼarticle 11. 

 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

Comité institutionnel de promotion   Comité institutionnel de promotion 

13.05 Le comité institutionnel de promotion est 
composé de cinq (5) membres : 

 
 a) deux (2) personnes représentant la 

vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique; 

 
 
 
 b) deux (2) professeures, professeurs 

permanents de la faculté, nommés 
selon les modalités décrites à la 
clause 13.06; 

 
 c) une professeure, un professeur 

permanent qui relève dʼun 
département qui ne fait pas partie de 
la faculté ou une personne extérieure 
à lʼUniversité. 

 
 

13.05  
 
 
 a) Statu quo ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) une professeure, un professeur 

permanent qui relève dʼun 
département qui ne fait pas partie de 
la faculté ou une personne extérieure 
à lʼUniversité. Cette personne peut 
être une professeure, un professeur 
retraité depuis moins de trois (3) ans. 

13.05  
 
 

a) la doyenne, le doyen de la Faculté ;  
 
ax) deux (2) une (1) personnes 

représentant la vice-rectrice, le vice-
recteur à la Vie académique; 

 
 
 
 
 
  
c) une professeure, un professeur 

permanent qui relève dʼun 
département qui ne fait pas partie de 
la faculté, nʼayant pas siégé à un 
comité dʼévaluation dʼun département 
de cette faculté ou une personne 
extérieure à lʼUniversité. Elle, il est 

13.05 [Texte à convenir] 
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 Cette professeure, ce professeur de 

lʼUniversité ou la personne extérieure est 
nommée selon les modalités décrites à 
la clause 13.06. 

 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

choisi à partir des listes proposées 
par les assemblées départementales 
dans le cadre de lʼévaluation en vertu 
de la clause 11.07c. 

  
 Cette professeure, ce professeur de 

lʼUniversité ou la personne extérieure est 
nommée selon les modalités décrites à 
la clause 13.06. 

13.06 Le choix des membres du comité 
institutionnel de promotion est fait selon 
les modalités suivantes : 

 
 a) Entre le 1er décembre et le 1er janvier, 

chaque assemblée départementale 
désigne une professeure, un 
professeur permanent au comité 
institutionnel de promotion. Cette 
personne ne doit pas avoir fait une 
demande de promotion ou avoir 
siégé au comité dʼévaluation de son 
département; 

 
 
 b) Entre le 1er janvier et le 1er février, les 

professeures, professeurs désignés 
par les assemblées départementales 
de la faculté choisissent les deux (2) 
représentantes, représentants 
prévus à la clause 13.05 b); 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13.06 Statu quo : 
 
 
 

a) Avant le 1er décembre, chaque 
assemblée départementale désigne 
une professeure, un professeur 
permanent au comité institutionnel de 
promotion, ainsi quʼune professeure, 
un professeur permanent à titre de 
substitut. Ces personnes ne doivent 
pas avoir fait une demande de 
promotion ou avoir siégé au comité 
dʼévaluation de leur département; 

 
b) Avant le 1er février, les professeures, 

professeurs désignés par les 
assemblées départementales de la 
faculté choisissent les deux (2) 
représentantes, représentants prévus 
à la clause 13.05 b). 

 
 
 

 Elles, ils choisissent également selon 
une liste ordonnée de priorité le 
membre extérieur prévu à la clause 
13.05 c), ainsi que deux personnes 
pouvant agir à titre de substitut ; ces 
personnes sont choisies à partir des 
listes proposées par les assemblées 
départementales dans le cadre de 
lʼévaluation en vertu de la clause 

13.06  
 
 
 

a) Avant le 1er décembre, chaque 
assemblée départementale désigne 
une professeure, un professeur 
permanent au comité institutionnel de 
promotion. Cette personne ne doit pas 
avoir fait une demande de promotion 
ou avoir siégé au comité dʼévaluation 
de son département; 

 
 

 
 b) Avant le 1er février, les professeures, 

professeurs désignés par les 
assemblées départementales de la 
faculté choisissent les deux (2) la 
représentante, le représentant prévu 
à la clause 13.05 c) ainsi que deux 
substituts selon une liste ordonnée 
de priorité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13.06   [Texte à convenir] 
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 c) Les quatre (4) représentantes, 

représentants identifiés à la clause 
13.05 a) et b) choisissent la 
professeure, le professeur prévu à la 
clause 13.05 c) à même lʼune ou 
lʼautre des listes suivantes : 

 
 1. la liste des professeures, 

professeurs permanents de 
lʼUniversité désignés par leur 
assemblée départementale pour 
siéger au comité institutionnel de 
promotion et qui relèvent dʼun 
département qui ne fait pas partie 
de la faculté; 

 
 2. la liste des quatorze (14) 

personnes extérieures à 
lʼUniversité (deux (2) par faculté) 
dressée après entente entre la 
vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique et les directrices, 
directeurs de département des 
facultés visées.  

 
   Cette liste est mise à jour 

annuellement.  
 
   Ces personnes doivent être 

professeures, professeurs ou des 
professeures, professeurs 
retraités depuis moins de trois (3) 
ans. 

 
 d) Pour chaque demande de promotion, 

la professeure, le professeur désigné 
par lʼassemblée départementale 
concernée siège au comité 
institutionnel de promotion en 
remplacement, le cas échéant, dʼune 

11.07c), mais ne doivent pas avoir 
siégé sur un comité dʼévaluation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 d) Pour chaque demande de promotion, 

la professeure, le professeur désigné 
par lʼassemblée départementale 
concernée siège au comité 
institutionnel de promotion en 
remplacement, le cas échéant, dʼune, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 d) Statu quo; 
 
 
 
 
 

 
 
 
 [texte biffé] 
 
 
 
 
 
 
 [texte biffé] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 [texte biffé] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 [texte biffé] 
 
 
 [texte biffé] 
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des deux personnes désignées selon 
les modalités de lʼalinéa b) de la 
présente clause; 

 
 
 
 
 
 e) Les modalités de substitution sont 

établies par les professeures, 
professeurs désignés par les 
assemblées départementales de la 
faculté, et ce, sous réserve du 
paragraphe d) ci-dessus. 

dʼun des deux professeures, 
professeurs prévus à la clause 13.05 
b et désignés selon les modalités de 
lʼalinéa b) de la présente clause des 
deux personnes désignées selon les 
modalités de lʼalinéa b) de la présente 
clause; 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 e) Statu quo. 
 
 

13.07 Lʼexamen des demandes de promotion 
et lʼappréciation du caractère supérieur 
des réalisations dans lʼaccomplissement 
de la tâche professorale requièrent 
lʼutilisation de critères. Ceux-ci sont 
élaborés aux cinq (5) ans par la 
Commission des études, sur 
recommandation de la Sous-commission 
des ressources, après consultation des 
assemblées départementales, et sont 
soumis au Conseil dʼadministration pour 
approbation dʼune politique sur les 
critères et procédure dʼévaluation pour la 
promotion. 

 
 Les critères et la procédure dʼévaluation 

pour la promotion ne doivent pas 
contrevenir aux dispositions de la 
convention collective. 

13.07 Lʼexamen des demandes de promotion 
et lʼappréciation du caractère supérieur 
des réalisations dans lʼaccomplissement 
de la tâche professorale requièrent 
lʼutilisation de critères. Ceux-ci sont 
élaborés aux cinq (5) ans par la 
Commission des études, sur 
recommandation de la Sous-commission 
des ressources, après consultation des 
assemblées départementales, et sont 
soumis au Conseil dʼadministration pour 
approbation dʼune politique sur les 
critères et procédure dʼévaluation pour la 
promotion. 

 
 

13.07 Statu quo. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 

13.08 Les critères de promotion doivent être 
élaborés en fonction de chacune des 
composantes de la tâche professorale et 
doivent permettre que soient pris en 
compte la situation familiale et les 
congés de maladie de la professeure, du 
professeur.  

  Statu quo. 

13.09 Lʼattribution dʼune pondération à   13.09 La pondération à chacune des trois (3) 
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chacune des trois (3) composantes de la 
tâche est du ressort exclusif de la 
professeure, du professeur. Aucune des 
trois (3) composantes ne doit être 
considérée dʼemblée comme 
prépondérante ou prioritaire lors de 
lʼévaluation. 

composantes de la tâche est attribuée 
par la professeure, du professeur et doit 
tenir compte de la tâche effectuée. 
Aucune des trois (3) composantes ne 
doit être considérée dʼemblée comme 
prépondérante ou prioritaire lors de 
lʼévaluation. 

13.10 Le comité institutionnel de promotion 
procède à lʼévaluation des demandes de 
promotion entre le 1er février et le 
1er avril. 

 
 La recommandation du comité peut 

être : 
 
 a) la progression normale; 
 
 b) le passage dʼune catégorie à lʼautre 

selon les règles du paragraphe 
26.08.2. 

 
 Le comité de promotion communique à 

la professeure, au professeur par écrit 
son rapport étayé dans les cinq (5) jours 
ouvrables suivant sa réunion. 

 
 Le comité de promotion transmet son 

rapport étayé et sa recommandation à la 
directrice, au directeur du Service du 
personnel enseignant et remet à la 
directrice, au directeur du département 
lʼensemble du dossier de promotion de 
la professeure, du professeur. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13.10  Statu quo. 
 
 
 
 
 Statu quo 
 
 
 a) Statu quo ; 
 
 b) le passage dʼune catégorie à lʼautre 

selon les règles de lʼarticle 26. 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

13.11 La professeure, le professeur qui en fait 
la demande par écrit au comité de 
promotion, par lʼentremise de la 
directrice, du directeur de son 
département, a le droit dʼêtre entendu 
par le comité de promotion.  

  13.11 La professeure, le professeur qui en fait 
la demande par écrit avant le 1er février 
au comité de promotion, par lʼentremise 
de la directrice, du directeur de son 
département, a le droit dʼêtre entendu 
par le comité de promotion.  

13.12 Le comité institutionnel de promotion   Statu quo. 
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recommande la promotion pour la 
professeure, le professeur qui a reçu la 
note A (excellent) pour au moins deux 
(2) des trois (3) composantes et la note 
B (très satisfaisant) pour la troisième. 

13.13 Le Conseil dʼadministration est lié par la 
recommandation du comité institutionnel 
de promotion. La professeure, le 
professeur est informé de la décision du 
Conseil dʼadministration, au plus tard le 
31 mai. 

  Statu quo. 
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 ARTICLE 14 
 SÉCURITÉ DʼEMPLOI 

   

14.01 Sous réserve de la clause 14.05, 
lʼUniversité, quʼil sʼagisse ou non de 
raisons indépendantes de sa volonté, ne 
peut mettre à pied une professeure, un 
professeur permanent. Il en est ainsi 
dans les cas de fermeture, fusion ou 
scission de département, centre 
institutionnel de recherche ou de 
création ou de programme, et de 
diminution ou dʼabsence dʼeffectifs 
étudiants, le tout provenant de causes 
internes ou externes à lʼUniversité. Pour 
les professeures, professeurs non 
permanents, lʼUniversité procède selon 
les modalités prévues à la clause 14.08. 

  Statu quo. 

14.02 Lorsque lʼUniversité, par son Conseil 
dʼadministration, à lʼinitiative de ce 
dernier ou après avoir reçu des requêtes 
en ce sens de la Commission des 
études, demande à celle-ci dʼenvisager 
la fusion, la fermeture, la scission ou la 
modification dʼun département, dʼun 
centre institutionnel de recherche ou de 
création (hormis le cas des centres 
institutionnels de recherche ou de 
création dont lʼexistence est prévue 
comme devant avoir une durée limitée 
lors de leur création) ou dʼun 
programme, lʼUniversité ne peut y 
procéder quʼaprès que la Commission 
des études aura fait ses 
recommandations au Conseil 
dʼadministration. 

 
 Lorsque la Commission des études se 

voit confier par le Conseil 
dʼadministration lʼétude dʼune telle 
question, elle doit faire ses 
recommandations au Conseil 

  Statu quo. 
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dʼadministration dans un délai maximum 
de dix (10) mois. Avant de faire de telles 
recommandations, la Commission des 
études entend les organismes 
(département, centre institutionnel de 
recherche ou de création, conseil de 
module ou comité de programme(s)) et 
les professeures, professeurs 
concernés, dans le délai fixé ci-dessus. 
Si, après recommandation de la 
Commission des études, lʼUniversité 
décide de procéder à la fusion, à la 
fermeture, à la scission ou à la 
modification dʼun département, dʼun 
centre institutionnel de recherche ou de 
création ou dʼun programme, elle donne, 
par son Conseil dʼadministration, un avis 
de six (6) mois énonçant les raisons dʼun 
tel changement aux professeures, 
professeurs concernés et au Syndicat. 

 
 Lorsquʼune professeure, un professeur 

non permanent, susceptible dʼêtre 
touché par lʼétude demandée par le 
Conseil dʼadministration à la 
Commission des études, arrive au terme 
dʼun contrat durant les délais prévus au 
présent article, son contrat est 
automatiquement prolongé pour une 
période maximale dʼun (1) an sur 
recommandation favorable de son 
assemblée départementale. 

14.03 Dès que lʼavis prévu à la clause 14.02 
aura été donné, un comité bipartite de 
réaffectation des professeures, 
professeurs permanents concernés sera 
mis sur pied par lʼUniversité dans les 
quinze (15) jours suivants. Ce comité est 
composé de trois (3) représentantes, 
représentants du Syndicat et de trois (3) 
représentantes, représentants de 
lʼUniversité. Il doit faire rapport dans les 

  Statu quo. 
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trois (3) mois. Ce rapport doit être 
déposé au Conseil dʼadministration pour 
décision. 

14.04 Le comité a pour mandat dʼétudier le cas 
des professeures, professeurs 
permanents concernés en tenant 
compte de leurs qualifications et 
aptitudes. Le comité doit entendre les 
personnes qui en font la demande et les 
départements, centres institutionnels de 
recherche ou de création ou organismes 
administratifs où elles seraient 
susceptibles dʼêtre réaffectées. 

 
 Le comité peut recommander pour la 

professeure, le professeur permanent : 
 
 a) la réaffectation sans recyclage à 

condition que la professeure, le 
professeur réponde aux critères de 
compétence normalement requis par 
le poste : 

 
 1. à un autre département de 

lʼUniversité; 
 2. à un centre institutionnel de 

recherche ou de création de 
lʼUniversité; 

 3. à un poste administratif de 
lʼUniversité. 

 
 b) la réaffectation avec recyclage : 
 
 1. à un autre département de 

lʼUniversité; 
 2. à un centre institutionnel de 

recherche ou de création de 
lʼUniversité; 

 3. à tout autre poste de lʼUniversité. 
 
 c) toute autre solution jugée valable par 

le comité à condition que la 

 
 

 14.04 Le comité a pour mandat dʼétudier le cas 
des professeures, professeurs 
permanents concernés en tenant 
compte de leurs qualifications et 
aptitudes. Le comité doit entendre les 
personnes qui en font la demande et les 
départements, centres institutionnels de 
recherche ou de création ou unités 
administratives où elles seraient 
susceptibles dʼêtre réaffectées. 

 
 Statu quo. 
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professeure, le professeur y 
consente; cependant, cette personne 
ne peut la refuser sans motif valable; 

 
 d) une indemnité de cessation dʼemploi; 

la professeure, le professeur peut en 
tout temps refuser cette 
recommandation. 

 

14.05 La décision du Conseil dʼadministration 
est communiquée par écrit au Syndicat 
et aux professeures, professeurs 
permanents concernés, dans le mois 
suivant sa décision : 

 
 - si le Conseil dʼadministration entérine 

la recommandation du comité 
bipartite de réaffectation et que la 
professeure, le professeur la refuse, 
elle, il est mis à pied avec une 
indemnité de cessation dʼemploi 
équivalant à un mois de salaire par 
année de service jusquʼà 
concurrence de douze (12) mois; 

 
 - si le Conseil dʼadministration 

nʼentérine pas la décision du comité 
bipartite de réaffectation et que la 
professeure, le professeur refuse la 
décision du Conseil dʼadministration : 

 
 a) elle, il peut accepter dʼêtre mis à 

pied avec une indemnité de 
cessation dʼemploi équivalant à un 
mois de salaire par année de 
service jusquʼà concurrence de 
douze (12) mois; 

 
 b) le Syndicat peut porter le cas à 

lʼarbitrage dans les trente (30) 
jours de la décision du Conseil 
dʼadministration; lʼarbitre peut 

  Statu quo. 
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maintenir ou annuler la décision 
du Conseil dʼadministration; sʼil 
maintient la décision du Conseil 
dʼadministration et que la 
professeure, le professeur refuse 
cette décision, elle, il est mis à 
pied.  

14.06 Toute décision du Conseil 
dʼadministration ne peut entraîner une 
diminution de salaire pour la 
professeure, le professeur. Déplacé à un 
poste dont le salaire est inférieur ou égal 
au sien, elle, il garde le même salaire 
tant et aussi longtemps que le salaire 
dans son nouveau poste demeure 
inférieur ou égal. Ce salaire est indexé 
au coût de la vie conformément aux 
dispositions prévues à lʼarticle 26. 
Déplacé à un poste hors de la présente 
unité de négociation, la professeure, le 
professeur qui a obtenu la permanence 
conserve sa sécurité dʼemploi à 
lʼUniversité avec droit de retour dans la 
présente unité en cas de mise à pied 
dans son nouveau poste. 

  Statu quo. 

14.07 Les professeures, professeurs qui sont 
âgés de cinquante-cinq (55) ans ou plus 
auront le choix, le cas échéant, 
dʼaccepter ou de refuser la réaffectation, 
avec ou sans recyclage, sans se voir 
mettre à pied. 

  14.07 Les professeures, professeurs qui sont 
âgés de soixante (60) ans ou plus auront 
le choix, le cas échéant, dʼaccepter ou 
de refuser la réaffectation avec 
recyclage sans se voir mettre à pied. 

 

14.08 LʼUniversité procédera, sʼil y a lieu, à 
lʼexpiration de leur contrat individuel, à la 
mise à pied des professeures, 
professeurs non permanents dans 
lʼordre inverse de leur entrée en service. 
Aucune mise à pied ne peut être 
effectuée en cours de contrat. Dans le 
cas dʼune mise à pied, la personne est 
inscrite sur une liste de rappel pendant 
une période de douze (12) mois. Durant 

  Statu quo. 
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cette période, elle peut présenter sa 
candidature à tout poste vacant 
convenant à ses qualifications et à ses 
aptitudes; sa candidature sera 
considérée prioritairement. Si elle 
revenait au travail durant cette période, 
les années passées à lʼUniversité lui 
seraient créditées pour lʼadmissibilité à 
la permanence. Elle devra cependant 
être évaluée au moins une fois avant de 
pouvoir obtenir la permanence. 
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 ARTICLE 15 
 CONGÉDIEMENT ET AUTRES 

MESURES DISCIPLINAIRES 

   

15.01 LʼUniversité, sur recommandation de la 
vice-rectrice, du vice-recteur à la Vie 
académique, peut congédier une 
professeure, un professeur pour une 
cause juste. La preuve en incombe à 
lʼUniversité. Elle doit aviser la personne 
concernée par écrit et préciser les motifs 
justifiant une telle décision. Une copie du 
document est transmise au Syndicat. 

15.01 LʼUniversité peut imposer une mesure 
disciplinaire sous forme dʼun avis écrit, 
une suspension ou un congédiement. 
Elle doit aviser la personne concernée 
par écrit et préciser les motifs justifiant 
une telle décision. Une copie du 
document est transmise au Syndicat. 

 

Statu quo. 
 

 

15.02 Dans le cas prévu à la clause 15.01, 
lʼUniversité ne peut imposer une telle 
sanction sans avoir, au préalable, signifié 
par écrit à la professeure, au professeur 
au moins deux (2) fois dans une même 
année, les motifs précis retenus contre 
elle, lui et justifiant un tel avis. Un délai 
raisonnable doit sʼécouler entre les deux 
(2) avis. 

 

15.02 LʼUniversité ne peut imposer une 
suspension ou un congédiement sans 
avoir, au préalable, signifié par écrit à la 
professeure, au professeur au moins 
deux (2) fois dans une même année, les 
motifs précis retenus contre elle, lui et 
justifiant un tel avis. Un délai raisonnable 
doit sʼécouler entre les deux (2) avis. 

 
 Toutefois, lʼUniversité peut, sans préavis, 

suspendre ou congédier une 
professeure, un professeur pour une 
cause juste, si le préjudice causé par 
cette personne nécessite, par sa nature 
et sa gravité, une telle suspension ou un 
tel congédiement. Le fardeau de la 
preuve en incombe à lʼUniversité et elle 
doit transmettre par écrit à la 
professeure, au professeur et au 
Syndicat les raisons motivant sa 
décision. 

Statu quo. 
 

 

15.03 Nonobstant la clause 15.02, lʼUniversité 
peut, sans préavis, congédier une 
professeure, un professeur pour une 
cause juste, si le préjudice causé par 
cette personne nécessite, par sa nature 
et sa gravité, un tel congédiement. Le 
fardeau de la preuve en incombe à 
lʼUniversité et elle doit transmettre par 

15.03 Seule la vice-rectrice, seul le vice-
recteur à la Vie académique, peut 
recommander de congédier une 
professeure, un professeur pour une 
cause juste. La preuve en incombe à 
lʼUniversité. La professeure, le 
professeur visé par un tel congédiement 
reçoit par écrit les motifs de lʼUniversité 

15.03 Nonobstant la clause 15.02, lʼUniversité 
peut, sans préavis, congédier une 
professeure, un professeur pour une 
cause juste, si le préjudice causé par 
cette personne nécessite, par sa nature 
et sa gravité, un tel congédiement. Le 
fardeau de la preuve en incombe à 
lʼUniversité et elle doit transmettre par 
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écrit à la professeure, au professeur et 
au Syndicat les raisons motivant sa 
décision. 

 

et peut, avant lʼimposition du 
congédiement, rencontrer la vice-
rectrice, le  vice-recteur à la Vie 
académique, accompagné dʼune 
représentante, dʼun représentant du 
Syndicat afin dʼexposer son point de 
vue. À la suite de cette rencontre, la 
vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique peut décider de ne pas 
imposer de mesure disciplinaire, de 
maintenir le congédiement ou de 
substituer une autre mesure 
disciplinaire. Il informe la professeure, le 
professeur et le Syndicat de sa décision. 

écrit à la professeure, au professeur et 
au Syndicat les raisons motivant sa 
décision. La professeure, le professeur 
peut rencontrer la vice-rectrice, le vice-
recteur à la Vie académique avant que 
celle-ci, celui-ci formule sa 
recommandation au Conseil 
dʼadministration. 

 

 15.03X Une mesure disciplinaire est 
automatiquement retirée du dossier de la 
professeure, du professeur si aucun 
autre avis pour les mêmes motifs ne lui 
est transmis dans les deux années qui 
suivent. 

Refus.  
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 ARTICLE 16 
 RÉGIMES DE PERFECTIONNEMENT 
 ET DE CONGÉS SABBATIQUES 

  
 

 

 16.0X  L'Université reconnait l'importance 
d'accorder, périodiquement, aux 
professeures et professeurs un congé 
de perfectionnement ou un congé 
sabbatique afin de permettre à ceux-ci 
de s'éloigner temporairement de 
certaines fonctions académiques pour 
se concentrer prioritairement à un 
ressourcement intellectuel, académique 
ou scientifique ou à des tâches de 
recherche, de création ou encore pour 
suivre un programme de formation. Les 
congés sabbatiques ou de 
perfectionnement constituent un élément 
majeur dans le développement de la 
carrière des professeures, professeurs. 
Ils leur permettent de se consacrer 
entièrement à certaines fonctions 
universitaires de recherche, de création 
ou de formation sans devoir répondre 
aux exigences quotidiennes normales de 
la vie départementale. Principalement, 
les congés sabbatiques ou de 
perfectionnement soustraient les 
professeures et professeurs de leurs 
tâches d'enseignement, de leurs 
responsabilités administratives au sein 
de leur département ou encore des 
activités de service à la collectivité. En 
contrepartie, les professeures, 
professeurs consacrent leur temps à un 
ressourcement ou à des activités de 
recherche, de création ou de formation. 

Refus.  

 Congé de perfectionnement 
 
16.01 LʼUniversité maintient pour les 

professeures, professeurs réguliers un 
régime de perfectionnement, soit en vue 

   Congé de perfectionnement 
 
Statu quo. 
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de lʼacquisition dʼun diplôme, soit sous 
forme de stage de formation, afin de 
promouvoir lʼamélioration de la 
compétence du corps professoral de 
même que le développement et le 
renforcement de certains champs 
dʼétudes prioritaires. 

16.02 La professeure, le professeur ne peut 
être en congé de perfectionnement pour 
plus de deux (2) années consécutives. 

  Statu quo. 

 Congé sabbatique : définition, durée, 
nombre, admissibilité 

 
16.03 LʼUniversité accorde aux professeures, 

professeurs réguliers des congés 
sabbatiques dans le but : 

 
 1) de permettre, dans une perspective 

de développement de carrière, un 
ressourcement intellectuel, 
académique ou scientifique en 
dehors de toute contrainte liée aux 
tâches ordinaires des professeures, 
professeurs; 

 
 2) de permettre la poursuite dʼun travail 

de recherche, la rédaction dʼun 
ouvrage scientifique ou littéraire, ou 
une création artistique. 

  Statu quo. 

16.04 Le congé sabbatique est dʼune durée de 
douze (12) mois ou de six (6) mois. Il est 
normalement pris à lʼextérieur de 
lʼUniversité. 

  Statu quo. 

16.05 Le nombre de congés de 
perfectionnement et de congés 
sabbatiques attribués chaque année 
dans lʼensemble de lʼUniversité est égal 
à onze pour cent (11 %) du nombre total 
de postes occupés, sous réserve du 
nombre de demandes admissibles; ce 

16.05 Le nombre de congés de 
perfectionnement et de congés 
sabbatiques attribués chaque année 
dans lʼensemble de lʼUniversité est égal 
à quinze pour cent (15 %) du nombre 
total de postes occupés, sous réserve 
du nombre de demandes admissibles; 

16.05 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 

16.05 
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nombre inclut les congés en cours et les 
recyclages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour le calcul du nombre effectif de 

congés attribués, de douze (12) mois ou 
de six (6) mois, un congé de six (6) mois 
équivaut à 0,5 congé de douze (12) 
mois. 

ce nombre inclut les congés en cours et 
les recyclages. 

 
 Considérant l'ensemble des congés d'un 

département (perfectionnement, 
sabbatique ou sans solde), le 
pourcentage des effectifs en fonction 
pour une année dans chaque 
département ne sera pas inférieur à 
75 % des postes occupés.  
 

 

 
 
 
Refus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 

16.06 La professeure, le professeur est 
admissible à un congé sabbatique, si 
elle, il satisfait aux conditions suivantes :  

 
1. Avoir six (6) années consécutives 

dʼexpérience dʼenseignement, de 
recherche ou de création ou de 
tâches administratives à lʼUniversité, 
si elle, il sollicite un congé de douze 
(12) mois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout congé de perfectionnement, 
sous réserve de la clause 16.19, ou 
tout congé sabbatique de six (6) mois 
interrompt la comptabilisation des 
années consécutives et le délai 
commence à courir à compter du 
retour de la professeure, du 

16.06 
 
 
 
 1. Avoir six (6) années consécutives 

dʼexpérience dʼenseignement, de 
recherche ou de création ou de 
tâches administratives à lʼUniversité, 
si elle, il sollicite un congé de douze 
(12) mois. Les années dʼexpérience 
acquises depuis son dernier 
sabbatique à titre de maître de 
langue à lʼUniversité ou de 
professeure, professeur dans une 
autre université avant son 
engagement à lʼUniversité sont 
comptabilisées aux fins de lʼobtention 
dʼun congé sabbatique, sous réserve 
dʼavoir obtenu sa permanence. 
 
 

 
 
 
 
 

16.06 
 
 
 
 1. Statu quo.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16.06 Statu quo : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout congé de perfectionnement, 
sous réserve de la clause 16.19, ou 
tout congé sabbatique de six (6) mois 
interrompt la comptabilisation des 
années consécutives et le délai 
commence à courir à compter du 
début de lʼannée universitaire qui suit 
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professeur dudit congé. Un congé 
sans traitement, un congé 
dʼaffectation ou un prêt de services 
nʼinterrompt pas la période 
dʼadmissibilité, mais la prolonge de la 
durée de lʼabsence. 

 
  Nonobstant le paragraphe précédent, 

la professeure, le professeur, en 
retraite graduelle nʼest pas 
admissible à un congé sabbatique. 

 
 2. Avoir trois (3) années consécutives 

dʼexpérience dʼenseignement, de 
recherche ou de création ou de 
tâches administratives à lʼUniversité, 
mais au moins six (6) années à 
lʼUniversité, si elle, il sollicite un 
congé de six (6) mois. Tout congé de 
perfectionnement, sous réserve de la 
clause 16.19, interrompt la 
comptabilisation des années 
consécutives et le délai de trois (3) 
ans commence à courir à compter du 
retour de la professeure, du 
professeur dudit congé. Un congé 
sans traitement nʼinterrompt pas la 
période dʼadmissibilité, mais la 
prolonge de la durée du congé. 

 
 3. Avoir obtenu une recommandation 

favorable de son assemblée 
départementale. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

celle pour laquelle ledit congé a été 
attribué.  
 

 
 
 
 
  [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 
 2. Avoir trois (3) années consécutives 

dʼexpérience dʼenseignement, de 
recherche ou de création ou de 
tâches administratives à lʼUniversité, 
mais au moins six (6) années à 
lʼUniversité, si elle, il sollicite un 
congé de six (6) mois. Tout congé de 
perfectionnement, sous réserve de la 
clause 16.19, interrompt la 
comptabilisation des années 
consécutives et le délai de trois (3) 
ans commence à courir à compter du 
début de lʼannée universitaire qui suit 
celle pour laquelle ledit congé a été 
attribué.   

 
 
 
 3. Statu quo. 
 
 
 

Un congé sans traitement, un congé 
dʼaffectation ou un prêt de service 
prolonge la période dʼadmissibilité de la 
durée de lʼabsence. 
 
La professeure, le professeur qui a 
annoncé sa retraite ou qui participe au 
programme de demi-retraite nʼest pas 
admissible à un congé sabbatique. 
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 16.06X Nonobstant la clause 16.06, la 
professeure, le professeur qui accepte de 
poursuivre ou de débuter un mandat de 
direction académique alors quʼelle, il est 
admissible à un congé sabbatique de 
douze mois, continue dʼaccumuler des 
années dʼexpérience jusquʼà son 
prochain congé sabbatique et conserve 
le solde des années supplémentaires 
ainsi accumulées à la fin de son mandat 
de manière à raccourcir le délai en vue 
de lʼobtention du congé subséquent, et 
ce, jusquʼà un maximum de trois années 
supplémentaires, soit les années 
requises pour compléter le mandat de 
direction. Toutefois, les années ainsi 
accumulées ne peuvent permettre de 
combiner un congé sabbatique de douze 
mois et de six mois. 

Refus.  

 Modalités dʼattribution 
 
16.07 Après avoir sollicité les avis des 

assemblées départementales, la 
Commission des études transmet au 
Conseil dʼadministration, avant le 
30 septembre suivant la signature de la 
convention collective, un projet portant 
sur les modalités globales dʼattribution 
relatives au régime de perfectionnement 
et aux congés sabbatiques pour la 
période couverte par la convention 
collective. 

 
 Le Conseil dʼadministration, après étude 

de ce projet, définit, dans le mois suivant 
sa transmission par la Commission des 
études, les modalités globales 
dʼattribution relatives au régime de 
perfectionnement et aux congés 
sabbatiques. Ces modalités ne doivent 
pas avoir pour effet de restreindre, de 
modifier ou dʼannuler toute disposition 

  Statu quo. 
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de la convention collective. 
 

16.08 Lʼassemblée départementale établit et 
transmet pour le 1er décembre, à la 
directrice, au directeur du Service du 
personnel enseignant, la ou les liste(s) 
ordonnée(s) des professeures, 
professeurs ayant fait une demande de 
congé sabbatique ou de 
perfectionnement. 

 
 La doyenne, le doyen, la vice-doyenne, 

le vice-doyen, la directrice, le directeur 
de département, dʼinstitut, de centre 
institutionnel de recherche ou de 
création, dʼunité de programme(s) de 
premier cycle, dʼunité de programme(s) 
de cycles supérieurs dans le cas de 
tâche lourde, de lʼÉcole supérieure de 
mode, la, le titulaire de chaire, la, le 
membre du Comité exécutif du Syndicat, 
ayant complété au moins un mandat de 
trois (3) ans ou lʼéquivalent au cours de 
la période dʼau moins six (6) années 
consécutives dʼenseignement, de 
recherche ou de création ou de tâches 
administratives la, le rendant admissible 
à un congé sabbatique de douze (12) 
mois, ou au cours de la période dʼau 
moins trois (3) années la, le rendant 
admissible à un congé sabbatique de six 
(6) mois, est considéré prioritairement 
par son département. Cette priorité est 
conservée pendant une année si la 
personne ainsi admissible souhaite 
reporter sa candidature. 

 
 La priorité ainsi définie est une priorité 

intradépartementale. Lʼattribution des 
congés dans lʼensemble de lʼUniversité 
est effectuée à partir dʼun classement 
des départements en fonction du 

Statu quo Statu quo sauf doyenne, doyen  
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nombre de congés obtenus lʼannée 
précédente, en proportion du nombre de 
postes pourvus dont bénéficiait alors 
chaque département, rapport défini 
comme le « taux dʼabsence » du 
département pour lʼannée précédente. 
Sont établis ensuite pour chaque 
département les « crédits initiaux » dont 
il dispose, en calculant la différence 
entre son « taux dʼabsence » de lʼannée 
précédente et le « taux dʼabsence » de 
lʼannée précédente le plus élevé parmi 
tous les départements. Puis, sont 
calculés pour chaque département les 
« crédits » restants après lʼattribution 
dʼun premier, dʼun deuxième congé, etc., 
le coût dʼattribution de chaque congé 
pour un département étant égal à 
lʼinverse du nombre de postes pourvus 
dans ce département pour lʼannée 
courante. 

 
 Sʼil sʼagit dʼun congé de six (6) mois, le 

coût dʼattribution dʼun tel congé est égal 
à la moitié du coût dʼattribution dʼun 
congé de douze (12) mois, cʼest-à-dire à 
la moitié de lʼinverse du nombre de 
postes pourvus dans le département 
pour lʼannée courante. 

 
 Cela permet dʼétablir le classement 

général des candidates, candidats dans 
lʼensemble de lʼUniversité, les premières 
candidates, les premiers candidats 
admissibles dans chaque département 
étant celles et ceux qui ont une priorité, 
définie au deuxième paragraphe de la 
présente clause. Si le nombre des 
candidates, candidats admissibles est 
supérieur au nombre de congés 
attribués selon les dispositions de la 
clause 16.05, leur nom est inscrit sur 
une liste dʼattente dans lʼéventualité de 
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désistements avant la date du début du 
congé. 

 
 La professeure, le professeur qui est 

admissible à un congé, mais qui ne peut 
lʼobtenir faute dʼun nombre suffisant de 
congés attribués en vertu de la 
clause 16.05, est inscrit en tête de liste 
de son département pour lʼattribution 
des congés de lʼannée suivante, devant 
les professeures, professeurs qui ont 
une priorité en vertu du deuxième 
paragraphe de la présente clause. 

16.09 Lʼassemblée départementale doit fournir, 
au moment de la transmission de la ou 
des liste(s) ordonnée(s), les éléments 
suivants pour chaque candidate, 
candidat recommandé : 

 
 1. la définition des buts du congé; 
 2. la description de la forme du congé; 
 3. lʼidentification de lʼendroit du congé; 
 4. la recommandation de lʼassemblée 

départementale. 

  Statu quo. 

16.10 Lʼattribution des congés sabbatiques et 
des congés de perfectionnement est 
recommandée par la Commission des 
études au plus tard le 31 janvier. Le 
Conseil dʼadministration attribue les 
congés sabbatiques et les congés de 
perfectionnement après étude des 
recommandations de la Commission des 
études au plus tard le 31 janvier. 

 

 . 
 

Statu quo. 

16.11 Les demandes de subvention de 
recherche ou de création faites en vertu 
des règles de subvention de recherche 
ou de création pour les professeures, 
professeurs en congé sabbatique sont 
acheminées à la directrice, au directeur 
du Service du personnel enseignant, au 

  16.11 Statu quo. 
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plus tard trois (3) mois avant le début du 
congé. 

 
 Ces demandes sont étudiées par le 

Vice-rectorat à la recherche et à la 
création et la directrice, le directeur du 
Service du personnel enseignant, qui, 
après discussion avec la professeure, le 
professeur et, si elles sont acceptées, 
déterminent la somme de la subvention 
accordée et sʼassurent que la ventilation 
des dépenses proposée a pour objet 
principal la poursuite et lʼexécution de la 
recherche ou de la création, tel que 
prévu et autorisé. 

 

 
 
 
 Ces demandes, en lien avec la clause 

16.12b, sont étudiées par le Vice-
rectorat à la recherche et à la création et 
la directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant, qui, après 
discussion avec la professeure, le 
professeur et, si elles sont acceptées, 
déterminent la somme de la subvention 
accordée et sʼassurent que la ventilation 
des dépenses proposée a pour objet 
principal la poursuite et lʼexécution de la 
recherche ou de la création, tel que 
prévu et autorisé. 

16.12 Rémunération 
 
 a) La professeure, le professeur en 

congé de perfectionnement ou en 
congé sabbatique reçoit quatre-vingt-
dix pour cent (90 %) de son 
traitement pendant la durée du 
congé. 

 
 b) Lorsquʼune professeure, un 

professeur obtient un congé 
sabbatique dont les activités 
sʼinscrivent dans le cadre prévu au 
paragraphe 2 de la clause 16.03 et 
quʼelle, quʼil obtient de plus de 
lʼUniversité une subvention de 
recherche ou de création 
conformément aux règles de 
subvention de recherche ou de 
création pour les professeures, 
professeurs en congé sabbatique 
adoptées par le Conseil 
dʼadministration, lʼUniversité réduit 
dʼautant les sommes prévues au 
paragraphe a) de la présente clause. 

 

  Statu quo. 
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  De plus, les parties conviennent que 
les montants obtenus dans le cadre 
de la subvention de recherche ou de 
création ne peuvent servir au calcul 
des contributions au régime de 
retraite, aux régimes dʼassurances 
collectives et aux avantages sociaux 
reliés à lʼemploi. 

 
  Si la professeure, le professeur doit 

interrompre son congé pour cause de 
maladie, elle, il doit remettre à 
lʼUniversité la portion non engagée 
du montant qui lui avait été attribué 
en vertu des règles de subvention de 
recherche ou de création pour les 
professeures, professeurs en congé 
sabbatique, à moins quʼune autre 
entente nʼintervienne entre cette 
personne et lʼUniversité relativement 
à ce montant. 

 
 c) Si la professeure, le professeur 

obtient un revenu dʼappoint de 
source externe sous la forme de 
bourse(s), de traitement(s) ou de 
subvention(s), ce revenu dʼappoint 
sert dʼabord à combler la différence 
entre quatre-vingt-dix pour cent 
(90 %) et cent pour cent (100 %) de 
son traitement. 

 
 d) Cependant, la professeure, le 

professeur en congé sabbatique à 
lʼextérieur du Canada pour six (6) 
mois ou plus dans le cas dʼun congé 
de douze (12) mois et pour trois (3) 
mois ou plus dans le cas dʼun congé 
de six (6) mois peut garder, jusquʼà 
concurrence de cent vingt pour cent 
(120 %) de son traitement, tout 
revenu dʼappoint obtenu à lʼoccasion 
de son congé. Il doit être tenu 
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compte, dans le calcul de la limite de 
cent vingt pour cent (120 %) du 
traitement, de la parité du pouvoir 
dʼachat entre la monnaie du pays 
étranger où la professeure, le 
professeur séjourne et le dollar 
canadien. 

 
  De la même façon, la professeure, le 

professeur qui poursuit son congé de 
perfectionnement à lʼextérieur du 
Canada peut garder, jusquʼà 
concurrence de cent vingt pour cent 
(120 %) de son traitement, le revenu 
dʼappoint obtenu à lʼoccasion de son 
congé. Dans le calcul de la limite de 
cent vingt pour cent (120 %) du 
traitement, on doit tenir compte de la 
parité du pouvoir dʼachat entre la 
monnaie du pays étranger où la 
professeure, le professeur séjourne 
et le dollar canadien. 

 
 e) Dans chaque cas, une somme égale 

à lʼexcédent est retenue par 
lʼUniversité sur le traitement à verser. 
Lʼexcédent des bourses reçues sur 
les différences ci-dessus 
mentionnées constitue un fonds qui 
est réparti entre les bénéficiaires de 
congés qui nʼont pas obtenu de 
bourse, dans le but de combler la 
différence entre quatre-vingt-dix pour 
cent (90 %) et cent pour cent (100 %) 
de leur traitement ou cent vingt pour 
cent (120 %) selon le cas. 

16.13 Frais remboursés 
 
 a) Sur présentation de pièces 

justificatives, lʼUniversité rembourse 
la totalité des frais de scolarité 
encourus dans un établissement 

16.13  
 
  
 
 
 

16.13  
 
 
 
 
 

16.13 Frais remboursés 
 
 a) Statu quo. 
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reconnu et accepté avec le projet de 
la professeure, du professeur, à la 
condition que ces études soient 
conformes à son projet et quʼelles 
conduisent à un diplôme ou à une 
attestation dʼétudes. 

 
 b) LʼUniversité rembourse aussi à la 

professeure, au professeur, sur 
présentation des pièces justificatives 
originales, la totalité de ses frais de 
déplacement, ainsi que de ceux de 
sa conjointe, son conjoint et de ses 
enfants de moins de dix-huit (18) 
ans, une fois aller-retour, au lieu 
principal du congé, à la condition que 
le séjour soit dʼau moins six (6) mois 
pour un congé de douze (12) mois et 
dʼau moins trois (3) mois pour un 
congé de six (6) mois. 

 
 c) Ces frais de scolarité et de 

déplacement ne doivent pas être 
inclus dans une bourse reçue par la 
professeure, le professeur. 

 
 d) Sur présentation des pièces 

justificatives, lʼUniversité rembourse 
à la professeure, au professeur, 
jusquʼà concurrence de mille sept 
cent cinquante dollars (1 750 $) pour 
un congé de douze (12) mois et de 
huit cent soixante-quinze dollars 
(875 $) pour un congé de six (6) 
mois, des frais connexes (par 
exemple : frais de séjour, de 
déplacement, dʼacquisition de 
matériel didactique, de 
déménagement, dʼentreposage, etc.). 

 
 
 e) Lorsque la professeure, le professeur 

est autorisé pour son congé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 d) Sur présentation des pièces 

justificatives, lʼUniversité rembourse 
à la professeure, au professeur, 
jusquʼà concurrence de dʼune somme 
équivalent à 35 % du taux moyen 
dʼune charge de cours, incluant les 
avantages sociaux pour un congé de 
douze (12) mois et de 17,5 % de ce 
taux pour un congé de six (6) mois, 
des frais connexes (par exemple : 
frais de séjour, de déplacement, 
dʼacquisition de matériel didactique, 
de déménagement, dʼentreposage, 
etc.). 

 
 e) Lorsque la professeure, le professeur 

prévoit pour son congé sabbatique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 d) Statu quo, sauf pour le montant : 

sabbatique de 12 mois, 1 750 $ 
augmenté de 15 % par année 
pendant 4 ans [le montant annuel 
majoré sera arrondi à la dizaine 
inférieure. Ex. 1 750 $ + 15 % = 
2 010 $ (et non 2 012,50 $) et ainsi 
de suite pour atteindre 3 040 $] ; 
sabbatique de 6 mois, 875 $ 
augmenté de 15 % par année 
pendant 4 ans [le montant annuel 
majoré sera arrondi à la dizaine 
inférieure]. 

 
 
 e) Statu quo. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
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sabbatique à séjourner en un second 
lieu principal pour une durée 
minimale de quatre (4) mois, 
lʼUniversité rembourse en plus les 
frais du second aller-retour pour cette 
personne. 

 
 f) Les frais de déplacement hors du 

Québec sont remboursés jusquʼà 
concurrence de la valeur du billet 
dʼavion en classe économique pour 
effectuer un tel déplacement. Les 
frais encourus au Québec sont 
remboursés, au taux fixe ou au 
kilomètre, selon les tarifs en vigueur 
à lʼUniversité au moment du 
déplacement. 

 
 g) La professeure, le professeur peut 

demander quʼune avance lui soit 
versée pour couvrir les frais 
autorisés. 

séjourner en un second lieu principal 
pour une durée minimale de 
quatre (4) mois, lʼUniversité 
rembourse en plus les frais du 
second aller-retour pour cette 
personne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 f) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 g) La professeure, le professeur peut 

demander quʼune avance lui soit 
versée pour couvrir les frais 
engagés. 

 Droits et obligations des 
professeures, professeurs 
bénéficiant dʼun congé de 
perfectionnement ou dʼun congé 
sabbatique 

   Droits et obligations des 
professeures, professeurs 
bénéficiant dʼun congé de 
perfectionnement ou dʼun congé 
sabbatique 

16.14 Les congés de perfectionnement et les 
congés sabbatiques de douze (12) mois 
débutent normalement le 1er juin dʼune 
année. Le début du congé peut être 
retardé jusquʼau 1er septembre ou au 
1er janvier. La professeure, le professeur 
est alors tenu dʼassumer une tâche 
normale dès la session suivant son 
retour, nonobstant la clause 10.27. 

 
 
 
 
 

16.14 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Un congé sabbatique de douze mois 

peut être pris en deux périodes réparties 
sur vingt-quatre (24) mois. Ces périodes 
ne doivent pas toucher plus de deux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 

16.14 Statu quo. 
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 Les congés sabbatiques de six (6) mois 

débutent normalement le 1er janvier ou le 
1er juin et peuvent être retardés au plus 
tard jusquʼau 1er mars ou au 1er juillet. 
Pour des raisons pédagogiques, ils sont 
répartis dans chaque département de 
manière relativement égalitaire entre les 
sessions dʼautomne et dʼhiver, lʼécart 
entre les pourcentages ne devant pas 
dépasser vingt (20) points, soit une 
répartition de 40-60 %. 

 
 La professeure, le professeur est tenu 

dʼassumer une tâche normale dès la 
session suivant son retour nonobstant la 
clause 10.27. 

 
 Le congé sabbatique de six (6) mois ne 

devant pas être un moyen indirect 
dʼobtenir un congé sabbatique de 
douze (12) mois avec une périodicité de 
trois (3) ans, la clause 10.07.2 doit être 
intégralement respectée. 

trimestres pendant lesquels la 
professeure ou le professeur doit 
assumer une tâche normale 
d'enseignement. Dans ce cas, le calcul 
des années pour l'obtention du congé 
sabbatique ultérieur s'établit à compter 
du mois de juin suivant le début du 
congé sabbatique. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 

16.15 La professeure, le professeur en congé 
de perfectionnement ou en congé 
sabbatique doit : 

 
 1. se consacrer en exclusivité à son 

programme dʼactivités tel que défini à 
la clause 16.09; 

 
 2. nʼaccepter aucune rémunération 

extérieure autre que celles qui sont 

  Statu quo. 
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identifiées à la clause 16.12. 
Cependant, la professeure, le 
professeur en congé sabbatique peut 
exceptionnellement accepter des 
honoraires pour des activités 
occasionnelles telles que des 
conférences, des séminaires, etc. La 
directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant doit en être 
avisé; 

 
 3. transmettre à lʼassemblée 

départementale et à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant un rapport écrit de ses 
activités à la fin du congé. 

 
  La professeure, le professeur qui a 

bénéficié dʼune subvention de 
recherche ou de création dans le 
cadre des règles de subvention de 
recherche ou de création pour les 
professeures, professeurs en congé 
sabbatique, selon la clause 16.11, 
doit également transmettre copie de 
son rapport à la vice-rectrice, au 
vice-recteur à la recherche et à la 
création. 

 

16.16 À la fin de son congé, la professeure, le 
professeur est obligatoirement réintégré 
à son département dʼattache, selon les 
engagements pris avec lʼUniversité et 
son département. 

 

  Statu quo. 
 

16.17 La professeure, le professeur conserve 
durant son congé sabbatique ou son 
congé de perfectionnement son statut à 
lʼUniversité et les droits inhérents à sa 
fonction. 

 

16.17  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

16.17  Statu quo. 
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 Pendant son congé, la professeure, le 
professeur peut se porter candidate, 
candidat ou voter à tout poste électif à 
lʼUniversité. Elle, il ne peut cependant 
occuper pendant son congé les 
fonctions qui y sont rattachées, si elle, il 
est élu. 

 
 Aux fins de classement et de traitement, 

lʼannée sabbatique ou lʼannée de 
perfectionnement est comptée comme 
une année de service à lʼUniversité, et le 
congé sabbatique de six (6) mois est 
compté comme six (6) mois de service à 
lʼUniversité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le congé sabbatique ou le congé de 

perfectionnement est prolongé de la 
durée de tout congé de maladie de plus 
dʼun mois ou congé pour responsabilités 
parentales. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 

 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 

16.18 La professeure, le professeur qui 
bénéficie dʼun congé de 
perfectionnement sʼengage à remettre à 
lʼUniversité le double du temps passé en 
perfectionnement. En cas de démission, 
elle, il doit rembourser les sommes 
reçues de lʼUniversité, en vertu des 
clauses 16.12 et 16.13, à lʼoccasion de 
ce congé au prorata du temps quʼil lui 
reste à remettre à lʼUniversité à la fin de 
son congé. 

 
 La professeure, le professeur qui 

bénéficie dʼun congé sabbatique 
sʼengage à remettre à lʼUniversité 
lʼéquivalent du temps passé en congé 
sabbatique. En cas de démission, elle, il 
doit rembourser les sommes reçues de 
lʼUniversité en vertu des clauses 16.12 
et 16.13 à lʼoccasion de ce congé au 

  16.18 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeur qui 

bénéficie dʼun congé sabbatique 
sʼengage à remettre à lʼUniversité 
lʼéquivalent du temps passé en congé 
sabbatique. En cas de démission, elle, il 
doit rembourser les sommes reçues de 
lʼUniversité en vertu des clauses 16.12 
et 16.13 à lʼoccasion de ce congé au 
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prorata du temps quʼil lui reste à 
remettre à lʼUniversité sauf si elle, il 
poursuit sa carrière dans le secteur 
public, parapublic auquel cas, elle, il ne 
sera tenu à aucun remboursement. 

 

prorata du temps quʼil lui reste à 
remettre à lʼUniversité. 

 

16.19  Congé de perfectionnement de très 
courte durée 

  
 a) Les mots « tout congé de 

perfectionnement » du paragraphe 1 
de la clause 16.06 nʼincluent pas les 
congés de perfectionnement de très 
courte durée; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) La comptabilisation des six (6) 

années consécutives requises en 
vue de lʼobtention dʼun congé 
sabbatique nʼest pas interrompue par 
un congé de perfectionnement de 
très courte durée; 

 
 
 c) La directrice, le directeur du 

département transmet à la directrice, 
au directeur du Service du personnel 
enseignant pour approbation par la 
vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 
académique, au moins un (1) mois 
avant le début du congé de 
perfectionnement de très courte 
durée, la demande de congé de la 
professeure, du professeur 

16.19  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) La comptabilisation des six (6) 

années consécutives requises en 
vue de lʼobtention dʼun congé 
sabbatique nʼest pas interrompue par 
un congé de perfectionnement de 
très courte durée; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16.19   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16.19  Congé de perfectionnement de très 
courte durée 

 
 a) Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo ; 
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accompagnée de la recommandation 
de lʼassemblée départementale; 

 
 d) Les congés de perfectionnement de 

très courte durée sont accordés par 
la vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique au plus tard deux (2) 
semaines avant le début du congé. 
La vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique fait rapport à chaque 
réunion de la Commission des 
études des congés de 
perfectionnement autorisés et 
refusés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 d) Statu quo. 
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 ARTICLE 17 
 PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

   

17.01 La propriété intellectuelle concerne les 
professeures, professeurs, les autres 
catégories de personnel ainsi que les 
étudiantes, étudiants. Les rapports entre 
les membres de la communauté 
universitaire en matière de propriété 
intellectuelle ainsi que leurs droits et 
obligations sont précisés, en tenant 
compte des différentes lois, dans la 
Politique sur la reconnaissance et la 
protection de la propriété intellectuelle 
adoptée par le Conseil dʼadministration 
sur recommandations de la Commission 
des études après avis des syndicats 
représentant les catégories de 
personnels concernés. 

 
 Une mésentente sur le partage des 

droits de propriété intellectuelle ou sur 
lʼapplication ou lʼinterprétation dʼune 
entente spécifique sur la propriété 
intellectuelle entre chercheures, 
chercheurs, doit être soumise au comité 
dʼarbitrage prévu à cette Politique. 

 
 La Politique ne doit pas contrevenir aux 

dispositions de la convention collective. 

  Statu quo. 

 A) Droit dʼauteur   Statu quo. 

17.02 Auteure, auteur 
 
 Lʼauteure, lʼauteur désigne la personne 

qui est la créatrice dʼune œuvre 
originale. 

  Statu quo. 

17.03 Œuvre ou autre objet du droit 
dʼauteur (ci-après œuvre) 

 
 Une œuvre au sens de la Loi sur le droit 

dʼauteur comprend notamment toute 

  Statu quo. 
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production originale, littéraire, 
dramatique, musicale, artistique, 
cinématographique, photographique, 
chorégraphique, informatique et 
audiovisuelle, incluant toutes les 
productions originales du domaine 
littéraire, scientifique et artistique quel 
quʼen soit le mode ou la forme 
dʼexpression ou de diffusion, tels que les 
livres, les monographies, le matériel 
pédagogique relatif à un cours sous 
forme matérielle ou électronique, dont 
les notes de cours, les recueils de textes 
et autres documents produits pour 
lʼenseignement, le matériel didactique 
multimédia, les logiciels, les brochures 
et autres écrits, les conférences, les 
œuvres dramatiques, dramatico-
musicales ou chorégraphiques, les 
œuvres ou compositions, interprétations 
musicales avec ou sans paroles, les 
interprétations chorégraphiques, les 
interprétations théâtrales, les œuvres 
scénographiques, les mises en scène, 
les œuvres visuelles et médiatiques, les 
illustrations, croquis et ouvrages 
plastiques relatifs à la géographie, à la 
topographie, à lʼarchitecture, au design 
ou aux sciences. 

17.04 Recueils de textes 
 
 À moins que les notes et textes ne 

soient libres dʼaccès, les recueils doivent 
être faits dans le respect de la 
convention concernant la reproduction 
dʼœuvres littéraires dans les 
établissements dʼenseignement dʼordre 
universitaire intervenue entre la 
CRÉPUQ et Copibec. 

 
 

  Statu quo. 
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 17.04X Cours en ligne 
 
 Les dispositions relatives à la protection 

de la propriété intellectuelle qui 
sʼappliquent dans le cas de cours en 
ligne sont indiquées à lʼannexe D de la 
convention collective portant sur le 
développement des ressources 
numériques dʼapprentissage. 

Refus. [Voir la proposition à lʼannexe « D »]  

17.05 Définition du droit dʼauteur 
 
 Tel que défini par la Loi sur le droit 

dʼauteur, le droit dʼauteur sur une œuvre 
est le droit de propriété sur une œuvre 
comportant pour lʼauteure, lʼauteur le 
droit exclusif de produire ou de 
reproduire une œuvre ou une partie 
importante de celle-ci, sous une forme 
matérielle quelconque, de la présenter 
en public ou de la communiquer au 
public, de la publier, ainsi que tous les 
droits inclus dans le droit dʼauteur, tels 
les droits de traduire ou dʼautrement 
adapter lʼœuvre, de même que les droits 
moraux et le droit dʼautoriser lʼexercice 
du droit dʼauteur. 

 
 La, le titulaire du droit dʼauteur sur une 

œuvre peut céder ce droit en totalité ou 
en partie conformément à la loi sans 
renoncer automatiquement aux droits 
moraux sur lʼœuvre. 

 
 Le droit dʼauteur peut être détenu en 

copropriété lorsque lʼœuvre a été créée 
en collaboration alors que lʼauteure, 
lʼauteur dʼun recueil reçoit pour son 
travail de compilation une protection 
indépendante de celles détenues par les 
auteures, auteurs des œuvres colligées 
dans le recueil. 

  Statu quo. 
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17.06 Redevances 
 
 Le terme « redevances » désigne la 

compensation monétaire ou autre 
versée en considération de lʼautorisation 
accordée par lʼauteure, lʼauteur ou 
lʼartiste-interprète dʼexploiter le droit 
dʼauteur sur son œuvre ou une partie 
importante de celle-ci. 

  Statu quo. 

17.07 Propriété du droit dʼauteur 
 
 LʼUniversité reconnaît que lʼauteure, 

lʼauteur dʼune œuvre est la, le titulaire du 
droit dʼauteur sur cette œuvre et que les 
redevances produites par lʼexploitation 
de lʼœuvre lui appartiennent sous 
réserve des situations particulières 
énoncées à la clause 17.08. 

 
 Dans le cas où une œuvre est 

conservée sur un support informatique 
de lʼUniversité, celle-ci doit en permettre 
lʼaccès à lʼauteure, lʼauteur de façon 
raisonnable, conformément au 
Règlement no 12 sur lʼutilisation et la 
gestion des actifs informationnels. 

 

17.07 Propriété du droit dʼauteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 LʼUniversité ne peut entamer une 

procédure pour violation du droit 
dʼauteur contre une professeure, un 
professeur à moins dʼune plainte écrite 
de lʼauteure, lʼauteur ou de la détentrice, 
du détenteur dudit droit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 

17.07 Propriété du droit dʼauteur 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 

17.08 Exceptions à la propriété du droit 
dʼauteur 

 
 Lorsque, à la demande de la 

professeure, du professeur, lʼUniversité 
fournit une aide financière pour la 
production ou lʼexploitation dʼune œuvre, 
un protocole dʼentente doit être signé 

  Statu quo. 
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entre la professeure, le professeur et 
lʼUniversité précisant les droits et 
obligations des parties eu égard au droit 
dʼauteur provenant de lʼexploitation de 
lʼœuvre. À défaut dʼun tel protocole, les 
droits appartiennent entièrement à la 
professeure, au professeur. 

 B) Brevet dʼinvention   Statu quo. 

17.09 Invention brevetable 
 
 Une invention brevetable est, selon la 

Loi sur les brevets dʼinvention, une 
réalisation, un procédé, une machine ou 
une fabrication ou composition de 
matière ainsi que tout perfectionnement 
de lʼun dʼeux présentant le caractère de 
la nouveauté et de lʼutilité. De plus, le 
critère de non évidence doit être 
satisfait. 

  Statu quo. 

17.10 Brevet dʼinvention 
 
 Un brevet est un document par lequel le 

gouvernement du Canada accorde à une 
inventrice, un inventeur le droit, la 
faculté et le privilège exclusif de 
fabriquer, construire, exploiter et vendre 
à dʼautres, pour quʼils lʼexploitent, lʼobjet 
de lʼinvention.  

 
 La durée du brevet émis par le 

gouvernement du Canada est précisée 
dans la Loi sur les brevets dʼinvention de 
même que la procédure à suivre pour 
demander un brevet. Après lʼexpiration 
du brevet, la détentrice, le détenteur ne 
possède aucun droit dʼexclusivité sur 
lʼinvention et quiconque peut alors 
utiliser lʼinvention dans la mesure où il 
ne viole pas dʼautres brevets. 

 
 Une demande de brevet peut être faite 

  Statu quo. 
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dans un autre pays que le Canada, et 
ce, conformément aux lois et règlements 
en vigueur dans ce pays. 

 
 Lʼinventrice, lʼinventeur peut céder en 

tout ou en partie les droits relatifs à son 
brevet ou à la demande de brevet. 

17.11 La professeure, le professeur a la liberté 
de décider de commercialiser ou non, 
incluant celui de breveter, les résultats 
issus de ses activités de recherche, 
création et dʼenseignement sous réserve 
des droits reconnus aux autres 
collaborateurs dont les étudiantes, 
étudiants. 

  Statu quo. 

17.12 LʼUniversité sʼengage lors de la 
démarche de commercialisation à 
respecter la liberté de la professeure, du 
professeur dʼêtre associé ou non aux 
activités de commercialisation et celle de 
choisir les orientations de leur 
recherche. 

 

  17.12 LʼUniversité sʼengage lors de la 
démarche de commercialisation à 
respecter la liberté de la professeure, du 
professeur dʼêtre associé ou non aux 
activités de commercialisation et celle de 
choisir les orientations de sa recherche. 

 

17.13 LʼUniversité reconnaît que la découverte 
dʼinventions brevetables nʼest pas 
lʼobjectif fondamental de la recherche 
universitaire. LʼUniversité reconnaît que 
la professeure, le professeur nʼa aucune 
obligation de chercher à obtenir une 
protection brevetée des résultats de son 
travail universitaire, ni de demander des 
fonds provenant de programmes ayant 
comme condition la découverte 
dʼinventions brevetables, ni de modifier 
ses recherches pour augmenter leur 
potentiel de brevetabilité ou leur 
rentabilité commerciale. 

  Statu quo. 

17.14 La professeure, le professeur peut 
décider dʼexploiter, par ses propres 
moyens, lʼinvention réalisée sans lʼaide 

17.14  
 
 

17.14  
 
 

17.14 Statu quo. 
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des ressources humaines, physiques ou 
financières de lʼUniversité. Le traitement 
et les conditions dʼemploi ne sont pas 
considérés comme de lʼaide aux fins de 
lʼapplication de la présente clause. 

 
 Dans les autres cas, la professeure, le 

professeur qui compte exploiter les 
résultats découlant dʼactivités de 
recherche, de création ou 
dʼenseignement, doit en divulguer son 
intention à lʼUniversité. La professeure, 
le professeur doit alors compléter le 
formulaire de déclaration à cet effet. 
LʼUniversité dispose alors de quarante-
cinq (45) jours pour exercer son droit 
dʼoption sur lʼinvention. 

 

 
 
 
 
 
 
 Dans les autres cas, la professeure, le 

professeur qui compte exploiter les 
résultats découlant dʼactivités de 
recherche, de création ou 
dʼenseignement, doit en divulguer son 
intention à lʼUniversité. La professeure, 
le professeur doit alors compléter le 
formulaire de déclaration dʼinvention 
prévu à lʼannexe E de la convention 
collective. LʼUniversité dispose alors de 
quarante-cinq (45) jours pour exercer 
son droit dʼoption sur lʼinvention. 

 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 

17.15 Si lʼUniversité nʼexerce pas son option 
dans les quarante-cinq (45) jours, 
lʼinventrice, lʼinventeur pourra disposer 
de son invention comme bon lui semble 
sans les ressources, ni lʼintervention de 
lʼUniversité. 

  Statu quo. 

17.16 Propriété de lʼinvention 
 
 LʼUniversité reconnaît que la 

professeure, le professeur, auteure, 
auteur dʼune invention, est le propriétaire 
de lʼinvention et que les redevances 
produites par la commercialisation de 
lʼinvention lui appartiennent, sous 
réserve des situations particulières 
énoncées à la clause 17.17 ou à la loi en 
vertu de laquelle, sʼil y a lieu, un brevet 
est émis. 

  Statu quo. 

17.17 Exception à la propriété de 
lʼinvention 

 
 1. Lorsque lʼUniversité exerce son droit 

dʼoption à la suite de la Déclaration 

17.17 Exception à la propriété de 
lʼinvention 

 
 1. Lorsque lʼUniversité exerce son droit 

dʼoption à la suite de la Déclaration 

17.17 Exception à la propriété de 
lʼinvention 

 
 1. Lorsque lʼUniversité exerce son droit 

dʼoption suite à la Déclaration 

17.17 Exception à la propriété de 
lʼinvention 
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dʼinvention conformément à la clause 
17.14, la Convention de transfert qui 
est annexée à la convention 
collective doit être signée entre la 
professeure, le professeur et 
lʼUniversité précisant les droits et 
responsabilités des parties. 

 
 
 
 
 
 
 2. Les droits relatifs à une invention ou 

son développement réalisé dans le 
cadre dʼune convention de 
collaboration, dʼun contrat de 
recherche ou à partir dʼune autre 
source extérieure de financement, 
sont déterminés par les dispositions 
à cet effet de la convention de 
collaboration, du contrat ou des 
conditions rattachées à ce 
financement extérieur. 

dʼinvention conformément à la clause 
17.14, la Convention de transfert de 
propriété intellectuelle prévue à 
lʼannexe E de la convention collective 
doit être signée entre la professeure, 
le professeur et lʼUniversité précisant 
les droits et responsabilités des 
parties. 

 
 

dʼinvention conformément à la clause 
17.14, la une Convention de cession 
de propriété intellectuelle transfert 
qui est annexée à la convention 
collective doit être signée entre la 
professeure, le professeur et 
lʼUniversité précisant les droits et 
responsabilités des parties. La 
convention annexée à la convention 
collective est une entente type 
pouvant être modifiée selon les 
besoins. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2. Statu quo. 
 

17.18 Si, au terme des vingt-quatre (24) mois 
qui suivent la date de Déclaration de 
lʼinvention, lʼUniversité nʼa pas entrepris 
des démarches raisonnables visant la 
valorisation de lʼinvention, lʼinventrice, 
lʼinventeur, après avoir donné un préavis 
écrit de quarante-cinq (45) jours, auquel 
lʼUniversité ne répond pas dans ce délai 
par un engagement détaillé de remédier 
à ce défaut, sera libre de procéder elle-
même, lui-même et pour son propre 
bénéfice, à la valorisation de son 
invention, sans obligation de rembourser 
à lʼUniversité les coûts encourus jusquʼà 
la date de lʼavis. Elle, il pourra le faire 
sans les ressources, ni lʼintervention de 
lʼUniversité. 

  Statu quo. 
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17.19 Nonobstant les clauses 17.14 et 17.15, 
lʼUniversité peut utiliser sans frais 
lʼinvention, le savoir-faire, le dessin, le 
logiciel ou un développement réalisé par 
ses professeures, professeurs, pour ses 
propres fins dʼenseignement et de 
recherche. 

 

  Statu quo. 

17.20 Si lʼUniversité exerce son droit dʼoption, 
elle assume tous les frais relatifs à 
lʼobtention du brevet, notamment les 
frais relatifs à lʼétude dʼantériorité et du 
caractère brevetable à lʼinvention, au 
dépôt des demandes de brevet auprès 
des organismes compétents, aux 
contrats de vente des brevets, de 
lʼinvention, ou du développement et à 
lʼoctroi dʼune licence dʼexploitation de 
lʼinvention. 

  Statu quo. 

17.21 Si lʼUniversité exerce lʼoption, elle paie 
tous les frais relativement à toute 
poursuite, réclamation, demande ou 
action de quelque nature que ce soit 
dirigée contre lʼUniversité ou les 
inventrices, inventeurs en rapport avec 
lʼexploitation du brevet, de lʼinvention, 
sauf en cas de négligence grossière ou 
faute lourde de lʼinventrice, inventeur. 

  Statu quo. 

17.22 LʼUniversité verse à lʼinventrice, 
lʼinventeur cinquante pour cent (50 %) 
des revenus nets perçus par lʼUniversité 
en raison de la vente, de lʼoctroi de 
licence ou dʼautres droits dʼexploitation 
dʼun brevet issu dʼune invention. Les 
revenus nets sont obtenus en 
soustrayant des revenus perçus par 
lʼUniversité, les frais qui sont reliés 
directement à la protection, à la 
valorisation et à la commercialisation de 
lʼinvention. La rémunération versée par 
lʼUniversité à ses employées, employés 

  Statu quo. 
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nʼest pas comptabilisée dans les frais. 
 
 LʼUniversité verse quarante-cinq pour 

cent (45 %) de ses revenus nets à lʼunité 
désignée par la professeure, le 
professeur, dix pour cent (10 %) au 
fonds consolidé et quarante-cinq pour 
cent (45 %) au Service des partenariats 
en recherche-innovation qui en fait la 
distribution. 

 
 Sʼil y a plus dʼune inventrice, inventeur, 

les versements sont établis au prorata 
de la participation à lʼinvention de 
chaque inventrice, inventeur selon la 
déclaration dʼinvention. 

17.23 Les paiements des sommes dʼargent 
mentionnées à la clause 17.22 sont 
effectués par lʼUniversité dans des 
délais convenus avec lʼinventrice, 
lʼinventeur ou, à défaut dʼentente, dans 
les trente (30) jours de la réception des 
revenus extérieurs par lʼUniversité. 

  Statu quo. 

 Dessin industriel, topographie de 
circuit intégré, savoir-faire et Loi sur 
les obtentions végétales 

  Statu quo. 

17.24 Lʼexpression « dessin industriel » 
désigne un dessin industriel tel que 
défini à la Loi sur les dessins industriels. 

 
 Pour obtenir la protection de la Loi sur 

les dessins industriels, le dessin 
industriel doit obligatoirement être 
enregistré selon les modalités prévues à 
la loi. 

  Statu quo. 

17.25 Lʼexpression « topographie de circuit 
intégré » désigne une topographie de 
circuit intégré tel que défini à la Loi sur 
les topographies de circuits intégrés. 

 

  Statu quo. 
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 Pour obtenir la protection de la Loi sur 
les topographies de circuits intégrés, la 
topographie de circuits intégrés doit être 
enregistrée selon les modalités prévues 
à la loi. 

17.26 Lʼexpression « obtention végétale » 
désigne une variété végétale telle que 
définie à la Loi sur la protection des 
obtentions végétales. 

 
 Pour obtenir la protection de la Loi sur la 

protection des obtentions végétales, la 
variété végétale doit faire lʼobjet dʼune 
demande de certificat dʼobtention. 

  Statu quo. 

17.27 Lʼexpression « savoir-faire » désigne 
lʼensemble des connaissances, des 
expériences, des procédés brevetables 
ou non et de tous les éléments relevant 
de lʼaide scientifique, technique ou 
commerciale que possède une personne 
physique ou morale et quʼelle peut 
mettre à la disposition dʼautrui, à titre 
gratuit ou contre rémunération. Au sens 
de la convention « savoir faire », quʼil 
faut distinguer de toutes les 
connaissances dʼune professeure, dʼun 
professeur, se limite à des applications 
industrielles ou purement commerciales 
comme sʼil sʼagissait dʼun brevet. 

 

  Statu quo. 

17.28 Les clauses 17.11 à 17.23 sʼappliquent, 
en faisant les adaptations requises, aux 
situations visées par les clauses 17.24, 
17.25, 17.26 et 17.27. 

  Statu quo. 
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 ARTICLE 18 
 ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 
 EXTÉRIEURES ET DOUBLE EMPLOI 

   

18.01 Activités professionnelles extérieures 
 

 La responsabilité première de la 
professeure, du professeur, qui découle 
de son lien dʼemploi avec lʼUniversité, est 
dʼexercer pleinement sa fonction 
universitaire et dʼassumer la tâche 
normale décrite à lʼarticle 10. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les activités professionnelles 

extérieures doivent être reliées au 
domaine de compétence de la 
professeure, du professeur et favoriser 
lʼamélioration et lʼenrichissement des 
fonctions dʼenseignement, de recherche 
ou de création et de service à la 
collectivité. 

 
 Dans le cadre des activités 

professionnelles extérieures, les 
rapports contractuels noués par la 
professeure, le professeur avec des 
individus, des groupes ou des 
organismes doivent respecter la nature 
et le rôle spécifiques de lʼUniversité 
comme institution publique. 

  18.01 Activités professionnelles extérieures 
 

 Statu quo. 
 
 
 
 
 

 
 Les activités professionnelles extérieures 

sont des activités qui ne font pas partie de 
la tâche normale de la professeure, du 
professeur et effectuées par celle-ci, 
celui-ci pour un tiers ou pour son propre 
compte incluant les activités ayant fait 
lʼobjet dʼun contrat avec lʼUniversité. Elles 
ne peuvent nuire au fonctionnement du 
département ou à la réalisation des 
diverses composantes de la tâche et ne 
font pas partie de la tâche normale telle 
que définie à lʼarticle 10. 

 
 Statu quo. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Statu quo. 
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 LʼUniversité permet à une professeure, 
un professeur de sʼengager dans des 
activités professionnelles extérieures 
régulières et rémunérées à la condition 
quʼelle, quʼil obtienne préalablement 
lʼaccord de son assemblée 
départementale lors de lʼapprobation de 
son plan annuel de travail (clause 10.14) 
et que ces activités ne soient pas en 
compétition directe avec les activités de 
lʼUniversité. 

 
 Dans un document distinct de son plan 

annuel de travail, la professeure, le 
professeur doit déclarer à son 
assemblée départementale les activités 
professionnelles extérieures régulières 
et rémunérées quʼelle, il exerce ou 
entend exercer et le temps quʼelle, il y 
consacre ou entend y consacrer. Toute 
modification à cette déclaration, visant 
en cours dʼannée lʼajout dʼactivités 
professionnelles extérieures régulières 
et rémunérées, doit être approuvée par 
lʼassemblée départementale. 

 
 Dans le cas où ces activités seraient 

assez importantes pour constituer 
lʼéquivalent dʼun emploi à demi-temps, 
elles sont soumises aux dispositions de 
la clause 18.02.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 La directrice, le directeur de 

département doit informer la directrice, 
le directeur du Service du personnel 
enseignant des activités extérieures 

 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Statu quo. 
 
 

 
 
 
 Lors de lʼaccomplissement de ces 

activités, la professeure, le professeur ne 
peut prétendre agir au nom de 
lʼUniversité ni se servir de lʼen-tête ou du 
logotype de lʼUniversité afin de faire de la 
sollicitation. 

 
 Statu quo. 
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des professeures,  professeurs de son 
département. 

18.02 Double emploi 
 
 La professeure, le professeur à plein 

temps ne peut occuper un emploi à plein 
temps ou à demi-temps au service dʼun 
autre employeur. 

 
 La professeure, le professeur à demi-

temps ne peut occuper un emploi à plein 
temps au service dʼun autre employeur, 
mais peut occuper un emploi à demi-
temps. 

 
 Une professeure, un professeur ne peut 

occuper un emploi au service dʼun autre 
employeur, sans le consentement 
préalable et écrit de la directrice, du 
directeur du Service du personnel 
enseignant, dont copie est transmise au 
Syndicat. 

  Statu quo. 
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 ARTICLE 19 
 VACANCES 

   

19.01 Chaque professeure, professeur a droit 
à un (1) mois de vacances annuelles. 

  Statu quo. 

19.02 La professeure, le professeur est libre 
de choisir la période de ses vacances 
après entente avec lʼassemblée 
départementale en vertu de la clause 
10.14. Elle, il doit cependant prendre ses 
vacances durant la période où elle, il 
nʼenseigne pas. 

  Statu quo. 

19.03 Une professeure, un professeur engagé 
en cours dʼannée a droit à des vacances 
proportionnellement à la durée de son 
engagement à lʼUniversité. 

  Statu quo. 

19.04 Une professeure, un professeur qui 
quitte le ou avant le 31 mai est réputé 
avoir préalablement pris ses vacances. 
La personne qui démissionne en cours 
dʼannée a droit à des vacances 
proportionnellement au nombre de mois 
travaillés. 

  Statu quo. 

19.05  La nouvelle professeure, le nouveau 
professeur engagé entre le 1er juin et le 
1er août dʼune année doit prendre ses 
vacances durant les mois de juin, juillet 
ou août de la même année après 
entente avec son assemblée 
départementale. Cependant, la 
personne engagée après le 1er août 
nʼest pas tenue de prendre ses 
vacances pendant le mois dʼaoût, mais 
doit les prendre avant le 31 mai suivant 
après entente avec son assemblée 
départementale. Si des raisons 
indépendantes de sa volonté 
lʼempêchent de prendre ses vacances 
avant le 31 mai suivant, lʼUniversité lui 
verse 1/260e de son salaire annuel pour 

  19.05 La professeure, le professeur engagé 
entre le 1er juin et le 1er août dʼune année 
doit prendre ses vacances durant les 
mois de juin, juillet ou août de la même 
année après entente avec son 
assemblée départementale. Cependant, 
la personne engagée après le 1er août 
nʼest pas tenue de prendre ses 
vacances pendant le mois dʼaoût, mais 
doit les prendre avant le 31 mai suivant 
après entente avec son assemblée 
départementale. Si des raisons 
indépendantes de sa volonté 
lʼempêchent de prendre ses vacances 
avant le 31 mai suivant, la professeure, 
le professeur doit en informer la 
directrice, le directeur du département et 
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chaque journée de vacances non prise. le Service du personnel enseignant pour 
prendre les arrangements appropriés.  

19.06 Les vice-doyennes, les vice-doyens, les 
directrices, les directeurs de 
département, de module ou dʼunités de 
programme(s) de 1er cycle ou de cycles 
supérieurs, de centre institutionnel de 
recherche ou de création choisissent la 
période de leurs vacances après entente 
avec la directrice, le directeur du Service 
du personnel enseignant. 

  19.06  Les vice-doyennes, les vice-doyens, les 
directrices, les directeurs de 
département, dʼunités de programme(s) 
de 1er cycle ou de cycles supérieurs, de 
centre institutionnel de recherche ou de 
création choisissent la période de leurs 
vacances et en informent la directrice, le 
directeur du Service du personnel 
enseignant. 
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 ARTICLE 20 
 CONGÉS DE MALADIE 

   

20.01 La professeure, le professeur absent en 
raison de maladie ou dʼaccident bénéficie 
dʼun congé de maladie sans perte de 
traitement pendant la période dʼattente 
prévue à lʼassurance-salaire réseau. 

 
 

 Statu quo. 

20.02 La professeure, le professeur absent en 
raison de maladie ou dʼaccident doit, dès 
que possible, informer la directrice, le 
directeur de son département. Si la 
maladie se prolonge au-delà dʼune (1) 
semaine, la directrice, le directeur du 
département informe immédiatement la 
directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant de lʼabsence de la 
professeure, du professeur. Sʼil y a lieu, 
le Service du personnel enseignant 
convient de lʼengagement dʼune 
personne chargée de cours dans les plus 
brefs délais. 

  Statu quo. 

20.03 LʼUniversité se réserve le droit dʼexiger 
un certificat médical dʼune professeure, 
dʼun professeur si la maladie se prolonge 
au-delà dʼune (1) semaine. 

  Statu quo. 

20.04 Dans les cas dʼaccidents subis par le fait 
ou à lʼoccasion du travail, lʼUniversité doit 
payer le salaire entier de la professeure, 
du professeur pour une période 
nʼexcédant pas les cinquante-deux (52) 
premières semaines de son incapacité 
totale. 

 
 

 Statu quo. 

20.05 Lors dʼune absence pour maladie ou 
accident, la professeure, le professeur 
bénéficie pour la première année de la 
progression dans lʼéchelle salariale. 
Cette progression sʼeffectue lors du 
retour de la professeure, du professeur. 

 

  Statu quo. 
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 20.05X Retour progressif 
 
 Lors dʼun retour au travail à la suite 

dʼune absence pour maladie, la 
professeure, le professeur peut 
bénéficier dʼun retour progressif au 
travail. La demande de retour progressif 
sera examinée par lʼUniversité sur 
réception dʼune recommandation écrite 
du médecin traitant. Cette 
recommandation spécifie la nature des 
tâches que la professeure, le professeur 
est en mesure dʼaccomplir selon une 
grille élaborée à cet effet par un comité 
paritaire UQAM-SPUQ. La nature et la 
durée de cet accommodement font 
lʼobjet dʼune entente entre la 
professeure, le professeur, son médecin 
traitant et la directrice, le directeur de la 
Division de la santé et de la qualité de 
vie du Service des ressources 
humaines. La professeure, le professeur 
peut être accompagné dʼune personne 
représentant le Syndicat.  

20.05X Retour progressif 
 
 Lors dʼun retour au travail à la suite dʼune 

absence pour maladie, la professeure, le 
professeur peut bénéficier dʼun retour 
progressif au travail. La demande de 
retour progressif sera examinée par 
lʼUniversité sur réception dʼune 
recommandation écrite du médecin 
traitant. Les conditions du retour 
progressif seront consignées au dossier 
de la professeure, du professeur. 
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 ARTICLE 21 
 CONGÉS POUR RESPONSABILITÉS 

PARENTALES ET FAMILIALES 

     

 Dispositions générales   Statu quo. 

21.01 Si lʼoctroi dʼun congé est restreint à un 
seul des conjoints, cette restriction 
sʼapplique dès lors que lʼautre conjoint 
est également salarié du secteur public 
ou parapublic (fonction publique, 
éducation, affaires sociales, commission 
de formation professionnelle, secteur 
universitaire). 

 
 À moins de stipulations expresses à 

lʼeffet contraire, le présent article ne peut 
avoir pour effet de conférer à la 
professeure, au professeur un avantage, 
pécuniaire ou non pécuniaire, dont elle, 
il nʼaurait pas bénéficié en restant au 
travail. 

  21.01  Lʼexpression « congé pour 
responsabilités parentales » comprend 
le congé de maternité, de paternité, le 
congé parental prévu à la clause 21.19 
ainsi que le congé dʼadoption et sa 
prolongation. 

 
 
 
 Statu quo. 

21.02 Les indemnités prévues au présent 
article sont uniquement versées à titre 
de suppléments aux prestations 
dʼassurance parentale. 

 
 Ces indemnités ne sont toutefois 

versées que durant les semaines où la 
professeure, le professeur reçoit ou 
recevrait si elle, il en faisait la demande 
des prestations du Régime québécois 
dʼassurance parentale (RQAP). 

21.02 Les indemnités prévues au présent 
article sont uniquement versées à titre 
de suppléments aux prestations 
dʼassurance parentale. 

 
 Ces indemnités ne sont toutefois 

versées que durant les semaines où la 
professeure, le professeur reçoit ou 
recevrait si elle, il en faisait la demande 
des prestations du Régime québécois 
dʼassurance parentale (RQAP). 

21.02 Les indemnités prévues au présent 
article sont uniquement versées à titre 
de suppléments aux prestations 
dʼassurance parentale. 

 
 Ces indemnités ne sont toutefois 

versées que durant les semaines où la 
professeure, le professeur reçoit ou 
recevrait si elle, il en faisait la demande 
des prestations du Régime québécois 
dʼassurance parentale (RQAP). 

 

21.03 LʼUniversité ne rembourse pas à la 
professeure, au professeur les sommes 
qui pourraient être exigées dʼelle, de lui 
par le ministre de lʼEmploi et de la 
Solidarité sociale en vertu de 
lʼapplication de la Loi sur lʼassurance 
parentale. 

  Statu quo. 
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21.04 Dans les limites de la durée de son 
contrat, la professeure, le professeur 
substitut, invité ou sous octroi a droit aux 
avantages prévus au présent article. 

 

  21.04 Dans les limites de la durée de son 
contrat, la professeure, le professeur 
substitut, invité (en vertu de la clause 
1.10a) ou sous octroi a droit aux 
avantages prévus au présent article. 

  
 

 21.04X Retrait préventif 
 
 Lorsquʼune professeure enceinte a droit 

au retrait préventif prévu par la Loi sur la 
santé et la sécurité au travail, elle a droit 
à une indemnité équivalente à son plein 
salaire. Lʼindemnité ainsi versée est 
réduite de toute prestation payée par la 
Commission de la santé et de la sécurité 
au travail (CSST). Elle doit fournir à 
lʼemployeur lʼétat de calcul produit par la 
CSST. 

 CONGÉ DE MATERNITÉ   Statu quo. 

21.05  Admissibilité  
 
 Est admissible à un congé de maternité : 
 
 - la professeure enceinte; 
 - la professeure qui a une interruption 

de grossesse postérieure à la dix-
neuvième (19e) semaine de grossesse 
a également droit à ce congé de 
maternité. 

  Statu quo. 
 

21.06 Durée 
 
 La professeure enceinte a droit à un 

congé de maternité dʼune durée de vingt 
(20) semaines qui, sous réserve de la 
clause 21.07, doivent être consécutives. 

  Statu quo. 
 

21.07  Suspension du congé de maternité 
 
 Le congé de maternité peut être 

suspendu à la demande de la 
professeure pour lʼun des motifs 

  21.07  Suspension du congé de maternité 
 
 Statu quo : 
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suivants : 
 
 - Lʼenfant est hospitalisé, et ce, pour la 

durée de lʼhospitalisation. 
 
 - Elle a un accident ou une maladie non 

reliée à sa grossesse, et ce, pour une 
durée nʼexcédant pas quinze (15) 
semaines.1  

 
 - Sa présence est requise auprès de 

son enfant, de son conjoint, de lʼenfant 
de son conjoint, de son père, de sa 
mère, du conjoint de son père ou de 
sa mère, dʼun frère, dʼune sœur ou de 
lʼun des grands-parents en raison 
dʼune grave maladie ou dʼun grave 
accident, et ce, pour une période 
nʼexcédant pas six (6) semaines. 

 
 La professeure dont lʼenfant est 

hospitalisé peut revenir au travail avant 
la fin de son congé de maternité et le 
compléter lorsque lʼétat de lʼenfant 
nʼexige plus de soins hospitaliers.  Dans 
un tel cas, la professeure peut, après en 
avoir informé sa directrice, son directeur 
de département, revenir au travail avant 
la fin de son congé. La directrice, le 
directeur du Service du personnel 
enseignant en est informé 
immédiatement. 

 
 
1 La professeure peut se prévaloir alors des dispositions 

de lʼarticle 20 (Congés de maladie).  

 
 
 - Statu quo. 
 
 
 - Statu quo.  
 
 
 
 
 -  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure dont lʼenfant est 

hospitalisé peut revenir au travail avant 
la fin de son congé de maternité et le 
compléter lorsque lʼétat de lʼenfant 
nʼexige plus de soins hospitaliers.  Dans 
un tel cas, la professeure peut, après en 
avoir informé sa directrice, son directeur 
de département, revenir au travail avant 
la fin de son congé. Le Service du 
personnel enseignant en est informé 
immédiatement. 

 
 

 Prolongation du congé de maternité   Statu quo. 

21.08  Si la naissance a lieu après la date 
prévue, la professeure a droit à une 
prolongation de son congé de maternité 
égale à la période de retard, sauf si elle 
dispose déjà dʼune période dʼau moins 

  Statu quo. 
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deux (2) semaines de congé de 
maternité après la naissance. 

 
 La professeure qui fait parvenir au 

Service du personnel enseignant avant 
la date dʼexpiration de son congé de 
maternité un avis accompagné dʼun 
certificat médical attestant que son état 
de santé ou celui de son enfant lʼexige a 
droit, si elle ne peut suspendre son 
congé pour un des motifs indiqués à la 
clause 21.07, à une prolongation du 
congé de maternité de la durée indiquée 
au certificat médical. 

 
 Durant de telles prolongations, la 

professeure ne reçoit ni indemnité ni 
traitement.2  

 
 
2 Néanmoins, en cas de maladie de la professeure, elle 

peut se prévaloir alors des dispositions de lʼarticle 20 
(Congés de maladie).  

 

21.09 La répartition du congé de maternité 
avant et après lʼaccouchement, sous 
réserve de la clause 21.14, appartient à 
la professeure et comprend le jour de 
lʼaccouchement. 

  Statu quo. 
 

21.10 Le congé de maternité peut être dʼune 
durée moindre que vingt (20) semaines. 
Si la professeure revient au travail dans 
les deux (2) semaines suivant la 
naissance, elle produit, sur demande de 
la directrice, du directeur du Service du 
personnel enseignant, un certificat 
médical attestant quʼelle est apte à 
reprendre le travail. 

  21.10 Le congé de maternité peut être dʼune 
durée moindre que vingt (20) semaines. 
Si la professeure revient au travail dans 
les deux (2) semaines suivant la 
naissance, elle produit, sur demande du 
Service du personnel enseignant, un 
certificat médical attestant quʼelle est 
apte à reprendre le travail. 

 

 Modalités associées à lʼobtention du 
congé de maternité et à la fin du 
congé 

  Statu quo. 
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21.11 Dès quʼelle est en mesure de le faire et 
au plus tard trois (3) semaines avant le 
début de ce congé, la professeure doit 
aviser sa directrice, son directeur de 
département de la date prévue pour son 
accouchement ainsi que des dates 
probables de son congé de maternité. 
La directrice, le directeur du 
département en informe immédiatement 
la directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant. 

 
 Ce préavis de la professeure doit être 

accompagné dʼun certificat médical 
attestant de la grossesse et de la date 
prévue de la naissance. 

 

21.11  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 À des fins de prévention ainsi quʼà des 

fins pédagogiques, la professeure nʼa 
pas à enseigner au cours de la session 
pendant laquelle son accouchement est 
prévu. Jusquʼau début de son congé de 
maternité, elle continue dʼassumer les 
autres activités reliées à lʼenseignement, 
notamment lʼencadrement dʼétudiantes, 
dʼétudiants aux cycles supérieurs, ainsi 
que celles qui relèvent des deux autres 
composantes de sa tâche.  

21.11  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Refus. 

21.11 Dès quʼelle est en mesure de le faire et 
au plus tard trois (3) semaines avant le 
début de ce congé, la professeure doit 
aviser sa directrice, son directeur de 
département de la date prévue pour son 
accouchement ainsi que des dates 
probables de son congé de maternité. 
La directrice, le directeur du 
département en informe immédiatement 
le Service du personnel enseignant. 

 
 
 Statu quo. 
 

21.12 La directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant doit faire parvenir 
à la professeure, au cours de la 
quatrième (4e) semaine précédant 
lʼexpiration du congé de maternité, un 
avis indiquant la date prévue de 
lʼexpiration dudit congé. 

 
 La professeure à qui la directrice, le 

directeur du Service du personnel 
enseignant a fait parvenir lʼavis ci-
dessus, doit se présenter au travail à 
lʼexpiration de son congé de maternité, à 
moins de prolonger celui-ci de la 

21.12  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21.12 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21.12 Le Service du personnel enseignant doit 
faire parvenir à la professeure, au cours 
de la quatrième (4e) semaine précédant 
lʼexpiration du congé de maternité, un 
avis indiquant la date prévue de 
lʼexpiration dudit congé. 

 
 
 La professeure à qui le Service du 

personnel enseignant a fait parvenir 
lʼavis ci-dessus, doit se présenter au 
travail à lʼexpiration de son congé de 
maternité, à moins de prolonger celui-ci 
de la manière prévue à la clause 21.08 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

201 

manière prévue à la clause 21.08 ou à la 
clause 21.19. 

 
 La professeure qui ne se conforme pas 

au paragraphe précédent est réputée en 
congé sans traitement pour une période 
nʼexcédant pas quatre (4) semaines. Au 
terme de cette période, la professeure 
qui ne sʼest pas présentée au travail est 
présumée avoir démissionné. 

 
 Au retour du congé de maternité, la 

professeure réintègre son département. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Au retour du congé de maternité, la 

professeure réintègre son département. 
Elle nʼest pas tenue dʼenseigner au 
cours de la session pendant laquelle 
prend fin son congé si la session est 
débutée depuis au moins quatre (4) 
semaines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

ou à la clause 21.19. 
 
 
 Statu quo. 
 

21.13 Indemnités versées lors dʼun congé 
de maternité 

 
 La professeure en congé de maternité 

admissible au Régime québécois 
dʼassurance parentale (RQAP) reçoit, 
pour chacune des dix-huit (18) ou quinze 
(15) semaines durant laquelle elle reçoit 
ou pourrait recevoir des prestations de 
maternité selon le RQAP [suivant que la 
professeure choisisse le régime de base 
(18 semaines) ou lʼoption (15 semaines) 
selon lʼarticle 7 de la Loi sur lʼassurance 
parentale], une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre quatre-vingt-treize pour cent 
(93 %) de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et ses 
prestations de maternité. 

 
 Elle reçoit pour chacune des semaines 

qui suivent la période prévue à lʼalinéa 
précédent une indemnité égale à 93 % 
de son salaire hebdomadaire régulier (à 

21.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21.13  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21.13 Indemnités versées lors dʼun congé 
de maternité 

 
 La professeure en congé de maternité 

admissible au Régime québécois 
dʼassurance parentale (RQAP) reçoit, 
pour chacune des dix-huit (18) ou quinze 
(15) semaines reçoit, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre cent pour cent (100 %) de son 
salaire hebdomadaire (à lʼexclusion des 
primes) et les prestations de maternité 
quʼelle reçoit en vertu du RQAP. Elle doit 
fournir à lʼemployeur sa demande de 
prestations auprès du RQAP ainsi que 
lʼétat du calcul produit par le RQAP. 

 
 
 
 
 Elle reçoit pour chacune des semaines 

qui suivent la période prévue à lʼalinéa 
précédent une indemnité égale à cent 
pour cent (100 %) de son salaire 
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lʼexclusion des primes), et ce, jusquʼà la 
fin de la vingtième (20e) semaine du 
congé de maternité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Aux fins de lʼapplication de la présente 

clause, lʼindemnité supplémentaire se 
calcule à partir des prestations de 
maternité quʼune professeure a droit de 
recevoir selon le document attestant de 
son admissibilité à lʼassurance parentale 
dont un « État du calcul au RQAP » 
quʼelle doit produire, sans tenir compte 
des montants soustraits de telles 
prestations en raison des 
remboursements de prestations, des 
intérêts, des pénalités et autres 
montants recouvrables en vertu du 
régime dʼassurance parentale. 

 
 Aux fins de lʼapplication du présent 

article, le total des montants reçus par la 
professeure en prestations de maternité, 
dʼindemnité et de salaire ne peut en 
aucun cas excéder quatre-vingt-treize 
pour cent (93 %) du salaire 
hebdomadaire régulier de cette 
professeure. 

 
 Le professeur dont la conjointe décède 

se voit transférer la part résiduelle de 
lʼindemnité supplémentaire des vingt 
(20) semaines de congé de maternité. 

 

 
 
 
 
 
 
 La professeure qui nʼa pas droit au 

Régime québécois dʼassurance 
parentale (RQAP) bénéficie des vingt 
(20) semaines de congé à raison de 
soixante-dix pour cent (70 %) de son 
salaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 

hebdomadaire régulier (à lʼexclusion des 
primes), et ce, jusquʼà la fin de la 
vingtième (20e) semaine du congé de 
maternité moins le taux de cotisation au 
RRUQ. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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21.14 Congés spéciaux à lʼoccasion de la 
grossesse 

 
 Sur présentation dʼun certificat médical 

attestant que les conditions de travail de 
la professeure comportent des dangers 
physiques ou risques de maladies 
infectieuses pour elle ou pour lʼenfant à 
naître, lʼassemblée départementale 
réaménage ses tâches jusquʼau début 
de son congé de maternité. À défaut de 
quoi, elle a droit à un retrait préventif 
jusquʼà ce que le réaménagement soit 
fait ou à la quatrième (4e) semaine avant 
la date prévue pour lʼaccouchement 
indiquée dans le certificat médical. 

 
 La professeure, dont les tâches ont été 

ainsi réaménagées, conserve ses droits 
et privilèges. 

 
 Durant ce retrait préventif, la 

professeure a droit à une indemnité 
équivalente à son plein salaire. 
Lʼindemnité ainsi versée est réduite de 
toute prestation payée pour le même 
objectif par un organisme public. 

   [Clause biffée]. 
 

21.15  
 
 La professeure a également droit à un 

congé spécial dans les cas suivants : 
 

 a) lorsquʼune complication de grossesse 
ou un risque dʼinterruption de 
grossesse exige un arrêt de travail 
pour une période dont la durée est 
prescrite par un certificat médical qui 
peut être vérifié par une, un médecin 
mandaté par lʼUniversité. Cette 
absence ne peut toutefois se 
prolonger au-delà de la date du début 
du congé de maternité prévu à la 

  21.15 Congé spécial à lʼoccasion de la 
grossesse 

 
 La professeure a droit à un congé 

spécial dans les cas suivants : 
 

 a) Statu quo ; 
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clause 21.09; 
 

 b) sur présentation dʼun certificat 
médical qui en prescrit la durée, 
lorsque survient une interruption de 
grossesse avant le début de la 
vingtième (20e) semaine précédant la 
date prévue dʼaccouchement. 

 
 Durant les absences prévues par la 

présente clause, la professeure peut se 
prévaloir des dispositions de lʼarticle 20. 

 
 

 b) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

 CONGÉ DE PATERNITÉ   Statu quo. 

21.16 Durée 
 
 a) Le professeur peut sʼabsenter du 

travail pendant cinq (5) jours dont 
deux (2) sont rémunérés à lʼoccasion 
de la naissance de son enfant ou 
lorsque survient une interruption de 
grossesse à compter de la vingtième 
(20e) semaine de grossesse. 

 
  Ce congé peut être discontinu à la 

demande du professeur. Il ne peut 
être pris après lʼexpiration des quinze 
(15) jours suivant lʼarrivée de lʼenfant 
à la maison ou le cas échéant, 
lʼinterruption de grossesse. 

 
 b) Le professeur peut demander à 

lʼoccasion de la naissance de son 
enfant un congé de paternité de cinq 
(5) semaines, lesquelles, sous 
réserve de la clause 21.17, doivent 
être continues. 

 

  Statu quo. 

21.17 Suspension du congé de paternité 
 
 Le congé de paternité peut être 

suspendu à la demande du professeur 

  Statu quo. 
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pour lʼun des motifs suivants : 
 
 - Lʼenfant est hospitalisé, et ce, pour la 

durée de lʼhospitalisation. 
 
 - Le professeur est malade ou victime 

dʼun accident, et ce, pour une durée 
nʼexcédant pas quinze (15) 
semaines.3  

 
 - Sa présence est requise auprès de 

son enfant, de sa conjointe, de lʼenfant 
de sa conjointe, de son père, de sa 
mère, du conjoint de son père ou de 
sa mère, dʼun frère, dʼune sœur ou de 
lʼun des grands-parents en raison 
dʼune grave maladie ou dʼun grave 
accident, et ce, pour une durée 
nʼexcédant pas six (6) semaines. 

 
 
3 Le professeur peut se prévaloir alors des dispositions 

de lʼarticle 20 (Congés de maladie).  

21.18  Indemnités versées lors dʼun congé 
de paternité  

 
 Le professeur en congé de paternité 

admissible au Régime québécois 
dʼassurance parentale (RQAP) reçoit, 
pour une période maximale de cinq (5) 
semaines, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre cent pour cent (100 %) de son 
salaire hebdomadaire (à lʼexclusion des 
primes) et les prestations de paternité 
quʼil reçoit ou pourrait recevoir en vertu 
du RQAP. 

 
 
 
 Cette indemnité supplémentaire se 

calcule à partir des prestations de 
paternité quʼun professeur a droit de 

21.18   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21.18  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21.18  Indemnités versées lors dʼun congé 
de paternité  

 
 Le professeur en congé de paternité 

admissible au Régime québécois 
dʼassurance parentale (RQAP) reçoit, 
pour une période maximale de cinq (5) 
semaines, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre cent pour cent (100 %) de son 
salaire hebdomadaire (à lʼexclusion des 
primes) et les prestations de paternité 
quʼil reçoit en vertu du RQAP. Il doit 
fournir à lʼemployeur, sa demande de 
prestation auprès du RQAP, ainsi que 
lʼétat du calcul produit par le RQAP. 

 
 [Paragraphe biffé] 
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recevoir selon le document attestant son 
admissibilité à lʼassurance parentale 
dont un « État du calcul au RQAP » quʼil 
doit produire, sans tenir compte des 
montants soustraits de telles prestations 
en raison de remboursements de 
prestations, des intérêts, des pénalités 
ou autres montants recouvrables en 
vertu du régime RQAP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure dont le conjoint décède 

se voit transférer la part résiduelle de 
lʼindemnité supplémentaire de cinq (5) 
semaines de congé de paternité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le professeure qui nʼa pas droit au 

Régime québécois dʼassurance 
parentale (RQAP) bénéficie des cinq (5) 
semaines de congé de paternité à raison 
de soixante-dix pour cent (70 %) de son 
salaire. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

 CONGÉ PARENTAL   Statu quo. 

21.19 Le congé de maternité ou de paternité 
peut être prolongé par un congé parental 
dʼune durée maximale de deux (2) ans. 

 
 Ce congé peut être à temps complet et 

est sans traitement sous réserve de la 
clause 21.20. 

 
 Il peut être à demi-temps et dans ce cas, 

la professeure, le professeur reçoit pour 
un travail à demi-temps la rémunération 
dʼune professeure, dʼun professeur à 
demi-temps. 

 
 Le congé peut être une combinaison de 

lʼun et lʼautre type de congé. 
 
 Le congé parental est accordé à lʼun ou 

lʼautre des conjoints et doit être pris en 

  Statu quo. 
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continuité sauf pour les motifs et la 
durée prévus à la clause 21.17. 

 
 La professeure, le professeur peut 

bénéficier de la partie dʼun congé 
parental dont sa conjointe, son conjoint 
ne sʼest pas prévalu. Le cas échéant, le 
partage sʼeffectue sur deux (2) périodes 
immédiatement consécutives. Le congé 
peut aussi être pris concurremment par 
les deux (2) parents. 

21.20 Indemnités versées lors dʼun congé 
parental à temps complet 

 
 La professeure, le professeur admissible 

au Régime québécois dʼassurance 
parentale (RQAP) en congé parental 
reçoit, pour une partie de ce congé4, à 
son choix, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) 
de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
parentales que cette personne reçoit ou 
pourrait recevoir du RQAP, et ce, pour 
une période maximale de dix (10) 
semaines ou une indemnité 
supplémentaire égale à cent pour cent 
(100 %) de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
parentales, et ce, pour une période de 
neuf (9) semaines.  

 
 
 
 
 Le deuxième alinéa de la clause 21.18 

sʼapplique en faisant les adaptations 
nécessaires. 

 
 
 

21.20  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeur qui nʼa pas 

droit au Régime québécois dʼassurance 

21.20  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 

21.20 Indemnités versées lors dʼun congé 
parental à temps complet 

 
 La professeure, le professeur admissible 

au Régime québécois dʼassurance 
parentale (RQAP) en congé parental 
reçoit, pour une partie de ce congé4, à 
son choix, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) 
de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
parentales que cette personne reçoit du 
RQAP, et ce, pour une période 
maximale de dix (10) semaines ou une 
indemnité supplémentaire égale à cent 
pour cent (100 %) de son salaire 
hebdomadaire (à lʼexclusion des primes) 
et les prestations parentales que cette 
personne reçoit du RQAP, et ce, pour 
une période de neuf (9) semaines. Elle, 
il doit fournir à lʼemployeur, sa demande 
de prestation auprès du RQAP, ainsi 
que lʼétat du calcul produit par le RQAP. 

 
 [Paragraphe biffé] 
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4 En vertu de la Loi sur lʼassurance parentale, le nombre 

total de semaines de prestations parentales est dʼau 
plus trente-deux (32) semaines ou en cas dʼoption dʼau 
plus vingt-cinq (25) semaines. Le paiement peut 
débuter au plus tôt la semaine de la naissance (article 
10 de la Loi).  

parentale (RQAP) bénéficie des dix (10) 
semaines de congé à raison de 
soixante-dix pour cent (70 %) de son 
salaire. 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Modalités associées à lʼobtention 
dʼun congé parental et à la fin de ce 
congé 

  Statu quo. 

21.21 Le congé parental prévu à la clause 
21.19 est accordé à la suite dʼune 
demande écrite présentée à la directrice, 
au directeur du Service du personnel 
enseignant au moins deux (2) semaines 
avant le début du congé. 

  21.21 Le congé parental prévu à la clause 
21.19 est accordé à la suite dʼune 
demande écrite présentée au Service du 
personnel enseignant au moins deux (2) 
semaines avant le début du congé. 

 

21.22 Quatre (4) mois avant lʼexpiration du 
congé sans traitement, la directrice, le 
directeur du Service du personnel 
enseignant fait parvenir à la professeure, 
au professeur un avis indiquant la date 
dʼexpiration du congé sans traitement 
prévu à la clause 21.19. 

 
 Le retour au travail doit coïncider avec le 

début dʼune session. Si la professeure, 
le professeur décide de revenir pendant 
une session et que ce faisant elle, il ne 
puisse enseigner pendant cette session, 
elle, il devra en tenir compte dans 
lʼaménagement de sa tâche selon la 
clause 10.07 ou dans lʼallégement de sa 
tâche selon la clause 21.29 d), comme si 

21.22  
 
 
 
 
 
 
 
 Le choix de la date de retour au travail, à 

la suite dʼun congé parental, appartient à 
la professeure, au professeur. Si la 
professeure, le professeur ne peut faire 
coïncider son retour au travail avec le 
début dʼune session, elle, il nʼest pas 
tenu dʼenseigner si le retour au travail se 
fait après la huitième (8e) semaine de 
cours. Toutefois le report de vacances 

21.22  
 
 
 
 
 
 
 
 Le retour au travail doit coïncider avec le 

début dʼune session. Si la professeure, 
le professeur décide de revenir pendant 
une session et que ce faisant elle, il ne 
puisse enseigner pendant cette session, 
elle, il devra en tenir compte dans 
lʼaménagement de sa tâche selon la 
clause 10.07 ou dans lʼallégement de sa 
tâche selon la clause 21.29 d), comme si 

21.22 Quatre (4) mois avant lʼexpiration du 
congé sans traitement, le Service du 
personnel enseignant fait parvenir à la 
professeure, au professeur un avis 
indiquant la date dʼexpiration du congé 
sans traitement prévu à la clause 21.19. 
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elle, il était arrivé en début de session. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeur à qui la 

directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant a fait parvenir 
lʼavis ci-dessus doit communiquer avec 
son département afin que celui-ci puisse 
prévoir sa tâche. 

 
 À défaut de retour au travail sans 

justification à lʼéchéance du congé, cette 
personne est réputée avoir remis sa 
démission. 

 
 La professeure, le professeur qui ne 

sʼest prévalu que de la partie du congé 
où une indemnité supplémentaire est 
versée conformément à la clause 21.20 
peut revenir au travail en cours de 
session. 

 
 Elle, il doit alors donner un avis écrit 

dʼau moins trois (3) semaines de la date 
de son retour au travail. 

annuelles prévu à la clause 21.28 c) ne 
peut être utilisé afin que la date de retour 
au travail soit reportée après la huitième 
semaine de cours. Dans le cas où le 
retour au travail se fait avant la fin de la 
huitième semaine de cours, la 
professeure, le professeur nʼest pas tenu 
dʼenseigner pendant la session de son 
retour au travail, mais devra assumer 
ultérieurement les crédits 
dʼenseignement non dispensés 
correspondant au nombre dʼheures 
dʼenseignement qui auraient dû 
normalement être données entre la date 
du retour au travail et la fin de la 
huitième semaine de cours, un cours de 
trois (3) crédits correspondant à 
quarante-cinq (45) heures 
dʼenseignement, à raison normalement 
de trois (3) heures par semaine. 

 
 
  

elle, il était arrivé en début de session. 
Le report de vacances annuelles, selon 
les modalités prévues à la clause 
21.25 c), peut être utilisé afin  que la 
date de retour soit reportée dʼautant. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeur à qui le 

Service du personnel enseignant a fait 
parvenir lʼavis ci-dessus doit 
communiquer avec son département afin 
que celui-ci puisse prévoir sa tâche. 

 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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 CONGÉ DʼADOPTION     Statu quo 

21.23 a) La professeure, le professeur qui 
adopte légalement un enfant peut 
sʼabsenter du  travail pendant cinq 
(5) jours dont deux (2) sont 
rémunérés. 

 
  Ce congé peut être discontinu à la 

demande de la professeure, du 
professeur. Il ne peut être pris après 
lʼexpiration des quinze (15) jours 
suivant lʼarrivée de lʼenfant à la 
maison. 

 
  Le congé dʼadoption peut être 

prolongé pour une durée de deux (2) 
ans selon les modalités prévues à la 
clause 21.19 pour le congé parental. 

 
  Le congé dʼadoption et sa 

prolongation sont accordés à lʼun ou 
lʼautre des conjoints et peuvent être 
partagés ou pris concurremment. Ils 
doivent être pris en continuité sauf 
pour les motifs et la durée prévus à 
la clause 21.17. 

 
  Les modalités associées à la fin du 

congé prévu à la clause 21.22 
sʼappliquent, en faisant les 
adaptations requises, au congé 
dʼadoption prolongé selon la clause 
21.19. 

  Statu quo. 
 

21.24 Indemnités versées lors dʼun congé 
dʼadoption 

 
 La professeure, le professeur admissible 

au Régime québécois dʼassurance 
parentale (RQAP) reçoit, lors dʼun congé 
dʼadoption, pour une partie du congé5, 
une indemnité supplémentaire égale à la 

21.24  
 
 
 
 
 
 
 

21.24  
 
 
 
 
 
 
 

21.24 Indemnités versées lors dʼun congé 
dʼadoption 

 
 La professeure, le professeur admissible 

au Régime québécois dʼassurance 
parentale (RQAP) reçoit, lors dʼun congé 
dʼadoption, pour une partie du congé5, 
une indemnité supplémentaire égale à la 
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différence entre cent pour cent (100 %) 
de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
dʼadoption quʼelle, il reçoit ou pourrait 
recevoir du RQAP, et ce, pour une 
période de cinq (5) semaines.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Cette personne reçoit pour une période 

additionnelle, à son choix, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) 
de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
dʼadoption que cette personne reçoit ou 
pourrait recevoir du RQAP, et ce, pour 
une période maximale de dix (10) 
semaines ou une indemnité 
supplémentaire égale à cent pour cent 
(100 %) de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
dʼadoption, et ce, pour une période de 
neuf (9) semaines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le paiement peut débuter au plus tôt la 

semaine de lʼarrivée de lʼenfant auprès 
dʼun des parents en vue dʼune adoption 

 
 
 
 
 
 
 
 
p 
 La professeure, le professeur qui nʼa pas 

droit au RQAP bénéficie des cinq (5) 
semaines du congé dʼadoption à raison 
de 70% de son salaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeur qui nʼa pas 

droit au Régime québécois dʼassurance 
parentale (RQAP), bénéficie des dix (10) 
semaines de congé à raison de 
soixante-dix pour cent (70 %) de son 
salaire. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 
 

différence entre cent pour cent (100 %) 
de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
dʼadoption quʼelle, il reçoit du RQAP, et 
ce, pour une période de cinq (5) 
semaines. Elle, il doit fournir à 
lʼemployeur sa demande de prestations 
auprès du RQAP ainsi que lʼétat du 
calcul produit par le RQAP. 

 
 
 
 
 
 
 Cette personne reçoit pour une période 

additionnelle, à son choix, une indemnité 
supplémentaire égale à la différence 
entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) 
de son salaire hebdomadaire (à 
lʼexclusion des primes) et les prestations 
dʼadoption que cette personne reçoit du 
RQAP, et ce, pour une période 
maximale de dix (10) semaines ou une 
indemnité supplémentaire égale à cent 
pour cent (100 %) de son salaire 
hebdomadaire (à lʼexclusion des primes) 
et les prestations dʼadoption, et ce, pour 
une période de neuf (9) semaines. Elle, 
il doit fournir à lʼemployeur sa demande 
de prestations auprès du RQAP ainsi 
que lʼétat du calcul produit par le RQAP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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ou, dans le cas dʼune adoption hors 
Québec, deux (2) semaines avant celle 
de lʼarrivée de lʼenfant (article 11 de la 
Loi). La demande de paiement doit être 
accompagnée dʼune preuve juridique 
attestant de lʼadoption de lʼenfant. 

 
 Le deuxième alinéa de la clause 21.18 

sʼapplique en faisant les adaptations 
nécessaires. 

 
 
5 En vertu de la Loi sur lʼassurance parentale, le nombre 

total de semaines de prestations dʼadoption est dʼau 
plus trente-sept (37) semaines ou en cas dʼoption dʼau 
plus vingt-huit (28) semaines.  

 
 
 
 
 
 
 
 [Paragraphe biffé] 
 
 

 Modalités associées à lʼobtention du 
congé dʼadoption et à la fin du congé 

   Statu quo. 
 

 
21.25 Le congé dʼadoption est accordé à la 

suite dʼune demande écrite présentée à 
la directrice, au directeur du Service du 
personnel enseignant au moins deux (2) 
semaines avant le début. 

 
 Cette demande doit être accompagnée 

dʼune preuve juridique attestant de 
lʼadoption de lʼenfant. 

   
21.25 Le congé dʼadoption est accordé à la 

suite dʼune demande écrite présentée au 
Service du personnel enseignant au 
moins deux (2) semaines avant le début. 

 
 
 Statu quo. 
 
 

21.26 Dans le cadre dʼun congé pour adoption, 
la directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant doit faire parvenir 
à la professeure, au professeur au cours 
de la quatrième (4e) semaine précédant 
lʼexpiration du congé pour adoption, un 
avis indiquant la date prévue de 
lʼexpiration dudit congé. 

 
 La professeure, le professeur à qui la 

directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant a fait parvenir 
lʼavis ci-dessus doit se présenter au 

  21.26 Dans le cadre dʼun congé pour adoption, 
le personnel enseignant doit faire 
parvenir à la professeure, au professeur 
au cours de la quatrième (4e) semaine 
précédant lʼexpiration du congé pour 
adoption, un avis indiquant la date 
prévue de lʼexpiration dudit congé. 

 
 
 La professeure, le professeur à qui le 

Service du personnel enseignant a fait 
parvenir lʼavis ci-dessus doit se 
présenter au travail à lʼexpiration de son 
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travail à lʼexpiration de son congé pour 
adoption. 

 
 La professeure, le professeur qui ne se 

conforme pas au paragraphe précédent 
est réputé en congé sans traitement 
pour une période nʼexcédant pas quatre 
(4) semaines. Au terme de cette période, 
la personne qui ne sʼest pas présentée 
au travail est présumée avoir 
démissionné. 

 
 Au retour du congé pour adoption, la 

professeure, le professeur réintègre son 
département. 

congé pour adoption. 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 

 CONDITIONS DE TRAVAIL    

21.27 Lʼexpression « congé pour 
responsabilités parentales » comprend 
le congé de maternité, de paternité, le 
congé parental prévu à la clause 21.19 
ainsi que le congé dʼadoption et sa 
prolongation. 

 
 

 
 
 

 [Clause biffée]. 
 Voir 21.01 
 

21.28 Pendant la durée dʼun congé pour 
responsabilités parentales, la 
prolongation du congé de maternité 
prévue à la clause 21.08 et les absences 
en cas de complication de grossesse 
prévues à la clause 21.14, la 
professeure, le professeur bénéficie à 
condition dʼy avoir droit, des droits et 
avantages rattachés à son emploi 
comme si cette personne était au travail, 
le tout sous réserve du présent article. 

 
 a) Lorsque, conformément aux clauses 

11.02 et 11.03, lʼévaluation est 
reportée entre le 10 septembre et le 
15 octobre qui suit le retour dʼun 
congé pour responsabilités 
parentales et que la professeure, le 
professeur ainsi évalué obtient la 

21.28  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 a) Lorsque, conformément aux clauses 

11.02 et 11.03, lʼévaluation est 
reportée entre le troisième (3e) lundi 
de septembre et le  troisième (3e) 
vendredi dʼoctobre qui suit le retour 
dʼun congé pour responsabilités 
parentales et que la professeure, le 

21.28  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 a) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 

21.28 Statu quo. 
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permanence ou une promotion, la 
permanence ou la promotion a un 
effet rétroactif dʼun an. 

 
 
 b) Aux fins essentiellement de 

lʼapplication de la clause 26.07, 
alinéa 1, la professeure, le 
professeur est réputé accumuler de 
lʼexpérience durant un congé pour 
responsabilités parentales. 

 
 c) La professeure, le professeur peut 

reporter au maximum quatre (4) 
semaines de vacances annuelles si 
celles-ci se situent à lʼintérieur dʼun 
congé pour responsabilités 
parentales et si, au plus tard deux (2) 
semaines avant lʼexpiration de ce 
congé, elle avise par écrit la 
directrice, le directeur de son 
département de la date du report. 

 
 d) La participation au régime de retraite 

est maintenue selon les modalités 
prévues aux articles 14.3 (congé de 
maternité) et 14.8 (autres congés 
pour responsabilité parentale) du 
régime de retraite (Annexe 6-B du 
Régime de retraite de lʼUniversité du 
Québec, Règlement général no 6 – 
Ressources humaines). Dans ce 
dernier cas, à moins que la 
professeure, le professeur nʼy 
renonce expressément, la 
participation est maintenue dès le 
début du congé, chaque partie 
assumant sa part. Au-delà de cette 
période, la professeure, le professeur 
devra assumer les deux parts pour 
maintenir sa participation. 

 
 e) La participation au régime 

professeur ainsi évalué obtient la 
permanence ou une promotion, la 
permanence ou la promotion a un 
effet rétroactif dʼun an. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 b) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 d) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 e) Statu quo. 
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dʼassurances collectives autre que 
lʼassurance accident-maladie est 
maintenue pour toute la période quel 
que soit le type de congé, à moins 
que la professeure, le professeur nʼy 
renonce expressément. Elle, il doit 
alors, pour la durée prévue à la Loi 
sur les normes du travail, assumer 
sa part. Au-delà de cette période, 
elle, il devra assumer les deux parts 
pour maintenir sa participation. 

 
  La participation au régime 

dʼassurance accident-maladie est 
obligatoire et le paiement des primes 
est effectué conformément aux 
modalités énoncées au paragraphe 
précédent. 

 
 f) Aux fins de lʼapplication des alinéas 

d) et e), la professeure, le professeur 
doit remplir le formulaire transmis par 
le Service de lʼévaluation, de la 
rémunération et du soutien 
informatique traitant de sa 
participation et des modalités de 
paiement. Le défaut pour la 
professeure, le professeur de remplir 
le formulaire dans le délai indiqué 
dans la note de transmission 
accompagnant le formulaire sera 
considéré comme une renonciation 
expresse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 f) Aux fins de lʼapplication des alinéas 

d) et e), la professeure, le professeur 
doit remplir le formulaire transmis par 
le Service des ressources humaines 
traitant de sa participation et des 
modalités de paiement. Le défaut 
pour la professeure, le professeur de 
remplir le formulaire dans le délai 
indiqué dans la note de transmission 
accompagnant le formulaire sera 
considéré comme une renonciation 
expresse. 

 
 

 Autres conditions de travail    [Sous-titre biffé]. 

21.29  a) Une professeure enceinte peut 
bénéficier sur demande de conditions 
particulières telles quʼune plage 
horaire adaptée à sa condition.  De 
plus, elle ne peut se voir assigner 
lʼenseignement dʼun nouveau cours 
la session précédant son congé de 

  21.29  a) Statu quo. 
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maternité. 
 
 b) Au retour dʼun congé pour 

responsabilités parentales, et ce, 
jusquʼà ce que lʼenfant ait atteint 
lʼâge de deux (2) ans, la professeure, 
le professeur bénéficie dʼune priorité 
de choix de lʼhoraire de ses cours. 

 
 c)  Au cours de la même période, il doit 

être tenu compte de la situation 
familiale de la professeure, du 
professeur lors de lʼattribution de la 
charge de travail notamment dans le 
cas de cours que la personne 
donnerait pour la première fois. 

 
 d) Au retour dʼun congé pour 

responsabilités parentales dʼau 
moins quatorze (14) semaines mais 
de moins de vingt-neuf (29) 
semaines, à sa demande, la 
professeure, le professeur, afin de 
favoriser son retour,  bénéficie dʼun 
allègement de sa tâche 
dʼenseignement équivalent à un 
cours de trois (3) crédits. 

 
  Au retour dʼun congé pour 

responsabilités parentales dʼau 
moins vingt-neuf (29) semaines et 
plus, à sa demande, la professeure, 
le professeur, afin de favoriser son 
retour, bénéficie dʼun allègement de 
sa tâche dʼenseignement équivalant 
à deux (2) cours de trois (3) crédits. 
Ces deux (2) dégrèvements peuvent 
être pris dans une même année ou 
répartis sur deux (2) ans.  

 
  Ces dégrèvements ne sont pas 

comptabilisés aux fins de lʼatteinte de 
la moyenne cible du département 

 
 
 b) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 c)  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 d) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  [Paragraphe biffé] 
 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

217 

dʼappartenance de la professeure, du 
professeur. 

21.30 La directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant accepte, à la 
demande de la professeure, du 
professeur de la, le libérer sans perte de 
traitement de la moitié de sa tâche 
dʼenseignement pendant la session qui 
suit son retour au travail. La 
professeure, le professeur reprendra 
cette demi-tâche dʼenseignement soit à 
la session suivante, soit à la session 
subséquente. 

21.30 La directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant accepte, à la 
demande de la professeure, du 
professeur de la, le libérer sans perte 
de traitement de la moitié de sa 
tâche dʼenseignement pendant la 
session qui suit son retour au travail. 
La professeure, le professeur 
reprendra cette demi-tâche 
dʼenseignement soit à la session 
suivante, soit à la session 
subséquente. 

21.30 La directrice, le directeur du Le Service 
du personnel enseignant accepte, à la 
demande de la professeure, du 
professeur de la, le libérer sans perte de 
traitement de la moitié de sa tâche 
dʼenseignement pendant la session qui 
suit son retour au travail. La professeure, 
le professeur reprendra cette demi-tâche 
dʼenseignement soit à la session 
suivante, soit à la session subséquente. 

 

 RESPONSABILITÉS FAMILIALES    Statu quo 

21.31 La professeure, le professeur, ayant un 
enfant de moins de douze (12) ans, 
obtient sur demande un aménagement 
de son horaire dʼenseignement. 

 
 La professeure, le professeur sʼentend 

sur cet aménagement avec la direction 
du département. 

 
 Cette personne peut également 

demander un congé sans traitement 
selon la clause 22.07.  Ce congé, avec 
lʼaccord de lʼassemblée départementale 
laquelle ne peut le refuser sans motif 
valable, pourra être à demi-temps. 

  Statu quo. 

 RESPONSABILITÉS FAMILIALES    Statu quo 

21.32 Congé en raison de grave maladie ou 
de grave accident 

 
 La professeure, le professeur peut 

sʼabsenter du travail sans traitement 
pendant une période dʼau plus douze 
(12) semaines au cours des douze (12) 
derniers mois lorsque sa présence est 

21.32 Congé de compassion 
 
 
 La professeure, le professeur peut 

sʼabsenter du travail sans traitement 
pendant une période dʼau plus douze 
(12) semaines sur une période de douze 
(12) mois lorsque sa présence est 

21.32 Congé en raison de grave maladie ou 
de grave accident 

 
 La professeure, le professeur peut 

sʼabsenter du travail sans traitement 
pendant une période dʼau plus douze 
(12) semaines au cours des douze (12) 
derniers mois lorsque sa présence est 

21.32  
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requise auprès de son enfant, de lʼenfant 
de sa conjointe, son conjoint, de son 
père, de sa mère, dʼun frère, dʼune sœur 
ou de lʼun de ses grands-parents en 
raison dʼune grave maladie ou dʼun 
grave accident. 

 
 
 
 
 La professeure, le professeur doit aviser 

le Service du personnel enseignant le 
plus tôt possible de son absence et, sur 
demande du Service du personnel 
enseignant, fournir un document 
justifiant lʼabsence. 

 
 Si un enfant mineur de la professeure, 

du professeur est atteint dʼune maladie 
grave, potentiellement mortelle, attestée 
par un certificat médical, la personne a 
droit à une prolongation de son absence, 
laquelle se termine au plus tard cent 
quatre (104) semaines après le début de 
celle-ci. 

 
 Les clauses 21.28 et 21.29 c) et d) 

sʼappliquent en faisant les adaptations 
requises. 

requise auprès dʼun membre de sa 
famille, de la famille de sa conjointe, de 
son conjoint ou dʼun proche en raison 
dʼune grave maladie ou dʼun grave 
accident. Les personnes considérées 
pour ce congé sont celles mentionnées 
aux fins des prestations pour 
compassion du programme dʼassurance-
emploi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeure, en 

raison dʼun grave handicap, accident ou 
maladie dʼun proche peut diminuer sa 
tâche dʼenseignement jusquʼà 
concurrence de deux cours de trois 
crédits par année en autorisant 
lʼUniversité à déduire de son salaire, 
pour chaque cours de trois crédits, le 
montant correspondant au taux moyen 
dʼune charge de cours, incluant les 
avantages sociaux. 

requise auprès de son enfant, de lʼenfant 
de sa conjointe, son conjoint, du père ou 
de la mère de sa conjointe, son conjoint, 
de son père, de sa mère, dʼun frère, dʼun 
demi-frère, dʼune sœur, dʼune demi-
sœur, ou de lʼun de ses grands-parents 
ou conjoint de ces derniers, en raison 
dʼune grave maladie ou dʼun grave 
accident. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
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 ARTICLE 22 
 CONGÉS SANS TRAITEMENT 

  
 

 

 Congé de plein droit   Statu quo. 

22.01 La professeure, le professeur candidat à 
une élection provinciale ou fédérale 
obtient du Comité exécutif, sur demande 
dont copie est transmise à son 
assemblée départementale, un congé 
sans traitement pour la durée prévue à 
la loi électorale provinciale ou fédérale. 

  Statu quo. 

22.02 La professeure, le professeur élu lors 
dʼune élection provinciale ou fédérale 
obtient du Comité exécutif, sur demande 
dont copie est transmise à son 
assemblée départementale, un congé 
sans traitement pour la durée de son 
mandat. 

  Statu quo. 

22.03 La professeure, le professeur candidat à 
un conseil municipal ou à une 
commission scolaire obtient du Comité 
exécutif, sur demande dont copie est 
transmise à son assemblée 
départementale, un congé sans 
traitement dʼune durée maximale de 
quarante (40) jours de calendrier. 

  Statu quo. 

22.04 La professeure, le professeur élu à un 
conseil municipal ou à une commission 
scolaire obtient du Comité exécutif, sur 
demande dont copie est transmise à son 
assemblée départementale, un congé 
sans traitement pour la durée de son 
premier mandat. 

  Statu quo. 

22.05 La professeure, le professeur appelé à 
agir comme jurée, juré ou à comparaître 
comme témoin dans une cause où elle, il 
nʼest pas lʼune des parties ne subit de ce 
fait aucune perte de salaire ni de droits 
pendant le temps où elle, il est requis 
dʼagir à ce titre. 

  Statu quo. 
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 22.05X La professeure, le professeur, élu à une 
fonction syndicale dʼune instance à 
laquelle son Syndicat est affilié, obtient 
du Comité exécutif, sur demande, dont 
une copie est transmise à son 
assemblée départementale, un congé 
sans traitement pour la durée de son 
mandat. 

  

 Congé sans traitement pour 
perfectionnement 

 
22.06 La professeure, le professeur qui a 

demandé un congé de perfectionnement 
selon les dispositions de lʼarticle 16, sur 
recommandation favorable de son 
assemblée départementale, obtient du 
Comité exécutif, sur demande, un congé 
sans traitement pour un 
perfectionnement susceptible dʼêtre un 
apport valable pour le département. 

 
 La durée du congé sans traitement est 

déterminée par lʼassemblée 
départementale, mais nʼexcède pas 
un (1) an. Le congé sans traitement est 
renouvelable à terme, aux conditions 
déterminées par lʼassemblée 
départementale. Sa durée ne peut 
toutefois pas excéder deux (2) ans. 

 
 Trente (30) jours ouvrables avant le 

début dʼun tel congé, la directrice, le 
directeur de département transmet à la 
directrice, au directeur du Service du 
personnel enseignant la demande de 
congé sans traitement accompagnée de 
la recommandation de lʼassemblée 
départementale. 

  Statu quo. 

 Congés sans traitement pour tout 
autre motif 

   Statu quo. 

22.07 Tout autre congé sans traitement peut   22.07 Tout autre congé sans traitement peut 
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être accordé par le Comité exécutif de 
lʼUniversité sur recommandation 
favorable de lʼassemblée 
départementale. Ce congé est accordé 
pour une durée dʼun (1) an; il peut être 
renouvelable une seule fois sur 
recommandation favorable de 
lʼassemblée départementale. 
Néanmoins, un congé dʼune durée 
inférieure à un (1) an peut être accordé 
sur recommandation de lʼassemblée 
départementale et de la directrice, du 
directeur du Service du personnel 
enseignant. 

 
 
 
 Lʼassemblée départementale ne peut 

refuser un congé ou un renouvellement 
sans motif valable. Il en est ainsi du 
Service du personnel enseignant 
lorsquʼil est appelé à se prononcer dans 
le cas dʼun congé dʼune durée inférieure 
à un (1) an. 

être accordé par le Comité exécutif de 
lʼUniversité sur recommandation 
favorable de lʼassemblée 
départementale. Ce congé est accordé 
pour une durée dʼun (1) an; il peut être 
renouvelable une première fois sur 
recommandation favorable de 
lʼassemblée départementale et une 
deuxième fois sur recommandation 
unanime de lʼassemblée 
départementale. Néanmoins, un congé 
dʼune durée inférieure à un (1) an peut 
être accordé sur recommandation de 
lʼassemblée départementale et de la 
directrice, du directeur du Service du 
personnel enseignant. 

 
 Statu quo. 
 

22.08 Trente (30) jours ouvrables avant le 
début dʼun congé dʼune durée inférieure 
à un (1) an, la directrice, le directeur de 
département transmet à la directrice, au 
directeur du Service du personnel 
enseignant la demande de congé sans 
traitement accompagnée de la 
recommandation de lʼassemblée 
départementale. 

 

  Statu quo. 

22.09 Toute demande de renouvellement ou 
de prolongation dʼun congé sans 
traitement doit être formulée auprès de 
lʼassemblée départementale ou, le cas 
échéant, du Comité exécutif au moins 
trois (3) mois avant lʼexpiration dudit 
congé. 

  Statu quo. 
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22.10 La professeure, le professeur conserve 
durant son congé tous les droits 
attachés à son statut, mais lʼexercice de 
ces droits est suspendu à lʼexception de 
sa participation à lʼassemblée 
départementale, aux assurances 
collectives et à la caisse de retraite, à la 
condition que la professeure, le 
professeur en assume la totalité des 
coûts. 

 
 Lʼassurance accident-maladie est 

maintenue et la professeure, le 
professeur doit en assumer la totalité 
des coûts. 

 
 Durant son absence, la professeure, le 

professeur peut se porter candidate, 
candidat ou voter à tout poste électif à 
lʼUniversité. Elle, il ne peut cependant 
occuper pendant son absence les 
fonctions qui y sont rattachées si elle, il 
est élu. 

 
 Dans le cas prévu à la clause 22.06, à 

son retour, la professeure, le professeur 
progresse dans lʼéchelle salariale 
conformément au nombre dʼannées quʼa 
duré son absence. Dans les autres cas, 
elle, il progresse dans la mesure où 
lʼexpérience acquise au cours de son 
congé sans traitement est reliée aux 
composantes de sa tâche. 

 
 

 Statu quo. 

22.11 La professeure, le professeur qui ne 
respecte pas son engagement de 
revenir au travail à lʼéchéance du congé 
sans traitement, sauf dans des cas 
indépendants de sa volonté, est réputé 
avoir démissionné volontairement à la 
date prévue pour son retour. 

 

  Statu quo. 
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 Congé dʼaffectation 
 

  Statu quo. 

22.12 Toute professeure, tout professeur 
obtient de son département un congé 
dʼaffectation pour occuper un poste à 
caractère administratif au sein de 
lʼUniversité. Ce congé est assimilable au 
congé prévu à la clause 22.02. 

 
 

 Statu quo. 

22.13 La durée du congé dʼaffectation ne peut 
excéder cinq (5) ans. 

Statu quo. 22.13 La durée du congé dʼaffectation ne peut 
excéder cinq (5) ans. 

 

22.14 Dans le cas dʼun congé dʼaffectation, 
tout département accordant un tel congé 
reçoit un poste de remplacement pour 
les deux (2) premières années; un poste 
régulier lui est octroyé au début de la 
troisième (3e) année selon la politique de 
répartition des postes. 

  Statu quo. 

22.15 Au terme dʼun congé dʼaffectation, la 
professeure, le professeur a le droit de 
réintégrer son département, en lui 
donnant un préavis de six (6) mois. 
Dans ce cas, elle, il réoccupe son ancien 
poste, mais le poste régulier créé en 
vertu de la clause 22.14 nʼest pas 
supprimé. 

 
 Elle, il est classé dans lʼéchelle salariale, 

à partir du niveau atteint au moment du 
début de son congé dʼaffectation, en y 
ajoutant ses années de service pendant 
la durée du congé dʼaffectation, selon 
les règles de progression dans lʼéchelle 
salariale définies à lʼarticle 26. Son 
traitement est celui qui correspond au 
classement ainsi déterminé dans 
lʼéchelle salariale. 

  Statu quo. 

22.16 La professeure, le professeur qui 
bénéficie dʼun congé dʼaffectation voit 
son droit de participation à lʼassemblée 

  Statu quo. 
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départementale suspendu pour la durée 
du congé. 

22.17 Contrat de prêt de services 
 
 Sur approbation de son assemblée 

départementale, la professeure, le 
professeur obtient du Comité exécutif 
sur demande un contrat de prêt de 
services entre lʼUniversité et un autre 
employeur. En vertu de ce contrat de 
prêt de service, la professeure, le 
professeur demeure salariée, salarié de 
lʼUniversité qui continue à lui verser son 
traitement et sa contribution aux 
avantages sociaux (assurances 
collectives et régime de retraite). 
LʼUniversité est remboursée par 
lʼemployeur extérieur. La professeure, le 
professeur bénéficie des avantages 
prévus aux 3e et 4e paragraphes de la 
clause 22.10. 

 

22.17 Contrat de prêt de services 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Nonobstant la clause 16.06, la 

professeure, le professeur en prêt de 
service qui maintient des activités liées à 
la tâche professorale ou à la vie 
universitaire cumule des années 
dʼexpérience pendant la période 
couverte par son prêt de service. À cette 
fin, au début de chaque année de son 
prêt de service, la professeure, le 
professeur doit présenter, conformément 
à la clause 10.14, son plan annuel de 
travail qui doit être approuvé par son 
assemblée départementale au regard du 
caractère pertinent des activités en lien 
avec la fonction professorale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus. 

22.17 Contrat de prêt de services 
 
 Sur approbation de son assemblée 

départementale, la professeure, le 
professeur permanent obtient du Comité 
exécutif sur demande un contrat de prêt 
de services entre lʼUniversité et un autre 
employeur. En vertu de ce contrat de 
prêt de service, la professeure, le 
professeur demeure salariée, salarié de 
lʼUniversité qui continue à lui verser son 
traitement et sa contribution aux 
avantages sociaux (assurances 
collectives et régime de retraite). 
LʼUniversité est remboursée par 
lʼemployeur extérieur. La professeure, le 
professeur bénéficie des avantages 
prévus aux 3e et 4e paragraphes de la 
clause 22.10.  
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   TEXTE RÉSEAU OFFICIEL 

 ARTICLE 23 
 ASSURANCES COLLECTIVES 

  
 

 

23.01 À moins de dispositions contraires à la 
convention collective, toute professeure, 
tout professeur couvert par la convention 
est tenu de participer aux régimes 
dʼassurances collectives à compter de la 
date à laquelle elle, il devient admissible 
sauf si lʼun des régimes permet, à 
certaines conditions, de ne pas y 
participer. 

  Statu quo. 

23.02 LʼUniversité sʼengage à maintenir les 
régimes dʼassurances (vie, salaire, 
maladie) en vigueur au moment de la 
signature de la convention collective et à 
payer cinquante pour cent (50 %) des 
coûts de ces régimes. 

  Statu quo. 

23.03 LʼUniversité sʼengage à déduire de 
chaque paye, en tranches égales, la part 
de la prime des professeures, 
professeurs assurés et à faire parvenir 
mensuellement aux compagnies 
dʼassurances désignées le total des 
primes, soit la part de lʼassurée, lʼassuré 
et la part de lʼUniversité. 

  Statu quo. 

23.04 a) LʼUniversité maintient un Comité 
réseau sur les assurances collectives 
et la participation des syndicats au 
sein de ce comité. Ce comité est 
formé : 

 
 - dʼune représentante, dʼun 

représentant ou son substitut de 
chaque corporation instituée par la 
Loi sur lʼUniversité du Québec ou 
régie par les règlements adoptés 
en vertu des dispositions de la Loi 
sur lʼUniversité du Québec, ainsi 

  Statu quo. 
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que de toute entreprise affiliée ou 
associée à lʼUniversité du Québec 
à lʼexclusion des entreprises sous-
traitantes; 

 
 - dʼune représentante, dʼun 

représentant ou son substitut 
désigné par chaque syndicat dont 
les membres participent aux 
régimes stipulés à la clause 23.02; 

 
 - dʼune représentante, dʼun 

représentant ou son substitut 
désigné par lʼensemble des 
employées, employés non 
syndiqués de chaque corporation 
et dʼune représentante, dʼun 
représentant ou son substitut du 
personnel cadre de chaque 
corporation; 

 
 - de trois (3) représentantes, 

représentants du personnel 
retraité participant aux régimes 
dʼassurances collectives désignés 
par les associations de retraitées, 
retraités des corporations 
instituées par la Loi sur 
lʼUniversité du Québec ou régies 
par les règlements adoptés en 
vertu des dispositions de la Loi sur 
lʼUniversité du Québec, ainsi que 
de toute entreprise affiliée ou 
associée à lʼUniversité du Québec, 
à lʼexclusion des entreprises sous-
traitantes; 

 
 - dʼune représentante, dʼun 

représentant de la corporation de 
lʼUniversité du Québec qui agit à 
titre de secrétaire du comité. 

 
 b) Le mandat des représentantes, 
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représentants des assurées, assurés 
est de deux (2) années et peut être 
renouvelé. 

23.05 Le mandat de ce comité est : 
 
 - dʼexaminer les régimes en vigueur et 

de les apprécier en vue de leur 
renouvellement; 

 
 - de préparer les cahiers de charges 

nécessaires et de procéder aux 
appels dʼoffres, le cas échéant; 

 
 - de faire des recommandations à 

lʼAssemblée des gouverneurs quant 
au choix des assureurs, à la durée 
des contrats et à leur contenu, à 
lʼexception de toute modification 
substantielle; 

 - de sʼassurer que les nouvelles, 
nouveaux membres du comité soient 
informés des dispositions des régimes 
et du fonctionnement du comité; 

 
 - de préparer, à lʼusage des 

participantes, participants, une 
description écrite des régimes en 
vigueur 

  Statu quo. 

23.06 Les décisions du Comité réseau sur les 
assurances collectives sont prises à 
double majorité : la majorité des 
personnes présentes représentant les 
corporations participantes et une 
majorité qualifiée des personnes 
présentes représentant les assurées, 
assurés, majorité qualifiée établie 
comme suit : la moitié ou plus des 
personnes représentant les assurées, 
assurés procure au moins une majorité 
des deux tiers (2/3) des assurées, 
assurés dont les représentantes, 

  Statu quo. 
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représentants sont présents. 

23.07 Le Comité réseau sur les assurances 
collectives peut créer tout groupe 
technique ou comité de travail quʼil juge 
opportun de mettre sur pied pour 
assurer son bon fonctionnement et il 
sʼadjoint une, un actuaire-conseil ou 
toute autre personne-ressource de son 
choix dont les services pourraient être 
nécessaires. 

  23.07 Le Comité réseau sur les assurances 
collectives peut créer tout groupe 
technique ou comité de travail quʼil juge 
opportun de mettre sur pied pour 
assurer son bon fonctionnement et il 
sʼadjoint une, un actuaire-conseil ou 
toute autre personne-ressource de son 
choix dont les services pourraient être 
requis. 

23.08 LʼUniversité assume, pour sa 
représentation et celle de ses 
employées, employés, les coûts de 
fonctionnement du Comité réseau sur 
les assurances collectives et de tout 
groupe technique ou comité de travail 
créé en vertu de la clause 23.07. Ces 
coûts de fonctionnement incluent la 
rémunération des personnes 
mentionnées à la clause 23.06 ainsi que 
le salaire et les frais de déplacement et 
de séjour des représentantes, 
représentants mentionnés à la clause 
23.04, paragraphe a), ou de leur 
substitut. 

  23.08 LʼUniversité assume, pour sa 
représentation et celle de ses 
employées, employés, les coûts de 
fonctionnement du Comité réseau sur 
les assurances collectives et de tout 
groupe technique ou comité de travail 
créé en vertu de la clause 23.07. Ces 
coûts de fonctionnement incluent la 
rémunération des personnes 
mentionnées à la clause 23.06 ainsi que 
le salaire et les frais de déplacement et 
de séjour des représentantes, 
représentants mentionnés à la clause 
23.04, paragraphe a), ou de leur 
substitut, selon les politiques en vigueur. 

23.09 LʼUniversité sʼengage à remettre, sur 
demande, un document attestant de la 
participation de la professeure, du 
professeur aux régimes dʼassurances 
collectives. 

  Statu quo. 

23.10 LʼUniversité dépose au Syndicat une 
copie des contrats et avenants régissant 
les régimes dʼassurances collectives 
auxquels participent les professeures, 
professeurs, ainsi que les amendements 
qui y sont apportés. 

  Statu quo. 

23.11 Lorsque des ristournes ou des surplus 
dʼexpérience sont déclarés dans le 
cadre de lʼun ou lʼautre des régimes 

  Statu quo. 
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dʼassurances collectives, la table réseau 
de négociation en matière dʼassurances 
et de retraite peut les retenir en vue de 
constituer une réserve pour couvrir une 
hausse éventuelle des primes ou pour 
être utilisée sous forme de congé de 
primes. À défaut dʼentente, ces sommes 
ne peuvent sʼaccumuler plus de trente-
six (36) mois et doivent être placées à 
court terme pour générer des intérêts. 
Après un tel délai, elles doivent être 
utilisées sous forme de congé de primes 
ou être redistribuées, y incluant les 
intérêts que ces sommes auront 
générés, dans une proportion de 50 % - 
50 % entre les employeurs et les 
employées, employés sans référence au 
régime qui les a générées. 

23.12 LʼUniversité et le Syndicat sʼengagent à 
faire les démarches nécessaires pour 
faire disparaître les éléments 
discriminatoires, sʼil en est, des polices 
dʼassurances actuelles concernant les 
restrictions liées à la grossesse. 

  Statu quo. 

   23.13 L'Université n'est pas réputée manquer à 
son engagement de payer cinquante 
pour cent (50 %) des coûts des régimes 
pour la seule raison qu'il ne contribue 
pas pour un montant équivalent à celui 
d'un employé qui a refusé ou cessé 
d’adhérer à la garantie d'assurance-
accident-maladie conformément aux 
mécanismes d'adhésion prévus à la 
police d'assurance. 
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   23.14 Advenant des modifications aux 
législations et règlementations en matière 
fiscale rendant inapplicable le régime 
d'assurance-invalidité à prestations non 
imposables, les dispositions nécessaires 
seront prises par l'Université pour rétablir 
le régime d'assurance-salaire en vigueur 
avant l'implantation dudit régime. 

 
 Dans une telle éventualité, les nouveaux 

bénéfices acquis dans les autres régimes 
et financés à même la réduction de 
primes occasionnée par la mise en 
vigueur du régime d'assurance-invalidité 
à prestations non imposable devront faire 
l'objet d'étude et recommandation par 
les membres du Comité réseau sur les 
assurances collectives. 

23.13 Les parties, à la demande de lʼune ou de 
lʼautre, conviennent de se rencontrer en 
temps opportun dans le but dʼapporter à 
la convention collective les modifications 
qui seraient nécessaires pour permettre 
lʼapplication dʼune modification à lʼun ou 
lʼautre de ces régimes qui aurait fait 
lʼobjet des ratifications exigées par la loi 
ou les règlements en vigueur. 

 
 LʼUniversité et le Syndicat sʼengagent à 

maintenir une table réseau de 
négociation du régime de retraite et des 
régimes dʼassurances collectives. Cette 
table est convoquée et se réunit à la 
demande des représentantes, 
représentants syndicaux ou patronaux à 
cette table. Cette table a le mandat de 
négocier les articles de la convention 
collective traitant des assurances 
collectives et toute modification 
substantielle aux régimes et couvertures 
dʼassurances collectives, le tout sous 
réserve de lʼapprobation de chacun des 
syndicats et des conseils 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

23.15 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 LʼUniversité et le Syndicat sʼengagent à 

maintenir une table réseau de 
négociation du régime de retraite et des 
régimes dʼassurances collectives. Cette 
table est convoquée et se rencontre à la 
demande des représentantes, 
représentants syndicaux ou patronaux à 
cette table. Cette table a le mandat de 
négocier les articles de la convention 
collective traitant des assurances 
collectives et toute modification 
substantielle aux régimes et couvertures 
dʼassurances collectives, le tout sous 
réserve de lʼapprobation de chacun des 
syndicats et des conseils 
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dʼadministration des établissements de 
lʼUniversité du Québec et de 
lʼAssemblée des gouverneurs. 

dʼadministration des établissements de 
lʼUniversité du Québec et de 
lʼAssemblée des gouverneurs. 

23.14 LʼUniversité et le Syndicat conviennent 
dʼintégrer toute modification ou 
disposition relative aux régimes 
dʼassurances collectives qui pourraient 
intervenir au cours de la durée de la 
convention collective. 

  23.16 Statu quo. 

23.15 Les présentes dispositions nʼont dʼeffet 
que dans la mesure où elles font lʼobjet 
dʼune entente entre toutes les 
corporations du réseau de lʼUniversité 
du Québec et tous les syndicats et 
associations concernés par de tels 
amendements à leur convention 
collective ou protocole respectif. 

  [Clause biffée] 
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   TEXTE RÉSEAU OFFICIEL 

 ARTICLE 24 
 RÉGIME DE RETRAITE 

  
 

 

24.01 a) LʼUniversité sʼengage à maintenir le 
régime de retraite de lʼUniversité du 
Québec, auquel elle contribuera. Le 
régime sʼapplique à lʼensemble des 
professeures, professeurs de 
lʼUniversité rétroactivement à la date 
de leur entrée en service, 
conformément aux dispositions du 
régime. 

 
 b) LʼUniversité et le Syndicat 

sʼengagent à maintenir une table 
réseau de négociation du régime de 
retraite et des régimes dʼassurances 
collectives. Cette table est 
convoquée et se réunit à la demande 
des représentantes, représentants 
syndicaux ou patronaux à cette table. 
Cette table a le mandat de négocier 
les articles de la convention 
collective traitant du régime de 
retraite et de toute question relative 
aux dispositions réglementaires du 
régime de retraite de lʼUniversité du 
Québec. 

 
  La table réseau de négociation peut 

demander au comité de retraite de 
mener une étude sur tous les 
aspects du régime de retraite. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 24.01 a) LʼUniversité sʼengage à maintenir le 
régime de retraite de lʼUniversité du 
Québec, auquel elle contribue. Le 
régime sʼapplique à lʼensemble des 
professeures, professeurs 
admissibles de lʼUniversité, 
conformément aux dispositions du 
régime. 

 
 
 b) LʼUniversité et le Syndicat 

sʼengagent à maintenir une table 
réseau de négociation du régime de 
retraite et des régimes dʼassurances 
collectives. Cette table est 
convoquée et se rencontre à la 
demande des représentantes, 
représentants syndicaux ou 
patronaux à cette table. Cette table a 
le mandat de négocier les clauses de 
la convention collective traitant du 
régime de retraite et de toute 
question relative aux dispositions 
réglementaires du régime de retraite 
de lʼUniversité du Québec. 

 
  Statu quo. 
 
 
 
 
  Les modifications négociées et 

convenues entre les parties à la 
Table réseau de négociation 
relativement au texte du Régime de 
retraite de lʼUniversité du Québec, et 
uniquement ces modifications, 
sʼappliqueront en autant que les 
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  Toute modification négociée à la 

table réseau de négociation devra 
recevoir lʼapprobation de lʼAssemblée 
des gouverneurs. 

 
 c) Advenant que lʼAssemblée des 

gouverneurs désire modifier le 
règlement du régime de retraite de 
lʼUniversité du Québec en vertu du 
paragraphe 22.1 du RRUQ, elle ne 
pourra le faire quʼaprès avoir sollicité 
lʼavis de la table réseau de 
négociation sur le projet de 
modification accompagné de toutes 
les informations pertinentes audit 
projet, lequel avis doit être fourni 
dans les cent vingt (120) jours de la 
demande. En cas de désaccord entre 
les représentantes, représentants 
des employeurs et celles, ceux des 
employées, employés, la table 
réseau de négociation pourra 
adresser deux (2) avis différents à 
lʼAssemblée des gouverneurs. 

 
  Les participantes, participants au 

régime de retraite de lʼUniversité du 
Québec reçoivent une copie de la 
demande dʼavis de lʼAssemblée des 
gouverneurs. Les membres de la 
table réseau de négociation 
consultent le comité de retraite avant 
de formuler un ou deux avis. 

 
  Une fois passé ce délai de cent vingt 

(120) jours et après avoir reçu le ou 
les avis de la table réseau de 
négociation, lʼAssemblée des 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

cotisations au Régime demeurent 
partagées également entre les 
employeurs et les participants dans 
le respect du principe de parité. 

 
  Toute modification négociée à la 

Table réseau de négociation devra 
recevoir lʼapprobation de lʼAssemblée 
des gouverneurs. 

 
 c) Advenant que lʼAssemblée des 

gouverneurs désire modifier le 
règlement du régime de retraite de 
lʼUniversité du Québec en vertu du 
paragraphe 22.1 du RRUQ, elle ne 
pourra le faire quʼaprès avoir sollicité 
lʼavis de la Table réseau de 
négociation sur le projet de 
modification accompagné de toutes 
les informations pertinentes audit 
projet, lequel avis doit être fourni 
dans les cent vingt (120) jours de la 
demande.  

 
 
 
 
 
 
 
  [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 
 
 
 
 
  [Paragraphe biffé] 
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gouverneurs ne pourra procéder à la 
modification que si, conformément 
aux dispositions du régime, le comité 
de retraite fixe un taux de cotisation 
des participantes, participants et de 
lʼUniversité qui aurait pour effet de 
porter la cotisation de lʼUniversité à 
un niveau supérieur à neuf pour cent 
(9 %), et ce, afin que la cotisation de 
lʼUniversité puisse être ramenée à 
neuf pour cent (9 %). 

 
  Le comité de retraite fixera alors à 

nouveau le taux de cotisation des 
participantes, participants et de 
lʼUniversité sur recommandation de 
lʼactuaire à partir du régime ainsi 
amendé. Quelles que soient les 
circonstances, et dans le respect des 
exigences légales auxquelles sont 
assujettis lʼUniversité et le comité de 
retraite, la cotisation de lʼUniversité 
ne devra pas être supérieure à celles 
des participantes, participants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  [Paragraphe biffé] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Les membres de la Table réseau de 

négociation sʼengagent à acheminer 
conjointement au Comité de retraite 
les demandes dʼétudes pour calculer 
le coût et les impacts des options 
identifiées par lʼune ou lʼautre des 
parties sur les participantes et 
participants, lʼUniversité et la situation 
financière du Régime afin de mener 
à terme les négociations, en tenant 
compte : 

 
  a) du principe de parité dans le 

financement et le partage de risque; 
  b) des lois et règlements fiscaux 

applicables; 
  c) de la pérennité du Régime et de sa 

santé financière. 
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  Lorsquʼil y a entente, la Table réseau 
de négociation formule à lʼAssemblée 
des gouverneurs un avis sur les 
modifications à apporter. 

 
  Lorsquʼil y a désaccord, chacune des 

parties formule son avis à 
lʼAssemblée des gouverneurs sur les 
modifications à apporter. 

 
  Après avoir reçu le ou les avis de la 

Table réseau de négociation, 
lʼAssemblée des gouverneurs 
procède selon lʼune ou lʼautre des 
façons suivantes :  

 
  a) En conformité avec lʼavis de la 

Table, sʼil est conjoint, elle apporte 
alors les modifications en découlant 
au Règlement; 

 
  b) Si la Table a choisi dʼémettre ses 

avis séparés, en retenant les 
éléments communs dans ces avis, 
sʼil en est, elle apporte les 
modifications en découlant au 
Règlement. 

 
  En considérant les éléments retenus 

par les deux parties à la Table, le 
Comité de retraite fixe la cotisation 
requise eu égard aux exigences 
légales sur recommandation de 
lʼactuaire si cette cotisation nʼa pas 
fait lʼobjet des éléments communs à 
la Table. 

 
  Si nécessaire, lʼAssemblée des 

gouverneurs demande un nouvel avis 
à lʼactuaire sur les autres 
modifications qui pourraient être 
apportées. Cet avis sera soumis à la 
Table pour quʼelle convienne des 
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 d) Aux fins de lʼapplication du 

mécanisme prévu à lʼarticle 23.8 du 
Règlement du RRUQ, lʼUniversité 
sʼengage à prendre les dispositions 
pour que lʼAssemblée des 
gouverneurs donne effet aux 
recommandations de la Table réseau 
de négociation et du Comité de 
retraite quant au versement de 
lʼindexation ou à lʼamélioration de la 
retraite anticipée, tel que prévu par le 
régime. À cet égard, lʼUniversité 
sʼengage à transmettre aux 
instances appropriées un avis 
favorable en ce sens. 

mesures à retenir. La Table devra 
convenir des mesures qui permettent 
de répondre à la demande initiale de 
lʼAssemblée des gouverneurs dans 
un délai de soixante( 60) jours. 

 
  Dans tous les cas, la parité dans le 

taux de cotisation devra être 
maintenue. 

 
 d) Statu quo. 
 

24.02 La professeure, le professeur qui 
participait au régime de retraite des 
fonctionnaires (RRF), au régime de 
retraite des enseignantes, enseignants 
(RRE), au régime de retraite des 
employés du gouvernement et des 
organismes publics (RREGOP) ou au 
régime de retraite de certains 
enseignants (RRCE) doit continuer dʼy 
participer suivant les dispositions de ces 
régimes. 

  24.02 La professeure, le professeur qui 
participait au régime de retraite des 
fonctionnaires (RRF) ou au régime de 
retraite des enseignantes, enseignants 
(RRE) doit continuer dʼy participer 
suivant les dispositions de ces régimes. 

 

24.03 Les contributions de lʼUniversité et de la 
professeure, du professeur sont celles 
qui sont prévues aux divers régimes en 
vigueur. 

 

  Statu quo. 
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24.04 LʼUniversité ne peut mettre une 
professeure, un professeur à la retraite 
en raison de lʼâge, à moins dʼavoir 
obtenu son accord et quʼelle, quʼil soit 
admissible à la retraite selon les 
dispositions du régime auquel elle, il 
participe. 

 
 De plus, nonobstant les autres 

dispositions de la convention collective 
et sous réserve des dispositions des 
régimes de retraite, une professeure, un 
professeur qui a atteint lʼâge normal de 
la retraite tel que défini au régime de 
retraite auquel elle, il participe, peut se 
voir accorder par lʼUniversité un contrat 
dʼune durée différente de la durée 
normale des contrats dʼengagement 
prévus à la convention collective. 

 . 24.04 LʼUniversité ne peut mettre une 
professeure, un professeur à la retraite 
en raison dʼâge, à moins dʼavoir obtenu 
son accord et quʼelle, quʼil soit 
admissible à la retraite selon les 
dispositions du régime auquel elle, il 
participe. 

 
 Statu quo. 
 

24.05 LʼUniversité dépose au Syndicat copie 
des règlements régissant le régime de 
retraite de lʼUniversité du Québec ainsi 
que des amendements qui y sont 
apportés. 

  24.05 LʼUniversité dépose au Syndicat copie 
des lois ou règlements régissant les 
régimes auxquels participent les 
professeures, professeurs, ainsi que les 
modifications qui y sont apportées. 

24.06 Un état annuel de participation au 
régime est fourni à chaque professeure, 
professeur qui y adhère. 

  Statu quo. 

24.07 Sous réserve des articles 21 et 22 de 
lʼannexe 6-B du Règlement général 
numéro 6 de lʼUniversité du Québec, 
lʼUniversité sʼengage à maintenir un 
comité de retraite dont le mandat est 
dʼadministrer le régime des rentes établi 
en vertu de lʼarticle 17, paragraphe b) de 
la Loi sur lʼUniversité du Québec. 

 
 Le comité de retraite est composé dʼune 

représentante, dʼun représentant de 
chaque corporation ou entreprise 
couverte par la définition des mots 
« université », « établissement » et 

  Statu quo. 
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« autre » au sens des définitions 
contenues à lʼannexe 6-B et dʼune 
représentante, dʼun représentant des 
employées, employés de chaque 
corporation incluse dans la définition des 
mots « université », « établissement » et 
« autre », et spécifiée à lʼannexe 6-B. 

 LʼUniversité assume, pour sa 
représentation et celle de ses 
employées, employés, le coût de leur 
participation au comité de retraite et à 
tout groupe technique ou comité de 
travail créé par le comité de retraite. Ce 
coût comprend les frais de libération et 
les frais de déplacement et de séjour 
des représentantes, représentants. 

 

  24.08  LʼUniversité assume, pour sa 
représentation et celle de ses 
employées, employés, le coût de leur 
participation au comité de retraite et à 
tout groupe technique ou comité de 
travail créé par le comité de retraite. Ce 
coût comprend les frais de libération et 
les frais de déplacement et de séjour 
des représentantes, représentants selon 
les politiques en vigueur. 

24.08 LʼUniversité transmet au Syndicat copie 
des convocations, ordres du jour, 
documents déposés et procès-verbaux 
du comité de retraite, sauf les sujets 
discutés à huis clos, dès que ceux-ci 
parviennent aux membres dudit comité. 

  24.09   Statu quo. 

24.09 Le comité de retraite est mandaté pour 
mener une étude sur tous les aspects du 
régime de retraite qui lui seront soumis 
par le Syndicat ou lʼUniversité. 

  24.10 Statu quo. 

24.10 LʼUniversité et le Syndicat sʼengagent à 
soumettre en priorité au comité de 
retraite la demande que le régime de 
retraite de lʼUniversité du Québec soit 
modifié afin quʼil soit possible de prendre 
sa retraite à compter de lʼâge de 
soixante (60) ans quel que soit le 
nombre dʼannées de service sous 
réserve dʼune réduction correspondante 
de ses prestations, sʼil y a lieu. De plus, 
lʼUniversité et le Syndicat sʼengagent à 
appuyer toute recommandation du 
comité de retraite en ce sens. 

  [Texte biffé] 



CONVENTION ACTUELLE DERNIÈRE PROPOSITION SYNDICALE DERNIÈRE PROPOSITION DE LA DIRECTION TEXTE CONVENU  
 

 

239 

  

24.11 LʼUniversité doit solliciter une 
candidature du Syndicat pour 
représenter les participantes, 
participants au comité de retraite de 
lʼUniversité du Québec. 

  Statu quo. 

24.12 Les parties, à la demande de lʼune ou de 
lʼautre, conviennent de se rencontrer en 
temps opportun dans le but dʼapporter à 
la présente convention collective les 
modifications qui seraient nécessaires 
pour permettre lʼapplication de nouvelles 
dispositions touchant le régime de 
retraite et ayant reçu les approbations et 
ratifications exigées par la loi et les 
règlements en vigueur. 

  Statu quo. 

24.13 LʼUniversité et le Syndicat conviennent 
dʼintégrer toute modification ou 
disposition relative au régime de retraite 
qui pourrait intervenir au cours de la 
durée de la convention collective. 

  Statu quo. 
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 ARTICLE 25 
 AVANTAGES DIVERS 

   

 25.00X Soutien à lʼaccomplissement de la 
tâche professorale 

 
 LʼUniversité sʼengage à assurer aux 

unités académiques le soutien 
administratif et professionnel nécessaire. 
LʼUniversité consulte les directions 
dʼunités académiques sur le soutien 
désiré ainsi que sur la formation 
nécessaire au personnel pour 
lʼaccomplissement de ses tâches. 

25.00X Soutien à lʼaccomplissement de la 
tâche professorale 

 
 LʼUniversité continue dʼassurer, dans la 

mesure où les ressources dont elle 
dispose le permettent, un soutien aux 
professeurs en appui à 
lʼaccomplissement de la tâche 
professorale.  

 

25.01 Frais de déplacement 
 
 Tout déplacement effectué à la 

demande préalable de lʼUniversité est 
remboursé selon les normes en vigueur. 

  Statu quo. 

25.02 Locaux 
 a) Les professeures, professeurs 

disposent dʼun local individuel dont 
elles, ils auront la clé, muni dʼun 
système de climatisation ou dʼune 
fenêtre et comprenant lʼéquipement 
usuel, en particulier un classeur, un 
téléphone, des étagères et les 
services usuels. 

 
 
 
 
  Afin dʼassurer la confidentialité de 

tout document, aucun accès à ce 
local nʼest autorisé sans lʼaccord de 
la professeure, du professeur sauf 
pour ce qui est des mesures 
normales dʼentretien et de sécurité 
matérielle. 

 
  Dans le cadre de la planification et 

des aménagements des espaces, 

25.02  
 a) Les professeures, professeurs 

disposent dʼun local individuel dont 
elles, ils auront la clé, muni dʼun 
système de climatisation entretenu 
selon les normes du fabricant afin  
dʼassurer le fonctionnement adéquat 
du système, ou dʼune fenêtre qui 
ouvre, comprenant lʼéquipement 
usuel, en particulier un classeur, un 
téléphone, des étagères et les 
services usuels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25.02  
 a) Les professeures, professeurs 

disposent dʼun local individuel dont 
elles, ils auront la clé, muni dʼun 
système de climatisation, qui 
fonctionne de manière adéquate, ou 
dʼune fenêtre et comprenant 
lʼéquipement usuel, en particulier un 
classeur, un téléphone, des étagères 
et les services usuels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25.02 Locaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
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des modifications dʼaffectation des 
espaces qui en découlent et des 
priorités identifiées par les 
départements et les services, 
lʼUniversité convient de tenir compte, 
dans le respect des normes 
gouvernementales prévues à cet 
effet, des besoins dʼespace reliés 
aux activités de recherche et de 
création des professeures, 
professeurs et de leurs activités 
dʼencadrement des travaux 
dʼétudiantes, dʼétudiants de cycles 
supérieurs. 

 
 b) LʼUniversité sʼengage à fournir aux 

professeures, professeurs des lieux 
de réunion selon la procédure de 
réservation des locaux en vigueur à 
lʼUniversité. 

 
 c) LʼUniversité continue de fournir, dans 

la mesure où les ressources dont elle 
dispose le permettent, les locaux, 
appareillages, matériaux et services 
techniques appropriés à la réalisation 
de travaux pratiques ou de séances 
de laboratoire liés aux activités 
dʼenseignement des professeures, 
professeurs. 

 
 
  Dans le cas de la recherche ou de la 

création subventionnée, lʼUniversité, 
dans la mesure où les ressources 
humaines, physiques et financières 
dont elle dispose le permettent, 
respecte les conditions générales qui 
régissent lʼoctroi des crédits de 
recherche ou de création par les 
organismes subventionneurs. 

 
  LʼUniversité et le Syndicat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) LʼUniversité continue de fournir, dans 

la mesure où les ressources dont elle 
dispose le permettent, les locaux, 
appareillages, matériaux et services 
techniques appropriés à la réalisation 
de travaux pratiques ou de séances 
de laboratoire liés aux activités 
dʼenseignement, de recherche et de 
création des professeures, 
professeurs. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b)  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Statu quo. 
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conviennent de rechercher la solution 
des problèmes relatifs à lʼapplication 
des dispositions prévues aux deux 
(2) paragraphes précédents. 

 
 d) Les locaux des professeures, 

professeurs leur seront accessibles 
sans discontinuité, compte tenu des 
règlements dʼaccès. 

 
 
 
 
 
 d) Statu quo. 
 

25.03 Stationnement 
 
 LʼUniversité met à la disposition des 

professeures, professeurs ses parcs de 
stationnement pour leur véhicule 
automobile. LʼUniversité établit et perçoit 
les frais nécessaires à lʼautofinancement 
de ces parcs en les répartissant selon la 
politique adoptée par le Conseil 
dʼadministration sur recommandation du 
Service des stationnements de 
lʼUniversité. 

 

  Statu quo. 

25.04 Utilisation des services 
 
 Une professeure, un professeur ne peut 

normalement utiliser à des fins de 
consultation ou pour des activités 
professionnelles extérieures les 
services, le personnel, lʼéquipement ou 
les bureaux de lʼUniversité, à moins 
dʼavoir obtenu son autorisation 
expresse. 

  25.04 Utilisation des services 
 
 Une professeure, un professeur ne peut 

utiliser à des fins de consultation ou pour 
des activités professionnelles 
extérieures les services, le personnel, 
lʼéquipement ou les bureaux de 
lʼUniversité, à moins dʼavoir obtenu son 
autorisation expresse. 

25.05 Utilisation du nom de lʼUniversité 
 
 Personne ne peut utiliser le nom de 

lʼUniversité à moins dʼy être autorisé par 
le règlement adopté par le Conseil 
dʼadministration sur lʼidentification 
visuelle et lʼutilisation du nom de 
lʼUQAM. 

  Statu quo. 
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 25.05X Exonération des droits de scolarité 
 
 [Retrait de la demande syndicale] 

   

 25.05XX Accès aux bibliothèques et au 
Centre sportif de lʼUQAM 

 
 [Retrait de la demande syndicale] 

  

   25.05XXX Conciliation famille-travail : 
services de garde 

 
 Les parties conviennent de constituer un 

comité dʼétude, composé dʼun nombre 
égal de représentants de lʼUniversité et 
du Syndicat, afin de procéder à 
lʼévaluation des besoins et des services 
offerts en lien avec des services de 
garde pour les enfants en bas âge à 
proximité de lʼUniversité. Ce comité fera 
rapport aux parties, à la fin des travaux, 
de lʼétat de la situation, de son analyse 
des besoins et de ses 
recommandations. 

32.01 Équipement informatique 
 
 LʼUniversité sʼengage à assurer le plus 

rapidement possible la mise à la 
disposition de chaque professeure, 
professeur de lʼéquipement informatique 
nécessaire à son travail, en lʼoccurrence 
un ordinateur personnel remplacé tous 
les cinq (5) ans et les logiciels de base, 
à leur offrir gratuitement la formation et 
le soutien technique nécessaires, ainsi 
que le branchement au réseau Internet 
dans les bureaux de lʼUniversité. 

 

32.01 Équipement informatique 
 
 Lors de lʼengagement ou au plus tard le 

1er juin, lʼUniversité met sans frais à la 
disposition de chaque professeure, 
professeur lʼéquipement informatique 
nécessaire à son travail de son choix. 
Cet équipement comprend notamment 
un ordinateur personnel et ses 
périphériques, un moniteur, un espace 
serveur suffisant, une imprimante et, sʼil 
y a lieu, divers accessoires et logiciels 
jugés nécessaires pour accomplir ses 
tâches.  

 
 Par la suite, la professeure, le 

professeur voit à remplacer lʼéquipement 
informatique nécessaire à son travail en 
utilisant le fonds de recherche ou 

32.01 Équipement informatique 
 
 Statu quo. 
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création (Fonds R) prévu à la clause 
10.32 b), en se procurant le matériel de 
son choix ou celui proposé annuellement 
par le Service de lʼinformatique et des 
télécommunications (SITEL). À cet effet, 
le SITEL fait connaître avant le 
31 octobre les informations pertinentes 
au renouvellement de lʼéquipement 
informatique, notamment les modèles 
offerts, leurs caractéristiques, les coûts 
dʼacquisition, la nature de la garantie, les 
modalités de commande et de livraison.  

 
 LʼUniversité offre gratuitement la 

formation requise pour la maîtrise des 
logiciels de base, et le soutien technique 
nécessaires, ainsi que le branchement 
au réseau Internet dans les bureaux de 
lʼUniversité. 

32.02 Protection de la confidentialité 
 
 Les parties conviennent de discuter des 

moyens pouvant être mis en œuvre pour 
assurer la plus grande confidentialité 
possible à lʼinformation contenue dans 
les ordinateurs des professeures, 
professeurs dans les bureaux de 
lʼUniversité et à la transmission de cette 
information par les moyens 
électroniques. 

32.02 Protection de la confidentialité 
 
 LʼUniversité prend les moyens 

nécessaires afin dʼassurer la plus 
grande confidentialité possible à 
lʼinformation contenue dans les 
ordinateurs des professeures, 
professeurs dans les bureaux de 
lʼUniversité et de la transmission de 
cette information par les moyens 
électroniques. 

32.02 Protection de la confidentialité 
 
 Statu quo. 
 

 

  25.05XXXX La professeure, le professeur 
qui acquiert la permanence peut utiliser 
le titre de professeur agrégé sʼil est 
intégré à la catégorie III de lʼéchelle 
salariale ou de professeur titulaire sʼil est 
intégré à la catégorie IV. 
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 ARTICLE 26 
 TRAITEMENT 

   

 26.01 a) Échelle de traitement en vigueur au 
1er avril 2013  

 

26.01 a) Échelle de traitement en vigueur au 
1er avril 2012  

 
 Augmentation des échelons salariaux de 

la catégorie I 
  
 min. 54 381 $ à 60 000 $ 
 max. 60 028 $ à 65 000 $ 

26.01 a) Échelle de traitement en vigueur au …  
 
 À venir. 
 

26.02 Majoration des salaires et de lʼéchelle 
salariale 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

30 novembre 2009 est majorée dʼun 
pourcentage de 1 %, prenant effet le 1er 
décembre 2009. 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

30 mars 2010 est majorée dʼun 
pourcentage de 2 %, prenant effet le 
1er avril 2010. 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

30 novembre 2010 est majorée dʼun 
pourcentage de 2 %, prenant effet le 
1er décembre 2010. 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 30 

novembre 2011 est majorée dʼun 
pourcentage de 2 %, prenant effet le 
1er décembre 2011. 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

30 mai 2012 est majorée dʼun 
pourcentage de 2 %, prenant effet le 
31 mai 2012. 

 
 Les salaires et lʼéchelle salariale en 

vigueur le 30 novembre dʼune année 
sont augmentés en conformité avec la 

26.02 Majoration des salaires et de lʼéchelle 
salariale 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

1er avril 2013 est majorée dʼun 
pourcentage de 2 %, prenant effet 
rétroactivement le 1er juin 2013. 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

31 mai 2014 est majorée dʼun 
pourcentage de 2 %, prenant effet le 
1er juin 2014. 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

31 mai 2015 est majorée dʼun 
pourcentage de 2,5 %, prenant effet le 
1er juin 2015. 

 
 Lʼéchelle de traitement en vigueur au 

31 mai 2016  est majorée dʼun 
pourcentage de 2,5 %, prenant effet le 
1er juin 2016. 

 
 
 
 
 
 
 Les salaires et lʼéchelle salariale en 

vigueur sont augmentés annuellement 
en conformité avec la politique salariale 

26.02 Majoration des salaires et de lʼéchelle 
salariale 

 
 Les échelles de traitement en vigueur 

sont majorées, à la même date et selon 
le même pourcentage que la politique 
salariale du gouvernement (PSG), soit 
de la façon suivante, à compter du 
1er avril 2013 :   

 
 

DATES POURCENTAGE 
 

au 1er avril 2013 PSG de 1,75 % 
(déjà versée) 

au 1er avril 2014 PSG de 2,00 % 
(déjà versée) 

au 31 mars 2015 PSG de 1,00 % 
(déjà versée) 

au 1er avril 2016 * PSG 
au 1er avril 2017 * PSG 
au 1er avril 2018 * PSG 
au 1er avril 2019 * PSG 

 
*  Date inscrite à titre dʼexemple puisque 

les échelles seront majorées à la même 
date que la PSG 
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politique salariale du gouvernement 
dans les secteurs public et parapublic. 

 
 Advenant que cette politique prévoie des 

augmentations salariales spécifiques 
aux professeures, professeurs, 
lʼUniversité convient de procéder à ces 
augmentations. 

 
 À moins que la politique salariale du 

gouvernement dans les secteurs public 
et parapublic ne stipule la date à laquelle 
les augmentations salariales doivent être 
effectuées dans les universités, les 
salaires et lʼéchelle salariale en vigueur 
le 30 novembre de chaque année sont 
majorés selon cette politique et prennent 
effet le 1er décembre suivant, pour la 
durée de la convention collective. 

du gouvernement dans les secteurs 
public et parapublic. 

 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 À moins que la politique salariale du 

gouvernement dans les secteurs public 
et parapublic ne stipule la date à laquelle 
les augmentations salariales doivent être 
effectuées dans les universités, les 
salaires et lʼéchelle salariale en vigueur 
le 30 novembre de chaque année sont 
majorés selon cette politique et prennent 
effet le 1er décembre suivant, pour la 
durée de la convention collective. 

26.03  Entrée en vigueur de la majoration 
 
 La majoration des salaires et de lʼéchelle 

salariale est effectuée dans les délais 
indiqués à la politique salariale des 
secteurs public et parapublic ou, lorsque 
de tels délais ne sont pas prévus, au 
plus tard trois (3) mois après que cette 
politique salariale ait été rendue 
publique. 

  Statu quo. 

 26.03X Modification de la structure de 
lʼéchelle de traitement 

 
 À compter du 1er juin 2014, la structure 

de lʼéchelle de traitement est modifiée 
pour supprimer chaque année un 
échelon de la catégorie I, jusquʼà la 
suppression complète de cette catégorie 
au 1er juin 2018.  

Refus.  

26.04 Règles de calcul des années 
dʼexpérience 

 

  26.04 Règles de calcul des années 
dʼexpérience 
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 Le nombre dʼannées dʼexpérience est 
calculé pour toutes les professeures, 
tous les professeurs selon les règles 
suivantes : 

 
 1. Aucune expérience nʼest retenue 

avant lʼobtention du premier diplôme 
de 1er cycle, sauf dans le cas prévu à 
la clause 26.07, paragraphe 3. 

 
 2. Chaque année dʼexpérience 

dʼenseignement précollégial ou 
collégial, dʼenseignement ou de 
recherche universitaire, dʼactivités 
professionnelles reliées au travail 
compte comme une année 
dʼexpérience aux fins de lʼapplication 
de cet article. 

 
 3. Les années passées aux études en 

vue de lʼobtention dʼun diplôme de 2e 
ou de 3e cycle sont considérées 
comme années dʼexpérience aux fins 
de lʼapplication de cet article selon la 
comptabilisation suivante : 

 
 - pour la professeure, le professeur 

qui détient une maîtrise ou un 
diplôme de 2e cycle, la durée 
réelle des études jusquʼà 
concurrence de deux (2) années 
dʼexpérience; 

 
 - pour la professeure, le professeur 

qui a complété une scolarité de 
Ph. D. ou de doctorat de 3e cycle, 
la durée réelle des études jusquʼà 
concurrence de deux (2) années 
dʼexpérience; 

 
 - pour la professeure, le professeur 

qui détient un Ph. D. ou un 
doctorat de 3e cycle, un maximum 

 Statu quo : 
 
 
 
 
 1. Aucune expérience nʼest retenue 

avant lʼobtention du premier diplôme 
de 1er cycle, sauf dans le cas prévu à 
la clause 26.07, paragraphe 4. 

 
 2. Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3. Statu quo : 
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de cinq (5) années dʼexpérience 
(incluant les années allouées pour 
le 2e cycle et la scolarité de 
doctorat). 

 
  Cependant, si durant une ou 

plusieurs de ces cinq (5) années, la 
professeure, le professeur a acquis 
de lʼexpérience telle que définie au 
paragraphe 26.04.2, on lui reconnaît 
également cette année ou ces 
années. 

 
 4. Lʼexpérience dʼune même année ne 

peut être comptée deux (2) fois. 
 
 5. Lʼarrondissement du nombre 

dʼannées dʼexpérience se fera à 
lʼentier supérieur ou inférieur selon 
que la partie fractionnaire est 
supérieure ou égale à 0,5, ou quʼelle 
est inférieure à 0,5. 

 
 6. Lʼétablissement de lʼéquivalence de 

diplôme nʼest en aucun temps et 
dʼaucune manière sujet à la 
procédure normale de grief. 

 
  Dans le cas où une équivalence de 

diplôme est contestée par une 
professeure, un professeur, une, un 
arbitre choisi par le Syndicat et 
lʼUniversité sera appelé à statuer sur 
cette équivalence. Sa décision est 
définitive et sans appel. 

 
  Une fois la décision rendue, le salaire 

de la professeure, du professeur doit 
être modifié, sʼil y a lieu, 
conformément à lʼéchelle salariale 
prévue à la présente convention 
collective. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 4. Statu quo. 
 
 
 5.  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 6.  Statu quo. 
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 7. Les frais inhérents à lʼarbitrage prévu 
à la présente clause sont partagés 
également entre les parties. 

 7.  Statu quo. 
 

26.05 Règles dʼintégration de la nouvelle 
professeure, du nouveau professeur 
dans lʼéchelle salariale 

 
 
 a) Intégration de la nouvelle 

professeure, du nouveau professeur 
qui ne détient pas de diplôme de 3e 
cycle ou de Ph. D. à lʼun des cinq (5) 
échelons de la catégorie I, puis à lʼun 
des seize (16) échelons de la 
catégorie II correspondant au 
nombre total des années 
dʼexpérience comptabilisées selon la 
clause 26.04. 

 
 b) Intégration de la professeure, du 

professeur qui détient un diplôme de 
3e cycle ou de Ph. D. à lʼun des cinq 
(5) échelons de la catégorie I, puis à 
lʼun des neuf (9) premiers échelons 
de la catégorie II, puis à lʼéchelon de 
la catégorie III correspondant au 
nombre total des années 
dʼexpérience comptabilisées selon la 
clause 26.04. Aux fins du classement 
dans lʼéchelle salariale, le cumul du 
titre de Fellow de lʼInstitut canadien 
des actuaires (FICA) et dʼune 
maîtrise avec mémoire équivaut à la 
détention dʼun diplôme de 3e cycle. 

 
 c) La professeure, le professeur, sur 

recommandation de lʼassemblée 
départementale, peut également être 
intégré à la catégorie IV, à lʼéchelon 
correspondant au nombre total des 
années dʼexpérience comptabilisées 
selon la clause 26.04, lorsque cette 

26.05 Règles dʼintégration de la 
professeure, du professeur 
nouvellement embauché dans 
lʼéchelle salariale 

 
 a) Intégration de la professeure, du 

professeur nouvellement embauché 
qui ne détient pas de diplôme de 3e 
cycle ou de Ph. D. à lʼun des  cinq (5) 
échelons de la catégorie I, puis à lʼun 
des seize (16) échelons de la 
catégorie II correspondant au 
nombre total des années 
dʼexpérience comptabilisées selon la 
clause 26.04.  

 
 b) Intégration de la professeure, du 

professeur qui détient un diplôme de 
3e cycle ou de Ph. D. à lʼun des  cinq 
(5) échelons de la catégorie I, puis à 
lʼun des neuf (9) premiers échelons 
de la catégorie II, puis à lʼéchelon de 
la catégorie III correspondant au 
nombre total des années 
dʼexpérience comptabilisées selon la 
clause 26.04. Aux fins du classement 
dans lʼéchelle salariale, le cumul du 
titre de Fellow de lʼInstitut canadien 
des actuaires (FICA) et dʼune 
maîtrise avec mémoire équivaut à la 
détention dʼun diplôme de 3e cycle. 

 
 

26.05 Règles dʼintégration de la nouvelle 
professeure, du nouveau professeur 
dans lʼéchelle salariale 

 
 
 a) Statu quo.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo. 
 
 

26.05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
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personne détient déjà dans un autre 
établissement dʼenseignement 
supérieur et de recherche un statut 
de professeure, professeur titulaire 
ou un statut équivalent. 

26.06 Classement et salaire de la 
professeure, du professeur en place 
à la signature de la convention 
collective 

 
 1. La professeure, le professeur en 

place au moment de la signature de 
la convention collective conserve le 
classement qui lui était attribué à 
cette date. 

 
 2. Par la suite, la professeure, le 

professeur progresse au rythme dʼun 
(1) échelon par année selon les 
règles de progression définies à la 
clause 26.07, ou passe dʼune 
catégorie à une autre selon les 
dispositions de la clause 26.08. 

  Statu quo. 

26.07 Règles de progression à lʼintérieur 
des catégories 

 
 1. Lʼavancement dʼun échelon 

correspond à une année complète 
dʼexpérience universitaire. 

 
 2. Lʼavancement dʼéchelon a lieu le 

1er juin de chaque année sauf si le 
dernier échelon de la catégorie a été 
atteint ou quʼune des règles de 
passage dʼune catégorie à lʼautre 
prévue en 26.08 sʼapplique, à moins 
que les paramètres établis à la 
clause 26.02 ne stipulent le contraire. 

 
 3. La professeure, le professeur qui 

remet à lʼadministration une 

26.07 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

26.07  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

26.07 Règles de progression à lʼintérieur 
des catégories 

 
 1. Statu quo. 
 
 
 
 2.  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3.  Statu quo. 
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attestation officielle (ou à défaut un 
affidavit) dʼune scolarité 
nouvellement acquise est reclassé 
dans le mois suivant la réception 
dudit document par la directrice, le 
directeur du Service du personnel 
enseignant. 

 
 4. La reconnaissance des années 

dʼexpérience des nouvelles 
professeures, nouveaux professeurs 
pour qui il nʼexiste pas de diplôme 
universitaire spécifique à leur 
discipline ou à leur domaine 
dʼactivités, ou pour qui lʼUniversité 
nʼen exige pas, est établie par un 
comité composé : 

 
  - de la directrice, du directeur du 

département dʼappartenance; 
 
  - dʼune personne nommée par la 

vice-rectrice, le vice-recteur à la 
Vie académique ou sa 
représentante, son représentant; 

 
  - dʼune personne choisie avec 

lʼaccord de la vice-rectrice, du 
vice-recteur à la Vie académique 
ou de sa représentante, son 
représentant et du département. 

 
 5. Malgré toute disposition contraire et 

sauf dans les cas de promotion 
(article 13) ou de reconnaissance de 
scolarité nouvelle (26.07.3), aucun 
avancement dʼéchelon nʼa été 
consenti pendant la période du 
1er janvier 1983 au 31 décembre 
1983, et lʼéchelon ainsi perdu ne peut 
en aucun cas être récupéré par la 
professeure, le professeur tant que 
cette personne demeure à lʼemploi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 4.  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 5.  Statu quo. 
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de lʼUniversité. 
 
 6. De plus, les mois compris entre le 1er 

janvier 1983 et le 31 décembre 1983 
ne peuvent être considérés dans 
toute détermination ultérieure 
dʼéchelon. 

 
 7. Les dispositions précédentes nʼont 

pas pour effet de modifier la date 
dʼavancement dʼéchelon pour une 
professeure, un professeur pour 
toute période postérieure au 
31 décembre 1983. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 7X. À compter du 1er juin 2014 et 

jusquʼau 1er juin 2018 inclusivement, 
en raison de la suppression annuelle 
dʼun échelon de la catégorie I en 
vertu de la clause 26.04, les 
professeures, professeurs en poste 
au cours de lʼannée précédente se 
verront créditer une année de plus 
que ce qui est prévu à la présente 
clause aux fins de la progression 
dans lʼéchelle de traitement. 
Toutefois, cette reconnaissance ne 
peut avoir pour effet de faire 
progresser un professeur au-delà de 
lʼéchelon maximal de sa catégorie. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 7. Refus. 
 

 
 
 6.  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 7.  Statu quo. 
 
 
 

26.08 Règles de passage dʼune catégorie à 
lʼautre 

 
 1. Les passages suivants sont 

automatiques : 
 a) Du 5e échelon de la catégorie I au 

1er échelon de la catégorie II pour 
toutes les professeures, tous les 
professeurs. 

  b) Du 9e échelon de la catégorie II au 
5e échelon de la catégorie III pour 

26.08  
 
 
 
 
 a) Du dernier échelon de la catégorie 

I au 1er échelon de la catégorie II 
pour toutes les professeures, tous 
les professeurs. 

 b) Du 9e échelon de la catégorie II au 
5e échelon de la catégorie III pour 

26.08  
 
 
 
 
 a) Statu quo. 
 
 
 
 b) Statu quo. 
 

26.08 Règles de passage dʼune catégorie à 
lʼautre 

 
 1. Statu quo : 
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la détentrice, le détenteur dʼun 
diplôme de 3e cycle ou de Ph. D. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) La professeure, le professeur qui 

a atteint ou dépassé lʼéchelon 9 
de la catégorie II et qui détient la 
permanence passe à lʼéchelon de 
la catégorie III dont le salaire est 
égal ou immédiatement supérieur 
au salaire quʼelle, il obtiendrait 
dans la catégorie II après 
lʼavancement dʼéchelon prévu à la 
clause 26.07. 

 
 2. Passages non automatiques : 
 
 a) La professeure, le professeur qui 

a franchi le cinquième (5e) échelon 
de la catégorie II est admissible à 
la catégorie III, à laquelle elle, il 
accède sur promotion et de la 
façon suivante : 

 
   du 5e échelon de la catégorie II au 

1er échelon de la catégorie III; 
 
   du 6e échelon de la catégorie II au 

2e échelon de la catégorie III et 
ainsi de suite. 

 
 b) La professeure, le professeur qui 

a complété quatre (4) ans de 
service à lʼUniversité et qui a 

la détentrice, le détenteur dʼun 
diplôme de 3e cycle ou de Ph. D. 

   Dans le cas de la professeure, du 
professeur engagé en vertu de la 
clause 9.06, le nombre total des 
années dʼexpérience 
comptabilisées selon la clause 
26.05 est pris en considération 
pour son intégration dans lʼéchelle 
salariale en vigueur lors de son 
passage à la catégorie III à la 
suite de lʼobtention du diplôme de 
3e cycle ou de Ph. D. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) La professeure, le professeur qui 

a complété cinq (5) ans de service 
à lʼUniversité et qui a franchi le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2. Statu quo : 
 
 a) Statu quo. 
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franchi le 5e échelon de la 
catégorie III est admissible à la 
catégorie IV à laquelle elle, il 
accède sur promotion et de la 
façon suivante : 

 
  - du 5e échelon de la catégorie III 

au 1er échelon de la catégorie 
IV; 

  - du 6e échelon de la catégorie III 
au 2e échelon de la catégorie IV 
et ainsi de suite. 

 

 5e échelon de la catégorie III est 
admissible à la catégorie IV à 
laquelle elle, il accède sur 
promotion et de la façon suivante : 

 
  - du 5e échelon de la catégorie III 

au 1er échelon de la catégorie 
IV; 

  - du 6e échelon de la catégorie III 
au 2e échelon de la catégorie IV 
et ainsi de suite. 

 

26.09 Divers 
 
 a) Les vice-doyennes, vice-doyens de 

faculté, les directrices, directeurs de 
département, de module ou dʼunité 
de programme(s) de premier cycle, 
de centre institutionnel de recherche 
ou de création, dʼinstitut et de 
programme(s) de cycles supérieurs, 
(dans ce dernier cas, à condition de 
regrouper au moins cinquante (50) 
étudiantes, étudiants), de lʼÉcole 
supérieure de mode reçoivent une 
prime, dont la valeur annuelle est de 
5 461 $ au 1er avril 2009. 

 
 Cette prime est majorée selon les 

paramètres salariaux prévus à la 
clause 26.02.  

 
 b) Le versement du salaire en vingt-six 

(26) paiements est effectué par dépôt 
bancaire dans lʼétablissement choisi 
par la professeure, le professeur. 

 

26.09 Divers 
 
  a) Les vice-doyennes, vice-doyens de 

faculté, les directrices, directeurs de 
département, de module ou dʼunité 
de programme(s) de premier cycle, 
de centre institutionnel de recherche 
ou de création, dʼinstitut et de 
programme(s) de cycles supérieurs, 
(dans ce dernier cas, à condition de 
regrouper au moins cinquante (50) 
étudiantes, étudiants), de lʼÉcole 
supérieure de mode reçoivent une 
prime, dont la valeur annuelle est de 
10 000 $ au 1er juin 2013. 

 
 
 
 
 
 

26.09 Divers 
 
  a) Statu quo. 
 

26.09 Divers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo.  
 
 
 
 b) Statu quo. 
 

26.10 Règles dʼattribution et normes 
régissant les primes de marché à 
lʼengagement ou en cours dʼemploi 

  Statu quo. 
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 1) Un fonds spécial pour primes de 

marché est créé. Ce fonds dʼune 
valeur annuelle maximale de 1 % de 
la masse salariale des professeures, 
professeurs relève de la 
responsabilité de la vice-rectrice, du 
vice-recteur aux Ressources 
humaines et ne peut servir quʼà 
lʼengagement ou la rétention de 
professeures, professeurs réguliers. 

 
  Les primes actuellement versées 

sont comptabilisées dans le fonds 
pour primes de marché à lʼexclusion 
de celles allouées aux titulaires de 
chaire de recherche du Canada. 

 
 2) Les critères dʼattribution dʼune prime 

de marché à considérer sont les 
suivants : la rareté des personnes de 
haut calibre dans la discipline ou le 
champ dʼétudes concerné, 
lʼexcellence du dossier de la 
personne candidate, la sollicitation 
dʼun autre établissement, sʼil y a lieu, 
et ce, en considérant principalement 
les besoins prioritaires du 
département. 

 
  Lors dʼune demande de 

renouvellement dʼune prime de 
marché, le comité prévu au 
paragraphe 4 prend également en 
considération lʼévaluation de la 
professeure, du professeur faite 
conformément à lʼarticle 11. 

 
 3) La directrice, le directeur du 

département et la doyenne, le doyen, 
sur recommandation de lʼexécutif du 
département, soumettent les 
demandes initiales de primes à la 
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directrice, au directeur du Service du 
personnel enseignant. Le comité 
exécutif du département se prononce 
essentiellement sur le principe de 
demander lʼoctroi dʼune prime de 
marché. 

 
 4) Un comité composé de la vice-

rectrice, du vice-recteur aux 
Ressources humaines, de la vice-
rectrice, du vice-recteur à la Vie 
académique, de la vice-rectrice, du 
vice-recteur à la Recherche et à la 
création examine toute demande 
dʼattribution ou de renouvellement 
dʼune prime de marché et formule 
une recommandation au Comité 
exécutif pour approbation par celui-
ci. 

 
 5) Lʼattribution ou le renouvellement 

dʼune prime de marché pour les 
professeures, professeurs non 
permanents est pour une période de 
deux (2) ans, alors que pour les 
professeures, professeurs 
permanents, lʼattribution ou le 
renouvellement peut être pour une 
période de trois (3) à cinq (5) ans. 

 
 6) La prime de marché ne peut 

dépasser 20 % du salaire en vigueur 
au moment de la demande. Cette 
prime est versée sous forme de 
montant forfaitaire réparti en vingt-six 
(26) versements. 

 
 7) La professeure, le professeur 

engagé, après la signature de la 
convention collective, à titre de 
titulaire dʼune Chaire de recherche 
du Canada et qui terminera un 
second mandat, recevra le traitement 
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prévu à lʼarticle 26. Une demande de 
prime de marché pourra être 
soumise et attribuée selon les 
critères dʼattribution et les modalités 
régissant lʼobtention dʼune telle 
prime. 

 
 8) La directrice, le directeur du Service 

du personnel enseignant transmet 
annuellement au Syndicat le nom 
des professeures, professeurs 
bénéficiant dʼune prime de marché 
(nouvelles attributions et 
renouvellements), les critères 
dʼattribution utilisés, la valeur et la 
durée des primes. 

26.11 Modifications législatives 
 
 Nonobstant les clauses du présent 

article, lʼUniversité sʼengage à appliquer 
toute disposition législative modifiant ou 
abrogeant en tout ou en partie la Loi 70. 

26.11 Modifications législatives 
 
 Nonobstant les clauses du présent 

article, lʼUniversité sʼengage à appliquer 
toute disposition législative modifiant ou 
abrogeant en tout ou en partie la Loi 70. 

Statu quo.  
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 ARTICLE 27 
 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

   

27.01 LʼUniversité et le Syndicat collaborent au 
maintien des meilleures conditions 
possible de sécurité et de santé au 
travail dans le but dʼéliminer à la source 
même les causes des maladies 
professionnelles et des accidents du 
travail. 

  Statu quo. 

27.02 Un comité paritaire est constitué de trois 
(3) représentantes, représentants du 
Syndicat et de trois (3) représentantes, 
représentants de lʼUniversité. 

  Statu quo. 

27.03 Fonctions du comité 
 
 Le comité a pour fonctions : 
 
 - dʼexaminer toute question relative à la 

sécurité, à la santé et à lʼamélioration 
de lʼenvironnement physique de 
travail, et ce, conformément aux 
dispositions de la loi, notamment dans 
les cas de cours, travaux pratiques, 
séances de laboratoire et dʼactivités 
de recherche et de création, 
subventionnées ou non, nécessitant 
lʼutilisation de matériaux comportant 
des risques de toxicité, de 
radioactivité ou dʼatteinte quelconque 
à lʼintégrité physique; 

 
 - de formuler les recommandations 

appropriées aux services concernés, 
qui doivent y accorder une attention 
prioritaire; 

 
 - de veiller à ce que lʼUniversité ainsi 

que les professeures, professeurs 
respectent leurs obligations découlant 
de la loi et des règlements en matière 

  Statu quo. 
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de santé et de sécurité au travail; 
 
 - dʼassumer toute autre fonction prévue 

par la loi et applicable à 
lʼétablissement. 

27.04 Conditions dangereuses 
 
 Une professeure, un professeur a le 

droit de refuser dʼexécuter un travail si 
elle, il a des motifs raisonnables de 
croire que lʼexécution de ce travail 
lʼexpose à un danger pour sa santé, sa 
sécurité ou son intégrité physique, ou 
peut avoir lʼeffet dʼexposer une autre 
personne à un semblable danger. La 
professeure, le professeur ne peut 
cependant exercer le droit que lui 
reconnaît la présente clause si le refus 
dʼexécuter ce travail met en péril 
immédiat la vie, la santé, la sécurité ou 
lʼintégrité physique dʼune autre personne 
ou si les conditions dʼexécution de ce 
travail sont normales dans le genre de 
travail quʼelle, il exerce. 

  Statu quo. 

27.05 LʼUniversité et le Syndicat conviennent 
de travailler à ce que les locaux 
dʼenseignement et de recherche 
satisfassent aux normes énoncées par 
les organismes gouvernementaux 
reconnus. 

  Statu quo. 

 27.05X Évaluation ergonomique 
 
 Pour une meilleure prévention en santé 

et sécurité au travail, la professeure, le 
professeur bénéficie dʼune évaluation 
ergonomique de son poste de travail, 
dans le bureau de travail soit à son 
entrée en fonction soit à sa demande. Si 
le mobilier fourni à la professeure, au 
professeur ne respecte pas les règles de 
santé et sécurité au travail ou ne répond 

27.05X Évaluation ergonomique 
 
 LʼUniversité continue dʼoffrir, dans la 

mesure où les ressources dont elle 
dispose le permettent, une évaluation 
ergonomique du poste de travail situé 
dans le local individuel fourni au 
professeur. 
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pas aux besoins spécifiques attestés de 
la professeure, du professeur à la suite 
de cette évaluation, lʼUniversité 
sʼengage à fournir à la professeure, au 
professeur le mobilier adéquat dans son 
bureau de travail. 

 
 Lʼévaluation ergonomique prévue au 

paragraphe précédent est effectuée, le 
cas échéant, pour lʼensemble des 
conditions dʼexercice de la tâche 
professorale. 
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 ARTICLE 28 
 RETRAITE ANTICIPÉE 
 

 ARTICLE 28 
 RETRAITE ANTICIPÉE ET DEMI-

RETRAITE  

 ARTICLE 28 
 RETRAITE ANTICIPÉE 
 

 

 
 
28.01 Définition 
 
 La retraite anticipée est le départ 

volontaire à la retraite dʼune 
professeure, dʼun professeur avant lʼâge 
normal de la retraite prévu aux différents 
régimes de retraite. 

 Retraite anticipée 
 
28.01 Définition 
 
  

  
 
28.01 Définition 
 
 Statu quo 

28.02 La professeure, le professeur qui est 
âgé de 55 à 64 ans et qui a au moins 10 
ans de service à lʼUniversité du Québec 
peut se prévaloir du présent programme 
de retraite anticipée. 

28.02 Réponse à venir (voir 28.05). 28.02 La professeure, le professeur qui est 
âgé de 60 à 64 ans et qui a au moins 
10 ans de service à l’Université du 
Québec peut se prévaloir du présent 
programme de retraite anticipée. 

 

Date de la retraite 
 
28.03 La professeure, le professeur qui 

souhaite se prévaloir du programme de 
retraite anticipée doit en informer sa 
directrice, son directeur de département 
et la directrice, le directeur du Service du 
personnel enseignant avant le 1er juin de 
lʼannée où elle, il désire prendre une 
telle retraite. 

  Statu quo. 

28.04 La retraite anticipée débute un premier 
(1er) septembre, un premier (1er) janvier 
ou un premier (1er) juin postérieur à la 
date à laquelle la professeure, le 
professeur atteint lʼâge de 55 ans et 
antérieur à la date à laquelle elle, il 
atteint lʼâge de 65 ans. 

Statu quo. 28.04 La retraite anticipée débute un premier 
(1er) septembre, un premier (1er) janvier 
ou un premier (1er) juin postérieur à la 
date à laquelle la professeure, le 
professeur atteint lʼâge de 55 60 ans et 
antérieur à la date à laquelle elle, il 
atteint lʼâge de 65 ans. 

 

28.05 Mécanismes 
 
 La professeure, le professeur qui désire 

se prévaloir du programme de retraite 
anticipée choisit lʼune des modalités 

28.05 Mécanismes 
 
 
 
 

28.05 Mécanismes 
 
 
 
 

28.05 Mécanismes 
 
 Statu quo : 
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exclusives suivantes : 
 
 a) Toute professeure, tout professeur 

qui désire se prévaloir du programme 
de retraite anticipée reçoit de 
lʼUniversité une compensation 
forfaitaire établie selon le tableau 
suivant : 

 
 - 100 % du traitement si elle, il est 

âgé de 55 ans à 60 ans; 
 - 80 % du traitement si elle, il est 

âgé de 61 ans; 
 - 60 % du traitement si elle, il est 

âgé de 62 ans; 
 - 40 % du traitement si elle, il est 

âgé de 63 ans; 
 - 20 % du traitement si elle, il est 

âgé de 64 ans. 
 
 b) Dans le cas où la retraite anticipée 

implique pour la professeure, le 
professeur une perte actuarielle, 
lʼUniversité sʼengage à verser au 
régime de retraite, conformément 
aux dispositions de lʼarticle 9.8 du 
RRUQ, les sommes requises pour 
éliminer partiellement ou totalement 
les réductions applicables à la rente 
dʼun membre prévues par les articles 
9.1 et 9.2 du RRUQ, à lʼégard du 
service postérieur à 1989, lorsque le 
membre prend sa retraite en vertu de 
ces articles. Tout membre qui prend 
sa retraite en vertu de ces articles est 
tenu de se prévaloir de lʼarticle 9.8 du 
RRUQ. Le déboursé maximal de 
lʼUniversité ne peut excéder ce qui 
est prévu au paragraphe a) des 
présentes.  

 
 c) Par ailleurs, si le montant nécessaire 

à lʼélimination de la réduction 

 
 
 a) Toute professeure, tout professeur 

qui désire se prévaloir du programme 
de retraite anticipée reçoit de 
lʼUniversité une compensation 
forfaitaire de 100 % du traitement, si 
elle, il est âgé de 60 à 64 ans. 

 
 - 100 % du traitement si elle, il est 

âgé de 55 ans à 60 ans; 
 - 80 % du traitement si elle, il est 

âgé de 61 ans; 
 - 60 % du traitement si elle, il est 

âgé de 62 ans; 
 - 40 % du traitement si elle, il est 

âgé de 63 ans; 
 - 20 % du traitement si elle, il est 

âgé de 64 ans. 
 
 

 
 
 a) Toute professeure, tout professeur 

qui désire se prévaloir du programme 
de retraite anticipée reçoit de 
lʼUniversité une compensation 
forfaitaire établie selon le tableau 
suivant : 

 
 - 100 % du traitement si elle, il est 

âgé de 55 ans à 60 ans; 
 - 80 % du traitement si elle, il est 

âgé de 61 ans; 
 - 60 % du traitement si elle, il est 

âgé de 62 ans; 
 - 40 % du traitement si elle, il est 

âgé de 63 ans; 
 - 20 % du traitement si elle, il est 

âgé de 64 ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Statu quo. 
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actuarielle est inférieur au montant 
déterminé au paragraphe a) ci-
dessus, lʼUniversité verse à la 
professeure, au professeur à titre 
dʼindemnité de départ une 
compensation forfaitaire égale à la 
différence entre les deux montants. 

 
  Toutefois, le déboursé maximal pour 

lʼUniversité, en vertu du présent 
article, ne peut, en aucun cas, être 
supérieur à cent pour cent (100 %) 
du salaire annuel de la professeure, 
du professeur en vigueur au moment 
de son départ à la retraite. 

 

28.06 Retraite graduelle 
 
 Si la professeure, le professeur choisit la 

présente option, elle, il ne peut se 
prévaloir des dispositions de 
lʼarticle 28.05.  

 
 La professeure, le professeur prend une 

retraite graduelle sur une période 
maximale de trois (3) ans dont elle, il 
stipule le terme au moment de la 
demande. La retraite graduelle doit se 
terminer au plus tard à la fin du trimestre 
durant lequel elle, il atteint lʼâge de 65 
ans. 

 
 À partir de la date du début de la retraite 

graduelle, la professeure, le professeur 
assume cinquante pour cent (50 %) de 
la tâche annuelle normale telle que 
définie à la convention collective pour 
chacune des trois (3) années de sa 
retraite graduelle. 

 
 Cette demi-tâche peut être modulée en 

75 %, 50 % et 25 % de la tâche 
régulière, au cours des trois (3) années 

28.06  
 
 
 
 
 
 
 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 

28.06  
 
 
 
 
 
 
 La professeure, le professeur prend une 

retraite graduelle sur une période 
maximale de trois (3) deux (2) ans dont 
elle, il stipule le terme au moment de la 
demande. La retraite graduelle doit se 
terminer au plus tard à la fin du trimestre 
durant lequel elle, il atteint lʼâge de 65 
ans. 

 
 À partir de la date du début de la retraite 

graduelle, la professeure, le professeur 
assume cinquante pour cent (50 %) de 
la tâche annuelle normale telle que 
définie à la convention collective pour 
chacune des trois (3) deux (2) années 
de sa retraite graduelle. 

 
Cette demi-tâche peut être modulée en 
50% et 50% ou 75 %, 50 % et 25 % de la 
tâche normale prévue à lʼarticle 10 

28.06 Retraite graduelle 
 
 Statu quo.  
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de la retraite graduelle. 
 
 
 Pendant la période de la retraite 

graduelle, les conditions de travail 
prévues à la convention collective 
demeurent inchangées. La contribution 
de la professeure, du professeur et celle 
de lʼUniversité aux régimes de rentes et 
dʼassurances collectives sont 
maintenues aux taux qui prévalaient 
avant le début de la retraite graduelle. 

 
 Durant la dernière année dʼune période 

de retraite graduelle, la professeure, le 
professeur nʼest pas tenu dʼenseigner si 
elle, il dispose dʼune réserve suffisante 
de crédits dʼenseignement. Lʼutilisation 
de cette modalité doit cependant 
apparaître à son plan de travail. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La période de retraite graduelle peut être 

interrompue pour une retraite immédiate 
si des conditions de retraite plus 
avantageuses que celles existant au 
début de la période devaient survenir au 
cours de la période et pour un temps 
limité, de sorte que ces mêmes 
conditions nʼexisteraient plus à la fin de 
la période. Dans ce cas, lʼindemnité 
prévue au point a) serait versée en 
fonction de lʼâge au départ et en 
proportion de la part non utilisée de la 
période de retraite graduelle. 

 

régulière, au cours des trois (3) deux (2) 
années de la retraite graduelle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Refus 

 
 
 
 Pendant la période de la retraite 

graduelle, les conditions de travail 
prévues à la convention collective 
demeurent inchangées. La contribution 
de la professeure, du professeur et celle 
de lʼUniversité aux régimes de rentes et 
dʼassurances collectives sont 
maintenues aux taux requis par ces 
régimes. 

 
 Statu quo. 
 
 
 

28.07 Remplacement de la professeure, du 
professeur 

 
 Douze (12) mois après le départ à la 

retraite, lʼUniversité autorise que soit 
pourvu le poste laissé vacant par la 
professeure, le professeur qui a opté 

Statu quo. 28.07 Remplacement de la professeure, du 
professeur 

 
 Douze (12) mois après le départ à la 

retraite, lʼUniversité autorise que soit 
pourvu le poste laissé vacant par la 
professeure, le professeur qui a opté 
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pour une retraite anticipée. Ce poste est 
assujetti à la politique de répartition des 
postes. 

pour une retraite anticipée. Ce poste est 
assujetti à la politique de répartition des 
postes. 

  Demi-retraite 
 
28.07X Définition 
 
 La demi-retraite est un programme qui 

permet à une professeure, un professeur 
qui ne sʼest pas prévalu du programme 
de retraite anticipée prévu aux 
paragraphes précédents, après avoir 
atteint lʼâge de 65 ans, de réduire de 
moitié sa charge de travail, pendant une 
période donnée et fixe au terme de 
laquelle il prendra sa pleine retraite. La 
rémunération du professeur est 
évidemment diminuée de 50% et, selon 
les modalités du régime de retraite 
auquel elle, il appartient, une rente lui 
est versée en complément. 

 [Proposition de reconduire la lettre 
dʼentente pour la durée de la convention 
mais modifications de concordance à 
apporter à cette lettre afin de refléter les 
modifications proposées à la convention 
collective] 

 
 

 

 28.07XX Admissibilité et durée 
 
 La professeure, le professeur est 

admissible au programme de demi-
retraite à compter de 65 ans ou à tout 
âge postérieur, selon les limites 
suivantes : 

 
- dʼune durée maximale de cinq (5) 

ans si elle débute à 65 ou à 66 ans; 
- dʼune durée maximale de quatre (4) 

ans si elle débute à 67 ans; 
- dʼune durée maximale de trois (3) 

ans si elle débute à 68 ans; 
- dʼune durée maximale de deux (2) 

ans si elle débute à 69 ans ou 
après. 

 
 Pour les professeures, professeurs 

participant aux régimes de la CARRA, 
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cette durée maximale est maintenue à 
trois (3) ans même après lʼâge de 69 
ans. 

 28.07XXX Conditions particulières 
 

a) Les dates de prise dʼeffet du 
programme peuvent être les 1er 
juin, 1er septembre ou 1er janvier de 
lʼannée avec un préavis minimal 
dʼun (1) trimestre avant la prise 
dʼeffet. 
 

b) À partir de la date du début de la 
demi-retraite, la professeure, le 
professeur assume cinquante pour 
cent (50 %) de la tâche annuelle 
normale telle que définie à la 
convention collective. 
 

c) La professeure, le professeur ne 
peut aménager sa tâche 
dʼenseignement de manière à 
augmenter sa réserve de crédits 
prévue à la clause 10.07 1). 
 

d) Si la professeure, le professeur 
dispose dʼune réserve suffisante de 
crédits dʼenseignement, elle, il nʼest 
pas tenu dʼenseigner le minimum 
dʼune activité dʼenseignement de 
trois (3) crédits ou lʼéquivalent la 
dernière année de sa demi-retraite  

 
e) Nonobstant lʼarticle 10.26, la 

professeure, le professeur en demi-
retraite est éligible à des fonctions 
de direction académique. 

 
f) La professeure, le professeur en 

demi-retraite ne peut bénéficier des 
congés sabbatiques et de 
perfectionnement. 
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g) Les dispositions et règles relatives 

à lʼévaluation conformément à 
lʼarticle 11 de la convention 
collective sont maintenues pour la 
professeure, le professeur en demi-
retraite. 
 

h) Les dispositions et règles relatives 
à lʼavancement dʼéchelon prévues 
à la clause 26.07 sont également 
maintenues. 

 
i) Aucune demande de 

renouvellement de prime de 
marché ne peut être présentée 
lorsquʼune professeure, un 
professeur est en situation de demi-
retraite. Par ailleurs, il y a maintien 
de la prime pendant une année ou 
moins à compter de la prise de la 
demi-retraite, la prime étant réduite 
de façon proportionnelle au salaire. 

 
j) Les demi-retraites ne sont pas 

comptées aux fins de lʼattribution 
des postes. Le poste ne sera donc 
considéré comme vacant quʼau 
départ à la pleine retraite de la 
professeure, du professeur. 
Cependant, les départements 
peuvent faire valoir cet élément, 
entre autres motifs, pour justifier 
leurs demandes de poste. 

 
k) LʼUniversité nʼassume aucune 

responsabilité quant aux montants 
de la rente et des ajustements que 
le régime de retraite visé pourra 
faire au cours de la demi-retraite de 
la professeure, du professeur. 
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 28.07XXXX Arrimage entre la retraite 
graduelle et la demi-retraite 

 
 Après lʼâge de 62 ans, mais avant lʼâge 

de 65 ans, une professeure, un 
professeur peut se prévaloir 
successivement et consécutivement des 
modalités de la retraite graduelle et de la 
demi-retraite pour une période continue 
maximale de trois (3) ans. 

 
 Pour la durée de cette période de trois 

ans, les modalités, avantages ou 
limitations de la retraite graduelle ou de 
la demi-retraite ne sont ni transposables 
ni transférables de lʼune à lʼautre. 

 
 LʼUniversité verse cent pour cent (100%) 

du traitement pour toute la partie 
comprise entre le début de la période et 
le dernier jour du mois de la session 
durant lequel la professeure, le 
professeur atteint lʼâge de 65 ans, et 
cinquante pour cent (50%) du traitement 
à partir du premier jour du mois suivant, 
le régime de retraite prenant alors le 
relais selon les modalités prévues en 
situation de demi-retraite. 

  

28.08  
 
 
 
 Les droits et privilèges des 

professeures, professeurs à la retraite 
sont définis dans le « Protocole 
définissant les droits et privilèges des 
professeures, professeurs à la retraite » 
convenu en 1996 entre lʼUQAM, le 
SPUQ et lʼAssociation des professeures 
retraitées, professeurs retraités de 
lʼUQAM (APR-UQAM). 

 

28.08 Droits et privilèges des 
professeures, professeurs à la 
retraite 

 
 Les droits et privilèges des 

professeures, professeurs à la retraite 
sont définis dans le « Protocole 
définissant les droits et privilèges des 
professeures, professeurs à la retraite » 
convenu en 1996 entre lʼUQAM, le 
SPUQ et lʼAssociation des professeures 
retraitées, professeurs retraités de 
lʼUQAM (APR-UQAM) et mis à jour en 
2006 (Annexe F de la convention 

28.08  
 
 
 
 Les droits et privilèges des 

professeures, professeurs à la retraite 
sont définis dans le « Protocole 
définissant les droits et privilèges des 
professeures, professeurs à la retraite » 
convenu en 1996 entre lʼUQAM, le 
SPUQ et lʼAssociation des professeures 
retraitées, professeurs retraités de 
lʼUQAM (APR-UQAM). 
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collective). La vice-rectrice, le vice-
recteur à la Vie universitaire est 
responsable de lʼapplication de ce 
protocole et doit rencontrer, à leur 
demande, les représentantes, les 
représentants du SPUQ ou de lʼAPR-
UQAM pour toute question relative au 
Protocole.  

  28.08X La professeure, le professeur recevant 
une rente de retraite selon le régime de 
retraite de lʼUniversité du Québec 
(RRUQ ou CARRA) verra le traitement 
salarial annuel quʼelle, il reçoit être 
diminué de lʼéquivalent de la moitié de 
sa rente de retraite. 
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 ARTICLE 29 
 ACCÈS À LʼÉGALITÉ POUR LES 

FEMMES 

   

29.01 LʼEmployeur et le Syndicat sʼengagent à 
collaborer à la mise en œuvre du plan 
dʼaction adopté par le Conseil 
dʼadministration afin de favoriser lʼaccès 
à lʼégalité des femmes dans lʼemploi. 

 
 À cette fin, les parties conviennent de 

maintenir le comité paritaire sur lʼaccès à 
lʼégalité pour les femmes, composé dʼun 
nombre égal de représentantes, 
représentants de lʼUniversité et du 
Syndicat. 

  Statu quo. 

29.02 Mandat du comité 
 
 Le mandat de ce comité est de voir à la 

bonne marche du plan dʼaction, de 
développer des mesures additionnelles 
et de proposer des modifications 
appropriées selon lʼévolution de la 
situation eu égard à lʼobjectif de mixité. 
Le comité fait rapport de ses activités 
périodiquement aux deux (2) parties. 

  Statu quo. 

29.03 Plan dʼaction 
 
  Ce programme contient, en plus de 

celles mentionnées à lʼarticle 9, diverses 
mesures dont lʼobjectif est dʼatteindre, à 
lʼégard du recrutement et de lʼembauche, 
pour la durée de la présente convention 
collective, le seuil minimal de vingt pour 
cent (20 %) de représentation féminine 
dans chaque département et de viser la 
mixité, cʼest-à-dire un seuil minimal de 
quarante pour cent (40 %) de 
représentation féminine dans les 
départements où déjà vingt pour cent 
(20 %) des effectifs sont des femmes. À 
lʼégard de la représentation aux 

29.03 Plan dʼaction 
 
 Ce programme contient, en plus de 

celles mentionnées à lʼarticle 9, diverses 
mesures dont lʼobjectif est dʼatteindre, à 
lʼégard du recrutement et de lʼembauche, 
pour la durée de la présente convention 
collective, le seuil minimal de vingt-cinq 
pour cent (25 %) de représentation 
féminine dans chaque département et 
de viser la mixité, cʼest-à-dire un seuil 
minimal de quarante pour cent (40 %) la 
parité de représentation féminine dans 
les départements où déjà vingt pour cent 
(20 %) des effectifs sont des femmes. À 
lʼégard de la représentation aux 

Statu quo.  
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différentes instances de lʼUniversité, 
lʼobjectif est dʼatteindre une 
représentation de vingt-cinq pour cent 
(25 %) et de tendre vers la mixité 
complète. 

différentes instances de lʼUniversité, 
lʼobjectif est dʼatteindre une 
représentation de vingt-cinq pour cent 
(25 %) et de tendre vers la parité. 

 

29.04 Ce plan dʼaction contient notamment des 
dispositions : 

 
 a) qui offrent à certaines unités ayant 

des difficultés particulières de 
recrutement de candidates des 
ressources afin de mettre sur pied un 
programme de recrutement dans le 
but dʼaugmenter le nombre de 
candidatures féminines; 

 
 b) qui prévoient des ressources 

alternatives à lʼintention dʼun 
département qui désire surseoir à un 
engagement ou à une entrée en 
fonction afin de permettre à une 
candidate de compléter les 
exigences requises; 

 
 c) qui permettent dʼidentifier les progrès 

de chaque département par rapport à 
la mixité compte tenu de lʼévolution 
des ressources disponibles et 
dʼintégrer ces résultats à la politique 
de répartition des postes de 
professeure, professeur; 

 
 d) qui prévoient la mise à jour annuelle 

des disponibilités de main dʼœuvre 
féminine dans les différentes 
disciplines; 

 
 e) qui assurent que les descriptions de 

fonction, les questionnaires 
dʼentrevue, les grilles dʼévaluation et 
les critères dʼengagement ou de 
sélection soient exempts de 

  Statu quo. 
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discrimination; 
 
 f) qui favorisent lʼaugmentation de la 

représentation des femmes dans 
toutes les instances de lʼUniversité, 
notamment dans les comités 
dʼévaluation et de sélection des 
départements ainsi que dans les 
comités de promotion; 

 
 g) qui voient à la sensibilisation et à 

lʼinformation des professeures, 
professeurs sur les objectifs, les 
mesures et les résultats du 
programme dʼaccès à lʼégalité pour 
les femmes. 
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ARTICLE 30 
DOYENNE, DOYEN DE FACULTÉ 

ARTICLE 30 
DOYENNE, DOYEN DE FACULTÉ 

ARTICLE 30 
DOYENNE, DOYEN DE FACULTÉ 

 

30.01 Préambule 
 
 Pendant la durée de son mandat, la 

doyenne, le doyen de faculté est 
détaché de son département 
dʼappartenance. 

30.01 Préambule 
 
 Statu quo. 
 

30.01 Préambule 
 
 Pendant la durée de son mandat, la 

doyenne, le doyen de faculté est 
détaché de son département 
dʼappartenance. 

 

30. 02 Rôle et responsabilités 
 
 Rôle  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

responsable devant le Conseil 
académique et les instances de 
lʼUniversité de lʼanimation, de la 
planification, de lʼorganisation et de la 
gestion de sa faculté. 

 
 À ce titre, en liaison avec les unités de 

sa faculté et le Vice-rectorat à la Vie 
académique, elle, il administre et 
exécute les politiques et directives 
adoptées par les diverses instances 
concernées (Conseil académique, 
Commission des études, Conseil 
dʼadministration, etc.). 

30.02 Rôle et responsabilités 
 
 Rôle  
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

membre de lʼunité de négociation et ne 
représente ni ne peut représenter 
lʼUniversité en matière de relations de 
travail. La nature de sa fonction est 
essentiellement académique et ses 
rôles, responsabilités et pouvoirs sont 
définis et sʼexercent sous ce rapport. La 
doyenne, le doyen de faculté puise son 
autorité du Conseil académique et des 
unités académiques quʼelle, il 
représente, dans les limites de sa 
compétence, vis-à-vis de lʼUniversité. 

 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 

30. 02 Rôle et responsabilités 
 
  Le rôle et les responsabilités de la 

doyenne, du doyen de faculté sont 
définis à lʼAnnexe « D ». 

 
 Annexe « D » 
 Rôle et responsabilités des 

doyennes, doyens de faculté  
 
 Rôle  
 
 
 
 
 
 
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

responsable devant le Conseil 
académique et les instances de 
lʼUniversité de lʼanimation, de la 
planification, de lʼorganisation et de la 
gestion de sa faculté. 

 
 À ce titre, en liaison avec les unités de 

sa faculté et le Vice-rectorat à la Vie 
académique, elle, il administre et 
exécute les politiques et directives 
adoptées par les diverses instances 
concernées (Conseil académique, 
Commission des études, Conseil 
dʼadministration, etc.). 
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 Responsabilités  
 
 -  Dirige sa faculté et réalise la 

coordination entre les unités qui la 
composent. Veille à lʼapplication, dans 
sa faculté, des règlements, politiques 
et directives de nature académique, 
pédagogique ou administrative. 

 
 -  Préside le Conseil académique de la 

faculté et veille à la réalisation de son 
mandat. 

 
 -  Prépare, pour approbation par le 

Conseil académique et autres 
instances sʼil y a lieu, les orientations, 
les priorités de la faculté et les 
politiques qui relèvent de sa 
responsabilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Dans le respect de lʼautonomie des 

différentes unités rattachées à la faculté, 
la doyenne, le doyen entérine les 
décisions prises en collégialité et les 
porte et les défend devant les instances 
de lʼUniversité. Il en est ainsi en 
particulier des résolutions adoptées par 
les comités de programme, les sous-
comités dʼadmission et dʼévaluation et 
les assemblées départementales. 

 
 Responsabilités  
 
 -  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 -  Statu quo. 
 
 
 
 -  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 - A la responsabilité de tenir les 

consultations demandées par les 
instances de lʼUniversité auprès des 
unités académiques de la faculté. À 
cet effet, elle, il voit à fournir aux 
instances concernées, avec la 
résolution adoptée par le Conseil 
académique de la faculté, les 
résolutions adoptées par chacune 
des unités. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Responsabilités  
 
 -  Dirige sa faculté et réalise la 

coordination entre les unités qui la 
composent. Veille à lʼapplication, dans 
sa faculté, des règlements, politiques 
et directives de nature académique, 
pédagogique ou administrative. 

 
 -  Préside le Conseil académique de la 

faculté et veille à la réalisation de son 
mandat. 

 
 -  Prépare, pour approbation par le 

Conseil académique et autres 
instances sʼil y a lieu, les orientations, 
les priorités de la faculté et les 
politiques qui relèvent de sa 
responsabilité. 
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 -  Procède, dans le cadre des normes et 
pratiques établies à lʼUniversité, après 
consultation des unités de la faculté et 
approbation du Conseil académique, 
aux recommandations nécessaires 
auprès de la vice-rectrice, du vice-
recteur à la Vie académique pour 
lʼobtention des enveloppes facultaires 
de ressources. 

 
 -  Veille à lʼexécution et au suivi des 

décisions du Conseil académique. 
 
 -  Prépare le budget facultaire, 

conformément aux règles et politiques 
établies à lʼUniversité en matière 
dʼallocation de ressources, avec la 
collaboration des unités de la faculté, 
le soumet à lʼapprobation du Conseil 
académique, et le recommande à la 
vice-rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique. Veille à lʼadministration 
dudit budget dans le respect des 
normes et politiques établies ainsi que 
des règles administratives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 - Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - Statu quo. 
 
 
 - Prépare le budget facultaire, 

conformément aux règles et 
politiques établies à lʼUniversité en 
matière dʼallocation de ressources et 
avec la collaboration des unités de la 
faculté, le soumet à lʼapprobation du 
Conseil académique et le 
recommande à la vice-rectrice, au 
vice-recteur à la Vie académique. 
Veille à lʼadministration dudit budget 
dans le respect des normes et 
politiques établies ainsi que des 
règles administratives. 

 
 - Favorise le rapprochement des 

parties par voie de médiation lorsque 
survient un différend entre les 
positions respectives de deux ou de 
plusieurs unités académiques sur 
des sujets de compétence commune 
ou partagée et, si nécessaire, 
préside sans droit de vote un comité 
paritaire composé de membres 
choisis par les parties afin dʼen 
arriver à une entente. En cas de 
désaccord persistant, lʼune des 
parties pourra demander que la 
question en litige soit référée à la 
Commission des études. Lorsque la 
doyenne, le doyen est partie à ce 

 -  Procède, dans le cadre des normes et 
pratiques établies à lʼUniversité, après 
consultation des unités de la faculté et 
approbation du Conseil académique, 
aux recommandations nécessaires 
auprès de la vice-rectrice, du vice-
recteur à la Vie académique pour 
lʼobtention des enveloppes facultaires 
de ressources. 

 
 -  Veille à lʼexécution et au suivi des 

décisions du Conseil académique. 
 
 -  Prépare le budget facultaire, 

conformément aux règles et politiques 
établies à lʼUniversité en matière 
dʼallocation de ressources, avec la 
collaboration des unités de la faculté, 
le soumet à lʼapprobation du Conseil 
académique, et le recommande à la 
vice-rectrice, au vice-recteur à la Vie 
académique. Veille à lʼadministration 
dudit budget dans le respect des 
normes et politiques établies ainsi que 
des règles administratives. 
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 -  Représente sa faculté auprès des 

milieux externes et est responsable 
du développement des relations 
entre sa faculté et les différents 
partenaires du milieu. 

 
 
 
 - Représente les intérêts et 

préoccupations académiques et de 
vie universitaire des étudiantes, 
étudiants auprès des unités 
administratives et des instances de 
lʼUniversité. 

 
 
 - Représente sa faculté auprès des 

unités administratives et des 
instances de lʼUniversité. 

 
 - Fait partie, en tant que doyenne, 

doyen de faculté, du Comité de 
direction de la vice-rectrice, du vice-
recteur à la Vie académique et 
participe aux décisions relatives aux 
orientations et priorités de ce vice-
rectorat, de même quʼà lʼélaboration 
des politiques relevant du Vice-
rectorat à la Vie académique, à 
soumettre aux instances. 

 
 - Fait rapport, au moins une fois lʼan, 

au Conseil académique, pour 
approbation, de la gestion de sa 
faculté et notamment du 
développement et de lʼorganisation 
générale des programmes des trois 
cycles dʼétudes ainsi que de 

différend, la directrice, le directeur de 
lʼunité concernée interviendra à ce 
titre devant toute instance appelée à 
se prononcer sur la question en litige. 

 
 - Représente sa faculté auprès des 

milieux externes et est responsable, 
avec les directrices, directeurs des 
unités académiques, du 
développement des relations entre 
sa faculté et les différents partenaires 
du milieu. 

 
 - Représente, avec les directions de 

programmes, les intérêts et 
préoccupations académiques et de 
vie universitaire des étudiantes, 
étudiants auprès des unités 
administratives et des instances de 
lʼUniversité. 

 
 - Statu quo. 
 
 
 

- Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Statu quo. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 -  Représente sa faculté auprès des 

milieux externes et est responsable 
du développement des relations 
entre sa faculté et les différents 
partenaires du milieu. 

 
 
 
 - Représente les intérêts et 

préoccupations académiques et de 
vie universitaire des étudiantes, 
étudiants auprès des unités 
administratives et des instances de 
lʼUniversité. 

 
 
 - Représente sa faculté auprès des 

unités administratives et des 
instances de lʼUniversité. 

 
 - Fait partie, en tant que doyenne, 

doyen de faculté, du Comité de 
direction de la vice-rectrice, du vice-
recteur à la Vie académique et 
participe aux décisions relatives aux 
orientations et priorités de ce vice-
rectorat, de même quʼà lʼélaboration 
des politiques relevant du Vice-
rectorat à la Vie académique, à 
soumettre aux instances. 

 
 - Fait rapport, au moins une fois lʼan, 

au Conseil académique, pour 
approbation, de la gestion de sa 
faculté et notamment du 
développement et de lʼorganisation 
générale des programmes des trois 
cycles dʼétudes ainsi que de 
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lʼexécution des politiques et 
directives de lʼUniversité. 

 
 - Rend compte à la vice-rectrice, au 

vice-recteur à la Vie académique de 
lʼutilisation des ressources humaines, 
financières et matérielles allouées à 
la faculté, et ce, dans le respect des 
politiques institutionnelles et des 
règles administratives en vigueur. 

 
 - Veille à lʼapplication des politiques 

académiques définies par les 
instances de lʼUniversité dans le 
respect des conventions collectives 
et des ententes, en concertation avec 
les instances et les unités 
concernées et participe à la gestion 
des ressources humaines affectées à 
la faculté. 

 
 Résolution 98-A-10502 
 

 
 
 
 - Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 - Veille à lʼapplication des politiques 

académiques définies par les 
instances de lʼUniversité dans le 
respect des conventions collectives 
et des ententes, en concertation avec 
les instances et les unités 
concernées et participe à la gestion 
des ressources humaines affectées à 
son décanat. 

 
 Résolution 98-A-10502 

 
 

lʼexécution des politiques et 
directives de lʼUniversité. 

 
 - Rend compte à la vice-rectrice, au 

vice-recteur à la Vie académique de 
lʼutilisation des ressources humaines, 
financières et matérielles allouées à 
la faculté, et ce, dans le respect des 
politiques institutionnelles et des 
règles administratives en vigueur. 

 
 - Veille à lʼapplication des politiques 

académiques définies par les 
instances de lʼUniversité dans le 
respect des conventions collectives 
et des ententes, en concertation avec 
les instances et les unités 
concernées et participe à la gestion 
des ressources humaines affectées à 
la faculté. 

 
 Résolution 98-A-10502 
 

30.03 Procédure de désignation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1. Application de la procédure  
 
 La procédure décrite à cet article est 

sous la responsabilité de la vice-rectrice, 
du vice-recteur à  la Vie académique. 

 
 
 2. Ouverture de la procédure 

30.03 Procédure de désignation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1. Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 2.  Statu quo. 

30.03 Procédure de désignation 
 
 La procédure de désignation de la 

doyenne, du doyen de faculté est définie 
à lʼAnnexe « E ». 

 
 Annexe « E » 
 Procédure de désignation des 

doyennes, doyens de faculté  
 
 1. Application de la procédure  
 
 La procédure décrite à cet article est 

sous la responsabilité de la vice-rectrice, 
du vice-recteur à  la Vie académique. 

 
 
 2. Ouverture de la procédure 
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 La sixième semaine précédant 

lʼexpiration du mandat de la doyenne, du 
doyen, la secrétaire générale, le 
secrétaire général ou son mandataire 
procède à lʼavis de vacance du poste et 
à lʼappel de candidatures. 

 
 3. Avis de vacance et appel de 

candidatures 
 
 La secrétaire générale, le secrétaire 

général ou son mandataire annonce la 
vacance du poste à pourvoir et sollicite 
des candidatures par un avis à lʼintérieur 
de lʼUniversité. 

 
 Cet avis identifie le poste en cause, en 

précise le mandat, et détermine la date 
limite de réception des candidatures 
accompagnées dʼun curriculum vitæ. 

 
 4. Éligibilité 
 
 Sont éligibles les professeures, 

professeurs réguliers de la faculté. 
 
 5. Comité de sélection 
 
 Un comité est mis sur pied, composé 

des personnes suivantes : 
 
 - la vice-rectrice, le vice-recteur à la 

Vie académique qui agit à titre de 
présidente, de président du comité; 

 
 - une directrice, un directeur de 

département de la faculté; 
 
 - une directrice, un directeur de 

programmes dʼétudes de cycles 
supérieurs de la faculté; 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 3.  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 4.  Statu quo. 
 
  
 
 
 5.  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 La sixième semaine précédant 

lʼexpiration du mandat de la doyenne, du 
doyen, la secrétaire générale, le 
secrétaire général ou son mandataire 
procède à lʼavis de vacance du poste et 
à lʼappel de candidatures. 

 
 3. Avis de vacance et appel de 

candidatures 
 
 La secrétaire générale, le secrétaire 

général ou son mandataire annonce la 
vacance du poste à pourvoir et sollicite 
des candidatures par un avis à lʼintérieur 
de lʼUniversité. 

 
 Cet avis identifie le poste en cause, en 

précise le mandat, et détermine la date 
limite de réception des candidatures 
accompagnées dʼun curriculum vitæ. 

 
 4. Éligibilité 
 
 Sont éligibles les professeures, 

professeurs réguliers de la faculté. 
 
 5. Comité de sélection 
 
 Un comité est mis sur pied, composé 

des personnes suivantes : 
 
 - la vice-rectrice, le vice-recteur à la 

Vie académique qui agit à titre de 
présidente, de président du comité; 

 
 - une directrice, un directeur de 

département de la faculté; 
 
 - une directrice, un directeur de 

programmes dʼétudes de cycles 
supérieurs de la faculté; 
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 - une directrice, un directeur de 
programmes dʼétudes de premier 
cycle de la faculté; 

 
 - une représentante, un représentant 

des centres institutionnels de 
recherche ou de création, des 
instituts ou des chaires de la faculté; 

 
 - une chargée de cours, un chargé de 

cours de la faculté; 
 
 - une employée, un employé de 

soutien de la faculté; 
 
 - une étudiante, un étudiant de la 

faculté; 
 
 Les sept représentantes, représentants 

de la faculté sont nommés par le Conseil 
académique parmi les membres de la 
faculté. 

 
 La secrétaire générale, le secrétaire 

général ou son mandataire agit comme 
secrétaire du comité. 

 
 6. Présélection et entrevues 
 
 Le secrétaire du comité de sélection 

transmet aux membres du comité toutes 
les candidatures reçues. Une première 
sélection des candidates, candidats 
sʼeffectue à partir des dossiers soumis. 
Les membres du comité de sélection 
sont soumis à la confidentialité. Les 
candidates, candidats retenus sont 
convoqués pour une entrevue. 

 
 7. Décisions du comité de sélection 
 
 À la suite des entrevues, le comité de 

sélection retient, à la lumière du rôle et 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 6.  Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 7. Décisions du comité de sélection 
 
 À la suite des entrevues, le comité de 

sélection retient, à la lumière du rôle et 

 - une directrice, un directeur de 
programmes dʼétudes de premier 
cycle de la faculté; 

 
 - une représentante, un représentant 

des centres institutionnels de 
recherche ou de création, des 
instituts ou des chaires de la faculté; 

 
 - une chargée de cours, un chargé de 

cours de la faculté; 
 
 - une employée, un employé de 

soutien de la faculté; 
 
 - une étudiante, un étudiant de la 

faculté; 
 
 Les sept représentantes, représentants 

de la faculté sont nommés par le Conseil 
académique parmi les membres de la 
faculté. 

 
 La secrétaire générale, le secrétaire 

général ou son mandataire agit comme 
secrétaire du comité. 

 
 6. Présélection et entrevues 
 
 Le secrétaire du comité de sélection 

transmet aux membres du comité toutes 
les candidatures reçues. Une première 
sélection des candidates, candidats 
sʼeffectue à partir des dossiers soumis. 
Les membres du comité de sélection 
sont soumis à la confidentialité. Les 
candidates, candidats retenus sont 
convoqués pour une entrevue. 

 
 7. Décisions du comité de sélection 
 
 À la suite des entrevues, le comité de 

sélection retient, à la lumière du rôle et 
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des responsabilités des doyennes, 
doyens de faculté, au minimum une (1) 
et au maximum trois (3) candidatures qui 
seront soumises à la consultation. 

 
 8. Consultation  
 
 Le Secrétariat des instances sʼassure de 

lʼorganisation et du déroulement dʼun 
scrutin universel pondéré parmi les 
membres (professeures et professeurs, 
chargées de cours et chargés de cours, 
étudiantes et étudiants et employées et 
employés de soutien) de la faculté. 

 
 
 Des bureaux de votation situés dans 

différents pavillons du campus ou le 
système de votation téléphonique 
(VOTEL), selon un calendrier à définir, 
permettent aux membres des différents 
groupes dʼexprimer leur choix. 

 
 Le bulletin de vote doit comporter le nom 

de chacune des candidates, chacun des 
candidats retenus, les votantes, votants 
ne pouvant appuyer plus dʼune 
candidature. 

 
 Si le comité de sélection ne retient 

quʼune candidature, les personnes 
consultées doivent indiquer sur le 
bulletin « oui » ou « non », sʼils appuient 
la candidature proposée. 

 
 9. Résultat du scrutin 
 
 La directrice, le directeur du Secrétariat 

des instances, en présence dʼun 
observateur neutre (Ombudsman de 
lʼUQAM, protecteur du citoyen, cabinet 
comptable), procède au dépouillement 
des bulletins, compile les résultats, dans 

des responsabilités des doyennes, 
doyens de faculté, au minimum une (1) 
et au maximum trois (3) candidatures qui 
seront soumises à un scrutin. 

 
 8. Tenue du scrutin 
 
 Le Secrétariat des instances sʼassure de 

lʼorganisation et du déroulement dʼun 
scrutin universel pondéré parmi les 
membres (professeures et professeurs, 
maîtres de langue, chargées de cours et 
chargés de cours, étudiantes et 
étudiants et employées et employés de 
soutien) de la faculté. 

 
 Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 Statu quo 
 
 
 
 
 
 Si le comité de sélection ne retient 

quʼune candidature, les personnes 
participant au scrutin doivent indiquer 
sur le bulletin « oui » ou « non », sʼils 
appuient la candidature proposée. 

 
 9. Résultat du scrutin 
 
 Statu quo. 
 
 
 
 
 

des responsabilités des doyennes, 
doyens de faculté, au minimum une (1) 
et au maximum trois (3) candidatures qui 
seront soumises à la consultation. 

 
 8. Consultation  
 
 Le Secrétariat des instances sʼassure de 

lʼorganisation et du déroulement dʼun 
scrutin universel pondéré parmi les 
membres (professeures et professeurs, 
chargées de cours et chargés de cours, 
étudiantes et étudiants et employées et 
employés de soutien) de la faculté. 

 
 
 Des bureaux de votation situés dans 

différents pavillons du campus ou le 
système de votation téléphonique 
(VOTEL), selon un calendrier à définir, 
permettent aux membres des différents 
groupes dʼexprimer leur choix. 

 
 Le bulletin de vote doit comporter le nom 

de chacune des candidates, chacun des 
candidats retenus, les votantes, votants 
ne pouvant appuyer plus dʼune 
candidature. 

 
 Si le comité de sélection ne retient 

quʼune candidature, les personnes 
consultées doivent indiquer sur le 
bulletin « oui » ou « non », sʼils appuient 
la candidature proposée. 

 
 9. Résultat du scrutin 
 
 La directrice, le directeur du Secrétariat 

des instances, en présence dʼun 
observateur neutre (Ombudsman de 
lʼUQAM, protecteur du citoyen, cabinet 
comptable), procède au dépouillement 
des bulletins, compile les résultats, dans 
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les trois jours suivant la fin du scrutin et 
les transmet au comité de sélection. 

 
 Une valeur proportionnelle est attribuée 

aux résultats des voix exprimées par les 
différents groupes. La pondération 
allouée pour chaque groupe est la 
suivante : 

 
 - professeures, professeurs 70 %; 
 - chargées, chargés de cours 10 %; 
 - étudiantes, étudiants 11 %; 
 - employées, employés de soutien 9 %. 
 
 
 10. Recommandation 
 
 Le comité de sélection analyse les 

résultats du scrutin et formule une 
recommandation que la vice-rectrice, le 
vice-recteur à la Vie académique 
transmet au Conseil académique, 
accompagnée dʼun rapport circonstancié 
faisant état des résultats du scrutin. 

 
 La candidate, le candidat ayant obtenu 

une majorité du vote global pondéré doit, 
pour être recommandé, avoir obtenu la 
majorité des voix exprimées par le corps 
professoral. 

 
 Le Conseil académique de la faculté 

formule une recommandation à la 
Commission des études à laquelle il joint 
ses commentaires, sʼil y a lieu. 

 
 Le Conseil dʼadministration, sur 

recommandation de la Commission des 
études, nomme en dernière instance la 
doyenne, le doyen de la faculté. 

 
 11. Durée du mandat 
 

 
 
 
 Statu quo : 
 
 
 
 
 
  - professeures, professeurs et maitres 

de langue 70 %; 
 - chargées, chargés de cours 10 %; 
 - étudiantes, étudiants 11 %; 
 - employées, employés de soutien 9 %. 
 
 10. Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 11. Durée du mandat 
 

les trois jours suivant la fin du scrutin et 
les transmet au comité de sélection. 

 
 Une valeur proportionnelle est attribuée 

aux résultats des voix exprimées par les 
différents groupes. La pondération 
allouée pour chaque groupe est la 
suivante : 

 
 - professeures, professeurs 70 %; 
 - chargées, chargés de cours 10 %; 
 - étudiantes, étudiants 11 %; 
 - employées, employés de soutien 9 %. 
 
 
 10. Recommandation 
 
 Le comité de sélection analyse les 

résultats du scrutin et formule une 
recommandation que la vice-rectrice, le 
vice-recteur à la Vie académique 
transmet au Conseil académique, 
accompagnée dʼun rapport circonstancié 
faisant état des résultats du scrutin. 

 
 La candidate, le candidat ayant obtenu 

une majorité du vote global pondéré doit, 
pour être recommandé, avoir obtenu la 
majorité des voix exprimées par le corps 
professoral. 

 
 Le Conseil académique de la faculté 

formule une recommandation à la 
Commission des études à laquelle il joint 
ses commentaires, sʼil y a lieu. 

 
 Le Conseil dʼadministration, sur 

recommandation de la Commission des 
études, nomme en dernière instance la 
doyenne, le doyen de la faculté. 

 
 11. Durée du mandat 
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 Les doyennes, doyens de faculté sont 
nommés par le Conseil dʼadministration 
de lʼUniversité pour un mandat de cinq 
(5) ans, renouvelable une fois. 

 Résolution 98-A-10503 

 Les doyennes, doyens de faculté sont 
nommés par le Conseil dʼadministration 
de lʼUniversité pour un mandat de trois 
(3) ans, renouvelable une fois. 

  Résolution 98-A-10503 

 Les doyennes, doyens de faculté sont 
nommés par le Conseil dʼadministration 
de lʼUniversité pour un mandat de cinq 
(5) ans, renouvelable une fois. 

 Résolution 98-A-10503 

30.04 Ce rôle, ces responsabilités, et ce mode 
de désignation ne peuvent être modifiés 
que par le Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études, après avis des conseils 
académiques et des syndicats, des 
associations représentant des 
catégories de personnel et des 
associations étudiantes. 

30.04  Les Politiques et les Règlements de 
lʼUniversité qui ont trait aux rôles, 
responsabilités et pouvoirs des 
doyennes, doyens de faculté devront 
faire lʼobjet dʼune révision conjointe et 
être rajustés au besoin pour les rendre 
conformes à la convention collective. 

 

30.04 Ce rôle, ces responsabilités, et ce mode 
de désignation ne peuvent être modifiés 
que par le Conseil dʼadministration sur 
recommandation de la Commission des 
études, après avis des conseils 
académiques et des syndicats, des 
associations représentant des 
catégories de personnel et des 
associations étudiantes. 

 

30.05 Tâche 
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

dégrevé de la totalité de la tâche 
professorale régulière telle que définie à 
lʼarticle 10 de la convention collective. 
Sa tâche spécifique consiste dans les 
responsabilités académiques, 
administratives et de représentation 
relevant de sa fonction et définies à 
lʼAnnexe « D ». 

30.05 Tâche 
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

dégrevé de la totalité de la tâche 
professorale régulière telle que définie à 
lʼarticle 10 de la convention collective. 
Sa tâche spécifique consiste dans les 
responsabilités académiques, 
administratives et de représentation 
relevant de sa fonction et définies à la 
clause 30.02. 

30.05 Tâche 
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

dégrevé de la totalité de la tâche 
professorale régulière telle que définie à 
lʼarticle 10 de la convention collective. 
Sa tâche spécifique consiste dans les 
responsabilités académiques, 
administratives et de représentation 
relevant de sa fonction et définies à 
lʼAnnexe « D ». 

 

30.06 Plan annuel de travail 
 
 Le plan annuel de travail de la doyenne, 

du doyen de faculté, élaboré en 
concertation avec la vice-rectrice, le 
vice-recteur à la Vie académique, est 
soumis au Conseil académique pour 
approbation. 

 

30.06 Plan annuel de travail 
 
 La doyenne, du doyen de faculté élabore 

son plan de travail en concertation avec 
les vice-doyennes, vice-doyens et au 
moins une directrice, un directeur de 
département et une directrice, un 
directeur de programme, et le soumet au 
Conseil académique pour approbation et 
le transmet à la vice-rectrice, au vice-
recteur à la Vie académique. 

30.06 Plan annuel de travail 
 
 Le plan annuel de travail de la doyenne, 

du doyen de faculté, élaboré en 
concertation avec la vice-rectrice, le 
vice-recteur à la Vie académique, est 
soumis au Conseil académique pour 
approbation. 

 

 

30.07 Évaluation 
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

évalué par un comité dʼévaluation 

30.07 Évaluation 
 
 Statu quo : 
 

30.07 Évaluation 
 
 La doyenne, le doyen de faculté est 

évalué par un comité dʼévaluation 
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constitué par le Conseil académique. Sa 
composition est la suivante : 

 
 - trois (3) membres du Conseil 

académique élus par le Conseil, dont 
deux (2) professeures, professeurs, et 
une (1) personne choisie parmi les 
étudiantes, étudiants, les employées, 
employés de soutien et les personnes 
chargées de cours; 

 
 - une (1) personne extérieure à 

lʼUniversité; cette personne, choisie 
par le Conseil académique, doit être 
professeure, professeur, chercheure, 
chercheur, ou exercer une fonction de 
direction dʼenseignement, de 
recherche ou de création dans une 
université; 

 
 - la vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique, qui le préside. 
 
 Le rapport du comité dʼévaluation et sa 

recommandation sont soumis à 
lʼapprobation du Conseil académique. 

 
 
 
 - Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 - une professeure, un professeur, actif 

ou retraité depuis moins de trois ans, 
provenant dʼune autre faculté; 

 
 
 
 
 
 
 - Statu quo. 
 
 
 Statu quo. 
 
 

constitué par le Conseil académique. Sa 
composition est la suivante : 

 
 - trois (3) membres du Conseil 

académique élus par le Conseil, dont 
deux (2) professeures, professeurs, et 
une (1) personne choisie parmi les 
étudiantes, étudiants, les employées, 
employés de soutien et les personnes 
chargées de cours; 

 
 - une (1) personne extérieure à 

lʼUniversité; cette personne, choisie 
par le Conseil académique, doit être 
professeure, professeur, chercheure, 
chercheur, ou exercer une fonction de 
direction dʼenseignement, de 
recherche ou de création dans une 
université; 

 
 - la vice-rectrice, le vice-recteur à la Vie 

académique, qui le préside. 
 
 Le rapport du comité dʼévaluation et sa 

recommandation sont soumis à 
lʼapprobation du Conseil académique. 

30.08 Droit dʼappel devant un comité de 
révision 

 
 La doyenne, le doyen de faculté a un 

droit dʼappel devant un comité de 
révision de trois (3) membres dont la 
composition est la suivante : 

 
 - une représentante, un représentant du 

Conseil académique; 
 
 - une représentante, un représentant de 

la doyenne, du doyen de faculté; 
 
 - une personne désignée par la rectrice, 

le recteur. 

30.08 Droit dʼappel devant un comité de 
révision 

 
 Statu quo : 
 
 
 
 
 -  une professeure, un professeur 

représentant le Conseil académique; 
 
 - Statu quo; 
 
 
 - Statu quo. 
 

30.08 Droit dʼappel devant un comité de 
révision 

 
 La doyenne, le doyen de faculté a un 

droit dʼappel devant un comité de 
révision de trois (3) membres dont la 
composition est la suivante : 

 
 - une représentante, un représentant du 

Conseil académique; 
 
 - une représentante, un représentant de 

la doyenne, du doyen de faculté; 
 
 - une personne désignée par la rectrice, 

le recteur. 
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30.09 Recommandations possibles 
 
 Les recommandations possibles de 

lʼévaluation sont les mentions suivantes : 
 
 - insatisfaisant, avec la possibilité dʼune 

demande de démission venant du 
Conseil académique; 

 - satisfaisant; 
 - très satisfaisant. 

30.09 Recommandations possibles 
 
 Les recommandations possibles de 

lʼévaluation sont les mentions suivantes : 
 
 - évaluation négative, avec la possibilité 

dʼune demande de démission venant 
du Conseil académique; 

 -  évaluation positive. 
 

30.09 Recommandations possibles 
 
 Les recommandations possibles de 

lʼévaluation sont les mentions suivantes : 
 
 - insatisfaisant, avec la possibilité dʼune 

demande de démission venant du 
Conseil académique; 

 - satisfaisant; 
 - très satisfaisant. 

 

30.10 Fréquence de lʼévaluation 
 
 Une première évaluation par le Conseil 

académique a lieu au terme des deux 
premières années du mandat de cinq (5) 
ans. Une deuxième évaluation a lieu six 
(6) mois avant la fin de son mandat. 

31.10 Fréquence de lʼévaluation 
 
 Lʼévaluation par le comité dʼévaluation 

constitué par le Conseil académique a 
lieu six mois avant la fin du mandat de la 
doyenne, du doyen de faculté. 

 

30.10 Fréquence de lʼévaluation 
 
 Une première évaluation par le Conseil 

académique a lieu au terme des deux 
premières années du mandat de cinq (5) 
ans. Une deuxième évaluation a lieu six 
(6) mois avant la fin de son mandat. 

 

30.11  
 
 Lʼévaluation dʼune demande de passage 

dʼune catégorie à une autre (demande 
de promotion) ne peut provenir que 
dʼune évaluation de lʼensemble du 
dossier de la professeure, du professeur 
par le comité dʼévaluation de son 
département dʼappartenance et dʼune 
recommandation à cet effet de son 
assemblée départementale. Une telle 
évaluation peut avoir lieu pendant 
lʼexercice du mandat de la doyenne, du 
doyen de faculté. 

30.11 Demande de promotion 
 
 Lʼévaluation dʼune demande de passage 

dʼune catégorie à une autre (demande 
de promotion) est soumise aux 
dispositions de lʼarticle 13. Une telle 
évaluation peut avoir lieu pendant 
lʼexercice du mandat de la doyenne, du 
doyen de faculté. 

 

30.11  
 
 Lʼévaluation dʼune demande de passage 

dʼune catégorie à une autre (demande 
de promotion) ne peut provenir que 
dʼune évaluation de lʼensemble du 
dossier de la professeure, du professeur 
par le comité dʼévaluation de son 
département dʼappartenance et dʼune 
recommandation à cet effet de son 
assemblée départementale. Une telle 
évaluation peut avoir lieu pendant 
lʼexercice du mandat de la doyenne, du 
doyen de faculté. 

 

30.12  
 
 Pendant son mandat, la doyenne, le 

doyen de faculté conserve les autres 
droits qui sont définis dans la convention 
collective, comme lʼadmissibilité 
prioritaire au congé sabbatique, au 
même titre que les autres responsables 
académiques. 

 

30.12 Autres droits 
 
 Pendant son mandat, la doyenne, le 

doyen de faculté conserve les autres 
droits qui sont définis dans la convention 
collective, comme lʼadmissibilité au 
congé sabbatique. Le congé de 
ressourcement auquel pourrait avoir 
droit la doyenne, le doyen équivaut à un 
congé sabbatique. 

30.12  
 
 Pendant son mandat, la doyenne, le 

doyen de faculté conserve les autres 
droits qui sont définis dans la convention 
collective, comme lʼadmissibilité 
prioritaire au congé sabbatique, au 
même titre que les autres responsables 
académiques. 
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30.13 Période et durée des vacances 
annuelles 

 
 La durée des vacances annuelles de la 

doyenne, du doyen de faculté est définie 
à la clause 19.01. Le choix de la période 
de ces vacances annuelles est fait selon 
les modalités définies à la clause 19.06, 
comme pour les autres responsables 
académiques. 

30.13 Statu quo. 
 

30.13 Période et durée des vacances 
annuelles 

 
 La durée des vacances annuelles de la 

doyenne, du doyen de faculté est définie 
à la clause 19.01. Le choix de la période 
de ces vacances annuelles est fait selon 
les modalités définies à la clause 19.06, 
comme pour les autres responsables 
académiques. 

 

30.14 Rémunération 
 
 Lʼéchelle salariale des doyennes, 

doyens de faculté est lʼéchelle salariale 
des professeures, professeurs définie à 
lʼarticle 26, majorée de douze mille 
dollars (12 000 $), avec un minimum de 
quatre-vingt mille dollars (80 000 $). 

30.14 Rémunération 
 
 La rémunération des doyennes, doyens 

de faculté est celle accordée en vertu de 
la résolution 2011-A-15286 adoptée par 
le Conseil dʼadministration le 11 juillet 
2011. 

30.14 Rémunération 
 
 Lʼéchelle salariale des doyennes, 

doyens de faculté est lʼéchelle salariale 
des professeures, professeurs définie à 
lʼarticle 26, majorée de douze mille 
dollars (12 000 $), avec un minimum de 
quatre-vingt mille dollars (80 000 $). 
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 ARTICLE 31 
 ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE 

  
 

  

31.01 Équipement informatique 
 
 LʼUniversité sʼengage à assurer le plus 

rapidement possible la mise à la 
disposition de chaque professeure, 
professeur de lʼéquipement informatique 
nécessaire à son travail, en lʼoccurrence 
un ordinateur personnel remplacé tous 
les cinq (5) ans et les logiciels de base, 
à leur offrir gratuitement la formation et 
le soutien technique nécessaires, ainsi 
que le branchement au réseau Internet 
dans les bureaux de lʼUniversité. 

 Voir lʼarticle 25.   

31.02 Protection de la confidentialité 
 
 Les parties conviennent de discuter des 

moyens pouvant être mis en œuvre pour 
assurer la plus grande confidentialité 
possible à lʼinformation contenue dans 
les ordinateurs des professeures, 
professeurs dans les bureaux de 
lʼUniversité et à la transmission de cette 
information par les moyens 
électroniques. 

  Voir lʼarticle 25.   
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ANNEXE « B » 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 
AUX PROFESSEURES, PROFESSEURS 
SOUS OCTROI 
(Voir la clause 1.12) 
 
1. En conformité avec la clause 9.05, 

lʼengagement dʼune professeure, dʼun 
professeur sous octroi, quelles que soient 
ses fonctions et la durée de son contrat, doit 
faire suite à une recommandation de 
lʼassemblée départementale. 

 
 Pour lʼengagement dʼune professeure, dʼun 

professeur sous octroi participant au 
programme dʼactions structurantes du 
ministère de lʼEnseignement supérieur, de 
la Science et de la Technologie, un comité 
de sélection paritaire département-équipe 
de recherche est créé et définit les critères 
particuliers auxquels doivent répondre les 
candidates, candidats. Seuls des 
professeures, professeurs membres de 
lʼunité de négociation du SPUQ peuvent 
faire partie de ce comité. Ce comité étudie 
les candidatures et fait ses 
recommandations à lʼassemblée 
départementale. 

 
2. La durée du contrat dʼune professeure, dʼun 

professeur sous octroi est de douze (12) 
mois. Ce contrat peut être renouvelé 
dʼannée en année tant et aussi longtemps 
que la subvention expresse ne faisant pas 
partie du financement normal de lʼUniversité 
est maintenue. Le contrat de la professeure, 
du professeur sous octroi ne peut être 
renouvelé quʼà la suite dʼune évaluation 
faite par lʼassemblée départementale. 

 
3. La professeure, le professeur sous octroi 

est évalué selon les dispositions de lʼarticle 

ANNEXE « B » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE « B » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE « B » 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES 
AUX PROFESSEURES, PROFESSEURS 
SOUS OCTROI 
(Voir la clause 1.12) 
 
1. Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3. Statu quo. 
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11 de la convention collective. Toutefois, 
cette évaluation a lieu chaque année entre 
le quatre-vingt-dixième (90e) jour et le 
soixantième (60e) jour qui précèdent la date 
dʼexpiration de son contrat. La professeure, 
le professeur sous octroi doit être avisé de 
la date de son évaluation trente (30) jours 
avant la tenue de celle-ci. Lʼévaluation 
couvre la période comprise entre son entrée 
en fonction ou sa dernière évaluation, selon 
le cas, et la date dʼavis de son évaluation. 

 
 Le comité dʼévaluation voit, en conformité 

avec la clause 11.10 de la convention 
collective, à se procurer auprès de lʼéquipe 
de recherche ou de création les 
informations reliées à la tâche de la 
professeure, du professeur quʼil juge 
pertinentes à lʼévaluation. La 
recommandation de lʼassemblée 
départementale doit être une de celles qui 
sont prévues pour les professeures, 
professeurs invités ou substituts selon le 
dernier paragraphe de la clause 11.13 de la 
convention collective. 

 
4. La professeure, le professeur sous octroi 

doit donner un minimum dʼune (1) activité 
dʼenseignement créditée (3 crédits) et un 
maximum de deux (2) activités 
dʼenseignement créditées (6 crédits) par 
année. 

 
5. La professeure, le professeur sous octroi ne 

peut assumer les tâches de direction 
pédagogique à lʼUQAM décrites au 
paragraphe 10.05.1. 

 
6. La professeure, le professeur sous octroi ne 

peut participer aux organismes décisionnels 
suivants : le Conseil dʼadministration, la 
Commission des études ainsi que ses sous-
commissions et comités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4. Statu quo. 
 
 
 
 
 
 
5. Statu quo. 
 
 
 
 
6. Statu quo. 
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7. Ne sʼappliquent pas à la professeure, au 

professeur sous octroi les dispositions de la 
présente convention collective relatives à 
lʼacquisition de la permanence (article 12), à 
la sécurité dʼemploi (article 14), au régime 
de perfectionnement et aux congés 
sabbatiques (article 16), aux dégrèvements 
dʼenseignement pour la recherche ou la 
création (clause 10.24), aux crédits de 
formation dans le cadre de la mission des 
services aux collectivités (clause 10.13), 
aux congés sans traitement pour 
perfectionnement ou pour dʼautres fins 
(clauses 22.06 à 22.16), ni au régime de 
retraite (article 24), sauf mention expresse 
dans ce dernier cas. 

 
8. À lʼexpiration de son contrat ou à la fin du 

programme subventionné auquel elle, il 
participe, la professeure, le professeur sous 
octroi peut être engagé à titre de 
professeure, professeur régulier. Cette 
personne bénéficie alors des dispositions 
des clauses 9.04 et 12.06 qui sont 
applicables aux professeures, professeurs 
invités et substituts. 

 
9. À lʼéchéance du programme subventionné 

auquel participe la professeure, le 
professeur sous octroi, lʼUniversité, sur 
recommandation en ce sens de lʼassemblée 
départementale, offre à cette professeure, 
ce professeur un premier contrat de deux 
(2) ans à titre de professeure, professeur 
régulier. 

 
10. Lorsque lʼUniversité, en vertu du 

paragraphe précédent, offre un poste de 
professeure, professeur régulier à une 
professeure, un professeur sous octroi, les 
dispositions des clauses 9.03 et 9.04 ne 
sʼappliquent pas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8. À lʼexpiration de son contrat ou à la fin du 

programme subventionné auquel elle, il 
participe, la professeure, le professeur sous 
octroi peut être engagé à titre de 
professeure, professeur régulier. Cette 
personne bénéficie alors des dispositions 
des clauses 9.04 et 12.06 qui sont 
applicables aux professeures, professeurs 
invités et substituts. 

 
9. À lʼéchéance du programme subventionné 

auquel participe la professeure, le 
professeur sous octroi, lʼUniversité, sur 
recommandation en ce sens de lʼassemblée 
départementale, offre à cette professeure, 
ce professeur un premier contrat de deux 
(2) ans à titre de professeure, professeur 
régulier. 

 
 
10. Lorsque lʼUniversité, en vertu du 

paragraphe précédent, offre un poste de 
professeure, professeur régulier à une 
professeure, un professeur sous octroi, les 
dispositions des clauses 9.03 et 9.04 ne 
sʼappliquent pas. 

 
7. Statu quo. 
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11. Dans le cas où la professeure, le professeur 

sous octroi refuse lʼoffre de lʼUniversité ou 
quʼà lʼoccasion dʼune évaluation de la 
professeure, du professeur ayant accepté le 
poste, lʼassemblée départementale 
recommande le non-renouvellement de 
contrat de cette professeure, ce professeur, 
lʼUniversité nʼa aucune obligation de créer 
ou de maintenir ce poste de professeure, 
professeur régulier. 

 
12. À lʼexpiration de son premier contrat de 

deux (2) ans à titre de professeure, 
professeur régulier, sous réserve des 
dispositions de la clause 12.07, les 
dispositions de la clause 12.03 sʼappliquent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12. À lʼexpiration de son premier contrat de 

deux (2) ans à titre de professeure, 
professeur régulier, sous réserve des 
dispositions de la clause 12.07, les 
dispositions de la clause 12.03 sʼappliquent. 

 
11. Dans le cas où la professeure, le professeur 

sous octroi refuse lʼoffre de lʼUniversité ou 
quʼà lʼoccasion dʼune évaluation de la 
professeure, du professeur ayant accepté le 
poste, lʼassemblée départementale 
recommande le non-renouvellement de 
contrat de cette professeure, ce professeur, 
lʼUniversité nʼa aucune obligation de créer 
ou de maintenir ce poste de professeure, 
professeur régulier. 

 
12. À lʼexpiration de son premier contrat de 

deux (2) ans à titre de professeure, 
professeur régulier, sous réserve des 
dispositions de la clause 12.07, les 
dispositions de la clause 12.03 sʼappliquent. 
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 ANNEXE « D » 

ENVIRONNEMENTS NUMÉRIQUES 
DʼAPPRENTISSAGE (ENA) 
ET COURS EN LIGNE 
(Complément de la clause 10.23) 
 
 
Définitions 
 
1. Environnement numérique dʼapprentissa-

ge : lʼexpression environnement numérique 
dʼapprentissage (ENA) fait référence à un 
ensemble dʼapplications informatiques 
permettant de rendre disponibles en ligne 
des contenus pédagogiques. 

 
2. Cours en ligne : un cours en ligne intègre 

des ressources numériques dʼappren-
tissage permettant à lʼétudiante, lʼétudiant 
de suivre une partie du cours en présentiel 
ou à distance. Dans la présente annexe, un 
cours en ligne est un cours offert en mode 
synchrone ou asynchrone, dont au moins 
un tiers du cours, soit cinq séances, est 
diffusé sur Internet ou sur tout autre support 
informatique. Le cours en ligne peut être 
donné en format hybride ou bimodal; 
toutefois, dans le cas où le cours est 
intégralement en ligne, on parlera de cours 
en ligne et à distance. 

 
3. Mode synchrone et mode asynchrone : une 

formation est dite synchrone lorsque les 
différents intervenants ont des contacts 
simultanés et peuvent donc interagir en 
temps réel; cela peut se passer en 
présentiel (même lieu), mais aussi en 
distanciel (lieux différents) grâce à 
lʼutilisation par exemple de la 
vidéoconférence ou de la messagerie 
instantanée. Dans le mode asynchrone, il 
existe un délai entre les interventions des 

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LʼUNIVERSITÉ 
CONCERNANT LES COURS EN LIGNE 
 
 
 
 
 
Prémisses  
 
1. quelques projets actuels concernant les 

cours en ligne 
 
2. mode exploratoire 
 
3. il nʼy a pas de modèle unique 
 
4. les logiciels existants sont déjà supportés 

par lʼUniversité 
 
5. lʼappropriation des outils disponibles se fait 

facilement 
 
6. le support technique existe déjà à 

lʼUniversité 
 
7. souhait du Syndicat et de lʼUniversité 

dʼavoir un « développement graduel » des 
cours en ligne et de lʼencadrer 

 
8. mise en place dʼun projet pilote concernant 

les cours en ligne 
 
Principes généraux 
 
9. Un cours en ligne est un cours asynchrone 

et dont le contenu a été élaboré 
spécifiquement pour être offert 
intégralement sur internet ou un autre 
support informatique et dont les activités se 
déroulent en temps différents. Possibilité de 
prévoir un seuil différent afin de permettre 
un ou deux cours en présentiel. 
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participantes, participants; les outils 
technologiques peuvent être le courriel ou 
encore les forums de discussion. 

 
4. Cours hybride : un cours hybride comporte 

certaines séances en présence et dʼautres 
à distance, mais peut aussi se dérouler de 
façon synchrone ou asynchrone.  

 
5. Cours bimodal : le cours bimodal permet 

dʼoffrir simultanément la formation en 
présentiel et à distance. 

 
 
6. Cours en ligne et à distance : un cours est 

considéré en ligne et à distance quand la 
démarche dʼenseignement et 
dʼapprentissage sʼappuie sur un dispositif 
entièrement à distance pour lʼaccès aux 
ressources et fait appel à diverses formes 
de tutorat individuel ou de groupe, en mode 
synchrone ou asynchrone, pour 
lʼencadrement des étudiantes, des 
étudiants par la personne responsable du 
cours. 

 
 
Principes et dispositions générales 
 
7. Lʼintégration des environnements 

numériques dʼapprentissage et le 
développement des cours en ligne doivent 
être abordés de manière globale et intégrée 
en prenant en compte les spécificités des 
domaines dʼétudes et des champs 
disciplinaires, les besoins de formation des 
étudiantes et des étudiants ainsi que les 
exigences des différents cycles dʼétudes. 
Leur déploiement doit sʼappuyer sur les 
décisions collégiales des unités 
académiques et des instances de 
lʼUniversité et reconnaître la responsabilité 
du corps professoral quant à 

 
10. Si un examen est prévu, il sera en 

présentiel avec surveillance et identification 
de lʼétudiant. 

 
11. Un encadrement est exigé et doit être 

dispensé par un membre du corps 
enseignant. 

 
12. Cet encadrement implique un délai de 

réponse à lʼétudiant dans un délai de 48 
heures. 

 
13. Tout cours en ligne doit être approuvé 

suivant la même procédure applicable à 
tout cours offert en présentiel. 

 
14. Comme pour la formation en présentiel, la 

formation à distance est encadrée par les 
Règlements no 5 et no 8. 

 
15. Le professeur doit garantir à lʼUniversité 

que le cours en ligne est une œuvre 
originale et que toutes les autorisations 
nécessaires ont été obtenues avant la 
diffusion et que la diffusion ne violera aucun 
droit dʼauteur. 

 
16. Le professeur doit accorder à lʼUniversité 

une licence de droits dʼauteur lui permettant 
de reproduire et de diffuser le cours en 
ligne incluant les modifications 
subséquentes à ce cours, pour une durée 
de cinq (5) ans à compter de la mise en 
ligne. Lʼauteur du cours sera clairement 
identifié. 

 
17. En échange, lʼencadrement des étudiants 

du cours en ligne sera offert en premier lieu 
au professeur qui est lʼauteur du cours. 

 
18. Tout professeur assumant lʼencadrement 

dʼun cours en ligne de trois (3) crédits se 
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lʼenseignement universitaire, et plus 
spécifiquement en ce qui a trait à la 
préparation, la prestation et la mise à jour 
des cours. 

 
8. La Commission des études donne le 

mandat au Comité institutionnel sur les 
environnements numériques 
dʼapprentissage (CIENA) de veiller à la 
mise en œuvre des environnements 
numériques dʼapprentissage à lʼUQAM. Ce 
Comité, sous la responsabilité de la vice-
rectrice, du vice-recteur à la Vie 
académique, est composé dʼune majorité 
de professeures, professeurs et de maitres 
de langue; il est complété par des 
représentantes, représentants des 
personnes chargées de cours et des 
étudiantes, étudiants, ainsi que par des 
représentantes, représentants des services 
concernés par le développement des 
environnements numériques 
dʼapprentissage (Service de lʼaudiovisuel, 
Service de lʼinformatique et des 
télécommunications, Service des 
bibliothèques) qui participent au Comité à 
titre dʼobservatrices, observateurs et 
conseillères, conseillers. Le Comité fait 
régulièrement rapport de ses travaux à la 
Commission des études et lui soumet, pour 
approbation, des recommandations sur tout 
sujet qui relève de la compétence de la 
Commission.  

 
9. Toute demande relative à la création dʼun 

cours ou dʼun programme en ligne doit être 
approuvée suivant la même procédure que 
celle applicable à tout cours ou programme 
offert en présentiel en vertu du Règlement 
des études de premier cycle ou du 
Règlement des études de cycles 
supérieurs. Toute demande doit émaner 
dʼun comité de programme(s) et être 

voit reconnaître ce cours comme une 
activité dʼenseignement de trois (3) crédits 
au sens, notamment, de la clause 10.06. 

 
19. LʼUniversité prendra les mesures 

nécessaires pour que les infrastructures 
technologiques puissent supporter 
graduellement le développement de la 
formation à distance comme par exemple, 
le rehaussement graduel du réseau. Tout 
nouveau projet devra être soumis au vice-
recteur à la Vie académique. 

 
20. Mise en place dʼun comité de travail 

paritaire afin dʼévaluer lʼapplication des 
clauses de ce projet pilote et faire des 
recommandations aux parties. 
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présentée à lʼassemblée départementale 
dont dépend le cours pour approbation par 
les instances de lʼUQAM. Le Comité 
institutionnel sur les environnements 
numériques dʼapprentissage (CIENA) est 
chargé dʼévaluer la faisabilité technique des 
demandes et de les recommander en 
fonction des paramètres définis à la clause 
14 de la présente annexe. Dans le cas du 
développement dʼun programme de cours 
en ligne, les clauses de cette annexe 
sʼappliquent à chacun des cours du 
programme. 

 
 À titre dʼinitiative individuelle, une 

professeure, un professeur ou maître de 
langue qui désire obtenir le soutien prévu à 
la présente annexe, peut soumettre au 
CIENA un projet de mise en ligne, en partie 
ou totalité, dʼun cours dont elle, il a la 
responsabilité; sa demande doit être 
accompagnée dʼun avis du comité de 
programme ou de son assemblée 
départementale.  

 
 Le portrait global des cours et des 

programmes en ligne, offerts ou en 
développement, fait notamment lʼobjet des 
rapports que le CIENA soumet à la 
Commission des études. 

 
10. LʼUniversité ne propose pas de cours 

offerts à distance, avec ou sans crédits, 
que ce soit en totalité ou en partie, à moins 
que la conception de ce cours, la prestation 
dʼenseignement, la diffusion et 
lʼencadrement du cours, ainsi que sa mise 
à jour ne soient confiées à une professeure, 
un professeur ou maitre de langue selon les 
dispositions de la présente annexe. 

 
11. Le Comité de programme est responsable 

de la commande des cours en ligne aux 
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sessions prévues de lʼoffre de ces cours. 
Lʼoffre de cours doit préciser aux 
étudiantes, étudiants les cours qui sont 
offerts en ligne, en précisant sʼil sʼagit de 
cours en ligne hybride ou bimodal ou de 
cours intégralement en ligne et à distance. 

 
12. La professeure, le professeur ou maître de 

langue est libre de recourir à des 
ressources numériques dʼapprentissage 
dans son enseignement et de développer 
des cours en ligne. Aucune professeure, 
aucun professeur ou maitre de langue ne 
peut être pénalisé pour son refus de 
recourir à de telles ressources ou de 
développer des cours en ligne. Advenant 
quʼun projet de développement dʼun cours 
en ligne vise un cours dispensé par une 
professeure, un professeur ou maitre de 
langue dans sa tâche normale 
dʼenseignement, sans quʼelle, il soit associé 
au développement de ce cours en ligne, 
lʼUniversité lui garantit son droit de 
continuer à dispenser ce cours en 
présentiel.  

 
13. LʼUniversité offre aux professeures, 

professeurs et maitres de langue intéressés 
la formation adéquate pour lʼintégration des 
environnements numériques 
dʼapprentissage dans leur enseignement. 
De plus, elle leur fournit le support 
pédagogique et technologique adéquat 
pour lʼintégration de ces environnements 
dans leur enseignement et pour la 
conception, la diffusion et la mise à jour de 
cours en ligne.  

 
 
Reconnaissance des cours en ligne dans la 
tâche professorale 
 
14. Conception dʼun cours en ligne 
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 La professeure, le professeur qui conçoit un 

cours en ligne bénéficie de crédits 
dʼenseignement pour les cours en ligne 
conformément à la clause 10.23.  

 
 La professeure, le professeur indique à son 

plan de travail la conception dʼun cours en 
ligne en partie ou en totalité. 

 
 Le nombre de crédits alloués pour la 

conception du cours en ligne est lié au 
nombre de séances de cours et à son 
format (cours en ligne hybride, bimodal ou 
en ligne et à distance). Il est directement 
proportionnel au nombre de séances, à 
savoir 0,2 crédit par séance de cours 
intégrant des contenus médiatisés. 

 Les crédits sont attribués lorsque les 
ressources numériques dʼapprentissage 
sont disponibles pour les séances du cours.  

 
 Ces crédits peuvent être fractionnés entre 

les professeures, professeurs en proportion 
de la participation de chaque personne à la 
conception du cours. Le cas échéant, 
lʼéquipe de conception indique dans le 
projet de cours soumis au CIENA le 
partage envisagé des crédits et confirme 
cette répartition ou la corrige lorsque les 
ressources dʼapprentissage sont produites. 

 
 À ces crédits dʼenseignements, sʼajoute 

une somme de dix mille dollars (10 000 $) 
par cours de trois (3) crédits, afin 
notamment de bénéficier dʼun soutien pour 
la médiatisation des contenus de cours, en 
sus du soutien pédagogique et 
technologique offert par les services de 
lʼUniversité. Cette somme est déposée 
dans un fonds départemental spécial prévu 
à cet effet.  
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 Pour obtenir ces crédits dʼenseignement et 
cette somme, la professeure, le professeur 
doit effectuer le travail dont elle, il est 
responsable pour la conception du cours en 
ligne dans les douze (12) mois qui suivent 
lʼapprobation de ce dernier. En contrepartie, 
lʼUniversité prend en charge la mise en 
ligne du contenu ainsi conçu selon un 
échéancier défini préalablement par la 
professeure, le professeur et lʼUniversité. 

 
15. Prestation dʼenseignement, diffusion et 

encadrement dʼun cours en ligne 
 
 Lʼouverture dʼun cours en ligne est soumise 

aux mêmes règles quʼun cours en 
présentiel, notamment en ce qui a trait au 
nombre dʼétudiantes, dʼétudiants par 
groupe-cours en fonction de la moyenne 
cible départementale pour le cycle auquel 
ce cours appartient. Pour chaque groupe-
cours, la professeure, le professeur se voit 
attribuer une tâche dʼenseignement de trois 
(3) crédits.  

 
 La répartition des tâches dʼenseignement 

pour les cours en ligne se fait 
conformément à lʼarticle 10. 

 
 Lorsquʼune professeure, un professeur 

donne un cours en ligne, y compris un 
cours intégralement en ligne et à distance, 
ce cours fait partie de sa tâche normale 
dʼenseignement et peut servir à 
lʼaménagement de ses activités 
dʼenseignement créditées conformément à 
la clause 10.07.  

 
 La professeure, le professeur qui est 

lʼauteure, lʼauteur dʼun cours en ligne a 
priorité pour lʼenseignement de ce cours. 
Ce cours ne peut être attribué à une autre 
professeure, un autre professeur ou à une 
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personne chargée de cours que si 
lʼauteure, lʼauteur du cours accorde une 
licence dʼutilisation aux personnes qui 
souhaitent donner ce cours ou utiliser le 
matériel produit pour ce cours; une telle 
licence dʼutilisation peut également être 
donnée à lʼUniversité pour une durée de 
trois (3) ans conformément à la clause 18 
de la présente annexe. La professeure, le 
professeur ou la personne chargée de 
cours qui assume lʼenseignement dʼun 
cours en ligne ne peut en modifier le 
contenu sʼil nʼen est pas lʼauteur. 

 
 La professeure, le professeur assume 

lʼencadrement et lʼévaluation des 
étudiantes, étudiants conformément aux 
règlements de lʼUniversité. Lʼoctroi 
dʼauxiliaires dʼenseignement est soumis 
aux mêmes règles que celles établies pour 
les cours en présentiel.  

 
16. Mise à jour dʼun cours en ligne 
 
 Dans la mesure où un cours en ligne est 

dispensé par une professeure, un 
professeur, auteure, auteur de ce cours, la 
mise à jour du cours fait partie de sa tâche 
normale, comme cela est le cas pour tout 
cours assumé en présentiel.  

 
 En cas de modification, si le cours 

maintenu est susceptible dʼêtre dispensé 
par des personnes autres que lʼauteure, 
lʼauteur du cours, une nouvelle entente de 
licence dʼutilisation, conforme à la clause 
18 de la présente annexe, doit être signée 
par lʼauteure, lʼauteur. En cas de refus de 
sa part, les règles applicables à la 
conception dʼun nouveau cours ou dʼun 
nouveau programme en ligne sʼappliquent.  
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Reconnaissance des cours en ligne dans la 
tâche professorale dans le cas dʼentente 
avec un autre organisme éducatif 
 
17. Dans le cas où lʼUniversité conclut une 

entente avec un autre organisme éducatif 
pour élaborer des cours en ligne ou des 
programmes en ligne, offerts conjointement 
ou exclusivement ou non, cette entente 
précise les modalités de reconnaissance 
dans la tâche professorale des activités 
liées à la conception, à la prestation, à la 
diffusion et à lʼencadrement des cours, ainsi 
quʼà leur mise à jour. 

 
 Ces modalités devraient privilégier lʼoctroi 

de crédits dʼenseignement reconnus dans 
la tâche normale de la professeure, du 
professeur qui pourra en tenir compte dans 
lʼaménagement de ses activités 
dʼenseignement créditées conformément à 
la clause 10.07. 

 
 LʼUniversité fait parvenir au Syndicat une 

copie de toute entente quʼelle conclut avec 
dʼautres organismes éducatifs en matière 
de cours et de programmes en ligne et de 
formation à distance. 

 
 
Propriété intellectuelle 
 
18. Lors de la conception dʼun cours en ligne, 

la professeure, le professeur ou maitre de 
langue doit sʼassurer quʼil détient les droits 
sur le matériel pédagogique utilisé, soit 
parce quʼil en est lʼauteur, soit parce quʼil a 
obtenu les consentements nécessaires à 
son utilisation. 

 
 Pour faciliter la diffusion dʼun cours en ligne 

et permettre à dʼautres personnes de 
lʼUniversité de dispenser le cours dont elle, 
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il est lʼauteure, lʼauteur, la professeure, le 
professeur ou maître de langue accorde à 
lʼUniversité une licence dʼutilisation 
exclusive pour une durée de trois (3) 
années consécutives à compter de la 
session à laquelle le cours en ligne est 
offert pour la première fois. LʼUniversité ne 
peut céder cette licence à un tiers. La 
professeure, le professeur ou maitre de 
langue demeure titulaire du droit dʼauteur et 
aucune modification ne peut être apportée 
au cours sans son consentement. 

 
 Lʼoctroi de cette licence nʼa pas pour effet 

dʼempêcher la professeure, le professeur 
ou maitre de langue dʼutiliser en tout ou en 
partie, dans le cadre de toute activité 
professionnelle extérieure, le contenu dʼun 
cours quʼelle, il a créé.  

 
 
Création dʼun comité paritaire 
 
19. Les parties conviennent de mettre sur pied 

un comité paritaire qui aura pour mandat 
dʼévaluer lʼapplication des clauses de la 
présente annexe, dʼy apporter des 
correctifs si nécessaire et dʼenvisager de 
nouvelles mesures au regard de lʼévolution 
du développement des cours et des 
programmes en ligne dans lʼUniversité. Le 
CIENA, un comité de programme, une 
assemblée départementale, une 
professeur, un professeur ou maitre de 
langue impliqué dans le développement 
dʼun cours en ligne peut saisir le comité de 
toute question qui relève de son mandat.  
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 ANNEXE « E » 
 
 

CONVENTION DE TRANSFERT 
DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
ENTRE    
 professeure, professeur 
 
 au Département de   
 
 demeurant au    
 
 
ET    
 
    
 
    
 
 
 ci-après désignés collectivement 

les « INVENTEURS » ou 
lʼ« INVENTEUR » 

 
 
 
ET LʼUNIVERSITÉ DU QUÉBEC À 

MONTRÉAL,  
 corporation légalement constituée, ayant 

sa principale place d'affaires au 1430, 
rue Saint-Denis, C.P. 8888, succursale 
Centre-ville, à Montréal, agissant et 
représentée aux présentes par sa vice-
rectrice, son vice-recteur à la Recherche 
et à la création, dûment autorisé tel 
qu'elle, il l'atteste en signant 

 
ci-après désignée lʼ« UQAM » 

 
LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT :  
 
 

 
 
 

CONVENTION DE CESSION 
DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 
ENTRE 

 
professeure, professeur 

au Département de 
demeurant au 

 
 

ET 
 
 
 
 
 
 
 

ci-après désignés collectivement les « Inventeurs » 
ou lʼ« Inventeur » 

 
 
 
 

ET LʼUNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL, 
 

personne morale légalement constituée, ayant sa 
principale place d'affaires au 1430, rue Saint-Denis, 

C.P. 8888, succursale Centre-ville, à Montréal 
(Québec) H3C 3P8, agissant et représentée aux 

présentes par sa vice-rectrice, son vice-recteur à la 
Recherche et à la création, dûment autorisé(e) tel 

qu'elle, il l'atteste en signant 
 
 

ci-après désignée lʼ« UQAM » 
 
LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT :  
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PRÉAMBULE 
 
1. Les INVENTEURS ont signé et déposé 

auprès de lʼUQAM une Déclaration 
dʼinvention relativement à une invention 
intitulée 
__________________________________
______ dont une copie est annexée à la 
présente (ci-après désignée la 
« Déclaration dʼinvention »). 

 
2. Cette Déclaration dʼinvention contient une 

description sommaire de lʼinvention (ci-
après désignée lʼ« invention ») et confirme 
lʼintention des INVENTEURS de voir 
lʼinvention commercialisée par lʼentremise 
de lʼUQAM. 

 
3. La Déclaration dʼinvention stipule que les 

INVENTEURS sont propriétaires indivis, 
chacun dʼune portion de lʼinvention et ces 
portions ont été convenues par les 
INVENTEURS selon la répartition suivante : 
[nom] : xx %; [nom] : xx %; etc. 

 
 
 
4. LʼUQAM a signé des ententes avec un (ou 

des) tiers, 
________________________________, 
une société qui a notamment le mandat 
exclusif de lʼUQAM de transférer et 
commercialiser toutes les technologies dont 
lʼUQAM devient, par licence ou autrement, 
titulaire des droits de propriété 
intellectuelle. 

 
5. LʼUQAM a obtenu de ce(s) tiers(s) un avis 

favorable de commercialisation 
relativement à lʼinvention et copie en fut 
transmise aux INVENTEURS. 

 
 

PRÉAMBULE 
 
1. Les INVENTEURS ont signé et déposé 

auprès de lʼUQAM une Déclaration 
dʼinvention relativement à une invention 
intitulée 
__________________________________
______ dont une copie est annexée à la 
présente (ci-après désignée la 
« Déclaration dʼinvention »). 

 
2. Cette Déclaration dʼinvention contient une 

description sommaire de lʼInvention et 
confirme lʼintention des Inventeurs de voir 
lʼInvention valorisée par lʼentremise de 
lʼUQAM. 

 
 
3. La Déclaration dʼinvention stipule que les 

Inventeurs sont propriétaires indivis, 
chacun dʼune portion de lʼInvention et ces 
portions ont été convenues par les 
Inventeurs selon la répartition suivante : 

Nom de lʼinventeur Apport créatif (%) % de PI 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI 
SUIT : 

 
6. Le préambule de cette Convention de 

transfert de propriété intellectuelle en fait 
partie intégrante, de même que ses 
annexes dont la Déclaration dʼinvention. 

 
7. Les INVENTEURS concèdent à lʼUQAM, 

qui accepte, une licence exclusive 
dʼexploitation des droits couverts par brevet 
dʼinvention ou autrement. La licence est 
transmissible au(x) tiers identifié(s) à 
lʼarticle 4, qui peut (peuvent) transmettre la 
licence en tout ou partie, par sous-licence 
ou autrement, à des tiers. Toute 
transmission de la licence ou dʼune sous-
licence à tout tiers doit être approuvée par 
écrit par les INVENTEURS. 

 
 Aux fins de la présente Convention de 

transfert de droits de propriété intellectuelle 
et notamment du paragraphe qui précède, il 
est convenu que l'invention comprend 
également toute version modifiée ou 
améliorée de cette dernière et qui en 
possèderait sensiblement les mêmes 
caractéristiques originales. 

 
 Une amélioration substantielle de 

lʼinvention sera traitée comme une nouvelle 
invention et sera donc traitée 
indépendamment. LʼUQAM ne dispose 
dʼaucun droit sur une amélioration 
substantielle de lʼinvention. 

 
8. Les INVENTEURS mandatent l'UQAM pour 

procéder ou faire procéder à la 
commercialisation de lʼinvention  et, le cas 
échéant, à la demande et à l'obtention de 
tous brevets en relation avec lʼinvention. 

 
9. En exécution de ce mandat, suivant les 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI 
SUIT : 

 
4. Le préambule de cette Convention de 

cession de propriété intellectuelle en fait 
partie intégrante, de même que ses 
annexes incluant la Déclaration dʼinvention. 

 
5. Les Inventeurs reconnaissent que la 

création de lʼInvention a été rendue 
possible grâce aux ressources de lʼUQAM 
et ils conviennent en conséquence 
quʼadvenant le cas où lʼInvention ferait 
lʼobjet de démarches de protection et de 
commercialisation, les revenus seront 
partagés entre lʼUQAM et les Inventeurs 
selon les pourcentages indiqués en la 
présente Convention de cession et 
conformément aux articles 16, 17 et 18. 

 
6. L'UQAM s'engage à effectuer elle-même ou 

à faire effectuer par des organismes 
compétents de son choix toutes les 
recherches utiles en vue de déterminer si la 
valorisation et la protection de la propriété 
intellectuelle est possible et souhaitable eu 
égard à l'Invention. Une fois cette étude 
complétée, lʼUQAM reçoit un avis écrit 
indiquant si lʼInvention est retenue pour 
commercialisation. Une copie de cet avis 
sera remise aux Inventeurs. Advenant que 
les résultats de cette étude soient 
favorables, l'UQAM s'engage à faire toutes 
les démarches nécessaires en vue de 
valoriser et protéger lʼInvention le cas 
échéant. 

 
7. Dans lʼéventualité ou lʼétude mentionnée à 

lʼarticle 6 est favorable, les Inventeurs 
cèdent à l'UQAM, qui accepte, tous les 
droits, notamment ceux de propriété 
intellectuelle, titres et intérêts qu'ils 
possèdent dans l'Invention, à savoir chacun 
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paramètres définis par les INVENTEURS, 
incluant ceux définis aux paragraphes 
suivants, lʼUQAM ou tout tiers mandaté par 
lʼUQAM fera procéder à une analyse 
technico-commerciale approfondie afin de 
déterminer les meilleures opportunités pour 
le développement et la commercialisation 
de lʼinvention, à la demande et à l'obtention 
de tous brevets en relation avec cette 
invention et à toutes démarches 
appropriées en vue de la commercialisation 
de cette invention. 

 
 Les INVENTEURS refusent que lʼinvention 

soit exploitée commercialement si cela va à 
lʼencontre de leur intégrité professionnelle 
ou leur philosophie sociopolitique. En 
conséquence, les INVENTEURS refusent 
que toute licence dʼexploitation de 
lʼinvention soit obtenue par les industries ou 
les pays suivants pour les raisons 
mentionnées : 

 
 [Industries ou pays] 

______________________________  
 
 Raisons________________________.  
 
 Par ailleurs, une licence dʼexploitation de 

lʼinvention ne peut être concédée dans le 
contexte dʼactivités jugées éthiquement 
inacceptables. Les raisons éthiques 
principales sont les suivantes mais sont 
non limitatives : 
__________________________________
_____________.  

 
 Ces limitations doivent être inscrites dans la 

déclaration dʼinvention et dans toute 
entente de transfert à tout tiers ou dans 
toute entente de commercialisation visant 
lʼexploitation de lʼinvention. Les 
INVENTEURS pourront se prononcer sur 

leur portion indivise de cette dernière ainsi 
que dans les produits et dérivés découlant 
de cette Invention et de son application. Ils 
mandatent de plus expressément l'UQAM 
pour procéder ou faire procéder à la 
commercialisation de lʼInvention et, le cas 
échéant, à la protection de la propriété 
intellectuelle. 

 
 Cette cession des droits de propriété 

intellectuelle est faite en considération de la 
somme de UN DOLLAR que les Inventeurs 
reconnaissent avoir reçue, DONT 
QUITTANCE. 

 
8. Aux fins de la présente Convention de 

cession, il est convenu que l'Invention 
comprend également toute version modifiée 
ou améliorée de cette dernière et qui en 
possèderait sensiblement les mêmes 
caractéristiques originales. 

 
 Une amélioration significative de lʼInvention 

sera traitée comme une nouvelle invention 
et sera donc évaluée indépendamment. 
Toutefois, les Inventeurs sʼengagent à 
déclarer lʼinvention ainsi améliorée auprès 
de lʼUQAM. 

 
9. La commercialisation et la distribution de 

l'Invention et de ses dérivés seront laissées 
à l'entière discrétion de l'UQAM, ou le tiers 
mandaté par lʼUQAM, et cette dernière ou 
ce dernier est en conséquence autorisé(e) 
à conclure et à signer toute entente à cet 
égard avec tous tiers de son choix. 
Cependant, l'UQAM convient de consulter 
les Inventeurs avant de signer de telles 
ententes pour s'assurer de leur concours et 
de leur disponibilité si ces derniers 
s'avéraient nécessaires compte tenu de la 
nature des opérations à effectuer. 
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ces limitations lors de lʼapprobation de tout 
tiers tel que prévu à lʼarticle 7. 

 
10. Les parties conviennent que la divulgation 

des résultats de recherche fait partie 
intégrante des activités de recherche des 
INVENTEURS et du mandat de lʼUQAM. 
Elles conviennent cependant que la 
divulgation hâtive de certains résultats peut 
risquer de compromettre leur valorisation 
commerciale via un brevet dʼinvention ou 
par savoir-faire (know-how). 

 
 Les INVENTEURS sʼengagent donc à ne 

pas divulguer lʼinvention jusquʼà ce que 
lʼUQAM confirme par écrit quʼelle a obtenu 
lʼassurance que lʼinvention est 
adéquatement protégée.  

 
 Aux fins de cet article, la divulgation 

comprend la divulgation de lʼinvention à 
toute personne qui nʼest pas tenue à une 
obligation de confidentialité et notamment, 
mais sans limiter la généralité de ce qui 
précède, à toute professeure, tout 
professeur, personne chargée de cours et 
étudiante, étudiant. La divulgation 
comprend la divulgation orale, lors dʼune 
conversation, dʼun cours, dʼun atelier, dʼun 
colloque ou dʼune conférence. La 
divulgation comprend la divulgation écrite, 
notamment la transmission de la 
Déclaration dʼinvention, la publication dans 
un journal, une revue scientifique ou toute 
autre publication, ainsi que les parutions 
avant publication ou les résumés dʼarticles 
diffusés dans le cadre dʼun colloque 
scientifique, que cette divulgation soit sous 
format papier ou autre, tangible ou 
intangible.  

 
11. LʼUQAM sʼengage à ce que tout contrat de 

transfert de propriété intellectuelle à 

 
 
 
10. Les parties conviennent que la divulgation 

des résultats de recherche fait partie 
intégrante des activités de recherche des 
Inventeurs et du mandat de lʼUQAM. Elles 
conviennent cependant que la divulgation 
hâtive de certains résultats peut risquer de 
compromettre leur valorisation 
commerciale. 

 
 
 Les Inventeurs sʼengagent donc à ne pas 

divulguer lʼInvention jusquʼà ce que lʼUQAM 
confirme par écrit quʼelle a obtenu 
lʼassurance que lʼInvention est 
adéquatement protégée. 

 
 Aux fins de cet article, la divulgation 

comprend la divulgation de lʼInvention à 
toute personne qui nʼest pas tenue à une 
obligation de confidentialité et notamment, 
mais sans limiter la généralité de ce qui 
précède, à toute professeure, tout 
professeur, personne chargée de cours et 
étudiante, étudiant. La divulgation 
comprend la divulgation orale, lors dʼune 
conversation, dʼun cours, dʼun atelier, dʼun 
colloque ou dʼune conférence. La 
divulgation comprend la divulgation écrite, 
notamment la Déclaration dʼinvention, la 
publication dans un journal, une revue 
scientifique ou toute autre publication, ainsi 
que les parutions avant publication ou les 
résumés dʼarticles diffusés dans le cadre 
dʼun colloque scientifique, que cette 
divulgation soit sous format papier ou autre, 
tangible ou intangible. 

 
 
11.  LʼUQAM sʼengage à ce que toute 

convention de cession de propriété 
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intervenir entre elle et tout tiers contienne 
une clause aux termes de laquelle, dans 
toute publicité à lʼoccasion des démarches 
de commercialisation, la paternité des 
INVENTEURS soit reconnue et mentionnée 
et que les brevets, le cas échéant, 
identifient les INVENTEURS à ce titre. 

 
12. En considération de lʼengagement de 

lʼUQAM à assumer les frais directs de 
toutes les démarches de commercialisation 
et dʼobtention de brevet relaté à lʼarticle 16 
et de son engagement à verser 50 % des 
sommes quʼelle percevra en conséquence 
de la commercialisation, sujet à 
remboursement des frais indiqués à lʼarticle 
16, les INVENTEURS sʼengagent à fournir, 
dans un délai raisonnable de la demande 
qui leur serait présentée par l'UQAM, ou 
leurs mandataires, tous les renseignements 
en leur possession et toute collaboration 
qui pourraient être utiles ou nécessaires en 
vue de permettre et faciliter la 
commercialisation de lʼinvention et, le cas 
échéant, la prise de brevet. 

 
13. L'UQAM sʼengage à ce que tout tiers 

consulte les INVENTEURS avant de signer 
toute entente de commercialisation pour 
s'assurer de leur approbation quant aux 
choix de tout tiers. Les INVENTEURS 
peuvent sʼopposer au choix de tout tiers 
pour des motifs raisonnables liés à leur 
intégrité professionnelle et leur philosophie 
sociopolitique. Les INVENTEURS 
assureront leur concours et leur 
disponibilité si cela s'avère nécessaire 
compte tenu de la nature des opérations à 
effectuer. Copie de toutes telles ententes 
sera transmise aux INVENTEURS dès leur 
signature. 

 
14. LʼUQAM sʼengage à ce que tout contrat de 

intellectuelle à intervenir entre elle et tout 
tiers contienne une clause aux termes de 
laquelle, dans toute publicité à lʼoccasion 
des démarches de commercialisation, la 
paternité des Inventeurs soit reconnue et 
mentionnée et que les brevets, le cas 
échéant, identifient les Inventeurs à ce titre. 

 
12. Les Inventeurs sʼengagent à fournir, dans 

un délai raisonnable de la demande qui leur 
serait présentée par l'UQAM, ou leurs 
mandataires, tous les renseignements en 
leur possession et toute collaboration qui 
pourraient être utiles ou nécessaires en vue 
de permettre et faciliter la 
commercialisation de lʼInvention et, le cas 
échéant, la prise de brevet. Ils acceptent à 
l'avance de rencontrer lorsque nécessaire 
et moyennant un préavis raisonnable toutes 
personnes ou organismes intéressés à 
l'acquisition des droits dans l'Invention et de 
leur fournir l'information requise en vue de 
la production et de la mise en marché et, 
généralement, pour tout ce qui est lié à 
l'exploitation de lʼInvention. 

 
13.  LʼUQAM sʼengage à ce que tout contrat en 

lien avec la commercialisation de la 
propriété intellectuelle à intervenir entre elle 
et un tiers contienne une clause aux termes 
de laquelle tout tiers octroie à lʼUQAM et 
aux Inventeurs sur une base non exclusive, 
sans dʼautres frais pour lʼUQAM ou les 
Inventeurs et sans limitation temporelle ou 
territoriale, le droit dʼutiliser les droits cédés, 
notamment par le biais de son personnel, 
ses étudiants, stagiaires postdoctoraux et 
stagiaires, en relation avec toute activité 
dʼenseignement ou de recherche. 

 
 
 
14.  LʼUQAM sʼengage à ce que tout contrat 
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transfert de propriété intellectuelle à 
intervenir entre elle et tout tiers contienne 
une clause aux termes de laquelle tout tiers 
octroie à lʼUQAM et aux INVENTEURS sur 
une base non exclusive, sans dʼautres frais 
pour lʼUQAM ou les INVENTEURS et sans 
limitation temporelle ou territoriale, le droit 
dʼutiliser les droits cédés, notamment par le 
biais de son personnel, ses étudiants, 
stagiaires postdoctoraux et stagiaires, en 
relation avec toute activité dʼenseignement 
ou de recherche scientifique et en relation 
avec tout programme scientifique de 
lʼUQAM ou des INVENTEURS réalisé seul 
ou de pair avec toute autre organisation 
scientifique, gouvernementale, 
éducationnelle, ou de charité. 

 
15. LʼUQAM sʼengage à ce que tout contrat de 

licence à intervenir entre LʼUQAM, ses 
mandataires selon lʼarticle 4, et tout tiers 
selon lʼarticle 7, concernant lʼinvention 
contienne une clause aux termes de 
laquelle tout tiers tiendra indemne lʼUQAM 
et les INVENTEURS contre toute poursuite, 
dépense ou réclamation, incluant les frais 
judiciaires et extrajudiciaires se rapportant 
à telle poursuite ou réclamation résultant de 
lʼexploitation commerciale, par tout tiers ou 
tout titulaire dʼune sous-licence, dʼune 
partie ou de la totalité de lʼinvention. 

 
16. En considération de la concession des 

droits de propriété intellectuelle indiquée en 
l'article 7, l'UQAM s'engage à assumer les 
frais directs de toutes les démarches, 
recherches, etc. en vue de procéder ou 
faire procéder à la commercialisation de 
lʼinvention et, le cas échéant, à la demande 
et à lʼobtention de tous brevets en relation 
avec lʼinvention. LʼUQAM informera les 
INVENTEURS des montants assumés en 
frais directs en fournissant un rapport 

quʼelle signe en lien avec la 
commercialisation de la propriété 
intellectuelle concernant lʼInvention 
contienne une clause aux termes de 
laquelle le tiers tiendra indemne lʼUQAM et 
les Inventeurs contre toute poursuite, 
dépense ou réclamation, incluant les frais 
judiciaires et extra-judiciaires se rapportant 
à telle poursuite ou réclamation résultant de 
lʼexploitation commerciale, par tout tiers ou 
tout titulaire dʼune sous licence, dʼune partie 
ou de la totalité de lʼInvention. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15. En considération de la cession indiquée à 

l'article 7, l'UQAM s'engage à assumer les 
frais directs de toutes les démarches en 
vue de procéder ou faire procéder à la 
commercialisation de lʼInvention et, le cas 
échéant, à la demande et à lʼobtention de 
toute protection de la propriété intellectuelle 
(incluant lʼobtention de tout brevet) en 
relation avec lʼInvention. 

 
  Elle assumera également tous les autres 
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annuel détaillé par item pour tous les frais 
directs encourus (selon lʼannée budgétaire 
de lʼUniversité). Aux fins du présent article, 
les frais encourus sont les frais qui 
concernent directement lʼinvention et 
excluent les frais généraux ou contributions 
payés par lʼUQAM à tout tiers mandaté par 
lʼUQAM. 

 
17. Le cas échéant, toutes les sommes 

perçues par lʼUQAM, en conséquence de la 
vente, de lʼoctroi de licence ou dʼautres 
droits dʼexploitation dʼun brevet issu dʼune 
invention ou de la commercialisation de 
lʼinvention, seront réparties comme suit, 
une fois qu'elle aura été remboursée à 
même telles sommes des frais directs 
encourus eu égard à l'invention, tels 
qu'indiqués à l'article 16 : 

 
 -  50 % aux INVENTEURS; 
 
 -  50 % à lʼUQAM; 
 
18. Les INVENTEURS conviennent que la 

portion des revenus revenant aux 
INVENTEURS sera partagée entre eux 
selon les pourcentages indiqués à lʼarticle 
3. 

 
 LʼUQAM sʼengage à verser à chacun des 

INVENTEURS la portion des revenus qui lui 
revient dans les 30 jours suivant la 
perception des sommes par lʼUQAM. 
Chaque versement sera accompagné d'un 
rapport financier préparé conformément 
aux principes comptables généralement 
reconnus et  indiquant les opérations, les 
sommes reçues et les frais encourus. 

 
19. La portion de 50 % des revenus qui revient 

à l'UQAM tel que prévu à lʼarticle 17 sera 
répartie comme suit :  

frais reliés à cette protection incluant, le cas 
échéant, l'obtention de brevets ainsi que les 
frais relié à la valorisation de lʼInvention. 

 
 
 
 
 
 
16.  Toutes les sommes perçues par lʼUQAM, 

en conséquence de la vente, de lʼoctroi de 
licence ou dʼautres droits dʼexploitation 
issus de la commercialisation de lʼInvention, 
seront réparties comme suit, une fois que 
lʼUQAM aura été remboursée à même 
telles sommes des frais directs encourus eu 
égard à l'Invention, tels qu'indiqués à 
l'article 15 : 

 
 -  50 % aux INVENTEURS; 
 
 -  50 % à lʼUQAM; 
 
 
17. Les Inventeurs conviennent que la portion 

des revenus à être versée aux Inventeurs 
sera partagée entre eux selon les 
pourcentages indiqués à lʼarticle 3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
18.  La portion de 50 % des revenus qui revient 

à l'UQAM tel que prévu à lʼarticle 16 sera 
répartie comme suit : 
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 -  45 % à lʼunité désignée par la 

professeure, le professeur; 
 
 - 10 % au fonds consolidé de l'UQAM; 
 
 - 45 % pour le Service des partenariats et 

du soutien à lʼinnovation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
19. Advenant que les résultats de lʼanalyse 

technico-commerciale approfondie 
mentionnée à lʼarticle 9 ne seraient pas 
favorables ou que, pour toute autre raison, 
l'UQAM, ou ses partenaires, ne veut pas 
poursuivre les démarches de demande de 
brevet ou de commercialisation, lʼUQAM 
s'engage à informer sans délai les 
INVENTEURS de son intention de ne pas 
aller de lʼavant avec le dépôt dʼune 
demande de brevet ou quʼelle veut cesser 
les démarches de commercialisation de 
lʼinvention.  

 
 Les INVENTEURS recevront alors une 

lettre précisant les modalités du 
désistement de lʼUQAM et une rétrocession 

 
 -  45 % à lʼunité désignée par la 

professeure, le professeur; 
 
 - 10 % au fonds consolidé de l'UQAM; 
 
 - 45 % pour le Service des partenariats et 

du soutien à lʼinnovation. 
 
19.  Advenant le cas où un Inventeur décède ou 

quitte l'UQAM pendant la durée de la 
présente convention et que lʼInventeur ou 
sa succession, le cas échéant, néglige de 
fournir, dans un délai de douze (12) mois 
après tel événement (départ ou décès), les 
renseignements nécessaires pour 
lʼacheminement des paiements, il est 
convenu que l'UQAM sera dégagée des 
obligations assumées aux termes des 
présentes envers lʼInventeur concerné ou 
sa succession. Dans le cas dʼun tel défaut, 
les sommes dont il est question à lʼarticle 
16 deviendront la propriété de l'UQAM qui 
les utilisera pour le développement de la 
recherche. 

 
20. Advenant que les résultats de lʼétude 

mentionnée à lʼarticle 6 ne seraient pas 
favorables ou que, pour toute autre raison, 
l'UQAM, ou ses partenaires, ne veut pas, 
ne veulent pas poursuivre les démarches 
de protection de la propriété intellectuelle 
ou de commercialisation de cette dernière, 
lʼUQAM s'engage à informer sans délai les 
Inventeurs de son intention de ne pas aller 
de lʼavant. 

 
 
 
 
 Les Inventeurs recevront alors une lettre 

précisant les modalités du désistement de 
lʼUQAM et une rétrocession, le cas 
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de tous les droits concédés à lʼUQAM aux 
termes de lʼarticle 7. Cette rétrocession a 
pour objet lʼinvention telle que décrite dans 
la Déclaration dʼinvention. 

 
 Dans le cas où une telle rétrocession 

interviendrait, aucun des frais encourus par 
l'UQAM n'aura à être remboursé par les 
INVENTEURS. 

 
 Les INVENTEURS seront alors libres de 

déposer par eux-mêmes, ou avec tout tiers 
intéressés, une demande de brevet, de 
commercialiser lʼinvention, de poursuivre 
leur recherche ou encore de publier les 
résultats de leurs recherches. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
20.  LʼUQAM devra exécuter les obligations et 

responsabilités qu'elle assume aux termes 
de cette convention de transfert des droits 
de propriété intellectuelle dʼune manière et 
dans un délai raisonnables. 

 
 LʼUQAM sʼengage à ce que la protection 

dʼune invention ne soit pas mise en danger 
en sʻassurant dʼinformer les INVENTEURS 
au moins 30 jours ouvrables avant toute 
échéance relative à une réponse à une 
instance de prise de brevet ou de protection 
de dessin industriel, de topographie de 
circuit intégré, de savoir-faire ou de variété 
végétale. Si ce délai est de moins de 30 
jours ouvrables, lʼUQAM sʼengage à 
assumer les frais de continuation si 

échéant, de tous les droits concédés à 
lʼUQAM aux termes de lʼarticle 7. Cette 
rétrocession aura pour objet lʼInvention telle 
que décrite dans la Déclaration dʼinvention. 

 
 Dans le cas où une telle rétrocession 

interviendrait, aucun des frais encourus par 
l'UQAM n'aura à être remboursé par les 
Inventeurs. 

 
 Les Inventeurs seront alors libres de 

déposer par eux-mêmes, ou avec tout tiers 
intéressés, une demande de protection de 
la propriété intellectuelle ou de valoriser 
lʼInvention, de poursuivre leur recherche ou 
encore de publier les résultats de leurs 
recherches. 

 
 Malgré ce qui précède, toute amélioration 

significative de lʼInvention rétrocédée à 
lʼInventeur sera considérée comme une 
nouvelle invention. Les Inventeurs 
sʼengagent donc à déclarer lʼinvention ainsi 
améliorée auprès de lʼUQAM et sera traitée 
comme une nouvelle invention. 
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nécessaire. 
 
 Si, au terme des vingt-quatre (24) mois qui 

suivent la date de Déclaration de 
lʼinvention, lʼUQAM nʼa pas entrepris des 
démarches raisonnables visant la 
valorisation de lʼinvention, les 
INVENTEURS, après avoir donné un 
préavis écrit de quarante-cinq (45) jours, 
auquel lʼUQAM ne répond pas dans ce 
délai par un engagement détaillé de 
remédier à ce défaut, seront libres de 
procéder eux-mêmes, et pour leur propre 
bénéfice, à la valorisation de lʼinvention, 
sans obligation de rembourser à lʼUniversité 
les coûts encourus jusquʼà la date de lʼavis. 
Ils pourront le faire sans les ressources, ni 
lʼintervention de lʼUniversité. 

 
 
 
 
 
 
 
21. Tout litige relatif à cette Convention de 

transfert de propriété intellectuelle constitue 
une mésentente et est soumis à la 
procédure dʼarbitrage prévue à la 
convention collective entre lʼUQAM et le 
Syndicat des professeurs et professeures 
de l'Université du Québec à Montréal 
(SPUQ-CSN). 

 
 
 
 
 
EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ À 

MONTRÉAL  
LE        
 

 
 
21.  Si, au terme des vingt-quatre (24) mois qui 

suivent la date de Déclaration dʼinvention, 
lʼUQAM nʼa pas entrepris des démarches 
raisonnables visant la valorisation de 
lʼInvention, les Inventeurs, après avoir 
donné un préavis écrit de quarante-cinq 
(45) jours, auquel lʼUQAM ne répond pas 
dans ce délai par un engagement détaillé 
de remédier à ce défaut, seront libres de 
procéder eux-mêmes, et pour leur propre 
bénéfice, à la valorisation de lʼInvention, 
sans obligation de rembourser à lʼUniversité 
les coûts encourus jusquʼà la date de lʼavis. 
Ils pourront le faire sans les ressources, ni 
lʼintervention de lʼUniversité. 

 
 Pour plus de clarté, toute démarche 

entreprise par lʼUQAM afin dʼobtenir une 
étude (telle que mentionnée à lʼarticle 6) est 
considérée par les parties comme étant une 
démarche raisonnable visant la 
commercialisation de lʼInvention. 

 
22. Tout litige relatif à cette Convention de 

cession constitue une mésentente et est 
soumis à la procédure dʼarbitrage prévue à 
la convention collective entre lʼUQAM et le 
Syndicat des professeurs et professeures 
de l'Université du Québec à Montréal 
(SPUQ-CSN). 

 
 Le représentant de l'UQAM pour les fins de 

la présente Convention de cession est la 
directrice ou le directeur du Service des 
partenariats et du soutien à lʼinnovation. 

 
EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ À 
MONTRÉAL LE 
_____________________________. 
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LETTRE DʼENTENTE no 07-672 
 
Programme(s) de premier cycle ou de cycles 
supérieurs de lʼUQAM offert(s) à lʼétranger 
sous le mode « présentiel » (in situ) par des 
professeures, professeurs 
 
ATTENDU la politique internationale 

adoptée le 17 mai 2005 par le Conseil 
dʼadministration laquelle, dans la 
description des activités à privilégier, 
indique sous le volet « enseignement » 
lʼoffre à lʼétranger de différents programmes 
notamment sous un mode « présentiel » (in 
situ);  

 
ATTENDU que dans ce cadre, les 

étudiantes, étudiants qui suivent à 
lʼétranger  un de ces programmes sont 
inscrits à lʼUniversité (UQAM) et reçoivent 
lorsque leur formation est complétée un 
diplôme de lʼUniversité du Québec à 
Montréal; 

 
ATTENDU que lʼUniversité ne reçoit 

aucune subvention générale ou spécifique 
du gouvernement pour les étudiantes, 
étudiants étrangers inscrits dans des 
programmes de lʼUniversité offerts à 
lʼétranger et que le nombre dʼétudiantes, 
étudiants ainsi inscrits nʼest pas pris en 
compte à lʼUniversité dans le calcul de la 
moyenne cible, le ratio étudiant-professeur 
ou dans les indicateurs de la politique de 
répartition des postes par exemple;  

 
ATTENDU que le fait dʼoffrir à lʼétranger 

des programmes de lʼUniversité contribue 
au rayonnement de lʼUniversité, à la 
valorisation de ces programmes et leurs 
diplômes en plus dʼêtre une source de 
revenus pour lʼUniversité;  

 

LETTRE DʼENTENTE no 07-672 
 
Programme(s) de premier cycle ou de cycles 
supérieurs de lʼUQAM offert(s) à lʼétranger 
sous le mode « présentiel » (in situ) par des 
professeures, professeurs 
 
Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Statu quo; 
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ATTENDU que lʼUniversité a depuis 
plusieurs années des protocoles dʼentente 
avec des partenaires étrangers à lʼégard de 
certains programmes et que des 
professeures, professeurs visés par lʼunité 
de négociation SPUQ assument à 
lʼétranger des cours de ces programmes;  

 
ATTENDU que les activités 

dʼenseignement ou de coordination à 
lʼétranger ont toujours été assumées en sus 
de la tâche des professeures, professeurs 
telle que décrite à lʼarticle 10 de la 
convention collective;  

 
ATTENDU que les protocoles en vigueur 

prévoient le paiement dʼhonoraires 
professionnels et le remboursement des 
frais de dépenses et de séjour, lesquels 
sont versés par les partenaires aux 
professeures, professeurs;  

 
ATTENDU quʼil y a lieu de prévoir des 

ajustements aux conditions de travail des 
professeures, professeurs lorsquʼils 
assument des activités dʼenseignement 
créditées ou de coordination dans le cadre 
de programmes de lʼUniversité offerts à 
lʼétranger;  

 
ATTENDU le dépôt du grief 06H-991 par le 

Syndicat;  
 
ATTENDU la clause 2.02 de la convention 

collective;  
 
ATTENDU les discussions entre les 

parties;  
 
D'UN COMMUN ACCORD, les parties 

conviennent de ce qui suit:  
 
1. La gestion des programmes ainsi offerts à 

Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
Statu quo; 
 
 
 
 
 
 
 
Statu quo; 
 
 
Statu quo; 
 
 
Statu quo; 
 
Statu quo : 
 
 
 
Statu quo. 
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lʼétranger est assujettie aux dispositions du 
Règlement des études de premier cycle ou 
du Règlement des études de cycles 
supérieurs selon le cas, dont notamment 
les dispositions sur la composition du 
Comité de programme(s) ou du sous-
comité dʼadmission et dʼévaluation (SCAE), 
le mandat de ces instances et de la 
direction de lʼunité de programme(s).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. La professeure, le professeur ne peut 

assumer plus de neuf (9) crédits 
dʼenseignement par année à lʼétranger;  

 
3. Le nombre de crédits dʼenseignement 

assumé au local et à lʼétranger ne peut 
excéder vingt-et-un (21), étant entendu que 
le nombre de crédits assumé à lʼinterne 
peut être de plus de douze (12), mais pas 
plus de dix-huit (18) par année selon les 
modalités prévues à la clause 10.07 de la 
convention collective;  

 
4 La coordination dʼune cohorte dʼétudiantes, 

étudiants équivaut à une activité 
dʼenseignement à lʼétranger aux fins de la 
présente entente.  

 
5. Les honoraires à verser aux professeures, 

professeurs pour les activités 
dʼenseignement ou de coordination sont 
prévus dans les protocoles dʼentente et 
valent six mille dollars (6 000 $CAN) pour 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1x. Le comité de programme(s) concerné peut 

se doter dʼune politique dʼattribution des 
cours ; il doit proposer le « projet de 
programmation » aux assemblées 
départementales concernées qui ont la 
responsabilité de décider des attributions 
des cours, tout en sʼassurant de la 
connaissance adéquate de la langue 
dʼenseignement. 

 
2. La professeure, le professeur ne peut 

assumer plus de six (6) crédits 
dʼenseignement par année à lʼétranger; 

 
3. Le nombre de crédits dʼenseignement 

assumé au local et à lʼétranger ne peut 
excéder dix-huit (18) crédits, étant entendu 
que le nombre de crédits assumé à lʼinterne 
peut être de plus de douze (12), mais pas 
plus de dix-huit (18) par année selon les 
modalités prévues à la clause 10.07 de la 
convention collective;  

 
4. Statu quo 
 
 
 
 
5. Les honoraires à verser aux professeures, 

professeurs pour les activités 
dʼenseignement ou de coordination sont 
prévus dans les protocoles dʼentente et 
valent 60% du taux moyen dʼune charge de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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leur durée;  
 
 

 Les honoraires de même que les frais de 
voyage et de déplacement sont payés par 
le partenaire externe à la professeure, au 
professeur, par traite bancaire, chèque visé 
ou transfert bancaire;  
 

 Les frais de voyage et de déplacement sont 
établis selon les barèmes de lʼUQAM.  

 
6. Les activités dʼenseignement ou de 

coordination, assumées à lʼétranger, sont 
déclarées dans le plan de travail de la 
professeure, du professeur comme étant 
toutefois des activités en sus de la tâche 
professorale décrite à lʼarticle 10 de la 
convention collective;  

 
7. Les activités dʼenseignement et de 

coordination, assumées à lʼétranger sont 
prises en compte lors de lʼévaluation de la 
professeure, du professeur (article 11 de la 
convention collective) ou lors dʼune 
demande de promotion (article 13 de la 
convention collective);  

 
8. LʼUniversité transmet au Syndicat une 

copie des protocoles dʼentente signés avec 
des partenaires en dehors du Québec dans 
lesquels lʼUniversité sʼengage à offrir un de 
ses programmes et à émettre le diplôme 
aux étudiantes, étudiants étrangers inscrits;  

 
9. LʼUniversité transmet annuellement au 

Syndicat le nom des professeures, 
professeurs en précisant le nombre 
dʼactivités dʼenseignement et de 
coordination assumées par chacune, 
chacun à lʼétranger;  

 
10. La présente lettre dʼentente sʼapplique 

cours, incluant les avantages sociaux, en 
vigueur à lʼUQAM pour leur durée;  

 
 Statu quo 
 
 
 
 
 
 Statu quo 
 
 
6. Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
7. Statu quo 
 
 
 
 
 
 
 
8. Statu quo 
 
 
 
 
 
 
9. Statu quo 
 
 
 
 
 
 
10. Statu quo 
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essentiellement à lʼégard des activités 
dʼenseignement créditées ou de 
coordination assumées à lʼétranger, dans le 
cadre de programmes de lʼUniversité offerts 
à lʼétranger suite à un protocole dʼentente 
entre elle et un partenaire étranger et pour 
lequel lʼUniversité décerne un diplôme aux 
étudiantes, étudiants inscrits à lʼUniversité;  

 
11. Trois (3) ans après la signature de la 

présente lettre dʼentente, une évaluation est 
faite par les parties afin dʼapporter sʼil y a 
lieu les ajustements requis.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
11. Statu quo 
 
 
 
 
 


